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AVERTISSEMENT.

Les traductions de la  P olitique  d’Aristote sont nom ­
breuses; la prem ière en d ate , est celle de Louis Le R o i, 

la dern ière, celle  de M. Barthélém y Saint-IIilaire. Sans 

vouloir porter un jugem ent sur les divers systèm es des 

divers traducteurs, nous dirons en général que les u n s , 
sacrifiant tout au sens littéra l, sont secs et a r id es, tandis 
que les .autres, sacrifiant tout à l’é légance, sont tom ­

bés dans la diffusion. Entre ces ex cè s , il fallait chercher 

la bonne rou te , la route du bon goût; c’est ce qu’a fait 

Champagne. Sa traduction n ’est ni trop l ib r e , ni trop l it ­

térale ; il ne m anque ni d’élégance, ni de ferm eté, et, sans 

violenter le génie de la langue française, qui est la clarté, 
il rend toujours fidèlem ent, sinon le  m ot à m o t, au m oins 

la pensée de l’auteur. C’est son ouvrage, consacré par une 
estim e de plus de quarante a n s, que nous publions aujour­
d’hui ; toutefois celte traduction avait besoin d’être corri­
gée sur l ’excellent texte grec publié par M. Barthélémy 

Saint-llila ire; c’est la tâche dont M. Iloefer a bien voulu  

se charger, tâche aussi difficile et plus ingrate qu’une tra­

duction nouvelle.

L.





PRÉFACE.
I

L a  P o litiqu e  d ’Aristote est un des ouvrages les plus pré­
cieux de l ’antiquité , et le plus profond peut-être de ceux  
que ce philosophe nous a laissés. Aristote vivait dans le  
s iè c le , non pas le plus v ertu eu x , mais le plus éclairé de 
la Grèce : il avait vu Épaminondas et la gloire de T hèbes. 
La splendéur de Sparte et d ’Athènes n’était pas encore 
éclipsée : C artilage, dont il venge le  sage gouvernem ent 
de la partialité des R om ains, brillait de tout son éc la t; 
Lycurguc et S o lo n , Socrate et Platon , â  aient paru , et 
semblaient avoir épuisé les sciences de la législation et de 
la morale. Aristote, le plus savant hom m e de son te m p s , 
avait encore ajouté à tant de ressources que lui offrait son 
siècle. Il avait recueilli' et discuté les constitutions de cent 
cinquante-huit peuples d ifféren ts, ouvrage im m ense qui 
m alheureusem ent est perdu \  C’est au sein de tant de  
lum ières qu’A ristote, dans sa retraite de M itylène, a 
écrit sa P olitiqu e. Aussi cet ouvrage est-il le résultat le plus 
com plet des principes de la législation et de l ’ordre social 
des peuples de la Grèce. L ’auteur avait pour lui une 
science profonde, l ’expérience d’un siècle écla iré ,  et son 

génie.
Quand la  P o litiqu e  d ’Aristote ne serait que le tableau 

fidèle et raisonné des m œ u r s , des lo is , des 1 évolutions du 
peuple le  plus étonnant qui ait existé sur la terre, cet 
ouvrage serait fait pour exciter toute notre curiosité. Riais

* P iog. Laert. Aristotelis V ita .



il acquiert pour nous un nouveau degré d’in té rê t, depuis 
que nous avons adopté un mode de gouvernem ent si rap­
proché de celui des anciens peuples de la Grèce. O ue  
se r a -c e , lorsque nous y verrons que notre révolution a 
suivi à peu près le cercle q u ’ont parcouru celles de tant 
de peuples dont Aristote cite les exem ples ; lorsque nous 
y retrouverons les m êm es passions, les m êm es erreu rs, 
les m êm es crim es, ayant les m êm es résultats; lorsque nous 
y reconnaîtrons les m êm es caractères, et sous d’autres 
nom s, les m êm es hom m es? Alors Aristote nous semblera 
sou ven t, m oins un écrivain du siècle d ’Alexandre, que  
1 historien et le censeur sévère des faits qui se sont passés 
de nos jours. La lecture du cinquièm e livre nous con­
vaincra surtout de cette vérité.

On n ’y lira point encore sans étonnem ent qu ’Aristote, 
en développant les principes des bons gouvernem en ts* , 
donne à celu i qu’il appelle vraie république, les hases 
m êm es de notre constitution **.

La vraie république, d it - i l ,  n ’est point une oligarchie  
dans laquelle une m inorité tient les rênes de l ’État par le 
privilège des richesses. Elle n ’est point une dém ocratie  
dans laquelle tous gouvernent par l ’influence de leur m ul­
titude. E lle est la prépondérance politique de la classe 
m oyen n e, tenant à la patrie par le lien de la propriété ; 
classe q u i , dans toutes les nations, se distingue par son 
amour de l ’o rd re , sa haine pour les révolutions, ses talents, 
sa vertu.

Voici quelles sont les bases de sa vraie république. 
Prem ier principe. La vraie république, com m e tous les 

bons gouvernem ents, est essentiellem ent fondée sur la

Les trois bons gouvernem ents so n t, selon  Aristote, la royauté, 
l ’aristocratie , suivant la rigoureuse acception du m ot, c’est-à-dire  
le  gouvernem ent des m eilleurs, et la vraie république.

** Cette préface fut écrite en 1797.



vertu et sur la justice égale pour tous dans l ’exercice de 

leurs droits.
2°. L’égalité doit être proportionnelle , c ’est-à-dire  

dans la raison des ta len ts, des vertu s, des m oyens que  
chacun apporte dans la m ise com m une de l ’association.

3°. La vraie république a un cens ou revenu nécessaire 
pour prendre part aux affaires. Ce cens sera tellem ent cal­
cu lé , que la majorité du peuple seu lem ent, et non to u s ,  
participent au gouvernem ent. Ceux qui ne tiennent par 
aucun lien à la p a tr ie , et qui sont presque toujours livrés  
aux passions et à l ’ignorance, ne doivent point avoir d ’in -  
nuence sur la chose publique.

!v°. E lle a un cens plus élevé pour être éligible aux hon­
neurs. Il faut que les magistrats soient à l’abri des séduc­
tions et du besoin.

5°. Leè droit dés c itoyen s, dans les assem blées, doit se 
borner à élire les m agistrats, à juger leur responsabilité. 
La m ultitude ne doit faire que ce q u ’elle est en état de 
décider suffisamment.

6°. Les em plois seront temporaires : le droit d ’obéir et 
de pouvoir com mander à son to u r , tient à l ’essence de
l’hom m e lihre.

7°. La cité doit avoir un conseil suprêm e pour la direc­
tion générale des affaires, et des magistrats chargés de 
veiller à l ’exécution des lois. Les pouvoirs seront perpé- 
tü e ls, et les hom m es qui en seront chargés, alterneront.

8°. Ces principes une fois adoptés, quels que soient le  
nom , l’organisation, les attributions des conseils ou des m a­
gistrats, vous aurez constitué une véritable république.

A ces caractères généraux qu ’Aristote expose et d é ­
m ontre sans cesse dans sa P o litiq u e ,  qui ne reconnaît les 
bases sur lesquelles repose le pacte social du peuple fran­
çais?

Cependant, malgré ces traits de ressem blance, Aristote,



d ’après ses principes, eût fait un reproche sévère à notre 
constitution. Les anciens, dans l’institution d ’un gouver­
nem ent, ne séparaient jamais l ’organisation du pacte social, 
des moyens de le conserver. L ’organisation était l’établis­
sem ent des pouvoirs publics; la conservation était les 
moyens politiques em ployés par le législateur pour formel­
les m œurs et les hab itudes, pour inspirer aux citoyens 
l ’amour de la patrie et le respect pour les lois, pour donner 
à tous un caractère et un esprit national. C’était l’organi­
sation des pouvoirs, réunie aux m oyens de conservation , 
qu ’ils appelaient une constitution. Nous avons organisé 
notre gouvernem ent. Aristote nous demanderait avec L y- 
curgue et S o lo n , où sont nos institutions conservatrices, 
afin que nous a y o n s, dans les principes des ancien s, un  
systèm e com plet de constitution.

Mais ce n ’est point là le seul rapport qui se trouve entre  
notre constitution et celles des peuples anciens. Voici une  
ressemblance plus frappante. O u’on lise l ’examen de la 
constitution carthaginoise, on y retrouvera le systèm e pres­
que entier de notre gouvernem ent. Ce peuple fameux avait 
com m e nous son conseil des cinq cents, senatiis; son conseil 
des anciens tiré du sénat, sen iorcs;  son directoire, com posé, 
com m e le n ôtre , de cinq m em bres, scinctins consilium . 
Cette conformité est-elle  une im itation véritab le, ou bien  
n’est-ellc  due qu’au hasard ?

Q uoi q u ’il en so it, Aristote eû t m is notre constitution  
au rang des bons gouvernem ents : en effet, il déclare que  
les trois constitutions de C rète, de Lacédém one et de Car­
tilage , sont les plus sages qui aient existé sur la terre. 
Cependant il a fait à Cartilage une grande prédiction qui 
s’est vérifiée cent dix ans après lui : « Si jam ais, d it-il, les 
« Carthaginois éprouvent quelques grands revers, si leurs 
« sujets se refusent à l ’obéissance, ils ne trouveront aucun 
v moyen dans la constitution pour ramener la tranquil-



« lité. » Nous avons adopté les bases du gouvernem ent de 
Carthage; que cette leço n , qui fut perdue pour e l l e , ne 
le soit pas pour nous.

T el est encore le m érite de cet ouvrage, que les écr i­
vains politiques les plus célèbres y ont puisé com m e dans 
une source fécon de, et ne l ’ont pas fait oublier. Je ne  
parlerai pas de Bodin et de Grotius. M ontesquieu y a 
peut-être pris l’idée de son im m ortel ouvrage. En e ffe t , 
Aristote consacre son sixièm e livre à l ’exam en de cette  
question : Q uels doivent ê tre  les p rin c ipes des lois dans  
leurs ra p p o r ts  avec les d ifféren tes espèces de  gouverne­
m e n ts? Q u’est-ce  que ce traité, sinon un véritable E s p r it  
des lois ? Rousseau cite et critique souvent Aristote dans 
le C on tra t socia l. Cependant q u ’on y lise les chapitres si 
fortem ent pensés du souverain, du p eu p le , du gouverne­
m ent en général, du législateur, on y retrouve tous les 
principes du précepteur d’Alexandre. M achiavel, su rto u t, 
l ’a suivi presque pas à pas dans son fam eux ouvrage du  
P rin ce . D ’abord il établit la dém ocratie entre les bons et 
les mauvais gouvernem ents, com m e l ’a fait Aristote dans 
son livre troisièm e. Le reste du P rin c e  n ’est presque que  
le com m entaire des chapitres 1 0 ,  11 , 12 du cinquièm e  
livre de la  P o litiqu e. Voici la seule différence : M achiavel, 
s’enveloppant dans lu i-m êm e, ne laisse pas entrevoir son 
opinion sur la moralité et les crim es de ses tyrans. A ris­
tote , au contraire, indique les ressorts de la politique de  
ces m êm es tyrans ; mais il déclare en honnête hom m e que  
ces m oyens sont v ic ie u x , et q u ils  son t tous m arques au  
sceau de la  p e rv ers ité  *. Machiavel ajoute à son plagiat 
un trait digne de lui ; il s ’est fait honneur de l ’ouvrage, et 
s ’est bien gardé d’indiquer la source où il a puisé.

La m éthode d ’Aristote se ressent quelquefois de l ’argu­
m entation de l’école. La m atière , la forme, les espèces, 1 es

* Voyez liv. V, ch. XI, p . 255.



différences, les causes finales, prises m oins dans la nature 
que dans la m étaphysique, étaient les grands principes de 
l ’école péripatéticienne. Leur usage trop fréquent donne  
quelquefois à sa pensée un air sophistique et vague qui lui 
a m érité ce reproche de B acon, qu’il m et quelquefois sa 
m éthode à la place de l ’évidence. I l  dispute trop souvent 
contre ses adversaires, et surtout contre P la ton , au point 
q u e , suivant M ontesquieu et Rousseau, il sem ble n’avoir 
fait sa P o litiq u e  que pour en opposer les principes à ceux  
de Platon.

On peut encore lui reprocher une sorte d ’obscurité qui 
vient de plusieurs causes : d ’abord, Aristote avoue lui- 
m êm e qu’il a quelquefois, à dessein, voilé ses principes et 
sa pensée, et q u ’il avait deux doctrines, l ’une publique et 
l’autre réservée à ses seuls disciples. Lorsque Alexandre 
lui reprocha, dans sa lettre qu’Aulu-Gelle nous a conser­
vée * ,  d ’avoir publié sa d o ctr in e , de m anière que ses 
disciples n ’avaient plus d ’avantage sur le com m un des 
hom m es, sachez, lu i répondit A ristote, que ma doctrine  
est publique sans l ’ê tr e , et que m es seuls disciples qui 
m ’ont entendu en ont la clef ; j ’entends par là ma doctrine 
de vive voix, que j ’ai réservée pour eux et pour moi. P lu­
sieurs passages de la  P o litiq u e  prouvent que cette lettre 
n ’est pas une excuse ingénieuse, m ais une vérité.

E n second l ie u , que l ’on fasse attention à la différence 
prodigieuse qui se trouve entre les m œurs, les coutum es, 
les institutions, les convenances, les rapports politiques des 
peuples de la Grèce et les nôtres ; on comprendra que le 
code politique de ces tem ps si reculés offre nécessairem ent 
une foule de lo is , d ’exem ples, de principes m êm es, q u i , 
après vingt-deux siècles, doivent présenter quelque obscu­
rité.

* Aul. G c \l.,liv . XX, ch. 5 .



Enfin, la m éthode m êm e em ployée, non-seulem ent par 
Aristote, mais par les anciens en général, contribue encore  
à rendre difficile la lecture de la  P o litiq u e . Les m odernes 
divisent la politique en droit naturel, droit public, droit de 
la paix, droit de la guerre, e tc . , et ils appellent l ’ensem ble  
de ces connaissances, science des gouvernem ents. Les an­
ciens, et surtout Aristote, qui est ici d ’accord avec Platon, 
n ’adm ettaient point ces divisions; ils posaient en principe  
que la science des gouvernem ents est l’art de rendre les  
hom m es heureux en société ; qu’ainsi la politique n ’est 
qu ’une partie et le com plém ent de la morale. Aristote 
était tellem ent persuadé de cette v ér ité , q u ’il avait fait de  
sa P o litiq u e  une suite de ses traités moraux , et que sa 
morale m êm e est souvent un traité de politique. D e  là 
des dissertations sur la nature de la v ertu , sur le bon­
heur, sur la perfectibilité de l ’h o m m e, qui nous parais­
sent étrangères au su jet, mais qui y tiennent essentielle­
m ent dans le plan des anciens, qui ne séparaient jam ais la 
politique de la morale.

C ependant, si cette m anière d ’envisager la politique  
donne lieu à des discussions que nous pourrions regarder  
connue étrangères au su jet, d ’un autre côté elle offre un  
grand et beau résu ltat, digne d ’être adopté par les vrais 
législateurs, c ’est que la politique n ’é ta n t, chez les an­
ciens, que le com plém ent de la morale, vertu , bonheur, 
ordre social et gouvernem ent ne sont que des expressions 
synonym es; q u ’ainsi il n ’y a pas deux sortes de vertu s, 
mais une s e u le , qui est la m êm e pour les individus et 
pour les gouvernem ents.

CHAMPAGNE.





LA POLITIQUE

DARISTOTE.

LIVRE PREMIER.
SOMMAIRE.

L a p o litiq u e  n 'étan t, chez les » „ cic „ s , , n e  lc  c0 

la m o ra le , qu i es la sc ien ce  du  b on h eu r , Aristole p a n  d" cê 
principe pour étab lir  que le  bonheur se trouve ém in em m en t dans 
la société par exce llen ce , qui est la cité

, |  cherche dans la nature l'or ig in e  des sociétés. La n a ln re  
v en t que l'hom m e et la fem m e se réu n issen t pour a v o ir d e s  en­
fants. E lle veut encore que des é .res  fa ib les d e  raison et d 'im el-  
ligen ce  se rapprochent d e  ceux qu i ont la prudence nécessaire  
pour leur com m ander Le père, m ari e t m a itre , la t a ,  "  
enfan ts e t es  esclaves form en t la prem ière société  organisée; qui 
est !a fan iillc .

Les enfants dc la prem ière fa m ille , tous égaux et ind ép en dants  
en form ent bientôt de n ou v elles , qui se réu nisse,! h a m e , x  
dont l ’agrégation constitue la c ité . ’

I.c m ailrc , par le droit dc nature, ordonne à l'esclave ; vo ilà  lo  
despotism e.

Le père et m a r i, par lc m êm e d r o it , est obéi par sa fem m e et 
ses en fa n ts, à titre d ’attach em en t et dc reconnaissance : vo ilà  la  
m onarchie.

Les chefs des fam illes  ind ép en dants e t égaux se réu n issent  
pour les intérêts et la d éfen se  com m u ne. Ils obéissent sous h  
condition dc pouvoir comtnanther a leu r  tou r: voilà  la rém i 
blique. p

Ces trois pouvoirs établis par la nature sont la base de l’o r m -  
n isa lion  des c ité s . ®

D ’un autre cô té , la n atu re a pou rvu à la subsistance dc

1



l ’h o m m e , en lu i gardant son in d ép en dance. L’a g r icu ltu re , la  
ch asse , la pêche, la guerre , voilà  les m oyens naturels de l’hom m e  
pour exister en dem eurant libre et sans se dégrader. L’ensem ble  
de ces professions constitue ce qu’Aristote appelle la  spécu lation  
n atu relle .

O’autres hom m es s’écartent d e là  nature pour pourvoir à leur  
subsistance. Ce sont les  m ercenaires et les gens de m ain-d’œ uvre  
qui sont entachés d ’e sc la v a g e , parce qu’ils opèrent passivem ent  
sous les ordres et pour les caprices des autres. Leurs professions 
sont des spécu lations ar tific ie lle s , c ’est-à -d ire  contre nature.

Les prem iers, conservant l ’ind ép en dance de la nature, doivent 
seu ls  être m em bres du  corps social.

Les seconds, dépend ants par h ab itu d e, ne sont pas faits pour 
com m an der, et do ivent être exclus de l ’exercice des droits poli­
tiq u es.

T elle  est la théorie des pouvoirs publics établis dans ce pre­
m ier liv re .

C H A P IT R E  P R E M IE R .

De la formation des sociétés.

T o u t É ta t  est u n e  association , e t to u te  associa­
tion  se form e dans la vue de quelque av an tag e ; car 

* l ’hom m e dirige nécessairem ent ses actions vers ce 
q u ’il regarde comm e un  b ien . L es individus ne se 
réu n issen t donc en société que dans la vue d’un  bien : 
o r ce bien doit se trouver ém inem m ent dans cette  
société p a r excellence, q u i ,  ren ferm an t to u te s  les 
a u tre s , porte  le nom  d’É ta t  e t dassoc ia tion  poli­
tique .

Q uelques po litiques so u tien n en t à to rt que le m a­
g is tra t , le m o n arq u e , le père de fam ille , e t le m aître, 
sont investis de pouvoirs de m êm e na tu re* . Ils p en -

* Platon am atorcs, p . 7 ;  Politicus scu do r eg n o , p» 1 7 0 , cd. 
M areil fie.



sen t que ces pouvoirs diffèrent m oins par leu r 
essence que par le nom bre des gouvernés; q u u n  
m aître  com m ande à peu d’indiv idus, un  père de fa­
m ille à un  plus grand  n o m b re , un  m ag istrat ou un  
m onarque à une  société plus étendue. Il su ivrait de 
ce p r in c ip e , qu ’il n’y au ra it pas de différence en tre  
une grande fam ille e t un petit E t a t , en tre  un  m o­
narque e t un  m agistrat républicain  : seulem ent on 
appellerait m onarque , un  chef un iq u e  e t indépen­
dant; e t m agistrat, celui qu i, d’après les term es de la 
constitu tion  po litique, est tou t à la fois chef e t sujet.

N ous dém ontrerons le vice de ce p rin c ip e* , à 
l’aide de la m éthode qui nous a guidé dans nos 
au tres ouvrages. L ’analyse est la clef de toutes 
les sciences : par e lle , le to u t est décom posé en 
ses élém ents. A in si, nous exam inerons la cité dans 
les plus sim ples parties qui la constituen t. N ous 
saisirons plus a isém ent leurs différences, e t nous 
réun irons ces connaissances isolées pour essayer 
d’en form er un a rt.

E xam inons l’ordre de la na tu re  dans la com position 
des ê tre s ; nous suivrons sa m arche : c’est la plus 
belle des méthodes*

L a prem ière société se form e de deux individus * 
qui ne peuvent exister l’un sans l’a u tre , ce sont 
l’hom me e t la fem m e. Ils se rapprochent par le desic 
de se rep rodu ire ; leu r un ion  n’est pas le résu lta t 
d’une volonté réfléchie ; elle est com m andée par cet 
instinct de la n a tu re  qui en tra îne  les an im aux  et

* Àristotc sem ble n’avoir fait sa Politique que pour opposer scs 
sentiments à ceux Uc Platon. E sp r• des lo is ,  1. IV, ch .  ̂III*



les p lantes mêmes vers le p laisir de laisser après eux 
des êtres qui leu r ressem blent.

L a seconde société se form e en tre  deux individus 
que la n a tu re  a f a its , l’un pour com m ander, l’au tre  
pour obéir. Ils se réun issen t pour leu r m utuelle  con­
servation. L ’hom me qui a ia force de l’en tendem ent 
e t de la p rudence , a reçu de la na tu re  le com m ande­
m ent e t l’em pire. Celui qui n ’a que la force du corps 
pour e x écu te r, est par l’ordre de la na tu re  obéissant 
e t esclave. L e  m aître  et l ’esclave trouven t donc dans 
leu r reun ion  un com m un avantage.

II su it de ces prem ières b a se s , que la n a tu re  a mis 
u ne  différence essentielle en tre  la femme e t l’esclave : 
car la n a tu re  ne  procède pas m esquinem ent comm e 
les couteliers de D e lp h es , dont les couteaux servent 
à p lusieurs u sages; elle donne à chaque ê tre  sa des­
tina tion  p a rticu liè re ; ainsi chaque pièce de son 
g rand  œ uvre  est d’a u ta n t plus p a rfa ite , qu ’elle a un 
em ploi plus exclusif. L es B a rb are s , il est v ra i, ne 
d istinguen t pas la femm e de l’esc lave, m ais aussi la 
na tu re  ne leur a poin t départi l’in stinc t du com m an­
dem ent : to u s ,  hom m es e t fem m es, ne sont q u ’un 
troupeau  desclaves. A u ssi, lorsque les poètes nous 
disent :

Les Grecs ont droit de com m ander aux Barbares *,

ils p a rten t de cette  idée, que, dans la na tu re , esclaves 
e t barbares sont synonym es.

C ette double réunio’n de l’hom me e t de la fem m e,

* Iphigénie d’Eur.iriDE, v. IÎ00.



du m aître  e t de l’esclave, constitue d ’abord la fam ille : 
de là cette pensée vraie d’Hésiode*.

La m aison d ’abord, puis la fem m e et le  b œ u f laboureur.

L e poëte com pte le b œ u f comm e partie  de la fa­
m ille , pareequ’il est l’esclave du  pauvre.

Voilà une  prem ière m aison établie par la nature . 
L a , dit C harondas, tous m angent le m êm e p a in ; 
to u s , d it É pim enides de C rète ( l ) ,  se chauffent au  
m em e fo y e r. cette société est celle de tous les jours.

B ientô t il se form e une agrégation  de m aisons, 
ayant besoin de services récip roques, m ais non de 
secours de tous les m om ents. Voilà le prem ier 
h am eau , qui sem ble ê tre  la colonie naturelle  de la 
m aison prim itive. Il com prend en effet la génération  
des e n fa n ts , e t celle des enfants des en fan ts , qui 
to u s , comme on  d it, on t sucé le m êm e lait.

D e là ,  le berceau des m onarchies. Les prem ières 
sociétés é ta ien t soum ises au  pouvoir m onarchique. 
L es peuples on t conservé ju sq u ’à nos jo u rs  cette  
form e de go u v e rn em en t, pareeque leurs aïeux 
avaient vécu sous des rois. E n  effet, une m aison est 
adm inistrée par le plus â g e , qu i est une espèce de 
m onarque ; les colonies qui en sont descendues on t 
conservé le gouvernem ent de la m ère pa trie . C’est 
l’id é e d ’IIo m ère , lorsqu’il d i t :

A ux fem m es, aux enfan ts, un  seul donne des lois **.

Cette institu tion  é ta it n a tu re lle , lorsque les pre­
m ières familles vivaient éparses e t indépendantes.

, * Les OEuvres et les Jours, v. 402.
O d jss .,  liv. IX, v. 114.



L a m onarchie a d o p té e , ta n t par les prem iers 
hom m es que par ceux d’au jourd’h u i, a donné l’idée 
de la h iérarch ie  céleste. T ous s’accordent à dire que 
les dieux reconnaissent un  m aître  suprêm e. L ’hom me 
a fait les dieux à son im age : il leur donne aussi ses 
m œ urs.

C H A P IT R E  I I .
De l ’État.

L a fusion parfaite  de plusieurs villages dans un 
seul co rps, constitue un É ta t  ; cet É ta t  form e déjà un  
to u t à peu  près parfa it dans son organisation ; car 
les hom m es en avaient fondé les prem ières bases 
pour conserver leu r ex istence, e t le résu lta t de 
l’ordre politique de l’É ta t  est pour eux de bien vivre. 
Si donc les associations élém entaires de l’É ta t sont 
dans la n a tu r e , l’É ta t est aussi dans la na tu re  : or la 
n a tu re  é ta it la fin de ces associations, e t la na tu re  est 
la vraie lin de tou tes choses. A insi nous disons des 
différents ê tre s , p a r exem ple , d’un hom m e, d’un che­
val, d’une fam ille, qu ’ils son t dans la na tu re , lo rsqu’ils 
sont constitués su ivant le systèm e com plet d’organisa­
tion  qui leu r est p ropre . D 'ailleurs les élém ents dis­
posés pour une  lin sont bons, m ais le com plém ent de 
l’organisation  est une  fin a u s s i , e t une fin plus p a r­
faite encore.

11 résu lte  de là que l’É ta t est dans la na tu re  ; que 
la  na tu re  a créé l’hom m e pour vivre en société poli­
tique ; que celui q u i , par sa na tu re  n ’appartien t à 
aucun  E ta t ,  sans q u ’il puisse en accuser la fo r tu n e , 
est, ou plus qu ’un hom m e, ou un ê tre  dégradé : on



p eu t lui app liquer ce vers q u ’SIom ère adresse comm e 
un  reproche sanglan t* .

Sans fa m ille , sans l o i s , sans foyer.

Un tel ê tre  est indocile au  joug com m e un oiseau 
de proie. Il est en guerre  avec la na tu re .

O u i , l’hom me est l’anim al social par excellence : 
il l’est davantage que l’abe ille , que tous les au tres 
an im aux  qui vivent réun is . L a n a tu re  ne fait rien  en 
vain . Seul en tre  les an im au x , l’hom m e a l’usage de 
la parole ; d’au tres o n t, com m e lu i ,  le développe­
m en t de la voix pour m anifester la dou leu r et le plai­
sir. L a n a tu re , en leu r donnan t des sensations agréa­
bles ou p én ib les , les a pourvus d’un organe propre  
à les com m uniquer aux individus de leu r espèce ; 
elle a borné là leu r langage ; m ais elle a doué 1 hom m e 
de la parole pour exprim er le bien e t le m al m o ra l , 
« t  par conséquent le ju ste  e t l’in ju s te ; elle a fait à 
lui seul ce beau p ré s e n t ,  pareequ’il a exclusivem ent 
le sen tim en t du bon e t du m auva is , du ju s te  e t de 
l’in ju s te , e t de tou tes les affections qui en dépendent. 
C’est la com m unication de ces sentim ents m oraux 
qui constitue  la fam ille et l’É ta t.

L ’É ta t  est avant la fam ille e t les individus, parcc- 
que le to u t est avant sa partie . A insi un hom m e est 
un  to u t:  s’il m e u r t ,  on ne p eu t plus dire que son 
pied ou sa m ain ex isten t encore. On appellera bien 
pied ou m ain ces m em bres in an im és , m ais par ana­
log ie , comme on appelle m a in , la m ain  d’une statue.

* Iliade, liv. IX, v. 63 .



T ous les ê tres o n t égalem ent leurs fonctions e t leurs 
p ropriétés déterm inées. S’ils perdent les caractères 
qui leu r sont p ro p res , il ne reste  plus q u ’une ressem ­
blance sans réalité . D ’après ces p rin c ip es , l’É ta t est 
p a r sa n a tu re  avant l’individu ; car si chaque individu 
isolé ne peu t se suffire à lu i-m êm e , tous seron t, pris 
séparém en t, dans le m êm e rappo rt avec le to u t. S’il se 
trouvait donc un hom m e qui ne p û t vivre en société, 
ou  qui p ré tend ît n ’avoir besoin que de ses propres 
ressources, ne le regardez po in t comm e faisant partie  
de 1 E ta t : c e s t  une bête  féroce ou  un  dieu.

L a  vie sociale est pour l’hom m e u n  penchan t im ­
périeux  de la n a tu re . L e p rem ier qu i constitua un  
E t a t , fu t l’au teu r du  plus grand  des bienfaits. 
L ’hom m e perfectionné par la société est le m eilleur 
des an im au x ; il est le plus terrib le  de to u s , lorsqu’il 
vit sans ju stice  e t sans lois. Q uel lleau que lin ju stice  
qui a les arm es à la m ain  ! Les arm es que la n a tu re  
donne à l’hom m e, son t la prudence e t la v e rtu , pour 
com battre  su rto u t les passions et les vices. Sans vertu , 
il n ’est q u ’un ê tre  im pur e t féroce, qui ne sait que se 
rem plir e t se reproduire . La justice  est la base de la 
société ; le jugem en t constitue  l’ordre de la société : 
o r le ju g em en t est l’application  de la justice .

C H A P IT R E  I I I .
Des éléments de la fam ille.

N ous connaissons les parties constituan tes de 
l’E ta t. N ous allons m ain tenan t les exam iner en dé­
tail , en com m ençant par la fam ille.



Les parties de l’É ta t sont les fam illes, qui on t 
aussi leurs élém ents. U ne fam ille com plètem ent o r­
ganisée se compose d’individus libres e t d’esclaves ; 
m ais il est nécessaire de la décom poser encore pour 
a rriver à de plus simples élém ents. Ces élém ents sont 
le m aître  et l’esclave, le m ari et la fem m e, le père 
e t les enfants ; de là résu lten t trois pouvoirs différents 
dont il faut connaître l’étendue e t la na tu re . Ces pou­
voirs sont le pouvoir du m a ître , le pouvoir m arital 
e t le pouvoii pa ternel. O n ne com pte o rd inairem ent 
que ces trois élém ents de la fam ille. Il y en a un 
quatrièm e bien im p o r ta n t, c’est la spéculation ou in­
dustrie  qui pourvoit au b ien -ê tre  des individus qui 
com posent la m aison. Q ue lques-uns la confondent 
avec l’économ ie , d’au tres sou tiennen t qu’elle en est 
seulem ent la partie  la plus essentielle . N ous d iscute­
rons ces deux opinions.

i^ous com m encerons la discussion par le m aître  et 
1 esclave.

Voyons com m ent l’esclave est, par la na tu re  de ses 
serv ices, partie  essentielle de la famille. D éveloppons 
aussi la théorie  de 1 esclavage; peu t-ê tre  y a - t- i l  su r 
cette  m atière  queique chose de m ieux à dire que ce 
q u o n  en a écrit ju sq u 'à  p résen t. E n effet, les uns 
pré tendent que les pouvoirs du m a ître , du père de 
fam ille , du m agistrat et du m onarque sont tous de 
m êm e na tu re  *. Nous avons déjà parlé de cette  op i­
nion au  com m encem ent de cet ouvrage. D ’au tres 
sou tiennen t que le pouvoir du m aître  sur l’esclave est

C’est l’opinion de Platon , liv. I, chap. I.



contre  la na tu re  : la lo i , d ise n t-ils , é tablit seule la 
différence en tre  l’hom m e libre e t l’esclave. O r la na­
tu re  fait les hom m es é g au x , donc l’esclavage est une 
in justice , a ttendu  q u ’il est le ré su lta t de la violence.

L e  bien est un élém ent essentiel d e là  fam ille, donc 
le m oyen d’acquérir ce bien est aussi partie  de la fa ­
m ille; car il fau t avoir le nécessaire pour v ivre, e t 
su rto u t pour vivre com m odém ent. Voyez les arts dont 
l’objet est déterm iné. N ’on t-ils pas tous besoin d’o u ­
tils particu liers pour la perfection de leu r œ uvre ? 
O r ceci s’applique égalem ent à l’économ ie dom estique. 
A ctuellem ent il y a deux sortes d’o u tils , les uns sont 
vivants e t les au tres inanim és. Ainsi un pilote a un  
outil in an im é , qui est le gouvernail, e t un  outil 
a n im é , qui est le tim o n ie r , parceque l’ouvrier est 
dans les a rts un  véritable in strum en t. D e m êm e le 
b ien est un  instrum en t essentiel à l’ex istence; pos­
séder ce b ien , c’est avoir dans sa m ain les in s tru ­
m ents nécessaires pour arriver à ce b u t;  or, q u ’est-cc 
q u ’un esclave ? c’est un  in strum en t anim é dont on est 
p roprié ta ire .

L ’esclave n ’e s t ,  par sa n a tu re , q u ’un instrum en t 
p lus parfa it e t susceptible de m anier d’au tres in stru ­
m ents. A insi les sta tues de D édale avaient un  p rin ­
cipe d’ac tio n , les trépieds de V u lc a in , d it H om ère , 
accouraien t d’eux-m êm es aux divins com bats \  Si un 
outil pouvait pressen tir l’ordre de l’a rtiste  e t l’exécu­
te r , si la navette courait d’elle-m êm e sur la tra m e , 
si le p lectrum  tira it  spontaném ent des sons de la c i-

* I l ia d e ,  XVIII, 370.



th a re , l’a r t  n’au ra it pas besoin d ’o u v rie rs , ni le m aître  
d ’esclaves.

J ’ajouterai que parm i les objets qui c o n stitu e n t 
essentiellem ent la p ropriété  de la fa m ille , les uns 
sont des instrum ents p roprem en t d its , e t servent à 
produire quelque chose ; les au tres  servent sim ple­
m en t par leu r usage. A insi une n a v e t te , non-seu le­
m ent sert au  tis se ran d , m ais lui sert à faire de la toile ; 
tandis qu ’on fa it sim plem ent usage d’un lit e t d’u n  
vêtem ent. 11 y a donc de la différence en tre  ce qui 
sert comme f in , e t ce qui se rt pou r pa rven ir à une 
fin ; d’où il su it q u ’il fau t des in strum en ts différents 
pour l’un e t pour l’a u tre . Mais la vie nous est p ropre  
sim plem ent e t comm e fin , par conséquent l’esclave 
est un  in stru m en t nécessaire  p o u r servir à la vie 
sim plem ent e t com m e fin.

D ’a illeu rs , no tre  p ropriété  peu t ê tre  considérée 
comm e partie  de nous-m êm es; m ais une p a r tie , non - 
seulem ent est une  section d’un to u t ,  m ais encore  
elle lui ap p artien t to u t en tière . Ce principe  s’ap ­
plique égalem ent à la p ro p rié té ; par conséquent u n  
m aître  est p rop rié ta ire  de son esclave, e t est au tre  
que lu i;  1 esclave, au co n tra ire , n o n -seu lem en t est 
1 esclave du m a ître , m ais encore il est to u t en tie r 
à lui.

Ces raisonnem ents serven t à dém ontrer quelles 
sont les propriétés e t la n a tu re  de l’esclavage. Ê tre  
hom m e et n’ê tre  pas à soi par n a tu re , m ais ê tre  à un  
a u tre , n ’est-ce  pas ê tre  esclave par n a tu re  ? O r l’es­
clave est hom m e, e t hom m e d’un  a u tr e ,  au trem en t 
sa propriété. Mais q u ’est - ce qu’une propriété  ? un



in stru m en t hors de n o u s, qui est nécessaire comme 
fin à l’existence.

A ctuellem ent n ’est-il pas dém ontré que la nature  
elle-m êm e a créé l’esclavage? E st-il u tile  e t ju ste  
q u ’il y a it des esclaves? ou b ien to u te  espèce de ser­
v itude est-elle  con tre  n a tu re?  C’est ce que nous a l­
lons exam iner; nous arriverons a isém ent à la vérité. 
L a  raison et l’expérience vont nous servir de guides.

L e  com m andem ent e t l’obéissance sont non-seule­
m en t nécessa ires, m ais encore u tiles ; ils sont telle­
m en t dans la n a tu re  des choses, que la naissance 
seule assigne souvent l’é ta t de soum ission ou d’em ­
p ire . Les ê tres faits pour obéir ou com m ander se d i­
v isent en p lusieurs espèces. L e com m andem ent est 
aussi d’au ta n t plus re lev é , que les ê tres obéissants 
son t plus parfaits ; ainsi il est plus beau de com m an­
der à des hom m es q u ’à des anim aux. L ’œ uvre est 
d’a u ta n t plus noble que les agents son t plus parfaits ; 
o r il y a œ u v re , dès qu ’il y a d’une p a rt comm ande- 
m e n t, e t de l’a u tre , obéissance.

Considérez la m arche de la n a tu re  dans la création 
des ê tres ; soit que des élém ents divers constituen t 
leu r o rg an isa tio n , soit que des parties se rapprochent 
sans se confondre , pour form er un  co rps, elle com ­
bine constam m ent le com m andem ent avec l’obéis­
sance. C ette dépendance coordonnée existe m êm e 
dans les ê tres inanim és. Je  c iterai pour exem ple la m u­
sique. Mais je  m ’aperçois que je  m ’écarte  dém on sujet.

T o u t anim al est com posé de corps et d’am e. Celle- 
ci com m ande, l’au tre  est essentiellem ent obéissant. 
T elle est la loi qui rég it les êtres v ivan ts, lorsqu’ils



ne sont pas viciés. Supposons donc un  hom m e dont 
le corps e t lam e  soient en parfaite harm onie, car je  ne 
parle  pas de ces ê tres dégradés chez lesquels le corps 
comm ande à l’am e; ceux-là son t constitués contre  le 
vœ u de la na tu re . D ’abo rd , cet hom m e trouve dans 
son organisation un double com m andem ent, celui du 
m aître  et celui du m ag istra t. L ’am e com m ande au  
co rp s, comm e un m aître  à son esclave. L ’en tende­
m en t comm ande à l’in stinct, comm e u n  m agistrat à 
des citoyens, e t u n  m onarque à des sujets. A insi 
la n a tu re  v e u t, l'in stinc t réciproque exige que le 
corps obéisse à l a m e , que la raison e t l’en tendem ent 
com m andent à l’in stinc t. L é g a li té , ou le d ro it de 
com m ander tou r à tou r, les perd ra it tous deux. L e 
m êm e rapport existe en tre  l’hom m e e t la bête . La 
na tu re  a été  plus libérale pour l’anim al qui vit dans 
la société de l’ho m m e, qu ’à l’égard de la bête  sau ­
vage : cependant il est avantageux à tous les anim aux 
d’obéir à l’hom m e; iis trouven t leur b ien -ê tre  dans 
cette  obéissance. De p lu s , les anim aux se divisent en 
m aies e t femelles. Le m àïe est plus p a rfa it, il com­
m ande. L a femelle est m oins accom plie, elle obéit. 
Cette loi de na tu re  s’applique aussi à l’hom m e.

O r, il v a dans l’espèce hum aine des individus aussi 
inférieurs aux au tres que le corps l’est à la m e ,  ou 
que la bête  l’est à l’hom me ; ce sont ces ê tres propres 
aux seuls travaux du c o rp s , e t qui sont incapables de 
faire rien de plus parfait. E n  p a rtan t des principes 
que nous venons de poser, ces individus sont destinés 
par la na tu re  à l’esclavage, pareequ’il n ’y a rien de 
m eilleur pour eux que d’obéir. U n hom m e est voue



à l’esclavage par la n a tu re , lorsque, par la m esure de 
ses facu ltés, il peut apparten ir à un a u tre ;  e t par là 
môme il doit ê tre  à a u tr u i , lorsqu’il ne participe à la 
raison que par un  sen tim ent vague, sans avoir la plé­
n itude de la raison môme. L es au tres an im aux , dé­
pourvus de ra iso n , obéissent à un  aveugle instinct. 
Y a -t- il donc une si g rande différence en tre  l’esclave 
e t la hô te?  L eu rs services se ressem blent ; c’est par le 
corps seul q u ’ils nous sont utiles.

A ussi la n a tu re , conséquente à elle-m êm e ( 2 ) ,  
crée-t-e lle  des corps différents à l’hom me libre e t ù 
1 esclave; elle donne à celui-ci des m em bres robustes 
po u r des travaux  grossiers ; l’hom m e libre a le corps 
d ro it e t sans destination pour les œ uvres serviles * : 
il est constitué  pour la vie politique qui se divise en 
travaux  de la paix e t de la guerre . II est vrai que ce 
vœ u de la n a tu re  est souvent con trarié  ; que les uns

Il est curieux de rappeler ici que la différence d’organisation 
a été aussi de nos jours invoquée comme un argument contre 
l ’ém ancipation des nègres. A insi, les non-abolitionnistes pré­
tendaient que les nègres n’appartiennent pas véritablement à 
1 esp èce hum aine, en ce qu ils ollrent de nombreux points de res­
sem blance avec la famille des quadrumanes , et particulièrement 
avec le genre pongo ou orang-outang. Ils a lléguaient, entre autres 
raisons anatom iques, que la capacité crânienne du nègre est con­
stamment plus petite que celle des autres races hum aines; que les 
circonvolutions du cerveau présentent la m êm e disposition régulière 
que chez les singes ; que les os du tarse se relèvent sensiblem ent 
chez le  nègre comme chez les animaux en dehors de l’espèce hu­
m aine, etc. M. T iedem ann, dont le nom fait ici autorité , dém ontra, 
dans un Mémoire sp éc ia l, le peu de fondement de ces prétentions 
qui avaient été mises en avant au sein du parlem ent britannique, 
à l’époque où se débattait la grande question de l’abolition de l’es­
clavage.

( H o e f e r ) .



o n t seulem ent le développem ent physique , et les 
au tres les qualités m orales de 1 hom m e libre. Mais s’il 
na issa it des m ortels aussi beaux que les images des 
d ieu x , le reste des hom m es s’accorderait pour ju re r  à 
ces ê tres supérieurs une en tière  obéissance. Q ue m é­
rite ra it donc la beau té  de l a m e , si celle du  corps ob­
tena it une si belle prérogative? Mais il est m oins aisé 
d’apercevoir la perfection de la m e  que celle du corps.

Concluons de ces p rinc ipes , que la na tu re  crée des 
hom m es pour la lib e rté , e t d’au tres pour l’esclavage ; 
q u ’il est u tile e t q u ’il est ju ste  que l’esclave obéisse.

C H A P IT R E  IV .

Suite et réfutation des systèmes opposés.

L es partisans des systèm es opposés son t forcés d’ad­
m ettre  ju sq u ’à un certa in  po in t la vérité  de nos as­
se rtio n s ; c’est ce qu ’il est aisé de dém ontrer.

Ils adm etten t un  esclavage différent du nô tre  ; c’est 
celui qui est établi par la loi. On appelle esclavage 
léga l, ce d ro it des gens en vertu  duquel to u t ce qui 
est pris à la guerre  devient la p ropriété  du vainqueur. 
D ’un au tre  c ô té , des hom m es versés dans la théorie  
des lois c iten t ce droit p ré tendu  au  tribunal de la ra i­
son , comm e 0 1 1  accuse u n  dém agogue pervers qui a 
provoqué un injuste décret. Il est a tro ce , d ise n t-ils9 
de se voir esclave e t soum is aux caprices d’a u t r u i , 
pareequ’on a trouvé des hom m es p lus puissants et 
plus forts. Ces deux sen tim ents sont égalem ent sou­
tenus par des sages.

Au m ilieu de la divergence e t de l’incertitude de



CCS opinions, posons un  p rincipe: c’est que la violence 
est en quelque sorte le ré su lta t nécessaire de la vertu  
qui a des m oyens; que la victoire est le prix na tu re l 
des qualités b rillan tes e t de la su p é r io r ité , et q u ’ainsi 
il ne peu t y avoir de violence saris vertu . Il ne reste  
donc à discuter que la lég itim ité  du droit positif qui 
é tab lit l’esclavage; mais les uns p ré tenden t que le 
dro it résulte  de la bienveillance qui se so u m e t, d’a u ­
tres q u ’il est fondé su r la force qui con tra in t à l’o ­
béissance. A u m ilieu de tan t de raisonnem ents qui 
se com battent e t se croisent, on ne peu t adopter tous 
ceux qui tenden t à prouver que la supério rité  de la 
vertu  ne donne pas le d ro it de com m ander e t de do­
m in e r; ils sont faibles e t ne dém ontren t rien . Nous 
n ’avons donc plus qu ’une seule espèce d ’adversaires, 
parm i ceux qui p ré tenden t que l’esclavage vient du 
droit positif, car la loi est une  sorte de dro it : ce sont 
ceux qui sou tiennent que l’esclavage est légitim é 
par le dro it de la g u e rre ; m ais ils ne p ré tenden t pas 
que ce droit soit absolu : p re m iè re m en t, pareeque la 
cause de la guerre  peu t ê tre  in juste ; secondem ent, 
pareequ’on ne peu t jam ais appeler esclave l’hom me 
qui n e s t  pas fait pour l’esclavage. A u tre m e n t, a jou­
te n t- i ls  , les hom m es de l’origine la plus noble 
deviendraient esclaves et race d’esclaves, s’ils avaient 
le m alheur d’ê tre  pris e t vendus. P o u r éviter la diffi­
c u lté , ils nous disent que les captifs de cette  classe 
ne doivent point ê tre  appelés e sc laves, m ais barbares. 
O ù les conduit ce ra isonnem en t?  à chercher l’es­
clave par n a tu r e , comm e nous l’avons fait ; car ils 
sont forcés de convenir com m e n o u s , que certains



individus sont esclaves p a r to u t, e t que d’au tres ne 
peuvent l’ê tre  nulle part. Us app liquen t le m êm e 
principe à la noblesse. Celle-ci p o rte , disent-ils un 
caractère d istinctif non-seulem ent en Grèce m ais 
dans to u t l’un ivers; quan t aux B a rb a re s , cet av an ­
tage se restre in t à leu r pays, comme s’il y avait 
noblesse e t liberté  a b so lu e , noblesse e t liberté rela­
tive. C’est là l’idée de l’H élène de Théodecte* lors­
qu ’elle s’écrie :

Esclave, moi! quel homme assez audacieux 
Pourrait ainsi nommer une fille des dieux !

O r ,  quel est le résu lta t de ce ra isonnem ent?  de 
p rouver, com m e n o u s , que la vertu  e t la dégrada­
tion m orale form ent la dillérence en tre  la noblesse et 
le sang im p u r , en tre  l’esclavage et ia liberté. Us pré- 
tendent que ]e bien vient du b ie n , comme l’hom m e 
na ît de 1 hom m e, e t la bête  de la bête. Telle est à la 
v e n te  1 in ten tion  de la n a tu re , mais son vœ u n ’est 
pas toujours rem pli.

A ctuellem ent la discussion a prouvé que no tre  
principe est fondé en ra iso n , e t que la na tu re  a fait 
des hom mes libres e t des esclaves. O n a vu q u ’il est 
u tile  que certains êtres soient soum is à d’a u tre s , 
q u il  est ju s te , indispensable m êm e qu ’il y a it com ­
m andem ent e t obéissance dans l’ordre des pouvoirs 
établis par la na tu re . D onc il est aussi dans la na tu re  
qu ’il y a it m aître e t esclave. Ce principe est si v ra i,

* Théodecte était un poète tragique, ami et disciple d’A ristole. 
Il ne nous reste de lui que fort peu do fragments. Voy. F abricii b i- 
blioth. g rœ c., t. II, p. 19.



que le rapprochem ent con tre  na tu re  du m aître  e t de 
1 esclave, est nuisible a tous les deux. E n  effet, ce 
qui est u tile  au  to u t,  le s t  à la p a r tie ;  ce qui est 
avantageux à la m e  l’est par là môme au  corps. O r,
I esclave fa it partie  du m a ître , il en est pour ainsi 
dire un organe v iv a n t, qui existe séparém ent. Donc 
il existe en tre  le m aître e t l’esclave par n a tu re , des 
rapports nécessaires d’a ttachem en t e t d’avantages 
com m uns, puisque la n a tu re  n ’a fait des deux qu ’un 
seul tou t. Mais si la loi seule a fait l’esclave, s ’il n ’est 
enchaîne que par la vio lence, où seron t ra ttachem en t 
e t les com m uns avantages?

Il su it de là que le pouvoir du m aître  e t celui du 
m agistrat son t très d iffé ren ts, et q u ’en général la 
n a tu re  des pouvoirs n ’est pas la m ôm e, quoique le 
con tra ire  a it é té  avancé par quelques écrivains. La 
n a tu re  a fait le pouvoir politique pour l’hom m e libre, 
e t le pouvoir du m aître  pour l’esclave. Le pouvoir du 
père est m onarch ique , pareeque tou te  fam ille est 
gouvernée par un  m onarque; celui du m agistrat est 
p o litiq u e , car c est 1 a rt de gouverner des égaux. Le 
pouvoir du m aître ne s’enseigne pas ; il est tel que la 
n a tu re  la  fa it ,  et il s’applique égalem ent à l’homme 
libre e t à l’esclave.

J ’accorderai cep en d an t, si l’on v e u t, qu ’il y a une 
sorte de science du m a îtr e , e t de science de l’esclave. 
Celle de J ’esclave se borne à savoir ce qu ’enseignait 
à prix d’a rg en t une espèce d’in stitu teu r de Syracuse.
II apprenait aux jeunes esclaves le service dom estique, 
comme la cuisine e t au tres offices de la m aison. Il 
p eu t môme y avoir des occupations serviles plus ou



m oins relevées, plus ou m oins nécessaires, parce- 
q u e , d it le proverbe > il y  ci m aître et m a ître , va le t et 
va le t. Q u an t à la science du m a î t r e , elle se rédu it à 
savoir u ser de son esclave. Il est m a ître , non parce- 
qu’il est p ro p rié ta ire , m ais parcequ’il se sert de sa 
chose. U ne pareille science n ’a rien  de beau ni d’esti­
m able ; savoir o rdonner ce que l’esclave sait f a i r e , 
voilà la science to u t en tière  : aussi les m aîtres qu i 
peuvent se d ispenser de ces soins en n u y eu x , ch ar­
g en t-ils  u n  in tendan t de cette  p e in e , tand is qu ’ils se 
liv ren t aux affaires publiques ou à la philosophie.

A u re s te , il ne fau t pas confondre cette  espèce de 
science du m aître  e t de l’esclave, avec l’a r t d’acquérir. 
C e lu i-c i est u n  a rt véritable  qui a ses principes, 
com m e la chasse e t la guerre . N ous term inerons là 
no tre  discussion su r le m aître  e t l’esclave.

C H A P IT R E  V .
De l’acquisilion des biens nécessaires à la v ie , et des vraies richesses.

N ous venons de voir que l’esclave fait partie  de la 
richesse de la fam ille. Nous allons tra ite r  de la p ro ­
p rié té  en g é n é ra l , e t de l’acquisition des biens. N ous 
suivrons notre  m éthode ordinaire.

D ’abord , il fa u t exam iner si l’acquisition des biens 
est le m êm e a rt que l’adm inistration  dom estique, ou 
s’il en fait seulem ent p a r tie , e t lui est subordonné. 
Si l’acquisition des biens est aux ordres de l’adm i­
n istration  d o m estiq u e , en quoi consiste ce rappo rt ? 
E n  dépend-e lle , comme le tab lier du tis se ran d , 
comme le fondeur du s ta tua ire?  O r ces rapports sont



différents. Le tab letier donne la navette  qui n ’est 
q u ’un in s tru m e n t, m ais le fondeur fou rn it la m atière 
m em e de l’ouvrage. J ’appelle m a tiè re , le fond e t le 
corps d e !œ u v r e ,  c’e s t-à -d ire  la laine pour le tisse­
rand , e t le bronze p ou r le sta tua ire .

D ’après ce la , il est évident que l’acquisition  des 
b iens diffère de l’adm inistration  dom estique. La p re ­
m ière fou rn it les objets de consom m ation : la seconde 
les em ploie en dépense. C a r, à qui a p p artien t-il de 
disposer des biens de la m aison? c’est à la seule ad ­
m in istra tion  dom estique.

Mais l’acquisition des biens fait-elle partie  de l’ad­
m in istra tion  dom estique, ou form e-t-elle  un objet à 
p a rt?  N ous allons exam iner cette  question . Sans 
doute il est du ressort de la spéculation industrielle 
de connaître  les sources de l’abondance e t de la 
richesse ; mais cette abondance arrive à la m aison par 
différents canaux. Il fau t donc savoir, comme p ré li­
m inaire  nécessaire, si l’a g ricu ltu re , e t généralem ent 
si les moyens d ’industrie  naturelle  pour p rocurer 
des subsistances a la fam ille , font partie  de la spécu­
lation in d u strie lle , ou s’ils form ent un objet séparé.

La n a tu re  diversifie à l’infini les substances n u tr i­
tives : de là cette  prodigieuse variété  dans la m anière 
d ê tre  des hom m es e t des a n im au x , qui tous ne 
m ain tiennen t leu r existence qu ’au  moyen desalim enls. 
O r, la seule différence de nou rritu re  modifie leu r vie 
e t leurs caractères. L es anim aux se réun issen t en 
so c ié té , ou vivent e rran ts  e t seuls su ivan t leur genre 
de n o u rritu re  : les uns son t carnivores, les au tres 
frugivores ou h e rb ivo res , et d au tres om nivores.



l o u s  on t reçu  de la na tu re  un  instinct analogue au  
genre  de leurs alim ents et à la facilité de les tro u v er; 
m ais ils n ’ont pas tous les mômes goûts. L a n o u rri­
tu re  qui p laît aux uns est dédaignée par les au tres ; 
voilà pourquoi les frugivores e t les carnivores n ’on t 
pas les m êm es habitudes. La m êm e variété  de m œ urs 
s’observe parm i les hom m es, et form e en tre  leur 
m anière  de vivre des nuances très prononcées : les 
uns sont p a y eu rs  ou nomades ; c’est la classe 
d’hom m es la plus o is iv e , parce que leurs paisibles 
troupeaux  leu r p rocuren t sans travail une facile nour­
r itu re  . tou te  leu r peine consiste à conduire  leurs 
tioupcaux  dans de gras p â tu rages : c’est une sorte 
d agricu lteurs cu ltivan t un  cham p vivant. D ’au tres 
vivent de ch asse , genre  d’industrie  très v a r ié ; on 
renferm e sous le nom  de chasseurs ceux qui en lèvent 
des troupeaux (3 ) ,  ceux qui s’occupent de pêch e , 
lorsque le hasard les a placés près de la m e r , des 
lacs ou des r iv iè re s , enfin ceux qui poursu iven t les 
oiseaux ou les anim aux sauvages. D ’a u tre s , e t c’est 
le plus g rand  nom bre, se nourrissen t des productions 
de la te rre  e t des fru its  que leu r industrie  a fait 
n a ître . A insi, éducation des tro u p ea u x , ag ricu ltu re , 
b rigandage , pêche, chasse, voilà les m oyens d ’in­
dustrie  nature ls à l’hom me pour se p rocurer sa su b ­
sistance; car le com m erce e t le courtage sont des 
m oyens factices. Q uelquefois les hom m es réun issen t 
plusieurs de ces professions pour augm en te r leurs 
jouissances ; ils rem plissent le vide d’une occupation 
peu productive par une au tre  qui puisse y suppléer 
e t leu r donner le nécessaire ; ainsi ils son t en m êm e



tem ps pasteurs e t b rig an d s , chasseurs e t laboureurs. 
Chacun adopte p lusieurs genres de vie su ivan t ses 
besoins e t les circonstances : c’est la n a tu re  elle- 
môme qui assure ces m oyens de subsistance à to u t ce 
qui re sp ire , à l’anim al adulte  comme à celui qui 
vient de n a ître , ju s q u a  ce q u ’il puisse la chercher 
lu i-m êm e : telles sont les classes des ovipares e t des 
insectes \  Les vivipares po rten t dans leurs m am m elles 
la n o u rritu re  propre pour un  tem ps à leurs petits : 
c’est cette  substance naturelle  q u ’on appelle la it. 
Concluons de cet ordre invariable que la na tu re  a 
voulu pourvoir aussi aux besoins de l’anim al adulte ; 
q u ’elle fait végéter les p lan tes pour les a n im a u x , e t 
cro ître  les an im aux  pour l’hom m e. E n  effet, les uns 
vivent avec nous; ils nous aident e t nous n o u rrisse n t; 
les au tres sont sauvages : tous, ou presque tous nous 
fournissent des a lim en ts , des v ê te m e n ts , ou d’au tres 
objets d’u tilité .

L a na tu re  ne fa it rien  en vain ; il n’y a po in t d’im ­
perfection dans son ouvrage. E lle  a donc créé to u t 
ce qui peuple e t o rne la te rre  pour les besoins de 
l’hom m e. 11 su it de là que l’a rt de la g u erre  est un  
m oyen d’acquisition n a tu re lle , car la chasse est une 
partie  de cet a rt ; a insi la g u e rre  est une espèce de 
chasse aux  bêtes e t aux  hom m es nés pour o b é ir , e t 
qui se re fusen t à l’esclavage. Il sem ble que la na tu re

* Il y a dans îc  texte ay.co\rt/.ozoxet, tout ce qui engendre des 
vers. Les m ouches et en général tous les insectes étaient compris 
sous cette dénom ination. On ignorait encore du temps d’A ris- 
tote que les insectes sont ovipares comme tous les anim aux, à l’ex­
ception des mam m ifères. ( H. )



im prim e le sceau de la ju stice  à de pareilles hosti­
lités.

Voilà l’espèce d’acquisition conform e à la n a tu re , 
qui fait partie  de l’économ ie dom estique. C’est p a r 
elle que le sage adm in istra teu r doit avoir d’avance 
sous sa m a in , 0 1 1  bien ê tre  en é ta t d’acquérir les 
moyens d’existence et l’abondance nécessaire tan t à 
la famille q u ’à la cité. C’est là ce q u ’on doit appeler 
la vraie richesse ; ce sont là ces vrais biens suffisants 
p ou r le b o n h e u r , qui on t une fin dé te rm in ée , qui 
n ’excitent pas ce désir insatiable  que Solon nous pe in t 
dans ses v e rs , lorsqu’il dit* :

L’homme veut amasser des richesses sans fin.

L ’art d’acquérir des biens a u n e  fin e t des lim ites 
comme les au tres a r t s , pareeque tous ne peuvent 
avoir que des in strum en ts bornés ta n t pour le nom bre 
que pour l’é te n d u e , e t que les diverses espèces de 
biens nature ls ne sont que des in strum en ts de l’éco­
nom ie dom estique pour l’usage de la fam ille e t de 
l’É ta t .

Il y a donc une espèce de richesse conform e à la 
na tu re  qui tien t à l’économ ie politique e t privée. 
C ’est ce que nous avons dém ontré.

C H A P IT R E  V I.
* Des produits artificiels; origine du commerce et de la monnaie.

Il y a une  au tre  espèce de b ie n s , q u ’on appelle 
plus ordinairem ent richesses. L ’a rt de les acquérir

* V . S o io s is  Gnomica. E leg. I ,v .  71.



m érite  plus particu lièrem ent le nom de spéculation 
industrie lle : ce sont ces produits artificiels que l’ava­
rice accum ule sans m esure et sans fin. O n confond 
quelquefois ces deux espèces de spéculation à cause 
de leur affin ité ; il est vrai qu e lles  se to u c h e n t, m ais 
leurs caractères ne sont pas les mômes. L a prem ière 
est fondée su r la na tu re  ; l’a u tre  n ’est que le résu lta t 
de 1 industrie  et de l’adresse : c’est de celle-ci que 
nous allons tra ite r.

T o u t objet de p ropriété  a deux u sag es, tous deux 
inhéren ts à l’ob je t, avec une destination  p a rticu liè re ; 
1 un est l’usage n a tu re l, l’au tre  l’usage artificiel. A insi 
1 usage naturel d’une chaussure  est de servir à m archer; 
son usage industriel est d’ôtre un  objet d ’échange. 
U n hom m e a besoin de chaussures : le  cordonnier qui 
lu i en fou rn it en échange, contre des subsistances ou 
de l’a rg e n t, se se rt de chaussu res; m ais ce n ’est point 
là leu r usage n a tu re l, parcequ’il n ’est poin t de leur 
essence d’ôtre des objets de trafic. Ce double rappo rt 
existe dans tou te  espèce de p ropriété. Le com m erce , 
dans son orig ine , é ta it fondé su r la n a tu re , il avait 
lieu en tre  les hom m es, à raison de l’abondance ou de 
la disette respective des objets de prem ière nécessité; 
donc le trafic qui consiste à acheter pour revendre , 
ne  fait point partie  de l’industrie  n a tu re lle , parceque 
l’échange ne se faisait que dans la ju ste  proportion 
du nécessaire. Il fu t inconnu à la société prim itive 
qui é ta it concentrée dans la famille ; alors tous les 
biens é ta ien t com m uns : la société s’ag ran d it; on se 
dispersa ; on connu t le m ien e t le tien ; on fu t obligé 
d ’échanger respectivem ent les objets de consom m ation



dont 0 1 1  e u t besoin : tel est encore au jourd’hui l’é ta t 
du com m erce chez p lusieurs peuples barbares qui 
échangent des objets utiles contre  d’au tres objets 
u tiles , par exem ple, subsistances contre  subsistances, 
e t ainsi du  reste . Ce genre de com m erce n ’est point 
con tra ire  à la n a tu re ,  puisqu il ne sort pas du cercle 
des besoins na tu re ls . On ne p eu t donc le classer dans 
l’espèce des spéculations qu i donnent des produits 
artificiels; cependan t, par la force m êm e des choses, 
il y a donné lieu. P lus les hom m es s’élo ignèren t les 
uns des a u tre s , plus il fu t difficile de s’a id e r, e t d’im ­
porter le nécessa ire , ou d’exporter le superflu . Les 
objets de prem ière nécessité son t en général d’un 
tran sp o rt incom m ode : le besoin fit inven ter là 
m onnaie. O n convint de donner e t de recevoir dans 
les tran sac tio n s, une m atière  convenable (4) e t d’une 
circulation aisée. On adopta pou r cet usage le fe r , 
l’a rgen t e t au tres substances. Ce prem ier signe d’é ­
change ne valu t d’abord q u ’à raison du  volum e e t 
du poids; ensu ite  on le frappa d’une em pre in te  qui 
en m arquait la v a le u r, afin d’etre  dispensé de tou te  
au tre  vérification. A près l’adoption nécessaire de la 
m onnaie pour les échanges, il ap p aru t une  nouvelle 
espèce de transaction  com m erciale, le trafic. Celui-ci 
fu t com pliqué dans l’o rig ine ; m ais b ien tô t il fit des 
com binaisons plus habiles, afin de tire r  des échanges 
le plus grand bénéfice possible.

Il est arrivé de là q u ’on s’est accoutum é à restreindre  
l’a rt com m ercial à la seule m onnaie ; on a pensé que 
son b u t é ta it d’am asser de l’a rg en t, pareeque le ré -



su îta t de ses opérations est de p rocurer des richesses 
e t de l’a rgen t.

Cependant la m onnaie ne se ra it-e lle  pas un  bien 
im ag inaire?  Sa valeur est tou te  dans la lo i:  où est 
celle q u e lle  a de la n a tu re ?  Si la convention qui 
l ’adm et dans la circulation vient à changer, où est son 
prix rée l?Q u el besoin de la vie p o u rra it-e lle  soulager? 
A  côté d’un  m onceau d’o r , on m anquerait des plus 
indispensables alim ents. Q uelle fo lie , d’appeler ri­
chesse une abondance au  sein de laquelle on m eu rt 
de faim  ! C’est bien la fable de Midas dont les dieux 
avaient exaucé le souhait av a re , e t qui périssait d ’i­
nan ition  parceque to u t ce q u ’il touchait se changeait 
en or.

O n a donc raison de chercher u n e  au tre  espèce 
d’industrie  com m erciale e t de richesses. O r cette indus­
tr ie  e t ces richesses ex isten t e t sont dans la na tu re . 
L ’a r t véritable est l’économ ie elle-m êm e. L ’a rt factice 
est ce com m erce de courtage qui procure la richesse 
un iquem en t par le moyen du trafic , e t don t la m onnaie 
pa ra ît ê tre  l’agen t n a tu re l, parcequ’elle est la base 
et le d ern ier résu lta t de tou te  transaction  de com m erce. 
O r , cet a rt factice d’am asser des richesses n ’a pas de 
fin déterm inée. Les a rts  véritables tenden t sans cesse 
à leu r f in , parcequ’ils visent de plus en plus à une 
perfection abso lue; ainsi la m édecine veu t g u é r ir , e t 
le veut ju sq u ’à l’in fin i; m ais ces a rts sont bornés dans 
les m oyens pour arriver à leu r fin , a ttendu  que tous 
on t des bornes ; de m ôm e, l’a rt factice de se p rocurer 
l’abondance tend  sans cesse à sa f in , m ais cette fin



n ’a po in t de lim ites : il ajoute sans cesse richesses à 
richesses. A u con tra ire , l’a rt in d u s tr ie l, b ien différent 
de cet a r t  qui ne  s’occupe que d’argen t, a sa fin d é te r­
m inée. Il n ’est pas dans son essence d’entasser toujours.

Il est donc dans la na tu re  de l’économ ie, que tou te  
espèce de richesse a it sa lim ite  ; m ais ce qui se passe 
sous nos yeux est l’opposé de ce p rincipe. T ous ceux 
qui em ploient l’a rgen t comm e m oyen de spécu la tion , 
acquièren t e t en tassen t sans m esu re ; pourquo i?  
parcequeles deux espèces de spéculation se touchen t. 
L eurs résu lta ts  é tan t les m ôm es, on les em ploie l’une 
pour l’au tre . T ou tes deux on t une  fonction com m une, 
qui est de p rocurer les m oyens de satisfaire les b e ­
soins de la v ie , m ais leurs opérations sont bien diffé­
ren tes . L ’une s’a rrê te  à sa fin , l’au tre  tend à accroître 
la richesse dans une  progression indéfin ie; aussi se 
persuade-t-on souvent que la tendance d’am asser sans 
fin est du resso rt de l’économ ie nature lle  : en con­
séquence , on regarde com m e un  devoir de conserver 
e t d’en tasser trésors su r trésors. D ’où vient ce re n ­
versem ent de p rincipes? de ce q u ’on ne pense q u ’à 
vivre sans s’inqu ié ter de b ien vivre. L e désir de la 
vie est infin i; on veut posséder à l’infini des m oyens 
de vivre. Ceux m ôme qui cherchen t à bien v iv re , ne 
laissent pas de rechercher aussi les plaisirs du corps ; 
m ais ce sont les richesses qui p rocuren t ces jo u is- , 
sauces; tous couren t donc après les richesses. V o ilà 1' 
ce qui a donné lieu à l’espèce de spéculation factice 
qui ne s’occupe que d’argen t.

L ’hom m e insatiable dans ses désirs poursu it sans 
m esure tous les m oyens de jouissance. Si l’économ ie



natu re lle  ne  le conduit pas à son b u t ,  il a recours à 
d’au tres ressources, en em ployant ses facultés contre 
le vœu m ême de la n a tu re . Il appartien t à la g randeur 
d a m e , non de gagner des richesses, m ais du courage. 
Où tenden t les talents du général e t du m édecin ? 
n ’est-ce pas un iquem en t à vaincre e t à g u érir?  On a 
faù  de to u t cela des spéculations d’a rg en t, comme si 
1 a rgen t é ta it la fin de to u t,  car to u t dans la nature  
tend  nécessairem ent à sa fin.

I! y a donc une espèce d’industrie  hors na tu re . 
N ous l’avons défin ie, e t nous avons indiqué sous 
quel rapport elle é ta it u tile . Il y a aussi une es­
pèce d’industrie  différente de la précédente : c’est 
l’industrie  naturelle  qui pourvoit aux besoins de la 
fam ille , e t fait p artie  de l’économ ie; celle-ci a sa 
fin d é te rm in é e , l’a u tre , au  co n tra ire , n ’a ni b u t fixe 
ni m esure.

C H A P IT R E  V II .
La spéculation naturelle est aux ordres de l’économie: ses attributions.

Du produit artificiel et de ses divisions ; arts honnêtes et vils.

N ous venons de résoudre la question  que nous avons 
posée au  com m encem ent de cette  discussion. Il s’a­
g issait de savoir si l’industrie  naturelle  fait partie  ou 
non de l’économ ie dom estique e t po litique; o r ,  elle 
en fait partie . J ’ajoute de plus que l’industrie  n a tu ­
relle d o it, sous le rapport de ses acquisitions, exister 
avant l’économ ie.

E n  effet, la politique ne crée pas l’hom m e, mais 
elle le reçoit tou t form é des m ains de la n a tu re ;  son 
a r t consiste a savoir l’em ployer. De m êm e, c’est à 
l’industrie nature lle  à chercher les objets de prem ière



nécessité , su r la te r re , dans la m e r , p a rto u t où la 
natu re  les a placés ; l’économ ie les reçoit de sa m ain 
pour en faire l’em ploi. A in s i, 1 économ e ne fait pas 
la laine. Son a rt consiste à la m ettre  en œ uvre, à con­
naître  si elle est de bonne ou de m auvaise q u a lité , si 
elle est con v en a b le  ou non à la fabrique.

Ici s’élève une question  : Pu isque l’industrie  n a tu ­
relle tien t à l’économ ie d o m es tiq u e , pourquoi la m é­
decine n ’en fait-elle pas aussi partie  ? O r , il est évi­
dent que les individus qu i com posent la fam ille ont 
a u ta n t besoin de santé que d’a lim en ts , ou de to u t 
a u tre  objet de prem ière nécessité.

Je  réponds que l’économ ie dom estique ou politique 
d o it, par son essen ce , soigner la santé des adm inis­
tré s , m ais comme surveillance seu lem ent. L  applica­
tion de l’a rt appartien t exclusivem ent à la m édecine. 
De m ôm e, l’acquisition des b iens nécessaires est, sous 
un  rappo rt g é n éra l, u n  des devoirs de 1 économ ie, 
m ais c’est la fonction p lus directe  de l’industrie  qui 
opère sous ses ordres. C e p en d a n t, je  le répète  en ­
core : que cette industrie  soit dans la n a tu re , parce- 
qu ’à la na tu re  seule a p p artien t de pourvoir à la 
n ou rritu re  de tou t ce qui resp ire , sa m arche constante 
est de placer les alim ents des différents êtres dans le 
sein môme qui les engendre : d’où il su it que la spé­
culation , qui tire  les subsistances des productions de 
la te rre  ou des a n im au x , est parfa item ent dans la na­
tu re . A in s i, il y a deux espèces d’in d u strie , comme 
nous l'avons déjà d it : l’une n a tu re lle , e t fa isan t 
partie  de l’économ ie ; l’au tre  factice, e t consistant 
dans les opérations du trafic ; la prem ière , essentielle



à nos beso ins, est un  a rt noble e t h o nnê te ; la se­
conde est ju stem en t m ép risée , parcequ’elle n ’existe 
que par l’avarice des hom m es qui l’on t créée.

U ne des b ranches de cette  espèce d’industrie  m é­
rite  su rto u t l’exécration générale  : c’est ce trafic d’a r­
g en t qui tire  un profit de la m onnaie, e t a ltère  ainsi 
sa véritable destination . L e signe m onétaire  a été  
inven té  pou r faciliter les échanges ; l’usure le rend 
productif par lui-m êm e, e t c’est de là qu ’elle a tiré  
son n o m *; c a r , de m êm e qu’un ê tre  engendre  son 
sem blable, de m êm e l’usu re  est m onnaie qui engendre 
m onnaie. O n a eu  raison de regarder ce tte  espèce 
d’industrie  com m e la plus con tra ire  à la na tu re .

A près le développem ent des p rincipes, passons à 
leu r  app lication .-S ’il est beau pour un  écrivain d’ap­
profondir une th é o rie , n ’oublions pas que les con­
naissances p ra tiques sont su rto u t v raim ent utiles.

L ’industrie  na tu re lle  em brasse plusieurs branches 
de p rem ière nécessité. Il est essentiel d ’avoir appro ­
fondi la na tu re  des objets à acquérir, de savoir ceux qui 
sont d’un m eilleur ra p p o rt , e t com m ent on les ob­
tiendra . U fau t se connaître  en c h ev a u x , en bœ ufs, 
en m o u to n s , en troupeaux  de to u t g e n re ; savoir 
quelles son t les races les plus p roductives, e t dans 
quel lieu elles se tro u v e n t, parceque les localités in ­
fluent sur la perfection des an im aux . L a science 
agricole est égalem ent nécessaire : elle em brasse le 
défrichem ent e t la plantation  ; l’éducation des abeilles, 
des volailles, des poissons e t de tous les anim aux qui

* To'/.s; signifie en grec tout à la fois usure  et e n fa n te m en t , jeu  
de mots difficile à rendre.



peuvent servir à nos besoins : ces connaissances font 
partie  de l’industrie  nature lle , elles en sont m êm e la 
base. L ’industrie  artificielle em brasse aussi p lusieurs 
b ran ch es, dont la plus im portan te  est le com m erce, 
qui se fait de trois m anières : par e a u , par tran spo rt 
e t par vente su r place. Ces genres de trafic diffèrent 
en tre  eux : les uns p résen ten t un  produit plus s û r , les 
au tres offrent l’appât d’un plus gros bénéfice. La se ­
conde branche de l’industrie  artificielle com prend 
toutes les opérations d’a rgen t qui p roduisent un  in ­
té rê t. La troisièm e se compose des salaires du tra ­
vail : elle se divise en deux parties, savoir, les m étiers 
m écaniques e t les travaux  grossiers qui n ’ex igen t que 
la force du  corps.

Il y a encore une  au tre  espèce d’industrie  q u ’on 
p eu t regarder comm e un  moyen term e en tre  les deux 
a u tr e s , parcequ’elle se compose des produits de la 
na tu re  e t des opérations du trafic : c’est l’a rt d ’ex­
p lo iter les productions renferm ées dans le sein de la 
te rre  ou croissant à sa su rface ; productions q u i, sans 
ê tre  des f ru i ts ,  sont cependant très u tiles : telles 
son t la coupe des bois e t la fouille des m ines. L a 
m étallu rg ie  com prend p lusieurs espèces, à raison des 
divers m inéraux  que l’on ex tra it de la te rre . N ous 
nous con ten terons d’ind iquer som m airem ent ces dif­
férentes branches d’in d u s tr ie ; des développem ents de 
détails seraient u tiles aux progrès de ces a rts ;  m ais 
nous ne nous appesan tirons pas su r ces détails 
ennuyeux (5). Il suffit de poser en principe  q u e , 
plus un  m étier dem ande d’a rt e t de com binaison , 
plus il est honnê te ; plus il déform e e t abâtard it le



c o rp s , par l’emploi des forces physiques, plus il est 
servile; en fin , que m oins la m ain-d’œ uvre a besoin 
d ’in te lligence , plus la profession est ignoble. A u 
re s te , il y a des écrivains qui ont tra ité  de toutes ces 
m atières : C harès de Paros e t Apollodore de Lem nos 
on t écrit su r la cu ltu re  des cham ps e t des bo is; tou tes 
les parties des a rts e t m étiers on t été  approfondies par 
d ’au tres au teu rs. Ceux qui veulent acquérir des con­
naissances plus précises su r ces objets peuvent con­
su lte r leurs ouvrages* .

O n peu t encore recueillir des préceptes ingénieux 
épars dans divers écrits . Des spéculateurs adroits 
en on t tiré  grand p a r t i , e t ceux qui a ttach en t du prix 
aux richesses ne doivent pas négliger des connaissances 
qu i peuvent leu r apporter un  bon in té rê t. J e  m e con­
ten tera i de citer ici la spéculation de T halèsde  M ilet : il 
lit une affaire d’a rgen t dont le succès fu t a ttribué  à ses 
ra res connaissances, q u o iq u e , dans le fa it , son opé­
ra tion  fû t fo rt o rd inaire  e t sû re . On lui reprochait sa 
p a u v re té , d’où l’on concluait que la philosophie ne 
servait à rien . Il avait prévu par ses connaissances 
astronom iques qu’il y au ra it l’année suivante une 
grande abondance d’olives ; on é ta it encore en h iver; 
il se procura quelque a rg e n t, loua tous les pressoirs 
de M ilet e t de C h io , e t donna des arrhes ; il les af­
ferm a tous à un  prix très m o d éré , a ttendu  q u ’il ne se 
trouva pas d’enchérisseurs ; au  m om ent de la récolte, 
il y eu t concurrence ; alors il m it à ses pressoirs le

Aucun de ces ouvrages n’est parvenu jusqu’à nous. Il ne nous 
en reste pas m êm e de fragments. Apollodore de Lemnos est cité  
par Varron, de lie  ruslica , I, 8. (H .)



prix qu ’il vou lu t, fit de gros bénéfices, e t prouva ainsi 
qu ’il é ta it facile aux philosophes de gagner de l’a rg en t, 
quoique les spéculations m ercantiles ne soient pas 
l’objet de leurs études.

T h a ïe s , d i t-o n , fit cette  affaire afin de prouver 
l’étendue des ressources de la philosophie ; m a is , je  
le ré p è te , son opération  n ’exigeait pas u n e  science 
profonde, a ttendu  que l’accaparem ent réussit tou ­
jours. A in s i, les gouvernem ents em plo ien t quelque­
fois le m onopole dans la pénurie  de leurs finances, e t 
la vente exclusive leu r form e une  branche de revenu. 
U n Sicilien avait une som m e d’a rgen t en d ép ô t; ii 
en acheta to u t le fer qui se trouva dans les forges ; 
b ien tô t les m archands a rrivè ren t de différentes con­
trée s , e t ne trouvèren t du fer que chez lui. Q uoiqu’il 
n ’en e û t pas trop  élevé le p rix , il doubla cependant sa 
mise de fonds qui é ta it de c inquan te  talen ts.

Denys e u t connaissance de cette  spéculation. Il ne 
dépouilla pas cet adroit m onopoleur de son a rg en t; 
m ais il lui ordonna de so rtir de S yracuse , a tten d u  
qu ’un  tel système de com m erce é ta it nuisible à l’É ta t. 
Ce Sicilien avait fait le môme calcul que T h a lè s , c’est- 
à-d ire  que tous deux avaient hab ilem ent accaparé à 
leu r profit.

Il est bon que les hom m es qui son t à la tè te  des 
gouv ern em en ts , connaissent ces sortes de spécu la­
tions ; elles sont utiles à un  É ta t  qui a souvent a u ta n t 
e t plus besoin qu ’une fam ille, d’argen t e t de m oyens 
d’en acquérir. Aussi voit-on partou t que quelques-uns 
des prem iers m agistrats sont uniquem ent chargés des 
finances.



C H A P IT R E  V III .

Du pouvoir marital et paternel. Si ceux qui obéissent ont des vertus.

N ous avons d it que l’économ ie se compose de trois 
pouvo irs, de celui du m aître  ; nous avons tra ité  cette 
question ; de celui du p è re , enfin de celui du m ari.

E n  effet, le père de famille est investi d’une au to ­
r ité  na tu re lle  su r sa fem m e e t ses enfants ; mais il leu r 
com m ande comme à des ê tres lib re s , le pouvoir qu ’il 
exerce su r eux n ’est pas le m êm e sous tous les rapports. 
Il a su r sa fem m e la u to r ité  d’un m agistrat constitué 
dans le système de léga lisé  ; il règne su r ses enfants 
en roi. L e m âle doit com m ander à la femelle ; c’est 
un  ordre na tu re l qui ne doit point ê tre  in terverti. Le 
p è re , qui a la m atu rité  de l a g e e t  de la ra is o n , doit 
d iriger l’enfan t qui est plus jeune  e t m oins form é : 
telle  est la loi de la na tu re . I l est vrai que dans l’ordre 
p o litiq u e , fondé su r les principes de lé g a li té , le m a­
g is tra t com m ande pour obéir à son to u r ,  parceque 
des égaux  n ’adm etten t pas de p rérogative; m ais il 
existe des distinctions réelles ex térieures de respec t, 
de m arques d h o n n eu r, en tre  celui qui comm ande de 
fa it e t celui qui ob é it, d istinctions q u ’Am asis fit si 
b ien  valoir en parlan t de son vase à lav e ries  pieds(6). 
D e m êm e l’hom m e, dans ses relations avec la femm e, 
a une  p rérogative , e t il a l’avantage de ne pouvoir 
jam ais la perdre. Q u an t aux  e n fa n ts , le père règne 
su r eux en m o n a rq u e , pareequ’il est p è re , parceque 
c’est l’am our qui com m ande, pareequ’il a la p réém i­



nence de l 'â g e ,« caractères distinctifs de la royauté. 
C’est la pensée d’H om ère lorsqu’il appelle Ju p ite r  :

Père des dieux et des hommes.

L a n a tu re  donne aux rois la m êm e orig ine q u ’au  
reste des hom m es, m ais elle lui assigne des caractères 
particu liers qui les font d is tin g u e r, comm e l’âge m û r 
se distingue de la jeu n e sse , ou le père de l’enfan t.

Il su it de là que celui qui est investi du pouvoir 
dans la fam ille, doit s’occuper plus des hom m es que 
de l’acquisition des choses, p lus de la vertu  des indi­
vidus que de la qualité  des b ie n s , p lus enfin des ê tres 
libres que des esclaves. Mais avant d ’aborder la dis­
cussion de ces o b je ts , on fait une question  pré lim i­
na ire . L ’esclave a-t-il des vertus au tres que celles 
qui sont dans la na tu re  de son travail m anuel e t pas­
sif? Peu t-il ê tre  doué de qualités p lus re lev ées , 
comm e de tem p éran ce , de fo rc e , de ju stice  ? E n  un 
m o t, est-il susceptible de posséder les vertus m orales, 
ou bien est- il rédu it aux vertus physiques d ’une m até­
rielle obéissance? D es deux côtés la question  est éga­
lem ent difficile à résoudre; car si l’esclave est suscep­
tib le  de vertus m o ra les , où est la différence en tre  
l’hom me libre e t l’esclave? P ré ten d ra -t-o n  q u ’il est in ­
capable de vertus? Mais il est hom m e, il a  la raison en 
partage ; ce serait une absurd ité . Il sem ble qu ’on p eu t 
dem ander aussi, à l’égard de la femm e e t des enfan ts: 
O nt-ils des vertus? la fem m e peu t-e lle  ê tre  douée de 
tem pérance, de force e t de ju stice?  l’en fan t est-il ou  
non susceptible de m ettre  un frein à scs désirs- e t à 
ses passions ?



T outes ces questions se réduisent À  savoir si tous 
les ê tre s , ta n t  ceux qui sont faits pour com m ander 
que ceux destinés à l’obé issance , on t les mêm es 
vertus. Si tous sont susceptibles du développem ent 
des m êm es v e r tu s , pourquoi les uns jou ira ien t-ils de 
la prérogative de tou jours com m ander, tandis que les 
au tres se ra ien t rédu its à une perpétuelle  obéissance? 
O r il n ’est pas possible d’adm ettre  ici la différence du 
plus e t du m o in s , com m ander e t obéir sont deux 
choses essentiellem ent distinctes qui ne perm etten t 
pas d ’é tab lir le plus e t le m oins. C ar, d’un au tre  
coté les uns se ra ien t-ils  vertueux , e t les au tres 
sans vertus? A lors quelle é trange désorganisation? 
Si celui qui doit com m ander n ’a ni tem pérance ni 
ju s tic e , où  sera la sagesse de ses ordres? Si celui qui 
obéit est sans v e r tu s , com m ent a g ira - t- il  avec d is­
cernem ent?  Ê tre  in tem péran t e t pusillan im e , il ne 
fera rien à propos. ï l  e st donc indispensable que 
les uns e t les au tres soient doués de v e rtu s , m ais de 
vertus qui diffèrent en tre  elles dans la raison du com­
m andem ent e t de l’obéissance. Ceci ressort de la na­
tu re  m êm e de l’am e. E lle  a deux p a r tie s , l’une faite 
p ou r com m ander, l’au tre  essen tie llem ent obéissante ; 
la p rem ière est douée de ra iso n , e t la dern ière  en est 
p rivée. O r cette  harm onie existe dans tou tes les œ uvres 
de la na tu re  : il y a seu lem ent différents genres de 
com m andem ent e t d’obéissance. A insi le m a ître , le 
m ari e t le père com m andent différem m ent à l’es­
clave , à la fem m e e t à l’en fan t : ces ê tres obéissants 
on t reçu  de la n a tu re  les deux parties de l’a m e , m ais



le développem ent des facultés n ’est pas le m êm e pour 
tous. L ’esclave n ’a pas la faculté consultative; la fem m e 
la possède fa ib lem ent; l’enfant n ’en a que le germ e. 
C ette différence en tre  les facultés intellectuelles 
existe aussi en tre  les vertus m orales. T ous doivent 
partic iper à ces v e r tu s , chacun dans la m esure donnée 
de sa fonction. A insi celui qui com m ande sera suscep­
tible du développem ent parfa it de la vertu  m orale . Son 
emploi consiste à ê tre  sim plem ent ordonnateu r comme 
un  a rch itec te ; or, l’a rch itec te , c’est la raison. Q uan t 
aux individus faits pour o bé ir, il leu r suffit d’é tre  
assez vertueux pou r rem plir respectivem ent leurs 
devoirs d’obéissance : tous au ron t donc des vertus 
m orales, m ais ces vertus a u ro n t des différences. A insi 
la tem pérance, la force e t la ju stice  de l’hom m e ne 
ressem bleront pas à ces m êm es vertus de la fem m e, 
comm e Socrate l’a pensé. D ans l’h o m m e , elles au ron t 
le caractère du com m andem ent; dans la fem m e, celui 
de l’obéissance. L a m êm e nuance existe en tre  toutes 
leurs au tres vertus. O n en dem eurera  convaincu , en 
les com parant toutes en détail : c’est la m éthode qu ’il 
fau t su iv re , p lu tô t que de donner des définitions gé­
nérales de la v e r tu , de l’appeler bonne disposition de 
l’am c, conduite conform e à la ra ison , enfin de la 
définir par tou te  au tre  idée vague équivalente. P ré ­
férons à ces expressions insignifiantes, la m éthode 
de ceux q u i, à l’exem ple de G orgias, o n t dressé le 
tab leau  détaillé de toutes les vertus. 11 est indispen­
sable d’assigner individuellem ent le caractère de tou tes. 
U n poëtc a d it de la femme :

Un modeste silence est sa belle parure.



C ette qualité  ne conviendrait pas à l’hom m e. L ’en­
fan t é tan t un ê tre  encore incom plet, sa vertu  ne con­
siste pas à s’appuyer su r lu i-m ê m e , m ais bien sur 
une vertu plus p a rfa ite , qui doit le diriger. L e m êm e 
rapport existe en tre  l’esclave e t le m aître  : m ais nous 
avons d it que l’esclave é ta it fait pour nos besoins 
physiques : il aura  donc un  peu de v e r tu , c’e s t - à -  
dire a u ta n t qu ’il en fau t pour que la pusillan im ité e t 
l’in tem pérance ne l’em pêchent pas de rem plir sa 
tâche.

M ais en p a rtan t de ce dern ier p rin c ip e , j ’entends 
q u ’on m e dem ande si les artisans sont susceptibles de 
v e rtu s , car on les voit souvent devenir le jo u e t de 
l’in tem pérance , e t s’acqu itte r fo rt m al de leurs 
travaux . Je  réponds q u ’il y a une grande d isparité 
en tre  l’esclave e t l’artisan . L ’esclave vit sous les yeux 
de son m a ître : l’artisan  existe plus indépendan t; car 
il ne tien t à une sorte d’esclavage que sous le rapport 
de ses travaux grossiers. Il a donc la m êm e p ropo r­
tion  de vertu  que de servitude ; m ais l’esclave est 
to u t en tie r l’hom m e de peine de la n a tu re , qui n ’a 
créé  ni cordonniers ni aucune au tre  espèce d’a r­
tisans.

N ous conclurons des principes posés dans cette 
d iscussion , que l’esclave a des vertus dont le m aître  
est la cause nécessaire; m ais q u ’il en est la cause 
comm e m aître  qui o rd o n n e , e t non comme in stitu teu r 
qu i enseigne. P a r conséquent on a to rt de refuser la 
raison à l’esclave e t de prétendre  q u ’il n’a que l’instinct 
po u r exécu ter ce qui lui est com m andé. Seulem ent il 
fau t le d iriger dans ses actions plus soigneusem ent



encore que l’enfant. N ous term inerons là notre  dis­
cussion su r l’esclave.

Il nous reste  à tra ite r  de la femm e e t du m a r i , du 
père e t des enfants ; des vertus propres à chacun 
d’eux ; de leurs rap p o rts  dans le com m erce de la v ie , 
des devoirs qu ’ils o n t à re m p lir , des écarts qu ’ils 
doivent éviter. Ces connaissances sont indispensables 
pour l’organisation  d’un  gouvernem ent. E n  effe t, 
une famille est partie  in tég ran te  de l’É ta t ; les femm es 
e t les enfants sont partie  de la fam ille , la partie  
doit ê tre  en harm onie avec le to u t;  la saine po­
litique veillera donc soigneusem ent à ledüca tion  
des femm es e t des enfan ts. P o u rra it-o n  douter de 
l’im m ense in té rê t qu’a l’É ta t  de renferm er dans son 
sein des femm es e t des enfants vertueux? Q u’on 
songe seulem ent que les femmes com posent la 
m oitié  de la population lib re , e t que les enfants son t 
la pépin ière de l’É ta t. Mais ces questions im portantes 
trouveron t leu r place a illeurs (7). Celles que nous 
venons de tra ite r nous paraissent suffisam m ent dé­
veloppées ainsi nous regardons cette  discussion 
comme te rm in ée , e t nous allons passer à une au tre  
m atière . •

Nous exam inerons d’abord les opinions qui on t été 
émises sur le mode le plus parfa it de gouvernem ent.



LIVRE SECOND.
SOMMAIRE.

A ristote, après avoir expose ses principes d ’organisation so ­
cia le  dans le  prem ier l iv r e , exam ine dans le second les consti­
tutions les plus célèb res de son tem ps.

II les d iv ise  en deux esp èces; celles qui n’éta ien t que des pro­
jets de gou vern em en ts, et celles  qui ont été  rée llem en t m ises à 
exécution .

Il com m ence par les projets de constitu tion  les plus vantés. Ce 
sont : 1». les deux R épubliques de Platon, décrites, la prem ière, 
dans son traité d e  la  J u s tic e ,  et la seconde, dans son traité des  
L o is .  Il les censure am èrem en t, surtout les principes sur l ’unité  
absolue, que P laton regarde com m e le  caractère essentiel d ’une  
république p a rfa ite , et ses opin ions sur la  com m unauté un iver­
se lle  des b ie n s , des enfants et des fem m es.

Il exam ine en passant les plans de constitu tion proposés par 
Phaléas de C halcédoine et Ilippodam e de M ilet.

Il arrive ensuite aux constitutions des peup les les plus célèbres  
de son tem ps. Il discute la constitu tion de L acédém on e, à la­
q u elle  il est loin de donner des éloges sans r estr ic tio n , com m e 
l ’ont fa itX én op h on  et P laton.

Il exam ine aussi celle  de Crète don née par M inos, e t qui a 
beaucoup de conform ité avec ce lle  de Lacédém one ; celle  de C ar- 
th age, q u ’il trouve fort s a g e ;  enfin celle  d ’A th è n e s , q u ’il ne  
considère que sous le point de vue des changem ents que Solon  
ava it faits à l’ancienne constitu tion . Il ne considère dans sa dis­
cussion que l ’espèce du gouvernem ent et l ’organisation poli­
tiq ue des d ifférents pouvoirs.

II finit par quelques observations sur plusieurs anciens lég is­
lateurs.

c h a p i t r e  p r e m i e r .
Examen des constitutions des différents peuples. Réfutation du système

de Platon, qui ordonne la communauté des biens dans sa République.

Q uelle est la m eilleure forme de c o n stitu tio n , pour 
procurer aux m em bres de l’association politique la 
plus grande somme de b o n h eu r?  Voilà le problèm e 
que nous cherchons à résoudre.



II est nécessaire de com m encer par exam iner nos 
constitu tions actuelles les plus vantées par la sagesse 
de leurs com binaisons. Nous exposerons aussi les 
p lans de gouvernem ents que nous on t tracés quelques 
écrivains qui jou issen t d’une grande répu ta tion . 
A insi nous réun irons sous un  seul po in t de vue toutes 
les institu tions politiques qui on t un caractère m arqué 
de sagesse e t d’utilité . Q u ’on ne nous accuse ni de 
p résom ption ni d’o rg u e il , si nous cherchons un plan 
de gouvernem ent diflérent de ceux que nous connais­
sons. Nous avons vu ces gouvernem ents : tous nous 
on t paru viciés dans leurs in stitu tions. C onnaître 
leurs dé fau ts, telle est no tre  in ten tion .

Posons d’abord un principe qui est la base de tou te  
recherche sur l’organisation sociale.

Il fau t que to u t soit com m un en tre  les m em bres de 
la société po litique, ou que rien  ne le so it; ou que 
certaines choses soient com m unes e t que d’autres 
ne le soient pas. D ’abord il est impossible q u ’il n ’y 
a it rien de com m un à tous. E n  effet, une organisation 
politique est en quelque sorte la p ropriété  de tous. 
O r cette organisation exige d ’abord un local com m un; 
c a r , qui d it cité dit u n ité  de lie u , qui d it citoyen 
d it jouissance com m une de la môme cité. Mais ce 
p o in t, une fois convenu , une  bonne constitution doit- 
elle ordonner que tous les biens susceptibles d’ôtre 
com m uns appartiendron t à to u s ;  ou bien serait-il 
plus sage de s ta tu e r , q u ’abstraction faite des biens 
qui doivent ê tre  co m m u n s, il y aura  des propriétés 
individuelles? Dans la prem ière supposition , les 
fem m es, les enfants e t les biens pourra ien t ê tre



com m uns à tous les m em bres du corps soc ia l, comme 
le veut P la ton  dans sa R épublique. E n  effet, Socrate 
d it fo rm ellem ent, q u ’en fan ts, fem m es e t biens 
doivent ê tre  com m uns. A dopterons-nous une pareille 
in s titu tio n , ou préférerons-nous les lois sur la pro­
priété  telles q u ’elles ex isten t au jourd’hui * ?

La com m unauté des fem m es, en tre  a u tre s , p ré­
sente de graves inconvén ien ts, e t les raisons de So­
c ra te , pour m otiver sa lo i, ne son t rien m oins que 
concluantes. Il y a p lu s , ce tte  in s titu tio n , telle que 
Socrate la p ro p o se , loin d’atteindre  ce q u ’il regarde 
comm e la lin de la c i té , est sans rapport déterm iné 
avec cette fin. E n  effet, Socrate regarde comme fin de 
la cité l’un ité  absolue ; m ais il est évident qu ’à force 
de c e n tra lise r , il finit par n ’avoir plus de c i té , car 
qu ’est-ce  q u ’une c ité?  c’est une m ultitude com posée 
d’élém ents divers ; donnez-lui plus d’u n i té ,  votre cité 
devient une fam ille; centralisez encore , votre famille 
se concentre dans l’individu : car il y a plus d’un ité  
dans la famille que dans la c ité , e t plus encore dans 
l ’individu que dans la fam ille. O n doit donc se garder 
d’adm ettre  cette u n ité  absolue dans le plan d 'u n e  o r­
ganisation  p o litiq u e , pu isqu’elle anéan tira it la c ité. 
E n  effe t, la cité n ’est pas seulem ent une  réun ion  
d’hom m es, m ais une réun ion  d’élém ents divers-, 
a insi elle n ’est pas un to u t form é de parties ho­
m ogènes , e t c ité e t association m ilitaire sont deux 
choses b ien différentes. A yant pour b u t la défense

* La réfutation qu’Aristote va faire des idées politiques de Pla­
ton ne pourra être bien com prise qu’en ayant sous les yeux le  
texte même de la République de Platon. (H .)



com m une, celle-ci tire  son u tilité  du nom bre m ôm e, 
lorsque les associés sont identiques : c’est comme 
pour les p lateaux d’une balance, le plus fort l’em ­
porte . Sous ce point de v u e , une ville est au -dessus 
d’un peuple, lorsque les individus qui le com posent 
vivent isolés comme les Arcadiens.

U n tou t politique doit ê tre  form é de parties h é té ro ­
gènes dont l’am algam e, en opposition , m ais en équi­
libre ", conserve la c i t é , comm e nous l’avons prouvé 
dans la M orale : ce systèm e de balance est ind ispen­
sable, là où tous son t égaux et libres. T ous ne peu­
vent ê tre  m agistrats à la fois ; quelques-uns com m an­
dent pendant un  an , ou  tel au tre  espace de tem ps dé­
term iné. Il résu lte  de cette com binaison que tous 
sont appelés à partic iper au  gouvernem ent ; on y a r ­
rive chacun à son to u r , à peu  près comm e fera ien t 
des cordonniers e t des m açons qui a lternera ien t dans 
leurs professions. Q uoique cet ordre de choses soit 
nécessaire dans les sociétés politiques où les droits 
sont é g a u x , cependant il est vrai qu’un gouvernem ent 
a plus de stabilité  lorsque les m êm es com m andent 
tou jours. Mais si cela est im possib le , en vertu  des 
droits naturels de l’é g a lité , il est ju ste  que to u s , les 
bons comm e les m échan ts, a ien t p a rt à l’a u to r ité , e t 
qu’ils a lte rn en t et se succèdent comme des égaux. 
V oilà des hom m es qui passent successivem ent du 
com m andem ent à l’obéissance, comme s’ils é ta ien t 
des êtres différents. Ce principe s’applique égalem ent 
aux m agistrats qui rem plissent des fonctions plus ou 
m oins subalternes.

* Morales ad  N icom ., liv. V, ch. V I e t s e q .



Concluons de là qu ’il n’est pas dans la n a tu re  de 
la cité d’avoir au tan t d ’un ité  que que lques-uns l’ont 
dit *, e t que ce p rin c ip e , qu ’ils regarden t comme le 
bien suprêm e de la c i t é , tend au con tra ire  à la d é ­
tru ire  : o r , le bien d’une chose est ce qui en assure 
le salu t.

U ne au tre  raison prouve encore la fausseté du 
principe de l’un ité  trop  concentrée du corps poli­
tique. U ne  famille a plus d’abondance et de moyens 
de bonheur qu’un individu. La cité ré u n it tous ces 
m oyens bien plus ém inem m ent que la famille. O r ,  on 
entend  par cité une réun ion  n o m b reu se , ayant l’a ­
bondance de tous les moyens d’où résu lte  le b o n h eu r; 
m a is , en p o litiq u e , le plus est préférable au  m oins : 
donc l’un ité  m oins concentrée de la cité vaut m ieux 
que trop  d’un ité .

C H A P IT R E  I I .
De la communauté des femmes et des enfants dans la République de 

Platon : qu’elle n’est pas admissible.

Supposons pou r un  m om ent que l’un ité  absolue 
soit la perfection de l’ordre social, l’existence de cette 
u n ité  ne me paraît pas dém ontrée , parceque tous 
d iron t en m ôme tem p s, ceci est à moi e t n’est pas à 
m oi. Voilà cependant le signe caractéristique que 
donne Socrate pour reconnaître  que la cité est p a r­
fa item en t une . L e m ot tous a une double acception : 
s’il est pris pour désigner chaque ind iv idu , alors 
chacun dira , cet en fan t, cette  fem m e, ce bien , cette

* Platon.



propriété  sont à moi ; e t,  sous ce ra p p o rt, il se rap ­
prochera peu t-ê tre  davantage du résu lta t que Socrate 
a cherché. Mais ce n ’est pas dans ce sens que le m ot 
tous sera employé par un peuple chez lequel les 
femm es et les enfants seraient com m uns. Il signifiera 
là ,  non pas chaque ind iv idu , m ais la collection des 
individus. A in s i , tous appelleront m ien, les biens et 
tou te  espèce de p ro p r ié té , m ais collectivem ent et non 
comme individus. Le m ot tous est à double sens, 
comme le m ot tous d eu x , qui p résente l’idée du pair 
e t de l’im pair, l’un et l’au tre  sont tou jours em barras­
sants dans un  syllogisme. A in s i , que tous disent d’un 
m êm e ob je t, il est m ie n , je  le conçois dans la p re ­
m ière acc ep tio n , m ais la loi ne le veut pas. Q u’ils le 
disent dans la seconde, je  ne vois là rien qui puisse 
am ener la concorde et l’u n ité ; j ’y trouve m êm e un 
grave inconvénient. P lus un  b ien a de co-proprié- 
ta ires , m oins il est soigné ; on développe tou te  son 
industrie  pour le s ie n , m ais on ne fait valoir celui de 
tous que dans la proportion  de son in té rê t individuel. 
On le néglige , pareequ’on se repose sur l’activité des 
a u tr e s , comme souvent une m aison est plus m al 
tenue  avec beaucoup d ’esclaves qu ’avec un  petit 
nom bre ; a in s i , chacun aura  m ille (ils , qui ne seront 
pas plus les siens que ceux des au tres : qu ’arrivera- 
t-il ? que tous les enfants seront égalem ent négligés. 
B a illeu rs , chacun appellera m on fils, tous les individus 
vertueux ou pervers; mais quel citoyen pris individuel­
lem ent pourrait appeler un  des enfants quelconques 
de l’É ta t , m on f ils , p lu tô t que le fils d’un  au tre?  Son 
incertitude sera fondée : sait-il s’il a été p è re , si son



fils a échappé aux dangers qui env ironnent le b e r­
ceau?

Je  le dem ande, v a u t- il m ieux appeler m ie n , le 
p rem ier v e n u , deux m ille , dix m ille ind iv idus, 
p lu tô t que de conserver à ce m ot l’idée que nous lui 
attachons dans nos cités? N ous appelons fils, f rè re s , 
c o u sin s , ceux qui le son t par le vœ u de la na tu re  ; 
nous donnons d’au tres nom s à ceux qui nous tiennen t 
par les liens du sang ou de l’affinité ; nous d istin ­
guons encore nos liaisons de canton e t de tr ib u . Il 
vaut m ieux ê tre  chez nous le 'dern ier des a rriè re-ne­
veux , que le fils dans la R épublique de P la ton .

A u  r e s te , c’est vainem ent q u ’on veut em pêcher 
des frères, des en fan ts , des pères et m ères de se re ­
connaître . N ’y a - t- i l  pas quelquefois des ressem ­
blances si frappantes ^entre les père e t m ère e t les 
en fan ts , qu ’elles dev iennent pou r les uns e t les 
au tres des preuves incontestables? Selon quelques 
g é o g rap h e s , il y a des peuplades dans la H a u te -  
L ib y e , qui on t adopté la com m unauié des fem m es. 
L e  père reconnaît pour son fils l’en fan t qui lui res­
sem ble ; les femelles de quelques a n im au x , comm e 
les vaches e t les ju m e n ts , produisent o rd inairem ent 
des petits qui ressem blent au m âle. O n cite com m e 
exem ple la ju m en t de P harsa le , q u ’on appelait la Ju s te .

Voici d’au tres inconvénients de cette  com m unauté, 
auxquels il est difficile de parer. Il y au ra  des in jures, 
des r ix e s , des voies de f a i t , des m eu rtres involon­
taires ou prém édités. Ces délits graves à l’égard des 
é tra n g ers , deviennent des sacrilèges, lorsqu’ils a tta ­
quen t des proches p a ren ts , e t su rtou t ceux qui nous



on t donné le jo u r. Ces crim es seron t plus fréquents 
chez un  peuple où personne ne connaît ses paren ts, 
que dans les cités où l’on ne peut les m éconnaître. 11 
est possible , lorsque les pa ren ts sont c o n n u s, de se 
purifier de ces forfaits par des lu strations re lig ieuses; 
m ais si les paren ts sont in co n n u s , com m ent expier le 
sacrilège?

Voici un poin t absurde. P a r  une su ite  de la lo i,  
qui veut que les enfants soient com m uns, P la ton  
éloigne les am ants de la société de leurs m aîtresses, 
e t il ne défend pas les plus grands écarts de l’am our. 
A in si, le fils p eu t recevoir les caresses du p è re , le 
frère celles de son frère : la décence abhorre  ces 
liaisons. P la ton  n ’y voit que de l’am our. Il sépare 
l’am ant de sa m aîtresse , pareequ’il ne veut pas q u ’ils 
s’abandonnent à l’excès de la vo lu p té , e t il voit d’un 
œil indifférent que les pères se m êlen t avec leurs en ­
fants , les frères avec leurs frères !

Il eû t été  p e u t-ê tre  plus u tile  d’ordonner la com ­
m u nau té  des femmes e t des enfants en tre  les labou ­
reu rs , p lu tô t qu ’en tre  les guerrie rs : cette  in stitu tion  
au ra it relâché dans la classe agricole les liens les plus 
doux de l’am our. Il est bon qu ’il y a it peu  d’union 
parm i les hom mes faits pour obéir ; c’est un  moyen 
de prévenir les révolutions.

E n fin , cette com m unauté  des femm es e t des en ­
fants donnerait un résu lta t opposé à une bonne lé­
gislation e t au but que Socrate s est propose. O n re ­
garde l’am itié comme le bien le plus précieux pour 
u n e  c ité , puisqu’elle en éloigne les divisions et la dis-



corde. N ’est-ce  pas l’am itié  qui est le lien de cette 
u n ité  politique si recom m andée par Socrate? L u i-  
m êm e, dans ses D ialogues érotiques, ne d it-il pas par 
la bouche d’A ristophane , que deux a m an ts , dans le 
tran spo rt de la vo lup té , b rû len t de s’identifier e t de 
ne  faire qu ’un  ; d’où il su it que l’un e t l’au tre , ou du 
m oins l’un des deux serait com plètem ent effacé. A u 
con tra ire , l’am itié , dans la R épublique de P la to n , est 
com m e une parcelle de m atière  douce délayée dans 
beaucoup d’e a u , p roduisant un  m élange insipide. 
L es nom s de père e t de fils n ’y rappellen t que des sen­
tim en ts v a g u es , pu isqu’on s’y a ttache su rtou t à dis­
penser réciproquem ent les pè res , les enfants e t les 
f rè re s , des afl’ections les plus légitim es. Q uel p rin ­
cipe rend l’hom m e aim ant e t soigneux? c’est lorsqu’il 
trouve un  objet a im ab le , e t qu ’il le possède exclusive­
m en t. O r, tendresse e t doux soins sont nécessaire­
m en t inconnus dans la com m unauté universelle de 
P la ton .

P la ton  veut encore q u ’on fasse passer des enfants 
de laboureurs e t d’artisans dans la classe des g u e r­
r ie rs , e t réciproquem ent. C om m ent faire ces échanges 
dans l’esp rit de la loi? Com m ent em pêcher que les 
agen ts de ces échanges ne connaissent, e tceux  q u ’ils 
d o n n e n t, e t ceux à qui ils rem e tten t?  N ’arrivera-t-il 
pas encore que ces fils adoptifs donneron t plus sou­
vent lieu aux rix es , au  lib e rtin a g e , au m eu rtre?  Les 
enfants des guerrie rs qui au ron t passé dans les 
au tres c lasses, ceux des au tres classes qui a u ro n t 
passé dans celle des g u e rrie rs , ne pourron t donner à



personne les noms de p è r e , de m è re , de frère e t d’en­
fan ts ; le respect naturel pour des parents ne les re ­
tiendra pas dans leurs em portem ents.

Voilà ce que nous avions à dire sur la com m u­
nau té  des femmes et des enfants.

C H A P IT R E  I I I .
Suite. Inconvénients de la communauté des biens dans la République 

de Platon.

L ’ordre naturel des idées am ène ici la question de 
la p ropriété . Q uelle sera la loi sur les propriétés 
dans le plan d’une bonne constitu tion?  Seront-elles 
com m unes ou individuelles?

C ette question est indépendante de la législation 
sur les fem m es et les enfants. N ous ne considérons 
ici que les b iens-fonds.

L es fonds é tan t divisés en propriétés particu lières, 
comm e ils le sont au jourd’h u i , serait-il plus avanta­
geux que les produits fussent com m uns? A insi les 
cham ps seraien t des propriétés p a rticu liè re s , et les 
récoltes appartiendraien t à tous. Cet usage existe 
chez quelques nations.

Le sol pourrait ê tre  c o m m u n , m ais les récoltes 
seraien t réparties en tre  tous comme propriétés indi­
viduelles. O n retrouve cette  espèce de com m unauté 
parm i quelques peuples barbares.

E nfin  la loi o rd o n n e ra -t-e lle  que cham ps e t ré ­
coltes, to u t sera com m un?

Si les terres é ta ien t cultivées (1) par d’autres m ains 
que celles des citoyens, p e u t-ê tre  se ra it-il possible 
de trouver un  mode de partage. M ais, si les récoltes



son t le fru it des sueurs des citoyens e u x -m è m e s , la 
répartition  présente m ille difficultés. Si les produits 
ne son t pas départis dans la proportion du tra v a il , 
tel aura  m oins tra v a illé ,q u i enlèvera ou consom m era 
davantage ; tel au tre  n’au ra  qu ’une faible part pour 
indem nité  de travaux plus considérables : o r ,  il est 
ra re  de v o irie s  hom m es vivre en bonne intelligence, 
lorsqu’ils form ent ensem ble des sociétés d’in té rê t: 
que sera-ce , dans l’ordre de choses que nous suppo­
sons? Voyez les sociétés de voyageurs : une bagatelle, 
un  rien  am ène souvent en tre  eux la discorde e t des 
scènes violentes. Les dom estiques qui nous servent 
jou rnellem en t au sein de nos m aisons, ne sont-ils pas 
les plus exposés à nos reproches et à no tre  hum eur?  
E n  g é n é ra l, tou te  propriété  co m m u n e , quel que soit 
le mode de jo u issa n ce , présente de graves inconvé­
n ients.

T enons-nous-en donc à nos lois actuelles sur le 
dro it de propriété  : avec de bonnes m œ urs e t de sages 
in s titu tio n s , elles l’em porten t sur toutes les théories 
de com m unauté universelle. Ces lois peuvent réun ir 
le double avantage de la com m unauté des biens e t de 
la p ropriété  individuelle. Il fau t pour cela que les 
biens appartiennen t aux individus, e t que les produits 
soient com m uns. E n partagean t les so in s, on ta rit 
la source des quere lles, e t on donne plus de ressort 
à l’industrie qui tend à l’am élioration . F a ite s e n ­
su ite  que la vertu  soit dispensatrice de ces b ien s , 
suivant la m axim e que tou t est com m un en tre  amis. 
Ces institu tions sont com prises im plicitem ent dans 
les lois de plusieurs É ta t s , où il ne serait pas impos-



sible de les m ettre  à exécution. 11 y a p lu s , les gou­
vernem ents les plus sages les on t adoptées, ou  peu­
vent les m ettre  a isém ent en v igueur. L à , chaque ci­
toyen a sa p ropriété  q u ’il partage avec ses amis ; m ais 
il use du bien des a u tre s , comm e s’il é ta it com­
m un . A in s i, à S p a rte , on fait usage d’un esclave 
é tranger comm e du  sien ; chacun se sert des chevaux 
e t des chiens q u ’il rencontre  su r sa r o u te , e t dont il 
a besoin pour son voyage. Il est donc évident que la 
plus sage des lois serait celle q u i , en consacrant le 
p rincipe de la p ropriété  ind iv iduelle , po rtera it les ci­
toyens à regarder leurs biens comme com m uns. Mais 
com m ent y parvenir ? c’est la tâche du législateur.

N ’e s t- il pas vrai qu ’on ressent un plaisir inexpri­
m ab le , lorsqu’on peu t se dire : ceci est à m oi? Ce 
n ’est pas une illusion que l’am our de nous-m êm es : 
ce sentim ent est tou t n a tu re l. L ’égoïsm e, voilà le 
genre  d’am our qui est ju stem en t d é crié , parcequ’il 
n ’est pas l’am our de s o i , m ais une passion désordon­
née de s o i , passion funeste qui en tra îne  l’avare vers 
son a rg e n t, e t tous les hom m es vers 1 objet de leurs 
désirs.

E st-il encore u n  plaisir p lus p u r que de secourir 
ses sem blables e t de répandre  des bienfaits dans le 
sein de ses a m is , de ses com pagnons, de ses hôtes? 
L ’hom me qui a des p ropriétés p eu t seul connaître  
cette  jouissance. Ils en ignoren t le prix , ceux qui or­
donnen t la com m unauté des biens pour donner plus 
d’un ité  à leu r É ta t. Ils fon t p lu s , ils ô ten t à l’hom m e 
l’exercice de deux vertus. Q uel devoir sacré l’oblige 
à respecter une femm e qui n ’est pas la sienne? Ils le



priven t donc de la tem pérance. La générosité  con­
siste dans le noble emploi de la fortune. Q uel moyen 
lui laissent-ils de développer ce beau sentim ent? Ils 
lu i enlèvent donc encore la libéralité.

Cette lég isla tion , je le sais, p ara ît séduisante par 
son apparence de ph ilan th rop ie . A peine est-elle p ro­
posée qu ’on l’adopte avec t ra n s p o r t , parcequ’on se 
persuade qu ’elle peu t form er en tre  les hom m es une 
m erveilleuse liaison. Q ue se ra -c e , lorsqu’on cher­
chera la cause de tous les m aux qui assiègent nos 
gouvernem en ts, dans le p ré tendu  fléau de la pro­
p riété?  On citera les procès dont les contrats sont la 
sou rce , les jugem ents rendus su r de faux tém oi­
gnages, la flatterie qui corrom pt les riches. O u i, ce 
sont des m au x ; m ais v iennen t-ils  du tien  ou du 
m ien p lu tô t que de no tre  propre m échanceté?

C ependant je tons nos regards sur les hom m es qui 
possèdent e t jou issen t en com m un; nous verrons 
q u ’ils on t en tre  eux des débats plus fréquents que les 
propriétaires individuels.

Si nous entendons peu parler des querelles des 
hom m es qui possèdent to u t en co m m u n , c’est qu’ils 
sont en im m ense m in o r i té , com parativem ent au  
nom bre des propriétaires. S’il est ju ste  de calculer les 
m aux dont la com m unauté nous d é liv rera it, il faut 
aussi com pter les biens qu ’on nous ô tera it. E n  
som m e, la com m unauté des biens est chose im pos­
sible ; S o c ra te , en adoptant cette e r re u r , est parti 
d’un principe faux. Sans doute il faut de l’un ité  dans 
la cité comm e dans la fam ille, m ais cette un ité  ne 
doit pas ê tre  exagérée ; il ne faut pas centraliser ju s -



qu’à n ’avoir plus de cité : une pareille c ité , qui ces­
serait presque d’è tre  e lle-m êm e, serait un détestable 
gouvernem ent. Q ue diriez-vous d’une harm onie faite 
su r un  seul t o n , d’un rh y th m e , d’une m esure uni­
form e? C’est par la sagesse des institu tions qu ’il fau t 
donner de l’un ité  à l’É ta t ,  q u i, comme nous l’avons 
d i t ,  est composé d’élém ents divers. Mais é tablir la 
com m unauté des biens comme moyen universel pour 
rendre un É ta t  v e r tu e u x , c’est une absurd ité . On ne 
règle les É ta ts  que p a rle s  m œ u rs , la philosophie et 
les lois. C’est ainsi que les législateurs de Crète e t de 
Lacédém one se sont contentés de modifier le principe 
de la propriété  par l’établissem ent des repas com­
m uns.

R appelons-nous que nous avons devant nous l’ex ­
périence des siècles qui nous précèdent. Si le système 
de P la ton  é ta it si adm irab le , pensez-vous q u ’on eû t 
é té  si long-tem ps ayant d’en faire la découverte? 
P resque toutes les inventions sont fa ites; les unes 
son t re je tées, les au tres resten t encore à appliquer. 
C ette vérité pa ra îtra it dans to u t son jo u r ,  si l’on 
voyait en action la m achine politique de P la ton . 
Com m ent m e ttra it- il en jeu  son gouvernem en t, s’il 
n ’é tab lit ni distinctions ni divisions? s’il n’organise 
ni les assem blées de b an q u ets , ni sec tions, ni tribus?  
T ou t le résu lta t de cet appareil de législation est de 
constituer des guerriers qui ne sont pas lab o u reu rs , 
abus qui aujourd’hui s’in trodu it à Lacédém one. Il 
faudrait des lois fondam entales pour régler le mode 
de cette com m unauté universelle : Socrate n ’en p ro ­



pose a u cu n e , il lui e û t été  difficile de les donner. Les 
hab itan ts qui ne sont pas guerrie rs form ent la 
presque to ta lité  de la république. Les laboureurs 
a u ro n t- ils  des biens co m m u n s, ou des propriétés in­
dividuelles? L a com m unauté des fem m es e t des en ­
fants ex istera-t-e lle  aussi pour eux ? R ien  de to u t cela 
n ’est réglé . Si le m êm e mode de com m unauté u n i­
verselle existe pour tous ind is tinc tem en t, où sera la 
différence en tre  les laboureurs e t les g uerrie rs?  quel 
avantage au ron t c eu x -c i, de soutenir le poids du gou­
vernem ent?  com m ent se m ain tiend ron t-ils  à la tête  
des affaires ? adopteront-ils la politique des C rétois, 
qui accordent à leurs esclaves la jouissance com ­
m une des au tres d ro its , e t leur in terd isent seulem ent 
la gym nastique e t le po rt d’arm es; ou b ien , la co n ­
dition de leurs gens de peine sera-t-elle chez eux ce 
qu ’elle est dans les au tres gouvernem ents?  A lo rs , où 
sera le lien de l’un ité  politique ? 11 y au ra it donc né­
cessa irem en t, dans cette ré p u b liq u e , deux cités dis­
tinctes avec des in té rê ts  o pposés, car P laton  veut que 
ses guerrie rs soient les gardiens du gouvernem en t, e t 
que les lab o u reu rs , les a rtisans e t au tres soient de 
sim ples citoyens. O r ,  cet ordre de choses n ’em pêche 
pas de faire naître  là, comm e ailleurs, les accusations, 
les p rocès, enfin tous les m aux que P la ton  reproche 
aux au tres É ta ts .

Socrate p ré te n d , qu’au m oyen d’une bonne édu­
cation , sa cité n ’au ra  besoin que d’un pe tit nom bre 
de lo is , e t qu ’elle sera dispensée d’instituer des m a­
g istrats pour surveiller l’ordre p u b lic , faire la police



des m archés e t suivre les au tres objets d’adm inistra­
tio n ; e t po u rtan t il ne donne d éducation q u ’aux 
seuls guerrie rs.

Il veut que les laboureurs soient p ropriétaires des 
fonds, sous la condition d’une redevance. C ette  classe 
serait évidem m ent très difficile à con ten ir. Com m ent 
n ’a - t- i l  pas vu qu’elle serait plus e n tre p ren a n te , que 
les hilotes de Lacédém one (2 ) , les penestes de T hes- 
salie e t les esclaves de tous les au tres É ta ts?

Ces p o in ts , im portants ou  n o n , sont en tièrem en t 
oubliés. Q uels seront les droits politiques des labou ­
re u rs , leur éd u ca tio n , les lois particu lières à leur 
condition? Il n’en parle pas davantage. C ependant 
il é ta it du plus grand in té rê t de fixer les rapports 
en tre  les laboureurs e t les g u e rr ie rs , afin de m ain ten ir 
en tre  ceux-ci la com m unauté universelle. Il é ta it 
m êm e difficile de trouver un mode parfa it d équilibré.

Q ue les laboureurs soient p ropriétaires individuels, 
ou qu ’ils possèdent to u t en com m un, s’il y a com m u­
nau té  de femm es dans cette  c la sse , qui prendra soin 
de l’in té rieu r des m aisons, pendan t que les hom m es 
seron t occupés à la cu ltu re  des cham ps?

11 est absurde d’é tab lir une  com paraison avec les 
anim aux pour o rdonner que les femm es rem plissent 
les m êm es fonctions que les hom m es, qui ne  s’en ­
tenden t guère  aux détails du m énage.

Les règlem ents de Socrate pour la nom ination  des 
m ag istrats en tra în en t aussi de graves inconvénients. 
I l veut que les m êm es citoyens adm in istren t to u ­
jo u rs  (3 ) .  Cette prérogative est de na tu re  à soulever 
les hom m es les m oins faits pour gouverner. Q ue



feron t donc des hom m es pleins d’honneur e t belli­
queux ? M ais écoutons la raison que Socrate donne 
de la nécessité de rendre le pouvoir perm anent : c’est 
que le ciel ne verse pas a lternativem ent dans les ames 
son or d iv in , e t que les m êm es hom m es en sont 
toujours p é tr is ;  au m om ent de la naissance, telle 
am e est im prégnée d’o r , telle au tre  d’a rg en t; le fer 
et l’a irain  sont réservés pour les am es des artisans e t 
des laboureurs.

Socrate so u tien t que le b u t du lég islateur est de 
rendre heureux  to u t l’É ta t ,  e t pou rtan t il ôte aux 
guerrie rs to u t é lém en t de bonheur. Mais si la m a­
jo r ité , si une p a r tie , si m êm e quelques individus 
seulem ent ne jou issen t pas du b o n h eu r, il sera donc 
impossible que to u t l’É ta t  soit heu reux . On ne calcule 
pas le bonheur comm e les nom bres : u n e  somme 
peu t ê tre  p a ire , quoique ses diviseurs soient im pairs. 
E n  fait de b o n h e u r, les élém ents e t le to u t doivent 
ê tre  de môme n a tu re . D ’a illeu rs , si les guerriers ne 
sont pas h e u re u x , quelle au tre  classe le sera ? est-ce 
parm i les artisans e t les m anœ uvres que vous irez 
chercher le bonheur?

Voilà que lques-uns des défauts d e là  république de 
Socrate. Il y en a bien d’au tres encore qui sont tou t 
aussi graves.



C H A P IT R E  IV .
Réfutation de la seconde République proposée par Platon, dans son 

traité des Lois.

Le tra ité  des L o is ,  écrit postérieurem ent au tra ité  
de la  R épublique, contient à peu près les m êm es doc­
trin es; aussi n ’exam inerons-nous en détail que que l­
ques points de la constitu tion  qui s’y trouve exposée.

S ocra te , dans la  R épublique, s’estco n ten té  d ’établir 
quelques principes concernant la com m unauté des 
femmes e t des e n fa n ts , la p ropriété  et les bases du 
gouvernem ent. II divise les hab itan ts en deux classes, 
celle des laboureurs e t celle des guerriers ; il tire  de 
celle-ci un troisièm e ordre de c itoyens, qui constitue  
le conseil et le pouvoir suprêm e de l’E ta t. Q uan t aux 
artisans e t lab o u reu rs , participeron t-ils au  gouver­
n e m e n t, ou se ro n t-ils  exclus de tou tes les fonctions 
publiques? auron t-ils le d ro it de po rter des arm es? 
serviront-ils à la g u erre?  Socrate n ’en d it r ie n , tandis 
qu ’il n’oublie pas d’ordonner que les fem m es parta ­
geron t les travaux m ilita ires , e t recevront la m êm e 
éducation que les guerrie rs. L e reste  de l’ouvrage ne 
con tien t que des dissertations é trangères à son su je t, 
ou des détails sur l'éducation des guerrie rs.

L e tra ité  des L o is  est consacré presque tou t en tie r au  
développem ent d’un  grand nom bre de lois. L ’a u teu r 
y parle peu de constitu tion  politique. C ependan t, en 
voulant m ettre  sa R épublique plus à la portée des 
différents É ta t s , il la  modifie de m anière q u ’il lui 
donne presque une au tre  form e. Il supprim e dans ses



lois la com m unauté des femm es e t des b iens, il y 
conserve l’éducation de ses g u e rrie rs , et la défense 
qui leur est faite de se livrer aux arts de prem ière né­
cessité. Il y m aintient la loi des repas com m uns; il y 
ajoute seulem ent que les femm es a u ro n t aussi leurs 
b an q u ets ; enfin il y porte  à cinq mille (4) le nom bre 
des guerriers qui é ta it fixé à mille dans sa prem ière 
R épublique.

Sans doute, les en tre tiens de Socrate sont pleins 
d’élévation e t de noblesse : ils ren ferm en t des questions 
neuves et des recherches profondes ; m ais il est diffi­
cile que tou t y soit sagem ent com biné. C ito n s , par 
exem ple, les guerrie rs dont nous venons de parler. 
Convenons q u ’il faudrait tou tes les plaines de la B a - 
by lon ie , ou tel au tre  te rrito ire  im m ense, pour n o u rrir 
ces cinq m ille oisifs ( 5 ) , e t avec eux un peuple plus 
nom breux encore de femm es et de dom estiques. 
Form ez des p ro je ts , à la bonne heure  ; m ais que leur 
exécution ne soit pas im possible.

Socrate d it que le lég isla teur doit avoir sans cesse 
deux choses sous les y e u x , le sol et les hom m es. 11 
fallait a jou ter q u ’il doit é tendre aussi ses regards sur 
les pays vo is in s , ce qui est indispensable pour assurer 
l ’existence politique de la cité ; en effet, il ne suffit 
pas d’avoir une force m ilitaire  u tile  à la défense du 
pays, il fau t encore qu’elle soit organisée pour a ttaquer 
l ’é tranger. Sans doute on n ’approuverait pas un légis­
la teu r qui ferait un cam p de la c ité , e t de chaque 
citoyen un  so lda t; cependant il est nécessaire d’avoir 
des m oyens pour ê tre  redoutable à l’ennem i qui 
a ttaq u e , comm e à celui qu ’on poursu it.



Socrate devait fixer avec plus de précision e t de 
clarté l’étendue des p ropriétés. Il fa u t,  d it-il, que la 
p ropriété  suffise pour vivre avec tem pérance : il 
au ra it dû dire pou r vivre com m odém ent. Cette défi­
n ition  est trop vague , parcequ’on peu t vivre avec 
tem p éra n c e , e t se trouver en m êm e tem ps dans la 
m isère. Il devait dire : vivre avec tem pérance e t libé­
ra li té , parceque la libéralité seule su it l’opulence : 
la tem pérance seule vient après la pauv reté , e t que 
la réunion de ces vertus peu t seule déterm iner la ju ste  
m esure de nos jouissances. O n ne d it pas jo u ir  avec 
d o u c e u r , jo u ir avec courage ; la tem pérance e t la libé­
ra lité  ne peuvent donc ê tre  séparées, pour déterm iner 
exactem ent le mode de jou issance .

Passons à une inconséquence. Socrate é tablit l’é­
galité  des fo rtu n es ; m ais il ne sta tue  r ie n , ni sur le 
nom bre des citoyens, ni su r l’augm entation  p rogres­
sive de la population . Il suppose que la stérilité  com­
pensera le nom bre des naissances, parceque ceci 
sem ble a rriver dans les É ta ts  actuels ; cependant il 
devait sen tir q u ’il au ra it dans sa république des ré­
sultats bien différents; personne, dans nos gouver­
nem ents actuels, n ’est rédu it à une m isère abso lue, 
parceque les p ro p rié té s , g ra n d e s .o u  p e tite s , sont 
partagées par tê tes d’héritiers : m ais les propriétés 
sont indivisibles dans la R épublique de P laton  : ainsi 
le nom bre des enfants qui excédera celui des p ro ­
p rié tés , n ’aura  rien du tou t.

P e u t-ê tre  serait-il plus sage de fixer le nom bre des 
en fan ts , p lu tô t que celui des p ro p rié tés , e t de p e r­
m ettre  ou de restreindre les naissances, d’après des



calculs basés sur la stérilité  ou le nom bre des m orts. 
C’est l’imprévoyance de nos gouvernem ents sur un  
poin t si e ssen tie l, qui peuple aujourd’hui nos cités 
de tan t de m isérables; de là ,  ta n t de séditions e t de 
crim es dont la pauvreté  est la source. Phidon de 
C orin the (6), un  des plus anciens législateurs, se ra p ­
p rochait de cette  opinion : il voulait établir des in é ­
galités dans l’étendue des possessions, e tq u e  le nom bre 
des héritages et celui des citoyens restassen t en­
su ite  invariablem ent les m êm es. P laton  adopte dans 
son tra ité  des L o is  un système tou t opposé. Nous es­
pé rons, plus ta rd , p résen ter des idées plus saines 
su r cette  question.

D ans ses L ois, l’a u te u r oublie encore de rég ler les 
rapports nécessaires en tre  les m agistrats e tlescitoyens. 
I l  se contente de dire que le gouvernem ent est au  
gouverné, comme la laine de la tram e est à celle de 
l ’ouvrage.

Il perm et d’accroître la richesse m obiliaire ju sq u ’au 
qu in tup le  *. Pourquoi ne pas au to riser aussi une 
pareille augm entation  dans la p ropriété  foncière ?

Il veut que chaque citoyen a it deux habitations 
assez d istantes l’une de l’au tre . Il est assez incom ­
mode d’avoir deux m énages. Ce double établissem ent 
n ’est guère  favorable à l’économ ie dom estique.

L ’ensem ble de la constitu tion  de Socrate n ’est ni 
une  dém ocratie , ni une  o ligarch ie , m ais ce gouver­
nem en t m ixte qu’on appelle république ; car l’au torité  
réside en tre  les m ains de ceux qui po rten t les arm es. 
Si Socrate propose cette  form e de constitu tion , comm e 

* P l a t o n  dit l e  quadruple. Yoy. Lois, liv. V.



très convenable aux c ités , je  crois qu ’il a raison ; m ais 
il a to rt de d ire , qu ’après sa prem ière R épub lique , 
c’est le plus parfait des gouvernem ents. O n pou rra it 
facilem ent lui préférer la constitu tion  lacédém o- 
riierine, e t môme tel au tre  gouvernem ent qui au ra it 
plus de tendance à l’aristocratie. Q uelques ph ilo ­
sophes pensent que la constitu tion  la plus parfaite 
résu lte  de l’heureux m élange des divers gouverne­
m ents. Aussi font-ils l’éloge de la constitu tion  de 
L acédém one, qu ’ils regarden tcom m eunecom bina ison  
de l’o ligarch ie , de la royauté e t de la dém ocratie. E lle  
e s t, d isen t-ils, m onarchique par ses ro is , o ligar­
chique par son s é n a t, dém ocratique par ses éphores, 
qui sont toujours pris dans la classe du peuple. 
D ’au tres, il est v ra i, p ré tenden t qu ’elle est ty ran n i­
que par ses é p h o re s , e t qu ’elle tie n t à la dém ocratie 
par les repas publics, e t par l’égalité des exercices 
com m uns à tous.

D ans le tra ité  des L o is , il est d it que la vraie ré p u ­
blique est une com binaison de la ty rann ie  e t de la 
dém ocratie, ré su lta t é trange de deux systèm es poli­
tiques qu’on ne  m et pas au rang  des gouvernem ents , 
ou  qu’on regarde comme les pires de tous. P référons 
le systèm equi adm et dans la république un  plus grand 
nom bre de m élanges.

D é p lu s , cette  république de Socrate n ’a pas m êm e 
de bases m onarch iques; c’est p lu tô t un gouverne­
m en t o ligarch i-dém ocratique , avec une tendance 
p lus m arquée à l’oligarchie ; c’est ce que dém ontre 
l’élection des m agistrats : ils sont choisis au  s o r t , 
parm i un certain  nom bre d’élus. Ce m ode est dans



1 esprit com biné de l’oligarchie e t de la dém ocratie ; 
m ais les riches sont tenus de se trouver aux assem ­
b lées, de voter dans les élections, de rem plir tous les 
devoirs po litiques; les au tres classes son t dispensées 
de cette  obligation. Le vœ u secret de la loi est de 
p o rter les plus riches aux em p lo is, e t de faire arriver 
aux prem ières charges ceux qui on t le plus fort re ­
venu. Voilà la tendance à l’oligarchie.

L a nom ination du sénat a aussi un  caractère o li­
garchique. L orsqu’on é lit les sénateurs de la prem ière 
c lasse , tous les citoyens sont tenus de voter. M ême 
obligation pour les élections de la seconde classe ; aux 
élections de la tro is ièm e, ceux de la quatrièm e peu­
vent s’en d ispenser; en fin , aux élections pour la 
quatrièm e c lasse, les seules deux prem ières classes 
sont tenues de donner leu rs suffrages. E n su ite , dit-il, 
il sera form é de tous ces can d id a ts , en nom bre égal 
par c lasse , une liste de n o m in a t io n .  Il est évident 
que les électeurs les plus riches au ro n t la principale 
in fluence, pareeque les pauvres n é ta n t pas tenus de 
Yoter, très peu useron t de leu r droit.

I l est donc évident qu ’une pareille constitu tion  
n ’est pas une com binaison de la m onarchie e t de la 
dém ocratie : nous le dém ontrerons encore plus évi­
dem m ent, lorsque nous traiterons de la R épublique.

A u  re s te , le mode de choisir les gouvernants dans 
une prem ière liste d e lu s , est sujet à de graves incon­
vénients : un  pe tit nom bre d’in trigan ts coalisés peu t 
aisém ent se rendre  m aître  des nom inations.

T elles sont nos observations su r le mode de répu­
b lique proposé dans le tra ité  des L o is .



CHAPITRE V.

Examen de la Constitution de Phaléas de Chalcédoine.

Des ph ilosophes, de sim ples citoyens et des hom ­
mes d’É ta t nous on t aussi donné des projets de con­
stitu tion . Tous se rap p ro ch en t, plus que les deux 
republiques de P la to n , de la form e des anciens gou­
vernem ents, ou de ceux qu i ex isten t de nos jo u rs . 
A ucun  de ces législateurs n ’adm et ni la com m unauté 
des femm es e t des en fan ts , ni les banquets publics des 
femmes. A  la place de ces innovations, ils posent 
des bases plus solides : persuadés que l’in té rê t m até­
riel est une source féconde de révo lu tions, presque 
tous ont regardé comme le plus im portan t de leurs 
devoirs de régler par de sages lois le mode de pro­
priété . Phaléas (7) est le p rem ier qui est parti de ce 
p rincipe.

Il veut l’égalité de fo rtune en tre  les citoyens. Il est 
a is é , d i t - i l ,  d’étab lir cette  égalité , lorsqu’on orga­
nise une société po litique; mais le principe est d’une 
exécution plus difficile, si l’on réform e une ancienne 
cité ; cependant voici le m oyen de ram ener prom pte­
m ent les fortunes au m êm e niveau : les riches donne­
ron t des dots à leurs filles, e t n ’en recevront pas de 
leurs femm es ; la loi sera en raison inverse pour les 
pauvres. Lorsque P la ton  veut dans ses Lois rappro ­
cher les fortunes de l’égalité , il propose de fixer le 
m axim um  (8) de la richesse au qu in tup le  * du revenu

* P l a t o n  d i t  a u  quadruple.



de la dernière classe. Mais les législateurs ne devraient 
pas ignorer qu ’on ne peu t é tab lir un pareil ta rif  des 
fo rtu n es , sans fixer en m êm e tem ps le nom bre des 
en fan ts; car s’il y a plus d’héritiers que d’héritages, 
il faudra abolir la loi. Si elle est m a in te n u e , il en ré ­
su ltera  lin m al : des enfants élevés dans l’aisance se­
ron t rédu its à la m isère ; e t ces hom m es-là sont des 
instrum ents tou t prêts pour opérer des révolutions.

Q uelques législateurs anciens on t parfaitem ent 
senti l’influence que le nivellem ent des fortunes exer­
çait su r la société politique. C’est d’après ce principe 
que Solon institua  ses lo is (9 ) , e t que d ’au tres légis­
lateu rs ont défendu d’acquérir des fonds au delà 
d’une quan tité  déterm inée. A insi, à Locres ( l  0), la loi 
défendait de vendre son b ie n , à m oins qu ’il ne fu t 
prouvé qu’on y é ta it forcé par des circonstances m al­
heureuses. A illeu rs , il est défendu de vendre son hé­
ritage  an tique. Cette loi fu t abrogée à Leucade (11). 
Il s’ensuiv it qu ’ori n ’exigea plus la condition d’un  re ­
venu pour arriver aux m ag istra tu res, e t b ientô t la 
constitu tion  dégénéra en pu re  dém ocratie. C ependant 
le lég islateur qui veut le nivellem ent des fortunes, 
doit éviter deux excès : la trop grande é tendue des 
p ropriétés (12), qui am ènerait le luxe, et la petitesse 
des héritages, qui en tra înera it la m isère. Il prendra 
le moyen te rm e , qui est la m édiocrité. Au re ste , il 
ne suffit pas de fixer les héritages d’après les bases 
d’une sage proportion . L a grande affaire est de n i­
veler les passions p lu tô t que les fo rtunes, e t cela d é ­
pend de l’éducation e t de la sagesse des lois.

I c i ,  Phaléas me répond qu ’il a rem pli ce double



objet, e t que son b u t est d’é tab lir dans sa république 
la double égalité de l’éducation et de la fo rtu n e ; m ais 
alors il faudra dire quelle sera cette  éducation. Q uand 
l’éducation serait u n e , égale pour to u s , croyez-vous 
avoir beaucoup fait?  O ù est la preuve que cette  édu­
cation , bien qu ’elle soit égale pour to u s , n ’excitera 
pas dans le cœ ur des hom m es l’am bition des h on ­
neurs ou la soif des r ich e sse s , e t p e u t-ê tre  ces deux 
passions ensem ble? L ’inégalité des honneurs révolté 
au ta n t les hom m es que l’inégalité de la fo rtune ; les 
m otifs seuls form ent la différence. La m ultitude re ­
garde d’un œ il jaloux l’inégalité  des fo r tu n e s , la 
classe distinguée se soulève contre  l’égalité des ho n ­
neurs , lorsqu’elle voit

Le lâche et le  brave partager le  m êm e h o n n e u r ’ !

Trois grands mobiles poussent les hom m es au 
crim e : la m isère ; l’hom m e pressé par le b eso in , 
veut lég a lité  des b iens , pour se g a ran tir  du froid e t 
de la faim au trem en t que par le brigandage : la cu­
p id ité ; l’hom me veut satisfaire ses désirs , e t,  s’ils 
sont plus grands que ses beso ins, il a recours au  
crim e pour assouvir sa passion : le p la isir; on veut 
écarter de ses jouissances les épines de la douleur. 
Q uel sera le remède à ces cruelles m aladies? F a ites 
que le pauvre a it un petit h é r ita g e , e t donnez-lu i 
des occupations u tile s ; guérissez l’am bition par 
l’exercice de la tem pérance; quan t au vrai p la is ir , 
l’hom me qui veut le trouver dans lui-m ôm e ne doit 
le chercher qu ’au sein de la sagesse; les au tres jouis-

* H o m . ,  Iliade, IX, 319.



sances exigent des moyens étrangers. Il y a plus : 
les plus grands crim es se com m etten t, non pour 
apaiser les besoins de prem ière nécessité , m ais 
pour satisfaire des désirs superllus : ce n ’est pas pour 
se g a ran tir  du froid q u ’un am bitieux se fait ty ran . 
A ussi donne-t-on  de si belles récom penses à celui 
qui tu e  un  ty ra n , tandis q u ’on n ’accorde que peu à 
celui qui débarrasse la société d’un voleur. Concluons 
de là que la constitu tion  de Phaléas n ’est bonne que 
pou r em pêcher de légères injustices.

A près ce la , tou tes les institu tions de Phaléas se 
bo rn en t à des règlem ents pour assurer le bonheur 
in té rieu r de l’É ta t. Ne fa lla it-il pas aussi je ter un 
regard  su r les peuples voisins e t les é trangers?  un  
É ta t  ne d o it-il pas avoir une force m ilita ire? Phaléas 
n ’en parle pas. Il oublie aussi les finances. Ce n ’est 
pas assez de pourvoir aux dépenses de l’in té r ie u r , il 
fau t aussi des m oyens pour parer aux dangers du 
dehors. U n peuple doit é v ite r , e t de trop  grandes 
richesses q u ’il ne pourra it défendre con tre  la convoi­
tise d ’un voisin plus pu issan t, e t cette  é tro ite  parci­
m onie qui le m ettra it hors d e ta t  de repousser un 
ennem i égal en nom bre e t en force : Phaléas n ’a rien 
défini à ce su jet. C’est un  principe  gén éra l, q u ’un 
gouvernem en t sage doit avoir une somme de richesses 
à sa disposition. D ans quel rappo rt ? le voici : Faites 
q u ’un voisin plus puissant ne  so it pas tenté  de vous 
a ttaquer par i’espoir d’un riche b u tin ,  parceque les 
frais de la guerre  lui coû teraien t plus cher que ne 
vaudrait la conquête. C’est ce que fit E ubu le  lorsque 
A utophradate m éditait le siège d’A tarnée  ( l  3). E ubu le



le pria de calculer le tem ps e t la dépense du s iè g e , 
e t lui fit com prendre qu ’il serait plus sage de laisser 
cette  p lace, qui lui coûterait plus q u e lle  ne valait. 
Il persuada A u to p h rad a te , qui se désista de son 
projet.

Sans doute il y a un  bien réel dans le nivellem ent 
des fortunes. C’est un moyen de prévenir les discordes, 
mais étouffera-t-il tous les germ es de division? non. 
11 n’em pêchera pas la classe d istinguée de se soulever 
contre cette  égalité qu ’elle tra itera  d’in ju s tic e , p ré ­
ten tion  qui a plus d’une fois troublé les E ta ts  e t 
causé des révolutions.

T élle  est la perversité de l’hom m e, que ses désirs 
sont insatiables. D ’abord il se contente de deux 
oboles (14) ; à peine les possède-t-il, qu’il veut avoir 
p lu s , e t toujours sa cupidité va croissant. La natu re  
de cette passion ne connaît poin t de b o rn e s , e t la 
p lupart des hom mes ne vivent que pour la satisfaire. 
A insi le point essentiel n ’est pas de niveler les for­
tu n e s , m ais de faire des lois te l le s , que l’hom me né 
pour la vertu  ne veuille pas ê tre  in ju s te , e t que le 
m échant ne puisse jam ais l’ê tre . Le m oyen d’enchaîner 
ainsi la cupidité  est de rédu ire  les m échants en 
m in o rité , sans cesser d’ê tre  ju ste  à leur égard.

A u reste, les lois de Phaléas sont im parfaites pour 
opérer le nivellem ent des fo rtunes. 11 n’étab lit l'éga­
lité  que pour les p ropriétés foncières. M ais, des 
esclaves, des tro u p eau x , de l’a rg e n t, des é to ffes , 
enfin toutes les propriétés m obiliaires, ne sont-elles 
pas aussi des richesses? 11 fallait établir aussi l éga­
lité pour ce genre de fo rtu n e , ou la soum ettre  à des



règlem ents fixes, ou bien ne rien sta tuer su r le mode 
de propriété. D u r e s te , sa législation ne paraît faite 
que pour un petit E ta t ;  car il ne veut pas que les 
artisans soient partie in tégran te  de la c ité , e t il les 
rédu it tous à la condition d’ouvriers publics.

Si les hom mes de m ain-d’œ uvre sont obligés de tra ­
vailler pour l’É ta t , il fau t au m oins qu ’ils le soient aux 
m êm es conditions que les ouvriers d’Épidam ne (15), 
ou de ceux que D iophante  ( 1 6 )  é tablit à A thènes.

O n ju g e ra , d’après cette discussion , du m érite de 
la législation de Phaléas.

CHAPITRE VI.
Examen de la Constitution d'Hippodamus de Milet.

H ip p o d am u s, fils d’E u r ip h o n , é ta it de M ilet. Il 
fu t l’inventeur d’un plan de d istribu tion  des quartiers 
des villes (17). Ce fu t lui qui traça  le nouveau plan 
du P irée . C’é ta it un hom m e vain et p e u t-ê tre  trop 
soigneux de sa personne. Il ne sem blait vivre que 
pour l’ornem ent et l’épaisseur de sa chevelure ; il é ta it 
rev ê tu , l’hiver comm e l’é té ,  d’habits m agnifiques e t 
chauds; il avait de plus des pré ten tions à la science 
universelle. C’est le p rem ier qui a it tra ité  de la répu ­
blique p a rfa ite , sans ê tre  hom m e d’É ta t.

Il constitue sa cité de dix m ille citoyens divisés en 
trois classes, com prenant les a rtisan s, les laboureurs 
e t les gens de guerre . Il partage le territo ire  en trois 
p a rts ; la prem ière, sacrée, pour fournir aux dépenses 
du culte des d ieux ; la seconde, publique, pour nourrir 
les gens de guerre  ; la troisièm e, privée, pour la sub­



sistance des laboureurs. II é tab lit qu ’il n ’y a que trois 
espèces de lo is , parcequ’il ne com pte que trois 
espèces d’actions jud ic ia ires , qui sont l’in ju re , le 
dom mage et le m eurtre . Il crée un tribunal suprêm e, 
devant lequel seront portés par appel tous les ju g e ­
m ents qui ne seraient pas conform es aux lois. Ce 
tribunal est composé de vieillards qui sont nom més 
par voie d’élection. Il ne veut pas que les suffrages 
se donnent par boules dans les tr ibunaux  ; m ais 
chaque juge  aura  une tab lette  su r laquelle il écrira  
son a rrê t purem ent et sim p lem en t, ou qu ’il rem ettra  
b lanche, s’il absout p le in em en t; ou bien il écrira les 
m otifs du jugem en t s’il condam ne ou absout en 
partie . Il blâm e la m anière de voter dans nos tr ib u ­
n au x , pareeque le juge  qui opine par oui ou non est 
souvent forcé de se parju rer.

Il ordonne d’honorer le citoyen qui a bien m érité  
de la patrie  par des découvertes u tiles. Il veut que 
les enfants des guerrie rs  m orts en défendant leu r 
p a tr ie , soient nourris aux dépens de la répub lique; 
et il regarde cette loi comme en tièrem ent nouvelle. 
Mais elle existe aujourd’hui à A thènes e t dans que l­
ques au tres cités.

E nfin tous les m agistrats sont élus par le p e u p le , 
c’e s t-à -d ire  par les tro is ordres de l’É ta t. Il leu r 
assigne leurs fonc tions, qui sont l’adm inistration g é ­
n é ra le , la surveillance des é trangers et la tu te lle  
des orphelins.

Voilà les lois les plus rem arquables de la répu ­
blique d’IIippodam us.

D ’a b o rd , la division des c itoyens, dans le système



d’H ippodam us, ne pa ra ît pas bien com binée. Les a rti­
sans, les laboureurs e t les gens de guerre  on t un  droit 
égal au gouvernem en t; mais le laboureur n ’a pas d’a r­
m e s , e t l’artisan  n ’a n i arm es ni propriétés. E n  sorte 
que ces deux classes sont à peu près les esclaves de celle 
qui a les arm es à la m ain ; car je  neconçois pas qu ’il leur 
soit possible de participer à tous les honneurs. D ans 
quelle classe c h o is ira - t-o n  les g én érau x , les chefs de 
la police in té rieu re , enfin presque tous les prem iers 
m agistrats?  ils seron t pris nécessairem ent parm i les 
m ilita ires. Q ue deviendra l’am our de la patrie  dans le 
cœ ur de tan t de citoyens qui n’a u ro n t aucune part au  
gouvernem ent? Il est évident que les citoyens arm és 
a u ro n t la prépondérance sur les deux au tres classes. 
M ais com m ent la conserveront-ils, s’ils ne son t pas 
les plus nom breux? E t  s’ils se m ain tiennen t en pos­
session du gouvernem en t, à quoi bon appeler les 
au tres à la participation  des a ffa ires, e t leur donner 
la principale influence dans l’élection des m agistrats?

E n su ite , quelle est l’u tilité  des laboureurs dans la 
répub lique  d’H ippodam us? Je  conçois les services 
que les artisans peuvent lui rendre . Ils sont néces­
saires dans tou tes les c ité s , e t là , comme a ille u rs , 
ils v ivront des produits de leu r industrie . Q uan t aux 
la b o u re u rs , s’ils é ta ien t tenus de cultiver la terre  
p o u r n o u rrir  le m ilita ire , je  concevrais pourquoi ils 
seraien t partie  in tég ran te  de la cité ; m ais ici, les la­
boureurs sont des p ropriétaires qui exploitent le sol 
à leu r profit.

A  p ré se n t, qui cultivera les propriétés nationales 
destinées à l’en tre tien  de la force arm ée ? E st-ce le



soldat? m ais vous n ’aurez plus deux classes distinctes 
de m ilitaires e t de labou reu rs , e t le lég isla teur veu t 
expressém ent q u e lle s  soient séparées. Ferez-vous 
cultiver les cham ps par d’au tres que les laboureurs 
e t les soldats? alors vous introduisez dans l’É ta t  une  
quatrièm e classe , qu i, ne jou issan t d’aucun  d r o i t , 
devient une superfétation  sociale; e t si vous chargez 
les laboureurs de faire  valoir les te rres  nationales en  
m êm e tem ps que leurs propriétés particu lières, alors 
ces fonds ne  rappo rte ron t plus la quan tité  de subsi­
stances nécessaires à la  consom m ation de deux fam illes. 
N ’é ta it- il  pas plus sim ple d ’a ssig n e r, dès l’o r ig in e , 
aux laboureurs un  seul h é ritag e , assez é tendu  pour 
n o u rrir  leurs familles e t a lim en ter les m ilita ires? 
U ne pareille législation am ènerait de grandes p e rtu r­
bations.

La loi su r la m anière d’op iner dans les t r ib u n a u x , 
m e para ît égalem ent vicieuse. H ippodam us veut que 
le juge  donne une opinion m i-p a rtie  su r une question  
qui ne peu t ê tre  com plexe. Ce n ’est plus alors un  
ju g e m e n t , m ais une sen tence arb itra le . D es a rb itres 
peuvent modifier p lus ou m oins leu r a v is , parcequ’ils 
délibèrent en tre  eux pour form er la sentence ; m ais 
c’est to u t le con tra ire  pour des ju g es (1 8 ) ; la p lupart 
des législateurs leu r défendent expressém ent de se 
com m uniquer réciproquem ent.

D ’a illeu rs , quelle confusion introduisez-vous dans 
les ju g e m e n ts , si le juge  prononce q u ’il est dû, m ais 
une somme m oindre que celle qui est réclam ée? P a r  
exem p le , le dem andeur répète  vingt m ines ; un  des 
juges en adjuge d ix ; un  au tre  plus ou  m oins; celu i-



ci rédu it la dem ande à c in q , l’au tre  à qua tre  : au  m i­
lieu  de ta n t d’opinions divergentes, le procès se trouve 
perdu  e t gagné. O ù trouver un  mode pour com pter 
les voix e t form er le ju g em en t?

Je  soutiens aussi que le juge  n 'est pas forcé de se 
pa rju re r dans nos t r ib u n a u x , lorsqu’il prononce sur 
un e  question simple par oui ou non (19). A insi, dans 
le cas p récéd en t, le juge  ne d it pas qu ’il n ’est rien du, 
m ais qu ’il n ’est pas dû v ingt m ines. Il serait parjure, 
s’il condam nait le défendeur à payer vingt m in e s , 
avec la conviction qu ’elles ne seraien t pas dues.

H ippodam us propose encore de récom penser le 
c ro y en  qui au ra  découvert quelque chose d’utile à 
l’É ta t. C ette lo i , fo rt belle en th é o r ie , po u rra it ê tre  
bien dangereuse dans l’exécu tion , e t devenir une 
source féconde de calom nies et de révolutions. Cette 
question tien t à une au tre  , qui exige un m ùr 
exam en.

E st-il u tile  ou nuisible de changer les in stitu tions 
anciennes , m êm e p ou r y substituer de m eilleures 
lo is? V oilà un problèm e difficile à résoudre. S’il é ta it 
nu isib le  de changer les institu tions par l’abrogation de 
certaines lo is, on ne pou rra it guère  adm ettre le sys­
tèm e d’H ippodam us; car on pou rra it proposer l’a b ­
roga tion  de certaines lois ou de la constitu tion  
com m e un  b ien public. P u isque nous avons touché 
cette  q u e s tio n , nous allons en tre r dans plus de dé­
tails.

E n  g é n éra l, d isent les u n s , le changem ent est un 
bien . C’est par d’heureuses innovations que la m éde­
c in e , la gym nastique , en général tous les arts e t



toutes lès sciences e n f in , on t fait de rapides p rog rès; 
e t puisque la politique est une sc ience, le principe 
lu i est applicable. Ici les faits v iennen t à l’appui de 
la théorie . L es lois anciennes é ta ien t grossières e t 
barbares. Nos pères m archaien t toujours a rm és, e t 
trafiquaient en tre  eux de leurs fem m es. A  C um es, la 
loi su r le m eu rtre  ordonnait que l’accusé fu t con­
d am né, si l’accusateur p roduisait en tém oignage un  
certain  nom bre de ses paren ts. L ’hom m e doit en g é ­
néral s’a ttacher à des coutum es, non parcequ’elles vien­
n en t de nos pères, m ais parcequ’elles son tbonnes. 11 est 
vraisem blable que les prem iers hom m es, enfants de 
la te rre  (20 ), ou b ien échappés à quelque grand  boule­
versem ent , fu ren t d’abord, comm e le vulgaire de nos 
jo u r s , sim ples e t ignorants ; e t il serait absurde de 
m ain ten ir au jou rd ’hui leurs coutum es. II y a p lu s , 
la raison d it de ne pas m êm e conserver invariablem ent 
les lois écrites. II est im possible en lég isla tion , 
comm e dans to u te  au tre  connaissance , d e p u ise r  la 
science to u t en tière . L ’a rt se rédu it à donner des lois 
g é n é ra le s , tandis que nos actions sont au ta n t de faits 
particu liers. I l su it  de là que quelques lois peuvent 
ê tre  im parfaites, e t qu ’arrive un  m om ent où il est bon 
de les changer.

I )  au tres, envisageant la question  sous un  au tre  
po in t de v u e , pensent qu ’on ne doit toucher aux lois 
q u ’avec une religieuse sollicitude. Si l’am élioration  
est insignifiante, il est dangereux d’accoutum er les 
hom m es à l’inconstance des lois : souffrez p lu tô t 
quelque im perfection dans la législation e t le gou­
vernem ent. Il y a m oins davan tage  à innover que

5



de danger à accoutum er les hom m es à la versatilité  de 
l’obéissance. Il n’est pas vrai que la législation se perfec­
tionne parles innovations comme les au tres a rts . L a loi 
n ’a de force que par l’habitude de l’obéissance, habi­
tude qui ne prend de la consistance, que par le tem ps 
e t les années ; ainsi plus il vous sera facile de changer 
les lois, plus vous énervez la force et l’em pire de vos 
in stitu tions.

Ici 0 1 1  se dem ande si en adm ettan t q u ’on peu t 
innover en lég is la tio n , il sera perm is de proposer 
l’abrogation de tou tes les lois sans ex cep tio n , e t cela, 
dans to u te  espèce de gouvernem en t. T ous au ron t- 
ils ce d ro it,  ou se ra -t-il réservé à quelques citoyens 
seu lem en t?  L a solution de ces questions donnerait 
des résu lta ts  b ien différents. M ais cette  discussion 
nous écarte ra it trop  de l’objet qui nous occupe.

C H A P IT R E  V IL
Examen de la Constilution lacédémonienne.

N ous allons exam iner les constitu tions de C rète  e t 
de L acédém one. N ous tra iterons la question sous deux 
points de vue qui em brassent tous les gouverne­
m ents. P rem iè rem en t, les bases sont-elles bien ou m al 
posées pou r élever un  édifice politique parfa it?  E n  
second lie u , tou tes les lois sont-elles en harm onie avec 
l’ensem ble de la constitu tion  ?

C’est un principe re c o n n u , que , dans un  bon go u ­
v e rn em en t, les citoyens occupés à la chose p u b liq u e , 
doivent ê tre  débarrassés du soin de pourvoir à leurs 
prem iers besoins ; m ais ce principe est difficile à m ettre



en pra tique. Les pénestes thessaliens on t souvent 
causé des troubles en T hessalie ; il en est de môme des 
hilotes de Lacédém one ; tous ces esclaves spéculent 
sans cesse sur les désastres publics. I l n ’en est pas 
ainsi en C rète. P e u t-ô tre  les C rétois doivent-ils cet 
avantage à des circonstances locales. L orsque les 
petits E ta ts  de cette  île se font la g u e rre , ils ne favo­
risen t jam ais la révolte des esclaves, a ttendu  qu ’ils en 
on t aussi dont la condition est la m ôm e. M ais les La- 
cédém oniens on t p our voisins, e t souvent pour enne­
m is , les peuples de l’A rcad ie , de l’A rgolide e t de la 
M essénie, qui n’ont point d’hilotes. Il en est de môme 
des T hessaliens. P endan t leurs guerres con tre  les 
A c h ée n s , les M agnésiens e t les P é ré b ie n s , qui n ’on t 
po in t de p é n es te s , ceux -c i on t souvent conspiré. E n  
g én éra l, l’organisation  de l’esclavage exige une rare 
prudence. T rop  de douceur rend l’esclave in so len t, 
il pré tend  égaler son m aître ; m ais des tra item en ts 
barbares comme à L acédém one, fon t des esclaves 
au ta n t d’ennem is e t de consp irateurs. Il est donc 
évident que les lois de Sparte  ne sont pas les m eilleures, 
sous le rappo rt des hilotes.

L a licence des femm es est encore un  vice dans la 
c o n s titu tio n , comme un  obstacle au  bonheu r public. 
L ’hom m e e t la femm e son t deux parties de la fa­
m ille; ils form ent de m êm e les deux grandes divisions 
de la c ité. P a r  conséquen t, s’il ex istait un  gouver­
nem en t où les femm es ne fussent re tenues p a r aucune  
in s t itu t io n , la m oitié de l’É ta t  n ’au ra it pas de lois. 
O r, telle e s tla  position de L acédém one. L e lég islateur 
voulait que la cité  to u t en tière  fû t u n  m odèle de



tem pérance. II a réussi q u an t aux hom m es. Q uan t 
aux fem m es, le b u t est en tièrem ent m anqué ; elles 
vivent dans la licence ; elles se livrent à tous les excès 
du luxe e t de l’in tem pérance. P a r  une conséquence 
n a tu re lle , les richesses sont en honneu r dans un 
pareil gouvernem ent, su rto u t si les hom m es y on t 
u n  grand penchan t pour les fem m es, penchan t qui 
est assez o rdinaire  parm i les peuples g u e rrie rs , si 
vous exceptez les Celtes (21 ) e t quelques au tres 
n a tio n s, qui p ré fè ren t l’am our du sexe m asculin . L es 
fables nous rep résen ten t M ars à la su ite  de V é n u s , 
car tous les guerrie rs s’abandonnent à l’am our des 
deux sexes. A ussi les Lacédém oniens ont-ils laissé 
aux  fem m es une grande  in fluence; elles n ’y gou­
vernen t p a s , m ais elles m aîtrisen t ceux qui go u ­
v e rn e n t, e t n ’est-ce pas le m êm e ré su lta t?  Ce ca­
ractère  indom ptable dans les fem m es, toujours 
nuisible dans les affaires p rivées, peu t au  m oins ê tre  
de quelque u tilité  dans les tem ps de danger. C epen­
dant jam ais fem m es ne fu ren t plus lâches que celles 
de L acédém one; elles le p rouvèren t au  tem ps de 
l’invasion des T hébains (22). N on-seu lem en t, elles 
fu ren t in u tile s , comm e p a rto u t a illeu rs , m ais encore 
elles causèren t plus d’em barras e t de trouble que 
l’ennem i m êm e.

L ’orig ine de cette  grande liberté  des fem m es de L a­
cédém one rem onte à une cause connue. Les citoyens 
laissèren t leu rs fem m es seules pendan t les guerres de 
l’A rgolide (2 3 ) , de l’A rcadie e t de la M essénie, qu i 
d u rè ren t si longtem ps. L orsque la paix fu t ré ta b lie , 
les m aris accoutum és à la discipline m ilita ire , q u i est



sous un rappo rt u n e  école de v e r tu , se p liè ren t ai­
sém ent au joug  des nouvelles lo is ; m ais les femmes 
opposèrent une si forte résistance, que L ycu rgue , 
d it-o n , abandonna ses projets de réform e à leu r égard. 
C’est donc aux femm es qu’il fau t a ttrib u er ce défaut 
dans la c o n stitu tio n . Je  ne prétends faire ici ni cen­
su re , ni apologie : j ’exam ine seulem ent la sagesse ou 
le vice des in stitu tions. Je  le répète  ; l’absence des 
lo is , à l’égard des fem m es, est une  tache dans la 
co n stitu tio n , e t leur licence une  des p rincipales causes 
qui in troduisiren t à Sparte  l’am our de l’a rgen t.

A  ces vices de la constitu tion  lacédém onienne, 
ajoutez une législation  im parfaite su r la répartition  
des p ropriétés. L es uns possèdent des biens im m enses, 
tandis que les au tres sont à peine p ro p rié ta ire s , de 
m anière que le pays presque en tier est le patrim oine 
de quelques individus. Ce désordre est la faute  des 
lois. Il est bien vrai que le citoyen qui vend ou achète 
une propriété  se déshonore; mais il lui est perm is de 
disposer librem ent de sa fo rtu n e , soit par don a tio n , 
soit par tes tam en t : o r ,  des deux côtés le ré su lta t est 
le môme. De p lu s , les femm es sont devenues p ro ­
p riétaires des deux cinquièm es des fonds, parcequ’un 
grand nom bre d ’en tre  elles sont restées uniques h é ­
r itiè re s , et qu ’elles apporten t de grosses dots en m a­
riage. C’est un  abus. I l faudrait q u ’une femm e n’eû t 
po in t de d o t , ou du m oins la loi devrait en fixer le 
m axim um  à un  taux  très m odéré. A joutez qu ’un  père 
m arie son unique héritière  à qui il v e u t, e t que s’il 
m eu rt ab  in testa t, le tu te u r  na tu re l lui donne un



époux à son gré. Il est résu lté  de cette  im prévoyance 
de la lo i , que le territo ire  d e S p a r te , qui pouvait en ­
tre ten ir  1 500 cavaliers e t 30 000 hom m es d’infan­
te r ie , com pte à peine au jourd’hui m ille guerriers. 
L ’expérience n ’a que trop prouvé le vice de ces in sti­
tu tio n s. Sparte  n ’a pu sou ten ir un re v e rs , e t la disette 
d ’hom m es l’a perdue. O n dit que les anciens rois 
d onnaien t le dro it de citoyen à des é tra n g e rs , q u ’ils 
répara ien t ainsi le vide de la population causé par de 
longues g u e rre s , e t que Sparte  com ptait alors dix 
m ille citoyens. Q ue le fait soit vrai ou n o n , il n ’en est 
pas m oins certain  que l’égalité des fo rtunes est un 
m oyen p lus sûr pou r augm enter le nom bre des ci­
toyens.

M ais la loi pour encourager la p o p u la tio n , n ’est 
guère  propre  à ram ener cette  égalité . Le législateur 
invite les pères de famille à donner à l’É ta t  un  g rand  
nom bre d 'en fan ts; celui qui en a tro is est dispensé de 
la g a rd e , celui qui en a qua tre  est exem pt de to u te  
charge publique : or, d’après la m auvaise répartition  
des p roprié tés , plus un père laisse d’en fan ts , plus il 
fa it de pauvres.

L ’institu tion  des éphores est égalem ent vicieuse. 
Q uoique ces m agistrats a ie n te n tre  leurs m ains le pou­
voir sup rêm e, ils sont tous choisis dans la classe du 
peuple (24). Il arrive souvent que des hom m es sans 
ressources sont élevés à cette  m agistratu re  ém in en te , 
e t que l’indigence les rend accessibles à toutes les sé­
ductions. O n leur a souvent reproché leur vénalité(25), 
e t dans ces derniers tem ps ils o n t justifié ce reproche



dans l’affaire des A ndries. L a corrup tion  de que lques- 
uns d ’en tre  eux a beaucoup contribué à la ru ine  de 
leu r  pays.

D é p lu s ,  les pouvoirs de cette  m ag istra tu re  sont 
trop  étendus e t trop  voisins de la ty rannie. L es rois 
eux-m êm es sont obligés de flatter les éphores en se 
faisant dém agogues (26) ; de là une  a ltéra tion  dans 
l’esp rit de la co n stitu tio n , qui d’aristocratique est de­
venu dém ocratique; cependant, il fau t convenir que 
cette  m ag istra tu re  donne de l’aplom b au  gouverne­
m en t , pareeque le peuple , qui arrive par elle aux 
prem iers h o n n e u rs , ne cherche pas à innover. Q uelle 
est la g a ran tie  d’un gouvernem ent du rab le?  c’est 
lorsque les différents ordres de l’E ta t  l’a im ent tel 
qu ’il e s t ,  e t  ne veu len t pas de changem ent : o r, les 
rois de Lacédém one son t contents de leu r prérogative, 
e t la classe d istinguée a l’espoir d ’e n tre r au  sé n a t, 
comm e récom pense de sa vertu . L e peuple  a d ro it à 
l’éphorie  à laquelle tous peuvent arriver. Q ue cette  
adroite  com binaison soit due à la sagesse du légis­
la teu r ou à la fo rtu n e , elle n ’en produit pas m oins les 
plus heu reux  effets. J e  voudrais seu lem en t, q u ’en 
conservant à tous le d ro it de suffrage pour l’élection 
des é p h o res , on adoptât une au tre  m anière de voter. 
Celle qu i e st en usage au jourd ’hui est puérile .

D e plus, les épho res, quoique pris dans la classe la 
m oins in s tru ite , décident en dern ier ressort des plus 
im portan tes affaires. C’é ta it un  m otif de plus de ne 
pas abandonner les décisions à leu r a rb itra ire , e t de 
leu r donner pou r guide un  droit écrit e t des lois.

E nfin  le régim e des éphores n ’est po in t en harm onie



avec l’esprit de la constitu tion . La loi ne les astre in t 
à aucune responsabilité dans leur gestion , tandis 
q u e lle  pose su r tous les au tres citoyens par son ex­
trêm e sévérité. Il est vrai q u ’ils se dédom m agent de 
cette  con tra in te  p a r la jouissance de tous les p la is irs , 
lo rsqu’ils ne sont plus sous les yeux de la loi.

L  organisation du sénat est égalem ent défectueuse 
sous p lusieurs rappo rts . Sans d o u te , c’est un  avan­
tage p ou r l’É ta t  de voir au  tim on des affaires des 
hom m es recom m andables p a r leur expérience (27) et 
leu r  vertu . M ais, est-il politique de leu r  confier pour 
la vie la d irection des plus grandes affaires? L ’esprit 
a  sa décrépitude comm e le c o rp s , et le lég islateur 
lu i-m êm e se défie des hom m es si in stru its  comme 
s il ne  com ptait pas^sur leu r p rob ité . N ’a-t-on pas vu 
en eflet des sénateurs accessibles à l’o r , d’au tres d i­
lap ider la fo rtune  publique ? Il eû t m ieux valu que 
le  sénat eû t une responsab ilité ; or i l ’ n ’en a po in t 
a u jo u rd h u i. Il est vrai que tou tes les au to rités sont 
soum ises à la surveillance des éphores ; m ais ce n ’est 
là q u ’une disposition v ag u e , e t je  voudrais pour le 
séna t une responsabilité plus précise.

J e  ne  parlerai pas du  mode d ’élection qui est pué­
ril e t sans dignité . Mais com m ent approuver la loi 
qui v e u t, que le citoyen digne d’occuper le poste 
ém inent de sén a te u r, se p résente comme cand idat?  
C’est le plus digne qui doit ê tre  nom m é, sans égard  
p o u r son consentem ent ou sa répugnance. Mais on 
reconnaît ici l’in ten tion  politique qui sem ble avoir 
d irigé le lég isla teur dans l’ensem ble de ses in stitu ­
tions. 11 cherche p a rto u t à éveiller l’am bition. Il la



m et donc en jeu dans l'élection des sénateurs ; car on 
ne dem ande pas un  poste ém inen t, si l'on n ’est pas 
am bitieux. C ependant la p lupart des crim es prém é­
dités proviennent en général de l’am bition ou de la 
cupidité.

Q uan t à la ro y au té , nous en exam inerons ailleurs 
les avantages e t les inconvénients. C ette in stitu tion  
telle q u e lle  existe au jourd’hu i à L acédém one, ne 
vaut pas l’élection à vie de chaque roi *. O n voit que 
le lég islateur ne com pte guère  su r la vertu  de ses 
rois ; il se défie d’eux, comm e n ’é ta n t pas assez bons. 
Si les rois vont à la g u e rre , on leur donne pour sa­
tellites des hom m es qui ne  son t pas leurs am is (28). 
On regarde la discorde en tre  les rois comm e la sauve­
garde de l’É ta t.

On trouvera  encore des vices essentiels dans l’or­
ganisation des repas publics appelés p h id itie s , ces 
vices rem onten t à l’in stitu tion  m ôm e. Il eû t é té  plus 
sage d’o rdonner, comm e en C rè te , que la dépense 
en tière  de ces repas fû t à la charge de l’É ta t. Mais à 
L acédém one, chacun con tribue à la dépense com­
m une , e t p lusieurs sont si pauvres qu’ils ne peuvent 
con tribuer dans la p roportion  déterm inée. De là un  
ordre de choses to u t opposé à l’in ten tion  du législa­
teu r . Il voulait faire de ces repas com m uns une 
in stitu tion  dém ocratique, m ais le mode de l’o rgan i­
sation n ’est rien  m oins que populaire. Il est difficile 
que le citoyen très pauvre puisse fou rn ir son con tin -

* Les deux rois de Lacédém one étaient choisis par ordre de 
prim ogéniture, dans la fam ille des Iléraclides , depuis la conquête  
du Péloponèse par les  Doriens, au x u e s iècle  avant J.-C .



gen t pour la dépense com m une, et une coutum e 
ancienne qui a force de lo i, exclut des droits de 
citoyen celui qui ne peu t con tribuer.

Q ue lques-uns b lâm ent avec raison la loi qui règle 
les a ttribu tions des a m irau x ; ils pensent qu e lle  
m enace la sûreté  de l’É ta t. Il est vrai, que réu n ir dans 
la m ain des rois les pouvoirs d’am iraux e t ceux de 
g é n é ra u x , c’est presque leu r conférer une double 
royauté.

N ous blâm erons encore l’in tention  générale  du 
lé g is la te u r , comm e P laton  l’a fait dans le tra ité  des 
L o is . Son b u t principal est de form er les citoyens aux 
vertus m ilita ires , ce qui est b ien , si l’on ne veut 
q u ’organiser la victoire. A ussi qu’e s t- il arrivé ? que 
Lacédém one s’est m ain tenue  avec éclat pendant la 
g u e rre , et q u ’elle s’est perdue après la conquête. 
T outes ses institu tions lui apprenaien t à se ba ttre  : 
aucune  ne l’avait préparée  à vivre au sein de la paix.

Voici une g rande e rre u r des L acédém oniens. Ils 
pensa ien t que les biens, que les hom m es se d ispu ten t 
avec ta n t d ’acharnem en t, devaient ê tre  le p r ix , non 
du  v ice , m ais de la vertu . Ce sen tim ent est louab le; 
m ais ils on t fait plus de cas de ces biens que de la 
vertu  m êm e ; c ’est là une g rande faute .

L eu rs  finances son t m al organisées. Bien qu ’ils 
so ien t exposés à de rudes g u e rre s , ils n ’on t po in t de 
tréso r p u b lic , e t les im positions son t mal payées. 
Com me ils sont p ropriétaires de presque tous les 
fonds du p a y s , ils sont respectivem ent intéressés à 
ne  pas exiger sévèrem ent la ren trée  des con tribu ­
tions. Il en résu lte  un elfet contraire  à l’in tention du



lég isla teur. L ’É ta t  est p a u v re , e t le particu lier riche  
e t cupide.

V oilà les p rincipaux  défauts que nous avons re ­
m arqués dans la constitu tion  lacédém onienne. N ous 
finirons ici cette  discussion.

C H A P IT R E  V I I I .
Examen de la Constitution Cretoise.

L a constitu tion  crétoise a de grandes ressem ­
blances (29) avec celle de Lacédém one. E lle  renferm e 
quelques in stitu tions aussi b e lles , quo iqu’elle ne p ré ­
sente pas un  ensem ble aussi bien com biné. On a d it 
que la constitu tion  crétoise a servi de modèle à celle 
de L acédém one. Le fait est vrai ; m ais il est na tu re l 
que les dern iers venus perfectionnent les in stitu tions 
de leurs prédécesseurs. L y c u rg u e , d i t - o n , qu itta  la 
tu te lle  du roi C harilaüs pour voyager. Il s’a rrê ta  
longtem ps en C rè te , dans une  ville alliée de L acédé­
m one ; c’é ta it à Lycte (30), colonie lacédém onienne, 
qui avait adopté la constitu tion  cré to ise , comm e l’ont 
fait tous les peuples de l’île, dont Minos passe au jo u r­
d’hui pour le prem ier législateur.

L a n a tu re  sem ble avoir placé l’île de C rète dans la 
position la plus favorable pour te n ir  l’em pire de la 
G rèce. E lle  dom ine su r la m er e t su r une g rande  
é tendue de pays m aritim es, que les Grecs o n t choisis 
de préférence pour y form er des établissem ents. 
D ’un côté, elle est près du Péloponèse, de l’au tre , elle 
touche  à l’A sie , par le voisinage de T riope et de l’île 
de R hodes. C ette  heureuse  position valu t à Minos



l’em pire de la m er. II soum it p lusieurs î le s , form a 
des établissem ents dans quelques a u tr e s , e t porta  ses 
vues ju sque  su r la S icile , où il m ouru t au  siège de 
Cam ique (31).

Voici les po in ts de conform ité en tre  les deux con­
stitu tions. L es L acédém oniens font cultiver leurs 
terres par des esclaves qu ’ils appellent h ilo te s , e t les 
Crétois par des serfs qu’ils n om m en tperiœ ces  (32). Les 
deux peuples on t des repas publics. L es phid ities  de 
L acédém one s’appelaien t anciennem ent andries (33) 
comm e en C rè te , preuve évidente que cette  in stitu ­
tion est em prun tée  des C réto is.

I l  y a égalem ent analogie dans l’organisation  des 
deux gouvernem ents. Les éphores de Lacédém one 
e t les cosm es (34) de C rète exercent les m êm es pou­
voirs , avec cette  seule d ifférence, que L acédém one 
n ’a que cinq é p h o res , e t que les C rétois on t dix 
cosm es. L e sénat de Sparte  e t le conseil de C rète ont 
la m êm e organ isation . Les Crétois avaient aussi an ­
ciennem ent leurs rois. Ils ont depuis aboli la royauté, 
e t  les cosmes sont devenus les généraux  de la ré p u ­
blique. L es Crétois on t des assem blées g énéra les, où 
tous les citoyens o n t dro it de suffrage ; m ais ces 
assem blées n ’on t pas l’in itiative dans les affaires ; leur 
dro it se borne à ratifier les décisions com binées des 
cosm es e t du sénat.

M a in te n an t, si nous com parons les in s titu tio n s , 
nous trouverons les repas de C rète plus sagem ent 
organisés que ceux de L acédém one. A  Sparte, chacun 
est tenu  de fou rn ir u n e  quan tité  déterm inée de sub­
sistances; au trem en t la loi le p riv e , ainsi que nous



l’avons d it ,  de l’exercice des droits de citoyen. L ’in­
stitu tion  de Crète est plus populaire. Les periœ ccs 
paient leurs redevances en g ra in s , bestiaux e t a rgen t. 
U ne partie  de ces redevances sert au  culte  des dieux 
et aux  charges com m unes ; l’au tre  est employée aux 
dépenses des repas publics , de m anière qu ’ho m m es, 
fe m m es , en fan ts , tous son t nourris aux  frais de 
l’É ta t. Q uan t à la parcim onie de ces repas com m uns, 
e t à la loi sur le divorce pour a rrê te r les progrès de 
la population , e t aux encouragem ents donnésà l’am our 
pour le sexe m asculin , nous n ’en parlerons pas. L e lé­
g isla teu r essaie de ju stifier ces in stitu tions par de belles 

'  m axim es. N ous exam inerons ailleurs ces questions. 
N ous ajouterons seu lem ent que l’établissem ent des 
repas publics est plus parfait en C rète q u ’à L acédém one.

L ’in stitu tion  des cosmes a de plus grands inconvé­
nients que celle des éphores. M ême vice dans le mode 
d’élection ; c’est le hasard  qui décide le cho ix ; mais 
on ne re trouve pas en C rète l’avantage politique que 
l’on rem arque  à Lacédém one. A  S p a r te , tous les 
citoyens on t d ro it à l’é p h o rie , e t l’espoir d’arriver à 
cette  ém inen te  d ign ité  a ttache le peuple au  gouver­
nem ent. E n  C rè te , les cosmes ne sont pas choisis 
parm i le peuple e n tie r , car l’éligibilité  est la p ré ro ­
gative de certaines fam illes.

E n su ite , les sénateurs son t choisis parm i les cosm es, 
sortis de leur fonction. I c i , m êm e vice dans l’orga­
nisation du sénat qu ’à Lacédém one : le conseil de 
Crète est aussi à v ie , e t non responsable. T an t de 
pouvoir devrait-il ê tre  confié à des hom mes qui n ’en 
sont guère  dignes? De p lu s , ils n ’on t point de loi



écrite , e t décident a rb itra irem en t de toutes les af­
faires. Q uelle dangereuse puissance !

M ais, d i t-o n , le peuple de C rète est tra n q u ille , 
quo iqu’il n ’a it aucune p a rt au  gouvernem ent. P o u r­
quoi?  parceque la m ag istra tu re  des cosmes n ’est pas 
lucrative comme celle des éphores. L es cosmes isolés 
dans leu r île ne  trouven t personne qui a it besoin de 
les acheter ; ainsi le calm e du peuple ne prouve rien 
en faveur de l’in stitu tion .

Mais le m ode adopté par les Crétois pour balancer 
les m auvais effets de pareilles lois, est non-seu lem ent 
a b su rd e , im po litique , m ais ty rann ique. V eut-on  
destituer un  cosm e? ses propres co llègues, ou de 
sim ples citoyens organ isen t u n e  insurrection  contre  
lu i. 11 p eu t conjurer l’orage en donnant sa dém ission. 
P ourquo i p référer des volontés a rb itraires à la raison 
de la loi? U ne pareille décision n ’est rien  m oins que 
sûre. E lle  cause un  m al incalcu lab le , en ce qu ’elle 
offre souvent aux coupables un m oyen de se soustraire 
à la sévérité des lois. Cet ordre de choses t ie n t , d it-  
o n , aux  form es républicaines. N o n , ce n ’est pas là 
une  répub lique , m ais une factieuse ty ran n ie ; car le 
peuple se div ise, les am is p rennen t p a rti , on se 
range sous un  c h e f, il y a tu m u lte , on s’égorge. L é ­
g itim er ces terrib les crises, n ’est-ce pas suspendre 
pou r un  tem ps la ga ran tie  sociale et b riser tous les 
liens de l’ordre politique? A lo rs , quel danger pour 
l’E ta t ,  si des am bitieux  on t la volonté ou le pouvoir 
de s’en em parer! H eu reusem en t que leu r position 
dans une  île les préserve de ce péril : c’est par elle 
q u ’ils son t à l’abri de l’invasion é trangère  : c’est par



elle encore q u ’ils m ain tiennen t leurs serfs dans 
1 obéissance, tand is que les hilotes se m etten t si sou­
vent en rébellion.

Les Crétois on t pour principe de ne po in t é tendre 
leur dom ination hors de leu r île ; m ais la guerre  a é té  
portée de nos jours ju sque  dans leurs foyers ; c’est 
alors qu ’on a reconnu  tou te  la faiblesse de leu r gou­
vernem ent. V oilà nos observations su r la constitu tion  
crétoise.

C H A P IT R E  IX .
Examen delà  Constitution carthaginoise.

La constitu tion  carthag ino ise  p résen te  un  grand 
caractère de sagesse. E lle  a des in stitu tions plus com ­
plètes q u ’on ne trouve pas a illeu rs , e t se rapproche, 
sous plusieurs rapports , de celle de L acédém one. Ces 
trois constitu tions de C rè te , de S p a rte , d eC arth ag e , 
on t de nom breux points de con tact e t se d istinguen t 
essentiellem ent des au tres gouvernem en ts; celle de 
C artilage est su rto u t excellente. Q uoique le peuple y 
a it p a rt au gouvernem en t, jam ais sédition n ’a troublé 
l’É ta t ,  jam ais tyran  n ’a m enacé la liberté . Parcourons 
ses poin ts d’affinité avec la constitu tion  de L acédé- 
m onc. C artilage a ses banquets d’hétéries qui rappel­
len t les phidities de S parte . L ’une a ses éphores ; 
l’au tre  a ses c e n t-q u a tre , dont l’institu tion  est bien 
plus sage. L es éphores de Lacédém one son t pris 
parm i le p eu p le , tandis que les cen t-q u a tre  d e C a r­
thage sont choisis dans les classes les plus d istinguées.



T outes deux o n t leu r sénat e t leurs rois* ; m ais l’in­
stitu tion  de C arthage est préférable ; la royau té  n ’y 
est ni la prérogative d’une fam ille , ni le d ro it de 
tous. L ’âge n ’y indique pas le roi dans la ligne du 
sang , m ais les suffrages le désignent dans une classe 
illustre . Il est sage en effet de ne pas investir des 
hom m es obscurs d’une très grande puissance. Us fon t 
souvent beaucoup de m al. L acédém one en a fait la 
cruelle expérience.

L es vices de législation, que nous avons censu rés , 
ont dém ontré com m ent une constitu tion  incline vers 
le gouvernem ent corrom pu qu i l’avo is ine , com m ent 
des in stitu tions aristocratiques penchent vers l’oligar­
ch ie , e t com m ent une répub lique dégénère en démo­
cratie . Ces principes qui em brassent to u te  espèce de 
gouvernem ent, trouvent ici leu r application. L e sénat 
et les rois peuvent to u t décider sans l’intervention  du  
peuple ; m ais il fau t pou r cela que la résolu tion  soit 
prise à l’u n an im ité , au trem en t l’affaire est portée 
devant le peup le . A lors celu i-c i n ’est pas tenu  d’é -  
cou te r seu lem ent la proposition pour décider en 
conséquence, m ais il ordonne ce qui lui plaît, e t tou t 
citoyen a le dro it d’a ttaquer le rapport dans tou tes ses 
parties . C ette  in stitu tion  populaire  ne se trouve pas 
dans les au tres É ta ts .

M ais les pen tarques exercent les pouvoirs les plus 
étendus. Us choisissent leurs collègues ; ils nom m ent 
aussi les c e n t-q u a tre , m ag istra tu re  fort im portan te :

* Les rois des Carthaginois étaient appelés en phénicien et en 
hébreu chofftim, suffètcs, c’est-à-d ire ju g es , de chaffat juger. (H .)



leur au to rité  est de plus longue durée  que celle des 
au tres m ag is tra ts , a ttendu  q u ’ils é ta ien t en fonction 
avant d’arriver à ce poste é m in en t, et qu ’ils s’y tro u ­
vent encore au  sortir de leu r exercice. C ette in stitu ­
tion  est tou te  dans l’esprit de l’oligarchie.

D ’un au tre  c ô té , nu l m ag istra t n ’est élu  par le 
so r t , e t les fonctions publiques ne sont pas ré tri­
buées. Les m agistrats ju g en t tou te  espèce de procès, 
e t il n ’y a p o in t, comme à L acédém one, d ’a ttr ib u ­
tions particu lières. Ces lois sont dans les principes 
de l’aristocratie . C ependant la puissance de l’opinion 
fait pencher insensiblem ent l’aristocratie  carthag i­
noise vers les form es de l’oligarchie ; on croit devoir 
consulter n o n -seu lem en t le m é r ite , m ais encore la 
fo rtu n e , dans le choix des m agistrats. O n y est per­
suadé q u ’un  indigent ne p eu t en m ôme tem ps laisser 
son travail e t rem plir une m ag istra tu re  avec in té­
g rité . O n tien t com pte de la fo rtune dans les élec­
tions : voilà de l’o ligarchie. On consulte aussi la 
vertu  : c’est le principe de l’aristocratie. Cette double 
com binaison , qui constitue une tro isièm e espèce de 
g o u v e rn em en t, influe dans la nom ination  des p o u ­
voirs suprêm es, des rois e t des généraux .

C ette constitu tion  s’écarte  donc de son institu tion  
p rim itiv e , qui é ta it aristocratique. C’est une fau te  du 
lég islateur : il devait, dès l’o rig in e , assurer une 
existence honnête  à la classe distinguée, de m anière 
que tous eussent les m oyens de vivre avec d ignité , e t 
comme m ag is tra ts , e t m êm e comme sim ples citoyens. 
Mais exiger que le m agistrat soit assez riche  pour ê tre  
dispensé de trava iller, c’est un  bien dangereux p rin -



c ip e ; c’est m ettre  l’or en balance avec le com m ande­
m en t des a rm ées, la royauté e t les fonctions les plus 
im portantes de l’É ta t. Q uel est le résu lta t d’une pa­
reille loi? d ’inspirer à tous plus d’estim e pour l’a r ­
g en t que pour la v e r tu , e t de faire d’une nation  en­
tiè re  un  peuple d’avides spéculateurs : car l’opinion 
d un peuple su it 1 im pulsion des grands. Il n’y a pas 
d ’aristocratie  solide là où le p rem ier des biens n ’est 
pas la vertu . Ceux qui on t acquis le pouvoir par leur 
a rgen t, cherchen t na tu re llem en t par tous les moyens 
à ren tre r dans leurs frais ; il est absurde de croire 
q u ’un hom m e p a u v re , m ais v e r tu e u x , cherche à 
s ’en rich ir par des voies illic ites , e t que l’hom me cor­
rom pu  n ’essaiera pas toujours de re trouver ce qu ’il aura 
dépensé. C’est pourquoi il est de l’essence de l’aristo­
c ra tie  que le pouvoir soit le prix de la vertu . L e lé­
g isla teu r de C arthage avait négligé d’assu rer un b ien- 
ê tre  à la classe d istinguée ; il devait au  m oins assurer 
l ’aisance au  m agistrat.

Voici encore un  point vicieux. O n regarde à Car­
thage  comm e un  honneu r de cum uler p lusieurs em ­
plois ; cependant, un  seul hom m e ne fait bien q u ’une 
seule chose. L e lég islateur devait p révenir ce désor­
dre , e t ne pas enjoindre au  m ôme individu d ’ôtre en 
m ôm e tem ps m usicien e t cordonnier. Il est plus poli­
tique e t p lus dans l’esprit des in stitu tions rép u b li­
caines, de ne point cum uler les emplois dans un grand 

• É ta t . Indépendam m ent de la popularité  , l’individu 
qui n ’a qu ’une fonction à rem plir fait m ieux et plus vite. 
A in s i, dans une arm ée e t sur une flo tte , chacun est 
chargé individuellem ent, ou de com m ander, ou d’obéir.



( L e gouvernem ent des C arthaginois est donc une  
véritable o ligarch ie ; m ais ils le m ain tiennen t hab ile­
m en t par l’appât des richesses. Ils on t d’opulents 
é tab lissem en ts , ou ils on t soin de placer un grand 
nom bre de citoyens de la classe du peuple  ; c’est ainsi 
qu ’ils rem édien t au vice de leur go u v ern em en t, e t 
qu ’ils assuren t chez eux la tranqu illité . M ais cette 
paix  est un bienfait de la fo rtune ; elle devrait ê tre  le 
ré su lta t de la sagesse du législateur. Si jam ais il leur 
arriva it quelque grand re v e rs , si leurs sujets se re - 
lu sa ie n tà  1 obéissance , les C arthaginois ne trouve­
ra ien t aucun  rem ède dans leu r constitu tion  pour ré ­
tab lir la tr a n q u il l i té \

Voilà ce q u ’il y avait à dire  des constitu tions de 
S parte , de C rète  e t de C a rtila g e , qui du reste  m éri­
te n t leu r célébrité.

C H A P IT R E  X .
Examen de la Constitution athénienne.

Parm i les plans de gouvernem ent que nous con ­
naissons , il y en a qu i ap p artien n en t à des hom m es 
privés qui n ’on t jam ais eu part aux  affaires publi­
ques. N ous en avons exam iné les p lus rem arquables. 
H y en a aussi qui on t é té  législateurs , soit de leu r 
pays ou de peuples é trangers . P arm i ces législateurs, 
les uns n ’on t donné que des lois civiles; d ’a u tre s , 
com m e Solon e t L y cu rg u e , on t donné non-seulem ent

Ces paroles étaient prophétiques. En effet les Carthaginois 
succom bèrent moins par la valeur opiniâtre des Romains qu’à cause 
des rouages vicieux de leur propre gouvernement.



un  code de lo is , m ais encore une constitu tion  à leur 
pays. N ous avons parlé des lois que L ycurgue donna 
à L acédém one; nous allons exam iner la législation 
po litique de So lon, qui a trouvé des adm irateu rs.

Solon réprim a l’oligarchie devenue trop  pu issan te, 
délivra le peuple de l’esc lavage , ré tab lit 1 ancienne 
dém ocratie, e t am algam a habilem ent les diverses 
espèces de gouvernem ent dans ré tab lissem en t de sa 
république. E n  e ffe t, on y trouve l’oligarchie dans 
l’aréopage (35), l’aristocratie  dans le mode d’élection 
des m a g is tra ts , e t la dém ocratie dans la form e des t r i ­
bunaux . I l pa ra ît que l’in ten tion  politique de Solon 
fu t de ne toucher ni à l’a réopage, ni à l’élection des 
m ag istra ts , m ais seulem ent d’appeler le peuple au  
gouvernem en t, en  le constituan t ju g e  dans tou tes les 
affaires.

Mais on lui reproche d’avoir d é tru it lui-m êm e cet 
équilibre qu’il voulait é ta b lir , en donnant la décision 
suprêm e à des juges élus par le so rt. Dès que la loi 
fu t en v ig u eu r, des dém agogues fla ttèren t le peuple 
comme un  ty r a n , e t b ien tô t la constitu tion  devint 
dém ocratique. É ph ia lte  e t Périclès (36 ) abaissèrent la 
puissance de l’a réopage; Périclès salaria les juges. 
Chaque dém agogue voulant ainsi augm enter la puis­
sance du p e u p le , il en est résu lté  l’espèce de démo­
cratie  qui gouverne au jourd’hui.

Il est vrai que cette a ltéra tion  dans la constitu tion  
n ’é ta it po in t dans la pensée de Solon ; elle fu t l’o u ­
vrage des circonstances.

D ans le tem ps de la guerre  des M èdes, le peuple 
gagna par sa valeur cette victoire qui lui donna l’em ­



pire de la m er *. Il devint superbe e t lie r , il ô ta la di­
rection des atîaires à la classe d is tin g u ée , e t éleva 
des hom m es obscurs et vils qui flattaient ses caprices. 
Solon s é ta it borné à donner au  peuple une juste por­
tion de pouvoir. Il l’avait constitué m aître  des élec­
tions e t juge  des m agistrats ; c’é ta it assez pour qu ’il 
ne devînt ni esclave, ni ennem i du gouvernem ent. 
Mais les m agistrats ne pouvaient ê tre  choisis que dans 
les classes d istinguées e t riches : il fa llait avoir 
500  m édim nes de revenu  **, ê tre  zeu g ites, ou appar­
ten ir à la troisièm e classe , celle des chevaliers, pour 
ê tre  éligible. L a  quatrièm e c la sse , com posée des 
m ercena ires, n ’avait po in t dro it aux  m agistratures.

O n com pte encore quelques au tres législateurs célè­
bres. Z aleucus donna des lois aux L ocriens d’O cci- 
d e n t(3 7 ) ;  C harondas fu t le lég isla teur de Catane sa 
p a trie  e t des colonies chalcidiennes répandues sur les 
côtes de Sicile e t d’Ita lie .

O n a prétendu qu’O nom acrite  avait é té  le p rem ier 
des législateurs d istingués par la sagesse de ses in ­
stitu tions ; qu’il é ta it né  à L o c re s , e t qu ’il alla de­
m eurer en C rè te , pour s’instru ire  e t y apprendre  
l’a rt de la divination (38). O n a joute q u ’il avait été 
l’am i de T h a lè s , e t que celui-ci e u t pour disciples 
L ycurgue e t Z a leu c u s , qu i fu t le m aître  de C haron­
das. M ais ces assertions sont d’a u ta n t m oins fondées 
que les époques ne s’accordent pas.

* C’est la bataille navale de Salam ine.
** En évaluant le  m édim nc, m esure de capacité , à 54 litres, ce  

revenu éta itd c 270 hectolitres, ou environ 20 250 kilogram mes ( de 
l'roment). (11.)



Philolaus de C orin the fu t le lég islateur de T hèbes. 
Il é ta it de la fam ille des B acch ides, e t fu t la m a n t de 
D ioclès, qu i rem porta  le prix aux jeux  olym piques. 
C e lu i-c i , voulant se dérober aux poursu ites inces­
tueuses d’A lcyone, sa m ère , qu itta  C orin the e t se 
re tira  à Thèbes. Philo laus l’y su iv it, e t ils y finirent 
tous deux leurs jo u rs . O n voit encore près de T hèbes 
leurs to m b eau x , tous deux en regard  l’un de l’a u tre , 
de m anière que l ’un dom ine le te rrito ire  de C orinthe, 
e t que de l’au tre  on ne p eu t le découvrir. Suivant une 
ancienne trad ition , c’é ta ien t eux-m êm es qui avaient 
o rdonné cette  disposition. D io c lè s , par ressen tim ent 
du  m alheur qui l’avait forcé à l’ex il, défendit que du  
h a u t de son sépulcre on p û t voir C orin the ; P h ilo ­
laus voulut au  con tra ire  que son tom beau fû t placé 
en regard  de sa patrie . T ous deux é ta ien t partis du 
m otif qui avait fixé leu r séjour à Thèbes. Ph ilo laus 
ne donna aux T hébains que des lois civ iles, e t en tre  
au tres des règlem ents su r les na issances, que ceux-c i 
appellent lois thétiqaes. Sa loi la plus rem arquable 
e st celle qui ordonne de conserver toujours le nom ­
bre  égal des héritages.

L a  loi de C harondas la plus caractéristique est 
celle qui concerne les faux tém oins. Il est le prem ier 
qu i a it tra ité  ce poin t de législation ; il l’em porte par 
la précision et la c larté  de ses lois su r les législateurs 
de nos jo u rs .

O n rem arque parm i les lois de Philo laus celle qui 
consacre l’inégalité  des fo rtunes. On distingue parm i 
celles de P la ton , la loi su r la com m unauté des 
fem m es, des enfants e t des b ien s , e t les repas p u ­



blics des femmes ; celle contre  l’iv rognerie , qui o r­
donne de ne nom m er présidents des banquets que 
des hom m es sobres ; une  a u tre , su r les exercices m ili­
ta ire s , qui veut que les guerrie rs  s’hab ituen t à ê tre  
am bidextres afin de ne  pas avoir une bonne e t une 
m auvaise m ain .

D racon a donné des lois civiles à sa pa trie , qui 
avait déjà un  gouvernem ent. Il n ’y a de frappan t 
dans ses lois que leu r rig u eu r e t la sévérité des 
peines.

P ittacus (39) a aussi donné des lois ; mais il n ’a pas 
fait de constitu tion . 11 a une  loi rem arquable qui o r­
donne de pun ir plus sévèrem ent l’hom m e ivre qui 
aura blessé quelqu’un que celui qui jo u it de sa ra i­
son. Com me on com m et plus de délits dans l’é ta t 
d’ivresse q u ’à je u n , il n ’a considéré que l’u tilité  g é ­
nérale, sans égard pour l’indulgence que m érite  un  
hom m e pris de vin.

A ndrodam as de Rhôge a été  le lég isla teur de 
Chalcis en T hrace . Ses lois concernen t le m eu rtre  e t 
les filles, uniques héritières. Il n ’a pas de loi qui m é­
rite  une a tten tion  particu lière .

Telles sont nos observations, ta n t su r  les projets 
de gouvernem ent que su r les constitu tions qui ont 
réellem ent existé.



LIVRE TROISIÈME.

SOMMAIRE.

Après avoir exam in é les constitu tions des peuples les plus 
célèb res, Aristote va d iscuter les différentes espèces de gouver­
n em ents , qui sont celu i d ’un s e u l , de p lu sieurs et de tous.

Mais les anciens p en sa ien t que la politique n ’est q u ’une partie  
de la m orale. A vant d ’entrer en m a tière , il exam ine différentes  
q u es tio n s , q u ’il considère sous le double point de vue de la m o­
rale et de la politiqu e.

Il fixe : 1°. les caractères auxq uels on doit reconnaître un  c i­
toyen ; 2°. ceu x  qui constitu en t l ’id en tité  d ’un gouvernem ent.

Il é tab lit ensu ite  une discussion isolée sur la vertu  d e l ’hom m e  
p r iv é , com parée avec ce lle  du  bon citoyen . Il en tend  par 
hom m e parfait celu i que la nature a fa it pour com m an der, su i­
vant le  systèm e qu’il a développé dans son prem ier liv re . Platon  
a v a it d it que la vertu  du gouvernem ent est la m êm e que celle  
de l ’hom m e de b ien . A ristote entasse sophism e sur sophism e , 
pour prouver le  contraire.

Il traite ensu ite  des bons e t m au vais go u v ern em en ts , des 
d r o its , de l ’exercice  de la sou vera in eté , des prérogatives poli­
tiq ues, de l ’ostracism e. T outes ces questions sont considérées sous 
leur poin t de vu e  g én é ra l, et toujours dans leurs rapports avec  
la  m orale. C’est véritab lem en t la  partie m orale de sa politiqu e. 
La form e de la discussion lien t beaucoup à la m éthode q u ’il a 
em ployée dans ses M orales à N icom aqu e.

E n fin , au chapitre X , il aborde la discussion sur les différentes 
espèces de gouvernem ents. 11 com m ence par la  m on arch ie , dont 
il fixe les esp èces. Il exam in e en m êm e tem p s, sous le  point de  
v u e  de la p o litiq u e , s i le règn e d ’un seu l est préférable à celu i 
de p lu sieu rs , ou  m êm e à celu i de la  lo i. Il procède sou ven t, 
dan s cette  question  , d ’après la m éthode du doute qui lu i est fa ­
m ilière , et surtout u tile , pour réfuter les différentes opin ions des 
philosophes de son tem ps.

Il term ine par poser en princip e, qu e si un  seul exce lle  par­
dessus tous en vertu  p o litiq u e , il est ju ste  que tous le  recon­
naissen t pour souverain .



C H A P IT R E  P R E M IE R .
De la Cité et du Citoyen.

C elui qui tra ite  des gouvernem ents, de leurs 
espèces e t de leurs différences, doit fixer d’abord avec 
précision l’idée attachée au  m ot de C ité . A u jourd ’hui 
su rto u t, on n ’est pas d’accord sur son acception ; ainsi 
les uns p ré tenden t que tels actes de gouvernem ent 
sont l’expression de la volonté de la cité, les au tres 
sou tiennen t q u ’ils ne  sont po in t le vœ u de la cité, 
m ais celui d’une m inorité  oligarchique ou d’un tyran . 
L a cité : tel est donc le grand  objet des m éditations des 
hom m es d’E ta t  e t des législateurs, car la constitu tion  
11’est que la règle politique des hab itan ts de la cité.

U ne cité  est com posée de parties ; elle est un  to u t 
q u i ,  par son essence, a des élém ents. O r, ces é lé­
m ents son t les citoyens dont le nom bre constitue  la 
c ité ; exam inons donc d’abord qui doit ê tre  appelé ci­
toyen et ce q u ’on entend  par citoyen. C ette discus­
sion est nécessaire, car on ne s’accorde pas généra le ­
m en t su r l’idée de citoyen. A in s i, l’indiv idu qui est 
citoyen dans une d ém o cra tie , p eu t ne pas l’Être dans 
une o ligarchie.

E n  g é n é ra l, ne sont pas citoyens :
1°. L es individus auxquels on ne donne ce nom  

qu’acc iden tellem ent, comm e ceux qu i on t ob tenu  le 
d ro it d’incolat. Ce n ’est pas le dom icile qui constitue  
le citoyen; car les é trangers e t les esclaves sont do­
m iciliés.

2°. Ceux qui n ’o n t que le dro it d’action  ju rid ique  
comme poursu ivan ts e t défendeurs. Ce droit n ’est
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q u ’an  privilège des peuples avec lesquels on a des 
tra ités de com m erce. L es é trangers n’en jouissent 
m êm e pas dans certains É ta ts  où ils sont obligés de 
prendre un  répondan t ( l ) ,  ou du m oins ils n ’en jou is­
sen t pas d’une m anière absolue.

3°. Les enfants qui ne sont pas encore inscrits au  
rôle de la m ilice e t les vieillards exem pts du  service 
peuvent ê tre  regardés com m e citoyens, m ais les pre­
m iers sont citoyens im p a rfa its , e t les au tres citoyens 
ém érites ; nous nous servons de ces expressions, que 
l’on re je ttera  si l’on veut. N ous ne les em ployons que 
p ou r nous faire en te n d re , parceque nous cherchons 
ici le citoyen dans la rig u eu r du d ro it, e t sans aucune 
m odification qui a ttén u e  sa prérogative. C ette observa­
tion s’applique aux exilés ainsi q u ’aux individus notés 
d’infam ie e t p révient à leu r égard toutes les difficultés.

A p ré sen t, établissons une définition p ré c ise : 
J ’appelle citoyen celui qui a d ro it d’ê tre  ju g e  e t m a­
g istra t dans la cité.

O r, il y a deux espèces de m ag istra tu re  : l’une est 
tem p o ra ire , de m anière que le m êm e individu ne 
p eu t la rem plir p lus d’une fo is , ou à des époques 
fixes; l’au tre  est d’une durée  illim itée ; telles sont les 
fonctions de ju g e  e t de m em bre de l’assem blée géné­
rale . O n dira peu t-ê tre  que ce n ’est po in t là une 
m ag istra tu re , a ttendu  que les pouvoirs ne  donnent 
pas le d ro it de com m ander de fa it ;  nous ne nous 
arrê terons po in t à cette d ispu te  de m ots qui ten d ra it 
à refuser le nom  de m ag istra t au  souverain m êm e. La 
langue n ’a pas d’expression pour désigner la double 
prérogative de ju g e  e t de m em bre de l’assem blée g é ­



nérale. N ous adoptons le m ot de m ag istra tu re  de 
durée illim itée pour rendre cette idée complexe avec 
c larté , e t nous appelons citoyens ceux qui en jou issen t. 
V oilà le type auquel doivent plus ou m oins ressem ­
bler tous ceux q u ’on appelle c itoyens, quel que soit 
le gouvernem ent.

E n  effet, il ne fau t pas ignorer que les sujets ont 
en tre  eux les différences du prem ier, du  second et 
du  troisièm e genre  tellem ent nuancées, que leurs 
rapports finissent souvent p a r ne conserver que peu 
ou po in t d’affinité. O r, on observe cette  gradation 
m arquée en tre  les différentes espèces de gouverne­
m ents : les uns tiennen t le prem ier ra n g , parcequ’ils 
se sont m ain tenus dans leu r pu re té  ; les au tres n ’oc­
cupen t que la seconde place, parcequ’ils sont dégé­
nérés ; nous expliquerons par la su ite  ce que nous 
entendons par cette  a lté ra tion . L a prérogative du ci­
toyen varie donc su ivan t l’espèce du gouvernem ent ; 
m ais no tre  définition s’applique su rto u t au  citoyen 
d ’un E ta t  dém ocratique. C ependant elle ne laisse pas 
de convenir aux  citoyens des au tres É ta ts ,  quoique 
dans un  sens m oins stric t. A in si, il y a des gouver­
nem en ts où le peuple n ’est rien  e t ne délibère pas 
en assem blée ; ce sont des sénateurs qui gouvernent 
e t se divisent par trib u n au x  pour ju g e r  ; com m e à 
L acédém one, où les éphores pa rtagen t en tre  eux les 
a ttribu tions civiles ; le sénat ju g e  les procès crim inels, 
e t to u t le reste  des affaires est égalem ent partagé 
en tre  les au tres m agistrats . A  C arth ag e , quelques 
m agistrats délégués ju g en t tou tes les affaires. O r, 
voilà des restric tions à notre  définition du  citoyen ;



car, dans les gouvernem ents qui ne sont pas dém o­
cratiques, les m ag istratu res son t lim itées, e t l’on n ’y 
connaît pas cette espèce de m agistratu re  revêtue du 
dro it indéfini de ju g er e t de délibérer dans l’assem blée 
générale  de la na tion . C ependan t, lorsque la consti­
tu tion  n’adm et que des m agistrats tem poraires, ou 
to u s , ou seulem ent quelques-uns o n t le dro it d’ad­
m in istre r e t de ju g e r , soit tou tes les affaires, soit 
qu e lq u es-u n es seu lem ent ; de là une  règle sûre pour 
reconnaître  le citoyen. Celui qui a dro it de parven ir 
aux m ag istra tu res instituées pour adm inistrer et ju g er 
souverainem en t, voilà le vrai citoyen dans tou te  es­
pèce de gouvernem ent, c’e s t-à -d ire  dans tou te  asso­
ciation politique form ée p a r des hom m es pour se 
p rocurer les besoins et les avantages de la vie.

Cette définition nous paraît plus exacte que celle 
q u ’on adopte o rd inairem ent. On appelle c itoyen , 
non pas l’individu né d’un père ou d’une m è re , m ais 
de père e t m ère ayant le d ro it de cité. D ’au tres 
ex igen t une généalogie qui rem onte à deux ou trois 
a ïe u x , e t m êm e au  delà. On prétend que cette  défini­
tion  est sim ple e t plus conform e à l’ordre politique, 
sans s’apercevoir que rem onterainsi ju squ ’à la troisièm e 
ou quatrièm e généra tion , c’est em barrasser la question 
d’é ta t du citoyen. G orgias de L eon tium  adopte cette 
opinion. M ais e s t-ce  p laisan terie , est-ce em barras de 
donner une bonne définition lorsqu’il d it que, de m êm e 
q u ’un  po t est l’ouvrage d’un po tier, de m êm e il tien t 
pour L arisséen la p rogénitu re  d’un citoyen de L arisse, 
parcequ’à l’œ uvre on reconnaît l’ouvrier?  La chose 
est cependant bien sim ple; car tou t individu q u i , in ­



dépendam m ent de la naissance, jo u it de la préroga­
tive dont nous avons parlé , est citoyen. D ’ailleurs s i, 
pour ê tre  citoyen, il fallait ê tre  né  d’un père e t d’une 
m ère ayant dro it de c ité , com m ent adap ter ce p rin ­
cipe aux prem iers hab itan ts ou fondateurs d e là  cité?

Ici se p résen te  u n e  question p lus difficile à ré ­
soudre. D oit-on  regarder comm e citoyens ceux qui 
ont ob tenu  le d ro it de cité  dans une révolution qui a 
changé la form e du gouvernem ent? P a r  exem ple , les 
esclaves é trangers e t les affranchis que C listhènes 
adm it dans les tribus après l’expulsion des ty ran s , 
é ta ient-ils vraim ent citoyens?

Il ne s’ag it pas ici de la n a tu re  du d ro it, m ais de 
son exercice illégal ou légitim e.

Mais, ajoute-t-on, l’exercice illégal de la préroga­
tive de citoyen vicie le droit dans son essence. C’est 
un résultat nécessaire de l’injustice et de la fraude.

A cela on p eu t répondre  que nous appelons sou­
vent m agistrats des hom m es qui exercen t l’a u to r i té , 
quoique leur pouvoir ne soit pas légal. N ous appelons 
de m êm e citoyen l’hom m e investi de la puissance 
dont nous avons assigné les lim ites ; ainsi les affran­
chis de C listhènes devaient ê tre  appelés citoyens.

M ais l'exercice du droit est-il légitim e ou non? 
C ette question ren tre  dans celle que nous avons po­
sée au com m encem ent de ce chap itre . Q uels son t les 
actes que nous pouvons regarder comm e ém anant 
de la cité ou d’un pouvoir é tran g er à la cité? Telle 
est, par exem ple , la position d’un  peuple qui a re n ­
versé l’oligarchie ou la ty rann ie  pour é tab lir le régim e 
dém ocratique. A lors, d isent que lques-uns, on ne  doit



pas m ain ten ir les engagem ents contractés par le 
ty ran , comm e n ’é tan t pas l’ouvrage de la cité. O n 
p eu t aussi annu le r une m ultitude  d’actes de l’ancienne 
au to rité . C’est alors vouloir régner pour soi p lu tô t 
que gouverner pour l’avantage de tous. M ais si une 
dém ocratie agissait d ’après ces p rincipes, ses actes 
n ’en seraien t pas m oins ceux du gouvernem ent. 
I l en est de m ôme pour les actes ém anés de la ty­
rann ie  et de l’oligarchie.

C H A P I T R E  I I .
De l’idenlité de la Cité.

Voici une question  qui est une conséquence na tu ­
relle de la discussion précédente. A quels caractères 
peut-on  reconnaître  q u ’une cité est la m ôm e, e t que 
son essence n ’est poin t a lté rée?  L a  prem ière question  
qui se p résen te  est celle du  sol e t des hom m es. Il est 
possible que le sol se divise en p lusieurs parts , tou tes 
habitées par une  portion  de citoyens. Ce point de 
vue n ’olîre aucune d ifficulté , e t ,  a ttendu  les accep­
tions diverses du nom  de c ité , la solution se présente 
naturellem ent.

D e m ôm e, si les hom m es hab iten t le môme lieu, 
on ne jugera pas de l’identité  de la cité par celle de 
ses m urailles ; car si le Péloponèse é ta it enferm é dans 
le m ôme rem part, fo rm era it-il pour cela une môme 
cité?  A  la vérité, des sociétés po litiques, ou p lu tô t des 
nations en tières on t é té  enveloppées dans des circonval­
lations im m enses. Telle est B aby lone , dont l’ennem i 
avait forcé un  des points trois jo u rs  avant que les 
hab itan ts de l’au tre  ex trém ité  en eussen t appris la



nouvelle. N ous tra iterons ailleurs cette  question. U n 
législateur doit connaître  quelles sont les ju stes p ro ­
portions de 1 étendue d’une cité, e t s’il est politique 
ou non d’y renferm er des peuples en tiers.

Mais si le local e t les individus resten t les m ôm es, 
la cité sera-t-elle la m ôm e, tan t que les mômes hom ­
mes hab ite ron t le môme sol ? A pp liquerons-nous à la 
succession des naissances e t des m o rta lité s , nos idées 
su r les fleuves e t les fontaines , que nous regardons 
comm e les m ôm es, quoique leurs e a u x  s’écoulent et 
se renouvellent sans cesse ? O u bien , en considérant 
les hom m es comme les m ôm es, m algré cette  p e rp é ­
tuelle  vicissitude , n ’ap p e lle ra -t-o n  changem ent que 
les révolutions du gouvernem ent ? U ne cité est une 
société composée de citoyens : si l’organisation poli­
tique de la cité est changée , il est évident que la cité 
ne sera plus la m ôm e. L es c h œ u rs , dans nos specta­
c les , passent a lterna tivem en t du trag ique  au  com i­
que , e t nous disons que la scène a c h an g é , quoique 
les acteurs resten t les m ôm es. A insi toute  société qui 
adopte une au tre  m anière d’ô t r e , modifie e t son es­
pèce et sa form e. L ’harm onie p rodu it avec les mômes 
tons des m odes d ifférents, qui son t tan tô t le d o r ie n , 
tan tô t le phrygien *.

Si ces principes sont v ra is , il est certain  que l’iden-
Faut-il attacher au nom de m ode  la signification qu’on y at­

tache aujourd’hui en m usique? En ce cas, il n’y  aurait en effet que 
deux m odes , le m ajeur  et le mineur. Le prem ier , grave et triste, 
serait le  m ode dorien , et le  dernier, gai et léger, le phrygien . Mais 
en prétend que les Grecs eu r en t, plus tard, plus de douze modes 
( ans leur musique. Il y a ici évidemment une confusion de termes 
techniques, car il ne peut y avoir en musique, ancienne ou m oderne,



tité  de la cité doit ê tre  considérée su rto u t sous le rap ­
port de son g o u v e rn em en t, e t q u e lle  peu t conserver 
ou changer sa dénom ination, soit avec les m êm es indi­
vidus , soit avec un  au tre  peuple.

A ctue llem en t, lorsque le gouvernem ent a ch an g é , 
e s t-il ju ste  d’annu ler ou de m ain ten ir les actes de l’an­
cienne au to rité  ? C’est une question qui ne tien t pas à 
celle que nous venons de tra ite r.

C H A P IT R E  I I I .
Digression sur la vertu du bon citoyen. Est-elle la même que celle de 

l’homme privé? L’artisan a-t-il celte vertu, et doit-il être citoyen?

E xam inons à p résen t une question qui se p résente 
n a tu re llem en t après celles que nous venons de tra ite r. 
L a vertu  de l’hom me privé est-elle la m êm e que celle 
du  bon citoyen ? Cette question  exige des dévelop­
pem ents ; m ais il est u tile de fixer auparavant les ca­
ractères de la vertu  du bon citoyen.

Comme le m arin  est m em bre d’une association , 
de m êm e un  citoyen est partie  in tég ran te  d’une so­
ciété. Chaque individu de leq u ip ag e  a sa fonction ; 
l’un est ram eur, l’au tre  est pilote , celui-ci dirige la 
p roue ; tous on t leu r em ploi sous une dénom ination 
différente. U ne exacte précision dans le serv ice , voilà 
la vertu  de chaque m a r in , d’où résu lte  une vertu  gé­
nérale  qui est le bien de tous ; car l’ensem ble de la
que deux m od es, le  m ajeur, et le  mineur ; mais il y  a douze tons, 
d’après la gamme chromatique de l ’octave. C’est sans doute ces 
tons que certains auteurs peu versés en harmonie ont confondus 
avec les m odes. Au reste, nous ne savons presque rien sur le  véri­
table état de la musique ancienne, comparée à la nôtre ; et les tra­
vaux de Mcibomc et d’autres érudits laissent encore l>eaucoup à dé­
sirer sur ce  sujet. (H.)



m anœ uvre , qui tend  à sauver l’é q u ip a g e , n ’est que 
le résu lta t des volontés individuelles qui tendent à se 
conserver. D e m êm e, chaque citoyen a sa fonction dif­
fé re n te , qui tou tes ont pour b u t la conservation de la 
société. O r , cette société, c’est l’E ta t. La vertu  du ci­
toyen sera donc dans le rapport de la n a tu re  du go u ­
vernem ent. Mais les gouvernem ents sont de p lusieurs 
espèces : il y au ra  donc aussi p lusieurs espèces de 
vertus du bon citoyen. Mais la vertu  de l’hom m e privé 
est une ; donc la vertu  du bon citoyen n ’est pas la 
môme que celle de l’hom m e privé.

L ’idée delà répub lique parfaite nous offre une  nou­
velle dém onstration  de cette vérité. U ne cité com posée 
de citoyens tous p a r fa i ts , ne pou rra it ex ister ; car il 
fau t que chacun , en supposan t un  ordre parfa it , 
rem plisse sa fonction dans la perfection de sa ve rtu . 
Mais il est de l’essence de la vertu  parfaite d’è tre  
sem blable à e lle-m êm e. T ous fera ien t donc u nem êm e 
chose. L a vertu  de l’hom me privé n ’est donc pas la 
m êm e que celle du bon citoyen. E n  effet, il est de l’es­
sence de la cité parfa ite  , que tous a ien t la vertu  du 
bon citoyen : il est aussi de son essence que les 
citoyens ne soient pas tous parfaits. L a vertu  de 
l’hom m e privé ne p eu t donc y apparten ir à tous les 
citoyens.

D e p lus , la cité est form ée d’élém ents d issem bla­
b les ; l’ê tre  vivant est composé d’un corps e t d’une 
a m e ; l’am e com prend la raison e t l’in stinc t; la fa­
mille est constituée par le m ari e t la fe m m e , la p ro ­
priété  par le m aître  et l'esclave. Ces élém ents divers, 
et d’au tres égalem ent h é té ro g è n e s , en tren t dans la



com position de la c ité. L a vertu  de tous les citoyens 
ne  peu t donc ê tre  la môme , comme dans le chœ ur 
l ’emploi du coryphée n ’est pas celui du figurant. 
E nfin  la vertu  de l’hom m e en général n ’est pas la 
m ôme que celle du bon citoyen.

M ais n ’y a-t-il pas quelques bons citoyens qui a u ­
ro n t la vertu  de l’hom m e privé ? N ous avons posé en 
principe  que l’hom m e fait pour com m ander * est 
bon et p ruden t, e t que le citoyen qu i prend part aux 
affaires doit ê tre  essentiellem ent p ruden t. A ussitô t 
q u e lq u es-u n s concluent de là qu ’il y a une science 
pa rticu lière  à celui qui com m ande, q u ’ainsi les enfants 
des rois ap p ren n en t su rto u t l’équ itation  e t l’a rt m ili­
ta ire ; que c’est la pensée d’E u rip id e , lorsqu’il d it :

Point de vains talents ; il me faut des connaissances utiles à l ’Etat.

Com m e s’il é ta it nécessaire d’apprendre  à com m an­
der. M ais, la vertu  de l’hom m e parfait com m ande e s ­
sen tie llem en t; le citoyen doit non -seu lem en t com ­
m ander , m ais encore obéir ; sa vertu  n ’est donc pas 
exactem ent la môme que celle de l’hom m e de bien 
p riv é , quoique citoyen ; elle n ’est pas non plus iden­
tique  avec celle du m ag istra t qui gouverne. C ’éta it 
l’idée de Jason disant qu ’il souffrait quand il ne régnait 
p a s ,  e t q u ’il ne  savait pas ôtre  hom m e privé.

A  coup sû r, il est beau de savoir obéir e t com m an­
der. N ’est-ce pas une vertu  pour le bon citoyen que 
de savoir égalem ent l’un  et l’a u tre ?  O ui, sans d o u te : 
il y a u n e  vertu  faite pou r com m ander dans l’hom m e

“ Ce sont scs principes sur l'esclavage qu’il rappelle ici. Yovez 
liv. I, ch. III, IV.



de b ie n , e t une  vertu  faite pour com m ander et obéir 
dans le bon citoyen ; m ais les rapports de perfection 
sont très différents. L ’hom m e fait pou r com m ander, 
réun i à celui qui est fa it pour obéir, doit savoir les 
deux c h o se s , m ais toutes deux séparém ent. L e ci­
toyen doit les savoir a u s s i , e t les savoir seul tou tes 
deux. C’est ce que nous allons dém ontrer.

Il y a un com m andem ent despotique. C’est celui du  
m aître  qui ordonne dans les choses nécessaires aux 
prem iers besoins. C ette science du m aître  ne consiste 
pas à savoir trav a ille r , m ais à savoir em ployer. 
L ’au tre  partie  du com m andem ent est l’obéissance de 
l’esclave qui exécute passivem ent. O r ,  l’esclavage a 
p lusieurs nuances , su ivan t la na tu re  des travaux. L a 
classe des m anœ uvres tien t à la se rv itude ; on appelle 
a in s i , comm e l’indique le nom , tous ceux qui gagnen t 
leu r pain par le travail de leurs m ains ; à cette  classe 
ap p artien t aussi l’ouvrier d ’une profession m écanique. 
C’est pourquoi p lusieurs peuples on t exclu les a r ti­
sans des fonctions publiques, tan t que le gouvernem ent 
n ’a pas dégénéré en ex trêm e dém ocratie. L ’hom m e 
vertu eu x , l’hom m e d’E ta t e t le bon citoyen ne doivent 
po in t apprendre  ces p rofessions, si ce n’est pour leur 
stric t nécessaire. A u tre m e n t, les uns cesseraient 
d ’ê tre  m aîtres, e t les au tres ne seraien t plus esclaves.

Mais il y a une au tre  espèce de com m andem ent : 
c’est le pouvoir exercé sur des hom m es libres e t égaux . 
Ce com m andem ent s’appelle po litique; il n e ‘/a c q u ie r t  

•que par l’exercice de l’obéissance. A insi on n ’apprend  
à ê tre  g é n é ra l , à com m ander la cavalerie, à conduire  
un  r é g im e n t , u n  bataillon , q u ’après avoir obéi dans



les grades subordonnés. V oilà pourquoi il est vrai 
q u ’on ne p eu t bien com m ander sans avoir bien obéi. 
M ais ceci ne d é tru it pas le p rincipe que la vertu  du 
com m andem ent n ’est pas la m êm e que celle de l’obéis­
sance.

L e bon citoyen saura donc e t  pourra  obéir e t com ­
m ander. Ce double caractère  est la m arque d istinc­
tive de la vertu  qui doit com m ander à des hom m es 
libres. L ’hom m e de bien au ra  aussi ces v e r tu s , avec 
cette  différence que sa tem pérance e t sa ju stice , faites 
p o u r com m ander, son t d’une au tre  espèce. E n  e f fe t , 
l ’hom m e qui obéit e t qui est lib re , ne p e u t avoir la 
m êm e vertu  que l’hom m e de bien ; par exem ple, il ne 
p eu t pas avoir la m êm e ju stice . C ette vertu  se modifie 
dans ses espèces, su ivant qu ’elle est en action pour le 
com m andem ent ou pour l’obéissance. A insi la force e t 
la tem pérance de l’hom m e sont différentes de celles de 
la fem m e. Si un  hom m e n ’avait que la force d’une 
lèm m e f o r te , il passerait pour tim ide. Si une fem m e 
avait la m odestie qui sied à l’hom m e de b ien , 0 1 1  l’accu­
serait d’effronterie . L eu r économ ie diffère égalem ent : 
l’hom m e travaille [tour acquérir, la fem m e conserve et 
m énage. E nfin  il p ara ît ê tre  dans l’ordre de la na tu re , 
que certaines vertus ap p artiennen t égalem ent à celui 
qu i com m ande e t à celui qui obéit ; m ais la prudence est 
exclusivem ent la vertu  de celui qui com m ande. Celui 
qu i obéit n ’a pas besoin de cette  vertu , m ais il lui fau t 
une  confiance m otivée. Celui qui obéit ressem ble à 
l’ouvrier qui fa it un  in strum en t de m usique ; celui 
qui com m ande, est l’artiste  qui en tire  des sons.

L a  vertu  du  bon citoyen est-elle la m êm e que celle



de l'homme de bien? Comment n'est-elle pas la même?
» quoi consiste Ja différence? C’est ce que nous 

croyons avoir démontré *.
II nous reste  encore quelques difficultés à résoudre 

feur 1 é ta t de citoyen N ous avons défini le citoyen 
celui qui a droit d’arriver aux m agistratu res. L e m a -  
n o u v n e r doit-il ê tre  regardé comm e citoyen? Si vous 
donnez ce titre  à celui qui n ’a pas d ro it au  p o uvo ir, 
que devient le caractère d istinc tif du citoyen? Si vous 
ui refusez cette  q u a lité , à lui qui n ’est ni é tranger 

ni natu ra lisé  ( 2 ), quelle place tiend ra-t-il dans l’ordre 
social ?

N ous répondrons que ce ra isonnem ent ne prouve 
rien  contre n o u s ; car les affranchis e t  les esclaves 
n appartiennen t à aucune  des classes que nous venons 
<10 c iter. D e ce que l’É ta t  ne peu t ex ister sans ces 
îom m es, il ne s’ensu it pas que tous soient nécessai­

rem en t citoyens ; ainsi un  en fan t n ’est pas citoyen dans 
a mome acception q u ’un hom m e adu lte  ; celui-ci jou it 

du dro it de cité dans tou te  son é tendue ; l’enfan t 
11 ^  hypothétiquem ent e t incom plète­
m en t . D ans les anciens gouvernem ents, les ouvriers
t o J ; : ltT C,USi0n ° St CdI° fIu’Aristote c»>Ploic à la lin de presque 
ous s e ,  hapnres , su,vaut la m éthode des anciens. E lle prouve que 

pitre finit la. P en o n m s, Sylburg et Heinsius ont adopté la  
division des chapitres que j ’ai suivie. Je n’ai pas cru devoir la  

i igcr, mais seulem ent prévenir le lecteur que je  pense que cette 
îscussion < e m étaphysique obscure est une intercalation ou une 

transposition.

** La fin de ce  chapitre est évidem m ent la suite du prem ier de 
®c n r e ,  qui traite des conditions requises pour être citoyen. Cette 
ln n a aucun rapport avec la question qu’Aristotc vient de trader 

Voyez F abric. ùiblioth. cjra-c., t. 3. ‘tCr*
*** Voyez chap. I de ce livre.



é ta ien t tous esclaves ou  é trangers . C ette  institu tion  
se m ain tien t encore dans plusieurs E ta ts .

M ais une  bonne constitu tion  n e lève  pas l’artisan  
à la d ign ité  de c itoyen , e t si 1 a rtisan  est aussi c i­
to y en , c’est que la vertu  du c itoyen , telle que nous 
lav o n s défin ie , au ra  plus de la titude . E lle  com ­
p ren d ra , indépendam m ent de l’hom m e lib re , l’artisan  
qui ne travaille  po in t à  des œ uvres essen tiellem ent 
serviles; car to u t hom m e qui s’occupe à ces sortes 
de m é tie rs , pour le com pte d’un seul, est esclave. 
T ous ceux qui s’y liv ren t, pour servir le p u b lic , sous 
le nom  de m ercenaires e t de gens de p e in e , sont en ­
tachés d’esclavage. U n peu de rétlexion prouvera la 
justesse  de ce p rin c ip e , qui je tte  un nouveau jo u r 
su r la question  qui nous occupe.

A u ta n t il y a de variétés dans les g ouvernem en ts, 
au tan t o n  com pte d especes de c ito y en s, e t su rto u t ne 
classes différentes parm i ceux qui obéissent. A insi 
tel systèm e de constitu tion  adm et l’a rtisan  e t l’ouvrier 
au  rang  de citoyen ; tel a u tre , les exclu t nécessaire­
m en t du dro it de c ité. P a r e x em p le , une  des bases 
de l’aristocratie  est de n ’accorder les d ign ités q u ’à la 
considération personnelle  e t à la vertu  : o r, se l i \re r  
aux  nobles occupations qui rendent l’hom m e vertueux, 
e t gagner son pain par un travail m a n u e l , sont deux 
choses incom patibles. A u  c o n tra ire , dans une o li­
g a rch ie , le m ercena ire , quo ique exclu des droits de 
citoyen , p a r la  raison que l’éligibilité aux m ag istra ­
tu res est dévolue à la classe riche, peu t arriver à ce tte  
p rérogative ; car, la p lupart des artisans s’en rich issen t. 
C ep en d an t, à T h ô b es , la lo i, en lu i ouvran t la car­



rière des h o n n e u rs , y m etta it pour co n d itio n , que 
depuis dix a n s , au  m oins, il a u ra it qu itté  son com ­
m erce. A illeu rs, la loi accorde aux é trangers le d ro it 
de c ité ; dans quelques dém ocra ties, le (ils d’une ci­
toyenne est citoyen : il y a m êm e des É ta ts  qui ad ­
m etten t les bâtards. A u re s te , c’est la pénurie  des 
vrais citoyens qui force les gouvernem ents à de pa­
reilles m esures. Dès qu ’une population plus nom breuse 
a réparé  le m al, on élague insensib lem ent les races 
m oins p u re s ; on exclut d ’abord les enfants nés d’un 
esclave, ensu ite  ceux qu i n ’on t que leu r m ère  ci­
toyenne; enfin 0 1 1  n ’accorde plus le dro it de cité 
q u ’aux  enfants de père et de m ère citoyens. Il résu lte  
de là q u ’il y a plusieurs espèces de c itoyens, m ais que 
1 individu qui en a les vrais carac tè re s , est celui qui 
a la prérogative d’ê tre  éligible aux m ag istratu res. 
C’est la pensée d ’H om ère  lorsqu’il fait d ire à A ch ille ;

Moi laissé sans honneurs comme un vil étranger * !

Il regarde comm e é tran g er dans la cité celui qui 
n’y partic ipe  poin t aux honneurs.

M ais il y a des gouvernem ents qui cachent hab i­
lem ent ce ré su lta t, afin de ne pas indisposer la classe 
nom breuse des sim ples dom iciliés.

L a vertu  du  vrai citoyen est-elle la m êm e que celle 
de l’hom m e privé? C’est ce que la discussion a m is à 
portée de décider. E lle  a dém ontré que les vertus son t 
les m êm es dans certains gouvernem en ts; qu ’elles 
diffèrent dans d ’au tres ; que tous n’y jou issen t pas de 
la prérogative de c itoyen , m ais seulem ent celui qui

* I I . ,  l iv .  I X ,  v .  6 1 4 .



participe aux affaires, e t  qui com m ande, ou bien qui 
a d ro it d’arriver au  com m andem ent des affaires soit 
s e u l , soit avec des collègues.

C H A P IT R E  IV .
Caractères généraux des bons et des mauvais gouvernements.

N ous venons de définir la prérogative du citoyen. 
L a question qui su it na tu re llem en t consiste à savoir 
s’il y a un  ou p lusieurs m odes d’organisation  po litique; 
e t en adm ettan t q u ’il y en a p lu s ieu rs , com bien y 
a-t-il de go u v ern em en ts , quelles sont leurs espèces et 
leurs différences?

L e gouvernem ent est l’ordre politique qui é tab lit 
les au torités constituées , e t su rtou t le souverain  ; or 
le souverain est p a rto u t l’o rdonnateu r suprêm e de la 
cité, e t l’o rdonnateu r suprêm e c’est le gouvernem ent. 
A insi le peuple est le souverain dans une  dém ocratie; 
le pe tit nom bre est aussi le souverain dans une oli­
garch ie  *. Ceci s’applique à tou tes les au tres espèces 
d’organ isation  sociale.

Posons d’abord les p rin c ip es , e t voyons pourquoi 
les hom m es se réun issen t en société politique. N ous 
trouverons là l’origine des différentes espèces de 
pouvoirs qui dérivent de la na tu re  de l’hom m e, e t 
tie n n en t aux bases de la société.

Il est dans no tre  n a tu re  de vivre en réun ion ; 
l’hom m e est un  ê tre  essentiellem ent doué de Fins—

* O ligarchie, suivant Aristote et tous les an cien s, signifie gou­
vernem ent du petit nom bre, établi sur la prérogative de la richesse, 
et quelquefois sur celle de la naissance ; e lle  est différente de l ’aris­
tocratie, qui est essentiellem ent basée sur la vertu.



tin c t de la sociabilité : nous lavons dém ontré dans 
no tre  p rem ier liv re , lorsque nous avons tra ité  des 
pouvoirs du m aître  et de ceux du père de fam ille; 
p a r conséquen t, lors m êm e que l’hom m e p eu t se 
passer du secours des a u tre s , il n ’en éprouve pas 
m oins l’irrésistible besoin de vivre avec ses sem ­
blables. Il est très vrai que des avantages com m uns, 
e t l’espérance d’une plus grande som m e de bonheur 
ind iv idue l, sont la fin particu lière  e t générale  de l’as­
sociation politique; m ais les hom m es se rassem blent 
aussi pour le seul plaisir de vivre réun is , doux instinct 
qui est peu t-ê tre  u n e  sorte de vertu . Ils a im ent leur 
réun ion  po litique , pour la réunion m êm e; l’excès du 
m alheur peu t seul rom pre ces liens. Voyez quelles 
angoisses cruelles tan t d ’hom mes on t éprouvées pour 
l’am our de la vie sociale ! O u i , cette  vie est une dé­
licieuse jouissance. A insi l’a voulu la natu re .

Mais quelles sont les diflérentes espèces de pouvoirs 
qu i résu lten t de la vie sociale ? C’est ce qu ’il est aisé 
d’é ta b lir , d’après les principes que nous avons déjà 
posés.

P rem ier pouvoir. C’est celui du m aître. L ’esclave 
e t le m aître  trouven t dans leu r réun ion  un in térêt 
com m un; cependan t, l’avantage est essentiellem ent 
la chose du m aître , e t accidentellem ent celle de l’e s ­
clave, de m anière que s’il n ’y a plus d’esclave, c’en 
est fait du  m aître .

Second pouvoir. C’est celui qui s’appelle domes­
tiq u e , ou pouvoir du père su r sa fe m m e , ses enfants 
e t sa famille. Ce pouvoir existe pour l’u tilité  de ceux 
qui obé issen t, sans exclure l’in té rê t de celui qui corn-



m ande. Mais constitué essentiellem ent pour l’avantage 
des gouvernés, comme la g ym nastique , la m éd ecin e , 
e t quelques au tres a r ts , il ne p rocure q u ’accidentelle­
m ent l’avantage du gouvernan t. A insi rien  n ’em pèche 
u n  m aître  de gym nastique de se m ettre  en rang pour 
s’exercer lu i-m êm e; un  pilote qui d irig e , est aussi un 
des m em bres de l’équipage. M ais le pilote et le m aître  
de gym nastique sont essentiellem ent constitués pour 
l’avantage de leu rs subordonnés. Ils peuvent m ettre  
la  m ain à l’œ u v re , l’un comm e m a te lo t, e t l’au tre  
com m e élève ; m ais le prem ier com m e m aître  de gym ­
n astiq u e , le second comme p ilo te , ne  participen t 
qu ’accidentellem ent à la sû re té  com m une.

P a r une  conséquence n a tu re lle , si tous son t égaux 
e t  p a irs , ordre de choses qui peu t exister en tre  des 
citoyens, tous alors regarden t com m e un  dro it d’exer­
cer cà leu r to u r les pouvoirs politiques. D ’abord, on a 
suivi les principes de l’é ternelle  équ ité  : on a trouvé 
ju s te  qu ’un au tre  fû t hom m e public à son to u r ,  e t 
ju g eâ t par lu i-m êm e de ses vrais in té rê ts , comm e 
so i-m êm e on avait jugé  de ceux d’a u tru i. B ien tô t on 
a spéculé sur les avan tages des emplois e t des ho n ­
neu rs ; l’am bition a fini par vouloir toujours com­
m ander : on d ira it que c’est comm e une  m aladie qui 
ne  p e u t ê tre  guérie  que par l’application du pouvoir 
continu  ; car, où trouver une a u tre  cause à cette  fu reu r 
de dom iner?

Il résu lte  de to u t cela que to u t gouvernem ent con­
stitué  pour l’avantage com m un est bon e t rigou­
reusem ent ju s te .

T o u t gouvernem ent in stitué  pour l’avantage des



gouvernants est vicieux : il n ’est qu ’une corrup tion  
de la bonne organisation  sociale; c’est là le despo­
tism e , e t la cité  ne doit ê tre  qu’une réun ion  d’hom ­
m es libres.

C H A P IT R E  V .
Des différentes espèces de gouvernements.

E n  p a rtan t du  principe  que nous venons de poser, 
nous dem anderons : Com bien y a -t-il d’espèces de 
gouvernem ents, e t quelle est leur n a tu re?  E t  d’abord, 
quels sont les bons gouvernem ents?  N ous indiquerons 
leurs carac tè res, e t par là m ôme nous connaîtrons les 
gouvernem ents corrom pus.

L e gouvernem ent est l’adm inistration  su p rêm e, e t 
l’adm in istra teu r suprêm e est le souverain . O r, le sou ­
verain est ou un  s e u l , ou q u e lq u e s-u n s , ou le grand  
nom bre.

L orsqu’un s e u l ,  ou q u e lq u e s-u n s , ou le grand  
nom bre exercen t le pouvoir suprêm e pou r l’avantage 
c o m m u n , le gouvernem ent est sage e t bon. L ors­
qu ’un s e u l , ou q u e lq u e s -u n s , ou le grand nom bre 
com m andent pour leu r in té rê t p e rso n n e l, le gouver­
nem ent est corrom pu ; c a r ,  de deux choses l’une : ou 
les gouvernés ne sont pas c itoyens, o u , s’ils le so n t, 
ils doivent partic iper à l’avantage com m un.

L e gouvernem ent d ’un seu l, basé su r l’avantage de 
to u s , s’appelle royau té . C elui de p lu s ie u rs , quel 
qu ’en soit le no m b re , pourvu q u ’il ne soit pas rédu it 
à un se u l, s’appelle a ris to c ra tie , c’e s t-à -d ire  go u ­
vernem ent des m e ille u rs , ou gouvernem ent qui a 
pour b u t le bien souverain de l’E ta t e t des citoyens.



Celui du grand nom bre, lorscju il est institué  pour 
1 utilité  de to u s , prend le nom  générique des gouver­
nem ents, e t s’appelle république. Cette dénom ination 
est fondée en raison. Les deux au tres gouvernem ents 
tire n t leu r nom  des qualités m orales pareequ’il est 
possible q u ’un  seul ou que lques-uns soient recom ­
m andâm es par leu r vertu  ; m ais la perfection ne peu t 
ê tre  que difficilem ent le caractère saillant de la 
m ultitude . Il n ’y a guère  qu ’une vertu  qui lui soit 
p ro p re , parcequ’elle se développe na tu re llem en t chez 
les hom mes lorsqu’ils sont rassem blés : c’est la vertu  
m ilita ire . P a r  une  conséquence n a tu re lle , les g u e r­
riers tien n en t un  rang d istingué dans la république , 
e t tous ceux qui po rten t les arm es y sont citoyens.

Trois gouvernem ents corrom pus correspondent à 
ceux -c i: la ty ran n ie , l’oligarchie e t la dém ocratie , 
qui son t la dégradation de la royauté, de l’aristocratie  
e t de la république.

E n  effe t, la ty rannie  est le pouvoir d’un  seul qui 
rappo rte  to u t à lui. L ’oligarchie est la suprém atie  de 
quelques-uns à l’avantage des riches. La dém ocratie 
est 1 au to rité  suprêm e de la m ultitude  au  profit des 
pauvres. O r, aucun de ces gouvernem ents ne s’occupe 
de l ’in té rê t général.

I l est nécessaire de donner ici quelques développe­
m ents généraux  sur les différentes espèces de gouver­
nem ents , e t de résoudre quelques difficultés qui se 
p résen ten t. T elle  doit ê tre  la m arche du philosophe, 
quel que soit l’objet de ses m éditations. Ce n ’est pas 
assez pour lui de d iscourir su r les actions , mais il 
doit aussi exam iner tous les rapports de son ob je t,



n ’en om ettre  a u c u n , e t les éclairer tous successive­
m en t du flambeau de la vérité.

L a ty rann ie , avons-nous d it, est le despotism e 
d ’un seul qui opprim e la société politique. L ’oligar­
chie est la puissance suprêm e des riches dans l’É ta t. 
L a dém ocratie est la souveraineté des pauvres, à l’ex­
clusion des riches.

Voici d’ahord une difficulté contre  la définition 
m ôm e.

Il serait possible que les riches fussent en m ajo­
r i té ,  e t q u ’ils exerçassent les pouvoirs souverains. 
O r , la dém ocratie est le pouvoir de la m ultitude : il y 
a u ra it donc dém ocratie de riches.

II pou rra it arriver aussi que les pauvres, quoiqu’en 
m inorité  contre les riches, fussent les m aîtres de 
l’É ta t ; mais l’oligarchie est le pouvoir du p e tit nom ­
b re ; or il y au ra it oligarchie de pauvres. N otre défi­
n ition  des différentes espèces de gouvernem ents est 
donc vicieuse.

E n  second l ie u , si l’on a ttache l’idée de la richesse 
au p e tit no m b re , e t celle de la pauvreté  à la m ulti­
tu d e ; si 0 1 1  appelle o ligarch ie , le gouvernem ent d’un 
pe tit nom bre de rich es, e t dém ocratie , la suprém atie  
d’une m ultitude p au v re , il se p résen te  une au tre  
difficulté :

N ous n ’avons établi que trois grandes espèces de 
gouvernem en ts; dans quelle classe rangerons-nous 
les deux espèces dont nous venons de p a rle r , c’e s t-à -  
dire l’oligarchie des pauv res, e t la dém ocratie des 
riches?

Il est ra tionnel d’adm ettre  que cette  m inorité  de



pauvres constituan t une  o ligarch ie , e t cette  m ajorité  
de riches dans une dém ocratie , ne  sont qu ’une p ro ­
b a b ilité , parcequ’il est de fa it que les riches sont 
p a rto u t le pe tit n o m b re , tandis que les pauvres for­
m en t constam m ent le grand  nom bre. A insi les ré ­
sultats que l’on a supposés ne p résen ten t pas une vé­
ritab le  différence.

A u re s te ,la r ic h e s se e tla p a u v re té so n tle s  caractères 
essentiels de l’o ligarchie e t de la dém ocratie. Indé­
pendam m ent de la m ajorité ou d e là  m in o rité , si c e s t  
la richesse qui tie n t le pouvo ir, il y a o liga rch ie ; si 
c’est la p a u v re té , il y a dém ocratie. Mais nous le ré­
p é tons, m inorité  de r ic h e s , m ajorité de p au v res , 
voilà ce qui arrive tou jours. L e pe tit nom bre se p ré ­
vaut de sa richesse ; la m ultitude est forte de sa 
liberté. D e là leurs lu ttes violentes pour s’em parer 
exclusivem ent de la suprêm e puissance.

C H A P IT R E  Y I.
Des droits dans l’oligarchie et la démocratie : que le véritable droit 

consiste dans la vertu.

E xam inons quelles lim ites on assigne au droit dans 
l’o ligarchie e t la dém ocratie.

D e part e t d’a u tre , on avoue des d ro its , m ais 
chacun veut en poser les lim ite s , sans consu lter les 

 ̂ principes de l’exacte équité. D ans la d ém o cra tie , on 
fait consister le dro it dans lég a lité  : sans doute elle 
est un  d ro it, m ais ce d ro it n ’existe qu en tre  égaux*. 
D ans l’o lig a rc h ie , on pré tend  que l’inégalité est un

* Voy. le  développem ent de ce  p r in c ip e , 1. V , c . I.



dro it : on a raison . M ais ce d ro it s’é ten d -il à to u t?  
non : sa lim ite est là où finit l’inégalité. M ais, des 
deux c ô té s , on ne  convient pas de ces lim ites, e t là 
com m encent les p ré ten tions in justes. P ou rq u o i?  
parceque les intéressés sont juges dans leu r propre 
cause; e t ce son t en général de bien m auvais juges . 
L e dro it consiste dans une proportion  é g a le , qu i 
em brasse les choses e t les pe rso n n es , ainsi que nous 
l’avons dém ontré dans no tre  M orale. D e part e t d’au ­
t r e ,  on convient du p rin c ip e ; m ais on no s’accorde 
plus dès qu ’il s’agit d’en faire  l’app lica tion ; pour­
quoi?  N ous le répétons : parcequ’on est m auvais 
ju g e  dans sa propre cause. Les uns e t les au tres on t 
un  droit dé te rm iné ; tous veu len t que leu r d ro it n ’a it 
pas de lim ites. A in s i, dans l’o liga rch ie , les riches 
sont un  é lém ent d’inégalité  à cause de leurs richesses, 
ils veulent l’inégalité  absolue ; dans la dém ocratie , les 
individus sont abso lum ent égaux sous le rapport de la 
liberté, e t ils perdent de vue l’objet p rincipal, la vertu .

Si les hom m es n’avaient form é de pacte  social que 
pour la garan tie  des p rop rié tés , ils au ra ien t d ro it au 
gouvernem ent dans la proportion  d e le u r m isedefonds. 
A lors les pré ten tions de i’o ligarch ieseraien t en quelque 
sorte fondées. P a r  exem ple , si la m ise é ta it de cen t 
m ines* , se ra it- il  ju s te  que l’individu, qui n ’en au ra it 
donné q u ’u n e , e û t un  dro it égal à celui qui au ra it 
con tribué des q u a tre -v in g t-d ix -n eu f cen tièm es, tan t 
capital q u ’in té rê t?  Mais ce n ’est pas seu lem ent pour 
vivre que les hom m es on t établi l’ordre po litique:

* La mine attique valant 90 f r . , cent mines faisaient 9 000 fr.
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c est su rto u t pour vivre heureux . A u trem en t, pourquoi 
les esclaves e t les an im aux n ’auraien t-ils pas de go u ­
vernem ent? Us n ’en ont poin t, parcequ’ils n ’on t pas de 
libre a rb itre .

L e pacte social n ’est ni une alliance pour la 
garan tie  des personnes ni une convention  pour la 
sûre té  des relations ou des échanges. A u tre m e n t, 
les peuples qui o n t fa it des tra ités de co m m erce , 
com m e les C arthaginois et les T y rrh én ien s , seraient 
citoyens de la môme cité. Il est vrai que ces deux 
peuples on t en tre  eux des tra ités d’im p o rta tio n ,d e  
g a ran tie  des individus e t de secours m ilita ires; mais 
ils n on t pas de m agistrats com m uns. L eurs a u to ­
rités constituées ne sont pas les m ôm es; de part 
e t d a u tre  on ne s’inquiète ni de la m orale des 
a llie s , ni des v ices, ni de la corruption  de ceux qui 
sont com pris dans le tra ité  ; 01 1  veille seulem ent 
a se préserver réciproquem ent de to u t dom m age. Se- 
ra ie n t-c e  la les bases d u n e  bonne organisation 
sociale? non. L e  vice e t la vertu  po litique, voilà ce 
qui doit occuper le législateur.

L a vertu  : tel est le g rand  b u t des in stitu tions dans 
u n e  cité véritable, qui justifie son nom . Sans la vertu , 
la société n ’est plus q u ’une fédération m ilita ire , 
sem blable à une ligue de peuples é lo ignés, avec la 
seule différence de l’un ité  de lieu . Les lois d’une telle 
cité ne son t qu ’un p a c te , o u , pour m e servir de l’ex­
pression  de Lycophon le sophiste (3), une ga ran tie  
de justice récip roque; m ais elles seraien t insuffi­
santes pour rendre les citoyens bons et ju stes , résu lta t 
nécessaire q u ’il est aisé de dém ontrer.



Supposons que les distances fussent rapprochées, 
de m anière que les m urs de C orin the touchassen t à 
ceux de M égare (4). Y  a u ra it- il u n ité  de c ité?  non ; 
pas m êm e si les deux peuples s’un issaient par des 
m ariages, qui sont pou rtan t un  des caractères dis­
tinctifs de l’un ité  politique.

Supposons encore que des hom m es h ab iten t isolés, 
m ais à des distances assez rapprochées pour com m u­
niquer aisém ent en tre  eux ; qu ’ils a ient des lois de ga­
ran tie  pour la sû re té  des échanges; que l’un  soit 
c h a rp en tie r, l’au tre  lab o u reu r, celui-là cordonnier ; 
q u ’enfin to u s , au nom bre de dix m ille , exercent di­
verses professions, m ais qu ’il n ’existe en tre  eux 
d’au tre  convention que pour le com m erce e t la dé­
fense gén éra le , je  dis que cette  agrégation  ne form era 
pas encore une  c ité. Ce n’est pas que les com m unica­
tions ne soient suffisam m ent rapprochées; m ais si tel 
est le systèm e de cette  ré u n io n , que chacun regarde 
sa m aison comm e une cité, e t que l’union ne soit 
q u ’une ligue pour repousser l’in justice e t la violence, 
je  m aintiens qu ’en exam inant de près les élém ents de 
cette  association , on ne peu t lui donner le nom  de 
cité. O ù trouver une c ité  là où chacun ne tra ite  en 
com m un que comme individu isolé?

Il suit de là qu’une cité n’est constituée ni par 
l’unitédelieu, ni parla garantie des personnes, ni par 
les relations de commerce. Ce ne sont là que les préli­
minaires de rétablissement d’une cité, qui ne forment 
point l’organisation même. Réunion de familles et 
de maisons, pour vivre commodément au sein de 
l’abondance et de la vertu : tel est le caractère de la
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cité  ; il suppose nécessairem ent un ité  de lieu et 
un ion  conjugale ; il en tra îne  par une su ite  n a tu ­
relle l’é tab lissem ent des tr ib u s , des affinités, des sa­
crifices, des réun ions fra te rnelles . T ou t cela est l’ou­
vrage de l’a m itié , de ce penchan t irrésistib le  qui 
nous porte  à vivre avec nos sem blables.

L a fin de la cité, c’est le bonheu r : tou tes les in stitu ­
tions doivent ê tre  des m oyens pour arriver à cette  fin. 
C ité , réun ion  de fam ille e t de ham eaux, pour une vie 
parfaite  au sein de l’abondance, c’est ce que nous appe­
lons bonheur e t vertu . Le b u t de la société politique 
n ’est donc pas seulem ent de vivre avec ses sem bla­
b le s , m ais de faire des actions bonnes et honnêtes.

P a r co n séq u en t, l’hom m e qui apporte  plus de 
vertus dans la m ise en société, a plus de d ro it à la 
cité que celui qui lui est é g a l , ou supérieu r en nais­
sance ou en l ib e r té , m ais qui lui est inégal en vertu .
II en a plus encore que celui qui le surpasse en r i­
chesse , e t qui lui cède en vertu .

Concluons de l à , que les partis  qui se d ispu ten t le 
pouvoir se p révalent b ien  de quelques d ro its , m ais 
q u ’ils ne s’appu ien t pas sur le véritable.

C H A P IT R E  V IL
De l’exercice de la souveraineté.

Q ui doit exercer le pouvoir suprêm e dans la cité? 
E s t-c e  la m u ltitu d e , ou les r ic h e s , ou les gens de 
bien , ou un  s e u l , qui serait le plus vertueux , ou un 
tyran  ? T ou tes ces questions p résen ten t des difficultés.

Comment! parcequeles pauvres sont en majorité,



ils au ra ien t le d ro it de p a rtag er le b ien des rich es, 
e t l’on ne pourra  tra ite r  cette  m esure d’in ju s te , 
parceque la volonté du souverain est le d ro it! C epen­
d a n t, qu ’appellerez-vous in ju s tice , si celle-là n ’est 
pas la plus c rian te?  D ’a illeu rs , cet envahissem ent 
u n iv erse l, ce partage des dépouilles du p e tit nom bre, 
fait par la m ajo rité , tu e  la cité. Il est de l’essence de 
la vertu  de ne  rien  corrom pre ; la ju stice  ne peu t 
ê tre  un poison pour les É ta ts  : une  loi de partage ne 
p eu t donc jam ais ê tre  ju ste . Telles en seraient les con­
séquences, que les actes d’un ty ran  sera ien t néces­
sairem ent ju stes . C om m ent viole-t-il tous les d ro its?  
parcequ’il a le pouvoir. C’est par le m êm e principe 
que ceux des riches seraien t violés par la m u lti­
tude.

V a u t- il  m ieux que des riches en pe tit nom bre 
soient investis de tous les pouvoirs? Mais c e u x -c i , à 
leu r  to u r, ne se ro n t-ils  pas u su rp a teu rs?  ne  dépouil­
leron t-ils pas aussi la m u ltitude?  Si cet ordre de 
choses é ta it ju s te , le prem ier le serait aussi. E n  ré ­
sum é, ces deux gouvernem ents son t égalem ent in ­
ju stes  e t vicieux.

F a u t- i l  confier le pouvoir suprêm e à la classe dis­
tinguée  par ses ve rtu s?  Mais alors vous avilissez 
toutes les au tres classes de c itoyens, qui ne pourron t 
arriver aux m ag istratu res ; car les m agistratu res son t 
les honneurs. O r , si les m êm es hom m es les occupent 
exclusivem ent e t to u jo u rs , les au tres sont nécessaire­
m ent avilis.

D éfére rons-nous la prérogative souveraine à un  
seul qui serait le plus vertueux? M ais c’est concen­



tre r  encore l’oligarchie, et augm enter le nom bre des 
citoyens dégradés.

E h  bien ! d ira - t-o n , puisque les hom m es son t su ­
je ts  aux passio n s, qu ’ils ne dom inent p as , constituez 
pour souverain la loi seule. Mais si la loi est le résu l­
ta t  de volontés o ligarchiques ou dém ocratiques, la 
difficulté subsiste to u t en tière , e t vous retom bez dans 
les inconvénients que nous venons d’exposer. Il en 
est d’au tres encore que nous développerons par la 
su ite.

C ep en d an t, s’il fallait décider la q u e s tio n , il pa­
ra îtra it  plus convenable de rem ettre  la souveraineté 
à  la m ultitude p lu tô t q u a  la classe d istinguée et 
au  pe tit nom bre. C ette opinion sem ble approcher le 
p lus de la vérité.

E n  effe t, il est possible q u ’aucun  individu ne se 
d istingue  dans une m ultitude. C ependant la collec­
tion  p eu t ê tre  m eilleure qu ’un p e tit nom bre d’hom mes 
d istingués, si on com pare, non les individus, m ais les 
m asses. A in s i , le d îner où chaque convive apporte  sa 
p a rt vaut m ieux que le repas dont un  seul fait la dépense. 
C haque individu, dans une m ultitude, a sa portion de 
prudence e t de vertu . R éun is en assem blée, ils for­
m ent un  corps organisé à l’in star d ’un seul hom m e, 
corps qui a ses p ieds, ses m ains, ses sen s, et qui a 
aussi ses m œ urs e t son intelligence. Voilà pourquoi 
la m ultitude  est le ju g e  le plus sû r des ouvrages de 
m usique e t de poésie. L ’un saisit une b eau té , l’au tre  
u n  d é fau t, e t ces jugem en ts réun is apprécient par­
fa item ent tou t l’ouvrage. L ’hom m e d istingué diffère 
de 1 individu pris au hasard, comme la beauté diffère



de la laideur, comme un tableau  soigné diffère de la 
réalité . Il ré u n it l’ensem ble des belles form es dont les 
tra its  sont épars dans un  grand nom bre d’hom m es. 
M ais si vous exam inez les beau tés individuelles, l’un  
a l’œil plus beau , d’au tres au ron t égalem ent des p a r­
ties de détail plus parfaites. C ependant, il n ’est pas 
évident que tou te  espèce de peuple et de m ultitude 
ne diffère d’un pe tit nom bre d’hom mes d is tin g u és , 
que par des nuances aussi peu prononcées ; le con­
tra ire  serait peu t-ê tre  plus exactem ent vrai, relative­
m en t à certaines nations. P renons garde que la 
com paraison que nous avons faite ne soit aussi a p p li­
cable aux anim aux : e t quelle différence si sensible y 
a - t - i l  en tre  certains hom m es e t les an im aux? Mais 
le principe peu t ê tre  vrai en faveur d’une m ultitude 
donnée.

Ces réflexions, en je ta n t du jo u r su r la question du 
souverain , p réparen t la solution de c e lle -c i, qui lui 
est in tim em ent liée : à savoir quel degré de pou­
voir doit ê tre  confié aux individus d’une m ultitude 
libre ; e t 1 on en tend  par là tous ceux qui n ’ont ni 
richesses ni cette  noblesse de sentim ents qui tien t à 
la vertu . L eu r confierez-vous les prem ières m agis­
tra tu res?  c’est risquer beaucoup : la m ultitude est 
sans prudence, sans idées nettes de la ju stice . De tels 
hom m es com m ettron t des vexations e t des fautes 
cruelles. Les éloignerez-vous entièrem ent des ho n ­
n eu rs?  vous courrez de grands dangers. T o u t gou­
vernem ent dans lequel le grand  nom bre est pauvre 
e t av ili, a nécessairem ent une  foule d’ennem is. Il 
reste  donc à prendre un moyen term e, qu i est d’ad­



m ettre  la m ultitude à voter dans les é lections, e t à 
ju g e r  la responsab ilité  des m agistrats. Telles fu ren t 
les in tentions politiques de Solon et de quelques 
au tre s  lég isla teurs: ils donnèren t au  peuple le droit 
d e lire  e t de censurer les au torités constituées ; m ais 
ils privèren t les individus de l’accès aux prem ières 
m ag istra tu res. G eslégislateurs pensèren t, qu ’un peuple 
en corps a le tact assez sû r, e t que les citoyens d istin­
gués se trouvan t fondus dans la m asse , un pareil 
ensem ble opère  le bien ; ainsi un alim ent pu r, m êlé 
avec un  a lim ent im pur, form e un  ensem ble de nou r­
ritu re  plus profitable q u ’une petite  quan tité  de nour­
ritu re  ; m ais ils c ru ren t que l’individu de la classe du 
p e u p le , pris sép arém en t, serait incapable de bien 
gouverner.*

C ependant ce systèm e politique a trouvé des con­
trad ic teu rs. N ’est-il pas vrai, d it-on, que pour ju g er 
sa inem ent de la bonté d’un rem ède, il fau t savoir 
connaître , tra ite r, g u é rir  une m aladie, e t par consé­
quen t ê tre  m édecin ? Ce ra isonnem ent s’applique à 
tou tes les au tres connaissances. U n médecin doit ê tre  
ju g é  par des m édecins, com m e en général nos juges 
na tu re ls  son t nos pairs. O r, on appelle m édecin to u t 
à la fois celui qui p ra tique, celui qui é tablit les 
bases de la sc ience, et celui qui connaît la théorie  de 
l’a r t  de g u é rir . O n peu t en dire au ta n t de presque 
tous les a r ts ;  m ais dans la question p ré sen te , le ju ­
gem ent des m agistrats est abandonné a u ta n t à l’igno­
ra n t qu ’à l’hom m e in stru it.

M ême inconvén ien t, d it-on , dans les é lections; il 
est nécessaire d ’avoir des connaissances pour faire



un bon choix. Voulez-vous élire un pilote ou un
géom ètre?  il fau t que les électeurs soient des géo­
m ètres ou des pilotes. D es ignoran ts peuvent se 
m êler de donner leur avis dans les sciences e t les di­
verses opérations de la v ie; m ais jugen t-ils aussi sa i­
nem ent que les gens mômes de l’a rt?  A insi, la m u lti­
tude ne devrait ni voter dans les élections ni ju g e r la 
responsabilité des m agistrats.

M ais ces raisonnem ents ne  son t pas sans rép lique. 
D ’abord il est possible, comm e nous l’avons d it, qu’on 
a it afiaire à u n e  m ultitude  qui ne soit pas trop  dé­
gradée. Les individus de cette  classe ne décideront 
pas avec la sagacité d’hom mes in stru its , m ais la m asse 
ju g era  aussi b ie n , e t p e u t-ê tre  m ieux. D ’ailleurs 
l’ouvrier n ’est pas toujours le m eilleur ju g e  de son 
œ uvre . Il y a des a rts  qu ’on apprécie parfa item ent 
par leurs résu lta ts , sans en connaître  la p ra tique. 
A insi, l’a rch itec te  n ’est pas le seul hom m e en é ta t 
de ju g e r de la bonne construction  d’une m ai­
son : le père  de fam ille qui doit l’hab iter en jugera  
plus sû rem en t encore. Un pilote se connaît m ieux 
en gouvernail qu ’un charpen tie r ; un  parasite  est plus 
fin gourm et q u ’un cu isin ier. Ces observations peuvent 
suffire pour répondre à la d ifficulté , m ais il s’en  pré­
sente na tu re llem en t une  au tre .

Il sem ble q u ’il y a plus que de l’inconséquence à 
vouloir q u ’une  m u ltitude  sans v e r tu , p lu tô t que les 
bons citoyens, a ien t la décision des plus im portan tes 
affaires de l’É ta t. O r, quelles affaires plus m ajeures que 
l’élection des m ag istrats , et le ju g em en td e  leu r respon­
sabilité? C ependant le p eu p le , ainsi que nous l’ayons



v u , exerce cette  prérogative dans quelques É ta ts ,  e t 
l’assem blée générale  s ta tu e  souverainem ent su r ces 
objets. D ’ailleurs, l’assem blée est une réun ion  d’indi­
vidus de to u t â g e , ayant dro it de voter e t de déli­
b é re r ,  pourvu  q u ’ils a ient le revenu fixé pour la 
dernière classe. A u con tra ire , les trésoriers, les géné­
ra u x , e t les prem iers m agistrats sont élus nécessaire­
m en t dans les classes qui on t le plus fort revenu.

Cette difficulté p eu t se résoudre d’après les p rin ­
cipes déjà é ta b lis , e t l’ordre de choses que l’on c ri­
t iq u e , pou rra it ê tre  sagem ent com biné. E n  effet, ce 
n ’est pas tel hom m e en particu lier qui a ju g é , v o té , 
d é lib é ré , m ais la personne du peuple en tier form ant 
un  tr ib u n a l, e t délibéran t en assem blée , qui a décidé 
souverainem ent. L ’individu v o ta n t, ju g e a n t, délibé­
r a n t ,  n ’é ta it qu ’un infin im ent pe tit du grand  tou t.

Il su it de là q u ’il est dans les principes de la ju s­
tice que le peuple a it la suprém atie  sur la classe dis­
tinguée. Q u’es t-ce  que le peup le , le sé n a t, le tri»  
bunal?  c’est la m ultitude. Mais le grand nom bre 
possède en masse des revenus plus considérables qu ’un  
seul ou que p lusieurs qui o n t exclusivem ent dro it 
aux  grandes m agistratu res.

L a  question  incidente nous para ît suffisam m ent 
tra itée  ; revenons à la p rem ière : qui doit ê tre  le sou­
verain?  N ous conclurons des inconvénients qui nous 
on t frap p é , que de bonnes lois doivent ê tre  le sou­
verain , de m anière que le pouvoir d’un chef unique, 
ou d’un plus grand  nom bre de m a g is tra ts , se borne à 
suppléer à l’im perfection de la lo i , qui ne peu t pré­
voir tous les cas particuliers.



Mais à quels caractères reconnaître  les bonnes lois? 
Ce po int si im portan t n ’est pas encore tra ité , e t la 
question reste  dans son en tier. S eu lem en t, il fau t 
se rappeler que les lois son t constam m ent en rapport 
avec la constitu tion , et q u ’elles sont ju steso u  injustes, 
bonnes ou m auvaises, suivant le système du  gouver­
nem ent. P a r  conséquent, u n  bon gouvernem ent a de 
bonnes lois ; un gouvernem ent corrom pu en a de 
m auvaises.

C H A P IT R E  V III .
Des prérogatives politiques.

L e bien est la fin des a rts  e t des sciences. L e p re ­
m ier des biens est donc la fin de la prem ière des 
sciences; o r ,  cette  sc ience, c’est la p o litiq u e : le pre­
m ier des biens se trouve donc dans l’ordre politique. 
Ce bien est la ju s tic e , c’est-à-d ire  l’in té rê t général.

Les hom m es sem blent s’accorder à placer la ju s ­
tice dans l’égalité , e t cette  opinion est conform e aux 
principes philosophiques que nous avons exposés dans 
no tre  M orale*. T ous conviennent q u ’il y a des droits, 
que ces droits ap p artien n en t à quelqu’u n ,  q u ’ils ap­
partiennen t égalem ent à ceux qui son t égaux. Mais 
en quoi consiste l’égalité  e t l’inégalité?  V oilà ce q u ’il 
im porte de définir avec précision. C ette  recherche 
m érite  tou te  l’a tten tion  du philosophe politique.

E n  g é n é ra l , tou te  supério rité  donne des droits à 
l’in ég a lité , dans la raison de sa préém inence. Mais 
su it- il  de là que les honneurs politiques doivent ê tre

* M oral. a d N ic o m .,  liv. V , ch . VIII.



inégalem ent ré p a rtis , dès q u ’il se trouve un avantage 
quelconque, quoique tou t le reste soit dans l’équ i­
libre parfait de lég a lité?

Si ce principe é ta it v ra i, un  beau te in t, une belle 
taille e t tou te  au tre  qualité  physique, donneraien t 
d ro it à des prérogatives politiques, puisque ce son t des 
avantages. O r, cela est absurde : nous allons le dém on­
tre r  par des exem ples tirés des sciences e t des arts.

Je  suppose que vous bissiez une d istribu tion  d’in­
strum en ts à des joueurs de flû te; auquel donnerez- 
vous le plus pa rfa it?  se ra -ce  au  plus noble? N on ; la 
naissance ne fait pas le ta len t : vous confierez donc 
la m eilleure flûte au  plus habile a rtiste . Cette com ­
paraison n ’est p e u t-ê tre  pas assez claire ; d onnons- 
lu i plus de développem ent.

Supposons que ce jo u eu r de flûte soit un a rtiste  
très habile, m ais que d’au tres artistes de sa profes­
sion l’em porten t sur lui par la noblesse ou la beau té, 
qualités p lus précieuses que son ta len t ; ajoutons de 
p lus, que ceux-ci son t doués de ces avantages dans une 
raison supérieure  au  degré de ta len t du p rem ier; je  
d is , que le  plus habile n’en doit pas m oins ob ten ir 
l’in strum en t le plus parfait. P ou rquo i?  parcequ’il 
s’ag it ici d ’exécution m usicale, e t que noblesse e t 
beau té  n ’y on t aucun rapport.

D e p lu s , en adm ettan t ce p rincipe, les avantages 
les plus d isparates deviendraient objets de com parai­
son. Si tou te  g randeur, en g énéra l, l’em porte su r  une 
au tre  g ran d eu r, tou te  espèce de g randeur pou rra it 
e n tre r  en concurrence avec la richesse ou la liberté. 
O r, si quelqu’un é ta it plus rem arquable par sa g rau -



(leur q u ’un au tre  p a r sa v e r tu , e t que tou te  g randeur 
indéterm inée pû t surpasser la v e r tu , il n ’y a point 
d’objets su r la te rre  qui ne puissent ê tre  m is en paral­
lèle ; car si tou te  g randeur est susceptible d ’en su r­
passer une a u tr e ,  elles peuvent donc aussi se re n ­
c o n tre r  au  p o in t  de l’égalité .

D e pareilles suppositions son t des ch im ères en 
théorie . D e m êm e, en po litique , on ne p eu t se pré­
valoir de tou te  espèce d a v an tag e , pour s’en faire un  
droit aux  honneurs. Q ue des concurren ts soient légers 
ou lents à la course, q u ’im porte ces qualités dans 
l’ordre po litique? Q u’ils a illen t aux jeux  gym nastiques, 
c’est là que le plus agile recevra le prix de sa ve rtu .

Q uels avantages seront donc en  concurrence, dans 
la carrière  politique? Ceux-là seulem ent qui m ain ­
tiennen t l’E ta t. C’est pourquoi 0 1 1  accorde avec raison 
des honneurs aux  nobles, aux libres e t aux  riches; 
car les hom mes libres e t les censitaires sont essentiels 
à l’E ta t ;  une réun ion  d’esclaves e t d’individus stric te ­
m ent pauvres 11e p eu t form er un  corps po litique; 
à ces bases il fau t en a jouter deux au tre s  égalem ent 
nécessaires à l’É ta t  : la ju stice  e t la valeur gu e rriè re . 
L es prem ières constituen t l’É ta t ,  les au tres en  assu­
ren t la durée. O r ,  ces avantages peuvent e n tre r 
plus ou m oins en concurrence, a ttendu  q u ’ils sont la 
vie de l’É ta t, e t la vie de l’É ta t  est constituée, comm e 
nous avons d i t , par la sagesse e t la vertu . Voilà les 
avantages é m in e n ts , qu i, par-dessus t o u t , doivent 
ê tre  mis en balance dans la concurrence au  pouvoir.

Mais si des hom m es, égaux dans un p o in t, u su r­
pent l égalité sous tous les rap p o rts , ou s’ils préten-



dent à une supério rité  a b so lu e , quo iqu’ils ne  soient 
inégaux que par une seule prérogative, de pareils gou­
vernem ents sont essentiellem ent corrom pus. E n  effet, 
tous on t des droits qui d é riv en t, comme nous l’avons 
d i t , de leur qualité  politique ; m ais ils n ’on t pas droit 
à to u t. Q uelle est la prérogative des riches? C’est de 
posséder une plus g rande é tendue de te rr ito ire , car 
le sol est un  avantage politique ; c’est encore de jo u ir 
d’un plus g rand  crédit dans les transactions et les a f­
faires. Q uelle est celle des hom mes libres e t des n o ­
bles (5 ) , don t les prérogatives se ressem blent beau ­
coup ? C’est d ’ê tre  citoyens plus accomplis que l’hom me 
de la foule. E n  effet, la noblesse est honorée dans tous 
les gouvernem ents ; on y présum e que les m eilleures 
races produisent des individus m eilleurs : la noblesse 
est u n e  vertu  de race. L a vertu  a de m êm e sa p ré ro ­
gative légitim e ; car la ju stice  est la véritable vertu  
so c ia le , qui accom pagne nécessairem ent tou tes les 
au tres vertus. E n f in , la m ultitude  a égalem ent sa 
prérogative : c’est d’ê t r e ,  com m e c o rp s , plus puis­
san te, plus riche , e t m eilleure que le pe tit nom bre. 
A p ré sen t, je  suppose qu’un m êm e É ta t  renferm e 
dans son sein des hom m es b o n s , riches, nobles, enfin 
une m ultitude  libre ; je  dem ande laquelle de ces classes 
p ou rra it p ré tendre  exclusivem ent au  droit de gou­
verner?  Il est inu tile  d’envisager la question sous le 
ra p p o rté e  chacun des gouvernem ents dont nous avons 
parlé. T ous se rédu isen t à deux classes, caractérisées 
par la na tu re  des gouvernan ts : le pe tit nom bre des 
riches e t la m ultitude  des hom m es libres ; les au tres 
espèces ne son t que des nuances in term édiaires. Je



suppose donc ces deux classes réun ies en m êm e tem ps 
dans la c ité, et je  dem ande laquelle au ra it des droits 
légitim es au  com m andem ent? Sera-ce le pe tit nom bre 
ayant une prérogative? Mais quelles seront les bases 
du nom bre m êm e? se ra - t- i l  déterm iné dans la raison 
du tra v a il , de m anière qu ’il suffise pour l’adm in i­
stra tion  de l’É ta t?  ou b ien , faudra-t-il qu ’il soit dans 
u n e  proportion  telle, que la m inorité  puisse form er 
un  corps de cité? A u  r e s te , voici une  considération 
qui renverse toutes ces p ré ten tions au  pouvoir exclu­
sif: D e quel dro it les riches veulent-ils dom iner parce- 
qu ’ils o n t la prérogative de la fo r tu n e , e t les n ob les , 
parcequ’ils ont celle de la naissance? S’il se tro u v ait 
un  hom m e plus opu len t que tous les riches ensem ­
b le , il au ra it donc dro it à l’au to rité  suprêm e? De 
m ê m e , si un seul l’em portait su r tous par l’éclat de 
sa naissance, il p ré tendrait donc au diadème au m ilieu 
d’un peuple qui n’au ra it que sa liberté?  O n fera le 
m êm e ra isonnem ent pour l’aristocratie  ; car un seul 
qui au ra it plus de vertu  que la m asse des gouver­
n a n ts , devrait a u s s i , en p a rta n t du  p rin c ip e , ê tre  
constitué  seul souverain . E n f in , m êm e résu lta t pour 
la m ultitude  qui p ré ten d ra it à l’au to rité  parcequ’elle 
vau t m ieux que le p e tit nom bre : c a r ,  s’il arrivait 
qu ’un se u l, ou q u e lq u e s-u n s , ou u n e  m inorité  quel­
conque fussent m eilleurs que la m ajo rité , pourquoi 
la souveraineté ne leur se ra it-e lle  pas dévolue de 
d ro it, p lu tô t qu ’à la m u ltitu d e?  Q ue conclure de 
ceci? Q ue tous veulent se prévaloir in justem ent de 
leur prérogative pour u su rp er le pouvoir e t asservir 
les au tres. Q uelles que soient les p ré te n tio n s , soit



de la vertu , soit des richesses, la m ultitude peu t avec 
raison se prévaloir des m êm es avantages. N ’est-il pas 
possible q u e lle  soit e t m eilleure et plus r ic h e , non 
pas ind iv iduellem ent, m ais collectivem ent?

Ces principes p réparen t d ’avance la solution d ’une 
question que quelques hom m es d ’É ta t on t proposée. 
O n a dem andé si le lég isla teur qui veut ob ten ir un  
gouvernem ent p a rfa it, doit considérer p lu tô t les bons 
que le grand no m b re , lorsqu’ils se trouven t réun is en 
m ôm e tem ps dans la c i t é , ainsi que nous l’avons sup­
posé.

L e lég islateur ne doit connaître  que les bases de 
l’im partiale ju stice . C ’est cette justice  stric tem en t 
égale, qu i seule est u tile  à la cité e t à la m asse des 
citoyens. O r ,  on en tend  par citoyen, en g é n é ra l, 
l’hom m e social pa rtic ipan t égalem ent au  com m ande­
m en t e t à l’obéissance ; il n ’y a de nuances q u ’à raison 
de l’espèce d’organisation  politique. D ans un  bon 
gouvernem en t, le citoyen est celui qui p eu t e t veu t 
égalem ent partic iper au  com m andem ent e t à l’obéis­
sance, pour vivre conform ém ent à la vertu .

C H A P IT R E  IX .
De l’ostracisme.

S’il s’élève u n  ou p lusieurs citoyens tellem en t supé­
rieu rs aux au tres p a r l’éclat de leu r v e r tu , qu ’ils so ient 
trop  grands pour en tre r dans le systèm e du  gouver­
nem ent ; si telle est leu r force e t leu r influence, q u ’un 
seul ou que lques-uns pèsent davantage dans la b a ­
lance politique que le reste  des c ito y en s , de tels per­
sonnages ne peuvent ê tre  partie  in tég ran te  de la cité.



Soum ettrez-vous au  niveau de I égalité des hom mes 
si d istingués par leu r force et leu r vertu  politique ? 
C’est faire une  injustice à des dieux qui hab iten t 
parm i les m ortels. Les placerez-vous sous le jo u g  de 
la lo i? .n o n ; les lois ne sont faites que pour des 
égaux par la naissance e t la v e r tu , e t de tels hom m es 
sont eux-m ém es la loi. 11 serait ridicule de les r é ­
du ire  par des lois à l’obéissance ; car ils rép liquera ien t 
alors com m e les lions d’A n tisthène , lorsque les lièvres 
eu ren t décrété  le principe de lég a lité  A Les constitu ­
tions dém ocratiques, toutes basées su r le systèm e de 
l’égalité , on t voulu se préserver contre cet excès de 
g randeur : de là l’ostracism e. D ès qu ’il se trouve 
dans leu r sein un citoyen qui s’élève au-dessus des 
au tres par sa puissance, par ses amis ou to u t au tre  in ­
fluence, on le com prim e p ar l’ostracism e, en le fo r­
çan t de  s’élo igner po u r un  tem ps déterm iné. A in si, 
la m ythologie nous apprend  que les A rgonautes d é ­
laissèrent H e rc u le , e t ne v ou lu ren t plus l’adm ettre  
dans le navire A rgo, à cause de sa supério rité  su r le 
reste  de l’équipage. O n a blâm é e t la ty rann ie  de 
P é rian d re , et le conseil q u ’il donna à T hrasybule  (6). 
Sous le point de vue qui nous occupe , a-t-on  plei­
nem ent raison? T hrasybule envoya u n  cou rrie r à P é ­
riandre  pour lui dem anderconseil ; celui-ci, pour tou te  
réponse, coupa tous les épis qui s’élevaient au-dessus 
des au tres, e t nivela ainsi un cham p de blé. L e cour­
rier rend it com pte de ce q u ’il avait y u , sans en de­
viner le se n s ; m ais T hrasybule com prit aisém ent

* II ne nous reste rien des ouvrages d’A n tislh cn e , ch ef de l’École  
cynique.



que P ériandre  lui conseillait de se défaire des hom mes 
qui avaient trop d’influence. A u re s te , les tyrans ne 
son t pas les seuls qu i em ploient ce m o y en , comme 
m esure u tile  pour e u x ; on le retrouve dans l’o ligar­
chie e t la dém ocratie : l’ostracism e y produit à peu 
près les m êm es résu lta ts  par l'hum iliation  des hom ­
m es supérieu rs e t leu r condam nation à l’exil. On cite 
m êm e des gouvernem ents qui on t usé de cette  m e­
su re  contre des villes et des nations en tières : telle fu t 
la politique des A thén iens à le g a rd  des peuples de 
Sam os, de Lesbos e t de Chio. A  peine euren t-ils a s ­
su ré  leur dom ination q u ’ils firent to u t pour les aflai- 
b lir, m algré les tra ités les plus solennels. Les rois de 
Perse  on t aussi rabaissé souvent les B abyloniens, les 
M èdes, et d’au tres nations im patientes du jo u g , 
parcequ elles avaient au trefo is com m andé.

L ’ostracism e n ’est pas seu lem ent u tile  dans les 
gouvernem ents corrom pus, m ais encore dans ceux 
qui sont basés sur la justice . S eu lem ent, les prem iers 
en font usage pour l’in té rê t des g o u v e rn an ts , e t les 
a u tre s  dans la vue du bien général. C ette vérité 
deviendra sensible par des com paraisons tirées des 
arts . A in s i , un  pe in tre  ne laisserait pas, dans un 
ta b le a u , un  pied pein t d’après l’idée du vrai b e a u , 
si ce pied é ta it hors de proportion avec l’ensem ble de 
la figure ; un  constructeu r n’em ploierait pas une 
poupe dont les dim ensions ne seraien t po in t en ra p ­
port avec le corps du vaisseau ; enfin, un m aître  d’o r­
chestre  n ’adm ettra it pas dans un chœ ur une voix 
trop  pleine et trop  so n o re , qui couvrira it celle des 
au tres chan teu rs.



Les m onarques peuvent donc im iter ici les rép u ­
bliques , pourvu qu’ils n ’a ient en vue que le m ain ­
tien  de l’ordre établi e t le bien pub lic ; c a r ,  l’o stra ­
cisme (7) n ’est véritablem ent q u ’une sorte de justice  
politique contre une trop  grande prépondérance. 
C ependant, un  sage législateur com binera ses lois 
constitu tionnelles, de m anière à se passer de ce 
violent rem ède, ou, s’il n ’est chargé que de d iriger le 
vaisseau de l’É ta t ,  il redressera habilem ent les abus 
politiques. C’est à quoi nos cités n ’ont jam ais pensé. 
L ’in té rê t général n ’en tra it pour rien dans cette  m e­
su re , e t l’ostracism e n ’y é ta it q u ’une affaire de cabale. 
C ependant, si cette in stitu tion  est u tile  aux gouver­
n an ts , e t môme ju ste  dans les gouvernem ents cor­
ro m p u s, elle ne l’est certainem ent p a s , dans l’idée 
absolue de la ju stice .

E n  e ffe t, si on suppose un  gouvernem ent basé 
su r la v e r tu , la question de l’ostracism e est plus dif­
ficile à résoudre. S’il s’élevait au  sein de la cité un  
personnage supérieu r à to u s , non par ses p réroga­
tives po litiques, telles que la fo rtune  e t le nom bre 
de ses a m is , m ais par la préém inence de sa v e r tu , 
quel parti p rendre? D ans cette  supposition , po u rra- 
t-on  dire qu ’un tel personnage doit ê tre  banni de 
la c ité?  E ncore  m oins prétendra-t-on  qu ’il est fait 
pour obéir. Ce serait com m ander à Ju p ite r , si 1 on par­
tageait le pouvoir. Q ue faire donc? Il sem blerait n a ­
tu re l de lui obéir vo lon ta irem en t, e t de lui déférer la 
royau té  perpétuelle.



C H A P IT R E  X .

De la monarchie en général et de ses espèces.

Voici la place naturelle  pour tra ite r de la m onar­
c h ie , que nous avons m ise au  nom bre des bons g o u ­
vernem ents.

L a m onarchie est-elle une form e d’organisation  
sociale u tile  aux peuples e t aux É ta ts  qui veulent 
un  bon gouvernem en t; ou d o it-o n  lu i p référer un 
au tre  système politique? Y  a-t-il des peuples faits 
pou r la m o n arc h ie , e t d’au tres  auxquels ce genre  de 
gouvernem ent no convient pas? C’est ce que nous 
allons d iscu ter.

N ous exam inerons d’abord s’il y a une ou p lusieurs 
espèces de m onarchies.

Il est évident que ce genre  de gouvernem ent a ses 
espèces, et que les pouvoirs m onarchiques ne son t 
pas les m êm es dans tous les É ta ts . A in s i , à L acédé- 
m o n e , la m onarchie est légalem ent établie  par la 
constitu tion  ; m ais les rois ne sont pas o rdonnateurs 
suprêm es de tou tes les affaires : ils n ’exercent les 
pouvoirs royaux que comm e chefs m ilita ires , hors 
du te rrito ire  de la république seulem ent. Ils o n t encore 
la su rin tendance de to u t ce qui concerne la relig ion . 
L e roi n ’est donc, à Lacédém one, qu ’un général per­
pétuel e t absolu ; il n ’a le d ro it de vie e t de m ort que 
dans une  des a ttribu tions de la ro y au té , droit q u ’il 
tien t de la lo i, comm e les anciens m onarques lors­
qu’ils m archaien t à la g u e rre , ainsi quT Iom ère nous 
l’apprend. A gam em non au  conseil souffre les injures



avec patience : à la tè te  des a rm ées , son pouvoir est 
absolu. A ussi, d it-il* :

C elui qui loin des rangs fu irait u n e  b lessu re,
D es chiens et des o iseaux d ev ien d ra it la pâture :
J ’ai droit de v ie  et de m ort.

C ette  prem ière espèce de m onarchie, lim itée à la 
prérogative de général p e rp é tu e l, est élective ou h é ­
réd itaire .

L a  seconde espèce de m onarchie est la royauté 
établie chez quelques peuples b a rb a re s , royauté qu i 
par ses a ttribu tions approche beaucoup de la ty rannie. 
C ependant, elle est légale , e t constituée par l’assenti­
m en t des su je ts , pareequ’il y a des peuples qui se 
plien t avec m oins de peine à la serv itude. A insi, les 
B arbares e t les A siatiques ne se révoltent pas contre 
le pouvoir ab so lu , comm e les E uropéens et les G recs. 
Ce gouvernem ent est lég itim e , m algré ses form es 
ty ran n iq u es , pareequ’il e st appuyé sur les m œ urs et 
la loi. Aussi la garde qui environne ces m onarques 
e s t-e lle  royale , c’est-à-dire composée de c ito y en s , 
tandis que celle qui veille à la sû re té  du ty r a n , est 
ty ran n iq u e , c’e st-à -d ire  form ée d’é trangers . La m o­
narch ie  légitim e ob tien t la soum ission vo lon ta ire; la 
ty rannie  force à l’obéissance; en conséquence, le 
m onarque est gardé par ses su je ts , e t le tyran contre 
scs sujets. V oilà deux espèces de m onarchies carac­
térisées.

T roisièm e espèce. C’est celle qui é ta it connue dans 
les tem ps an tiques de la G rèce. On l’appelait a sy m -

* / / . ,  liv. II, v. 390.



nélie (8) (d ictatu re); elle n ’est, à proprem ent pa rle r, 
q u ’une ty rannie  élective. E lle  diffère de la m onarchie 
des B a rb are s , non en ce q u e lle  n’est pas lég itim e , 
m ais en ce qu ’elle est un pouvoir ex traord inairem ent 
constitué . E lle  é ta it tan tô t à vie, tan tô t tem poraire , 
e t finissait avec la cause politique qui l’avait fait 
n a ître . A insi les L esbiens choisirent pour tyran 
P it ta c u s , pour repousser les b a n n is , qui avaient à 
leu r tè te  A ntim énide e t Alcée le poëte. Aussi ce 
dern ier en fait-il un reproche à sa patrie  dans ses 
vers m ordants : «V ille  m alheureuse et désolée, d it-il, 
tu  t ’es donc précip itée sous le joug  d u n  ty ra n , d’un 
P i t ta c u s , l’assassin de sa pa trie  ; e t tous de concert 
lu i app laudissent! » Ce genre  de gouvernem ent é ta it 
au trefo is, ce qu ’il est au jourd’h u i, ty rannique, parce- 
qu ’il est absolu ; m onarch ique , parcequ’il est con­
stitué  en vertu  d’une é le c tio n , e t que la soum ission 
est volontaire.

E nfin , la quatrièm e espèce de m onarchie est celle 
des tem ps héroïques : elle est constituée par la l o i , 
les m œ urs et la volonté des peuples. Les chefs anciens 
com m andaient souverainem ent to u t ce qui concernait 
la guerre  e t les sacrifices, à l’exception des rits  qui 
exigent le m inistère  sacré des pontifes (9 ); ils é ta ien t 
au ssiju g esd u  peuple. L orsqu’ilsen tra ien ten  fonctions, 
les uns p rê ta ien t un serm ent qui consistaient à élever 
leu r scep tre : d’au tres ne p rononçaient poin t de se r­
m en t. A insi, ces m onarques an tiques é ta ien t investis 
de tous les grands pouvoirs de l’in té rieu r e t de l’ex té­
r ieu r. M ais, par la su ite , les uns rem iren t une  partie  
de leu r p rérogative ; d’au tres en fu ren t dépouillés par



le peuple : il ne leu r resta , dans quelques É ta ts , que 
la surin tendance des sacrifices. A illeu rs , cette  m o­
narchie n ’en m érite  le nom  que par la suprém atie  
m ilitaire  qui a été  conservée au  souverain dans les 
guerres contre  les é trangers* .

C H A P IT R E  X I .

De la cinquième espèce de monarchie; le gouvernement d’un seul est-il 
préférable à celui de la lo i, ou à celui de la multitude ? Questions 
diverses.

N ous avons établi qua tre  espèces différentes de 
m onarchies : celle des tem ps héro ïques, fondée su r la 
soum ission v o lo n ta ire , et lim itée à la suprém atie  de 
la g u e rre , de la religion e t de la ju stice . Celle des 
peuples b a rb a re s , qui est despotique e t héréd ita ire , 
en vertu  de la loi. L ’asym nétie (d ic ta tu re )  qui est 
une ty rann ie  constituée par des suffrages libres ; enfin 
la royauté de L acédém one, qui n ’e s t, à proprem ent 
p a rle r , q u ’un généra la t perpétuel héréd ita ire .

Indépendam m ent de ces quatre  e sp èces , dont nous 
venons d ’assigner les d ifférences, il y en a une cin­
quièm e, dont voici les caractères : C ette  m onarchie est 
le pouvoir suprêm e d’un seul su r to u s , sem blable à 
celui d ’un  peuple ou  d’une cité sur la chose publique, 
pouvoir organisé à l’instar de celui du père de fam ille. 
L e père est uue sorte de roi qui gouverne un pe tit 
em p ire ; le m onarque dont nous parlons, est à la c ité, 
ou m êm e à une nation , ce que le père est à la fam ille. 
O r ,  il n ’y a véritablem ent que deux grandes espèces

Tollo était la royauté de Lacédémone.



de m onarchies : celle-ci e t celle de Lacédém one. O u 
Ja*prérogative royale est plus restre in te  que dans la 
m onarchie absolue, ou bien elle est plus é te n d u e q u a  
Sparte  ; les au tres espèces ne  form ent que des nuances 
in term édiaires. La question  se trouve donc rédu ite  à 
deux points : E st-il utile ou non à l’É ta t d’avoir pour 
chef un général p e rp é tu e l, électif ou héréd ita ire?  
Est-il avantageux ou non à l’É ta t  d’avoir un  m o­
narque  investi de tous les pouvoirs?

Comme le roi de Lacédém one n ’est qu ’un chef m i­
lita ire , e t que cette in stitu tion  n ’est pas un  mode de 
gouvernem en t, m ais seulem ent une loi réglem entaire  
qui peu t avoir lieu dans tou te  espèce d’organisation 
po litique, n o u s le ca rte ro n s  de no tre  question , comme 
n ’é tan t pas une vraie m onarchie.

R este  la vraie m o n arc h ie , qui est une espèce p a r­
ticu lière  de gouvernem ent. N ous allons la d iscuter , 
e t parcourir rap idem ent les difficultés q u e lle  pré­
sen te.

P rem ière  q u e s tio n : lequel est p lus avantageux 
d’avoir pour souverain, un hom m e parfait, ou des lois
parfaites?

L a lo i,  d isent les am is de la m onarch ie , n ’est 
q u ’une volonté g én éra le , e t ne prévoit pas les cas 
particu liers. O béir dans une  sc ience, aux lettres d ’un 
liv re , n 'est-cc  pas une folie? Q u’on se rappelle  cette 
loi d’É g y p te , qui ne pe rm etta it aux m édecins de 
tra ite r activem ent un  m alade q u ’après le quatrièm e 
jo u r de Sa m alad ie , sous peine de répondre des évé­
nem ents *. A in s i , point de doute que des lois prises

* Voici cc que d it à ce  sujet Diodore de S icile  ; « Si les m éde-



à la le ttre  ne peuvent jam ais constituer un bon g o u ­
vernem ent.

M ais on leu r rép o n d , si un hom m e est le sou­
verain , il fau t q u ’il soit doué, com m e la loi, de cette  
raison universelle qu i sta tue  su r  l’ensem ble des 
actions. M ais un souverain exem pt de passions n ’est- 
il pas préférable à celui qui en est le jo u e t na tu re l ? 
O r ,  la loi est essen tiellem ent im passib le , e t l’hom m e, 
qui ne connaît ses désirs e t sa faiblesse!

O u i , rép liq u e-t-o n , m ais cet avantage est balancé. 
N ’est-il pas vrai q u ’un hom m e décidera m ieux que la 
lo i, dans les cas p articu liers?  Il fau t donc q u ’un 
hom m e soit ju g e  souverain. Sans doute il fau t des 
lo is , m ais elles cesseront de régner là où elles ces­
seront de parler.

Voilà donc un point d’accordé : savoir, que la loi doit 
décider des affaires générales. Mais quan t aux  cas p a r­
ticu liers que la loi ne p eu t rég le r, n i en tiè rem en t, ni 
b ien , il reste à exam iner si la décision en  doit ê tre  
déléguée à un seul hom m e parfa it p lu tô t q u ’à la m ul­
titude.

O r ,  nous voyons tous les jou rs le peuple en c o rp s , 
ju g e r , d é libére r, é lire ; e t ces décisions s’app liquen t à 
des cas particu liers. P eu t-ê tre  l’hom m e parfait se ra-t-il 
m eilleur que chaque individu de la m u ltitu d e ; m ais, 
l’É ta t  ne se com pose que d ’une réun ion  d’individus. U n

cins , en suivant les préceptes du livre sacré, ne parviennent pas à 
sauver le m a lad e , ils sont déclarés innocents et exem pts de tout 
reproche; s i ,  au contraire, ils agissent contrairem ent aux pré­
ceptes écr its, ils peuvent être accusés et condam nés à mort. » B i­
bliothèque historique,  I, 82 . (II.)



banquet où chacun apporte  son p lat est m eilleur q u u n  
d îner particu lier. D e m ôm e, une m asse d’hom m es est 
souvent un juge  plus sûr q u ’un  seul hom m e. D ’ailleurs 
e lleestm oinsaccessib leà  la séduction. De m ôm equ’une 
g rande nappe d’eau se conserve plus p u re , de m êm e 
la  m ultitude est moins corrup tib le  que le petit nom bre. 
U n seul p eu t céder à la co lère , à quelque au tre  
passion , e t sa décision sera in ique ; m ais il estd iflicile  
que to u t un  peuple se laisse aller à l’em portem ent e t 
à  l’e rreu r. Q ui em pêche d’a illeurs d’adm ettre  une 
m ultitude d’hom m es lib re s , m archan t toujours su ivan t 
le sens de la lo i, e t n ’a llan t seuls que lorsque celle-ci 
cesse de leu r servir de gu ide?

Direz-vous que ta n t de sagesse est presque im pos­
sible à to u t un peuple? E h  b ie n , je  suppose une aris­
tocratie  d’hom m es parfaits e t de bons citoyens. Un 
seul sera-t-il plus incorrup tib le  que de pareils hom m es, 
parcequ’ils sont en nom bre? n o n , assurém ent.

V ous m ’objecterez, que p lusieurs fo rm eront des 
p a r tis , e t qu’un  seul n ’est jam ais factieux. M ais je  les 
veux tous honnê tes, e t tels que j ’ai supposé le roi 
lu i-m êm e . P a r  conséquen t, si le gouvernem ent de 
p lu sieu rs , tous hom m es de b ie n , s’appelle a ris to c ra tie , 
e t si celui d’un seul est une  m onarchie (que plusieurs 
so ien t investis ou non de l’au to rité  e x écu tiv e ), l’aris­
tocra tie  est un  gouvernem ent plus avantageux aux 
É ta ts  que le système m onarch ique; m ais, je  le ré p è te , 
à la condition que p lusieurs soient égaux en vertu .

C ’est le défaut de cette  condition q u i , dans les 
tem ps an tiq u es , donna naissance à la m onarchie. 
C om m ent, en e flê t, e û t-o n  trouvé p lusieurs citoyens



(1 une ém inente v e r tu , su rto u t dans de si petits É ta ts . 
Les rois é ta ien t anciennem ent nom m és par la recon ­
naissance, vertu  des hom m es de bien. M ais lo rsqu’il 
Y eu t concurrence de citoyens égaux en m érite , ces 
ornes fièress’indignèren t du joug; elles vouluren t l e -  
g a lité , e t constituèren t la république. Insensib lem ent 
elles se laissèrent corrom pre. O n voulut des em plois 
salariés e t lucra tifs; les richesses fu ren t en h o n n e u r, 
e t le gouvernem ent dégénéra na ture llem ent en oli­
garchie. U ne au tre  révolution  am ena la ty ra n n ie , à 
laquelle la dém ocratie a succédé. L a  soif de l’or e t 
d ’un  vil gain porta sans cesse les gouvernants à res­
serrer le nom bre des leurs. L e peuple acquit des 
forces dans la môme p ro p o rtio n , e t é tab lit la dém o­
cratie . P eu t-ê tre  aussi e st-il difficile q u ’il existe une  
au tre  espèce de gouvernem ent que la dém ocratie , 
lorsqu’un É ta t  s’est élevé à une certaine  puissance.

A  p ré sen t, faisons une question à ceux qui re ­
garden t la m onarchie comm e le m eilleur des gouver­
nem ents. Q ue deviendront les enfants des rois ? Suc­
céderont-ils à leur père? Mais, s’ils ont dégénéré de sa 
v e rtu , leu r règne sera une calam ité . C ependant il est 
difficile de croire qu ’un  roi délaisse ses h é ritie rs , ses 
e n fa n ts , avec tan t de m oyens de les placer su r le 
trône. Cet héroïsm e de vertu est au-dessus de la na­
tu re  hum aine.

U n m ot encore su r le pouvoir exécutif. L e  ro i 
aura-t-il auprès de lui un corps arm é pour ran g er au  
devoir ceux qui se refuseraien t à l’obéissance, ou  b ien  
aura-t-il d’au tres moyens pour faire m archer le go u ­
vernem en t?  Q uand il régnera it sous la ga ran tie  de

9



la lo i, quand il s’abstiendrait de to u t acte a rb itraire  
con tra ire  à la lo i , encore lui faudra-t-il une puissance 
pour donner force à la loi. La question est aisée à ré ­
soudre , s’il s’agit d’un roi légitim e. Celui-ci doit avoir 
un  corps arm é à ses o rd res , de m anière qu ’il soit plus 
pu issan t q u ’un seul ou que p lusieurs ré u n is , m ais 
plus faible que le corps du peuple. C’est dans cette 
proportion que nos pères com posaient la garde de 
ceux qu’ils constituaien t asym nètes (d ic ta teu rs) ou 
ty rans. C’é ta it la pensée de ce Syracusain lorsqu’il 
conseillait à ses concitoyens d’accorder les gardes que 
D enis avait dem andés.

C H A P IT R E  X I I .
De la royauté absolue : qu’un seul ne doit pas être roi au milieu de ses 

pairs. Qu’un seul supérieur à tous par sa vertu,doit obtenir la supré­
matie clans la cité.

N ous continuerons de tra ite r  du roi absolu. On se 
ra p p e lle ra , q u ’en p rin c ip e , la royauté constituée par 
une loi rég lem entaire  n ’est pas une espèce p a rticu ­
lière de g o uvernem en t; e t q u ’un général perpétuel 
n ’est poin t incom patible avec le systèm e de l’aristo ­
cratie  et de la dém ocratie. On trouve en effet des 
exem ples d’adm inistrateurs uniques , dans p lusieurs 
gouvernem ents républicains. Tel est le m agistrat su­
prêm e à É pidaure  ( to )  et à O puntium  ; seulem ent ses 
pouvoirs sont plus lim ités.

N ous n ’envisagerons donc la question que sous le 
rappo rt de la m onarchie abso lue, ou pouvoir d ’un 
s e u l , n ’ayant d ’au tre  loi que sa volonté.

Il ne paraît pas conform e à la na tu re  q u ’un seul



L
.

commande à to u s , lorsque l ’E ta t  est composé de '
pairs. D es hom mes naturellem ent ég au x , do iven t, 
dans les principes de la ju s tic e , avoir des droits 
égaux. Si des individus on t une constitu tion  inéga le , 
leu r donnerez-vous des alim ents e t des vêtem ents 
égaux ? A ppliquez cette  inconvenance physique aux 
distinctions polit iques, e t concluez de m êm e, que l ég a ­
lité  se refuse à l ’inégalité de partage. N ul n ’a donc 
le d ro it de com m ander p lu tô t que d ’obé ir; m ais tous 
ont le d ro it d ’obéir et de com m ander tour à to u r. Telle 
est la lo i, e t la lo i, c ’est l ’o rdre.

11 paraît conform e aux principes, qu ’il fau t accorder 
la souveraineté  à la loi p lu tô t q u ’à u n  individu, e t ,  
par une conséquence na tu re lle , ceux qui son t investis 
des pouvoirs pour le bien de l’É ta t ,  ne doivent ê tre  
que les gardiens et les m in istres de la loi. M ais, de ce 
q u ’il fau t des m agistrats , il n e s ’ensu it pas qu ’un  seul 
doive ê tre  chef su p rêm e , à l’exclusion de ses égaux.

O n dit, que la loi ne peu t to u t p révo ir; m a is , un 
hom m e a -t- il plus q u e lle  une prescience universelle?
L a loi est une  règle générale  qui in s tru it e t guide.
E lle  confie l’application des principes à la ju stice  et 
au  sage d iscernem ent du  m a g is tra t;  elle lu i perm et 
m êm e des am endem ents , si l’expérience lu i prouve 
que la règle écrite est susceptible de m ieux. A u ss i, 
vouloir que la loi co m m ande , c’est é tab lir pour chef 
suprêm e la raison e t la loi ; p référer un m o n a rq u e , 
c’est constituer souverains l’hom m e et la bê te  : car 
l’appétit aveugle des passions dégrade l’hom m e le 
plus p a rfa it;  e t la lo i, c’est la ra ison  sans l’instinct 
b ru tal.

k



On fait une objection tirée  des sc iences, m ais la 
com paraison porte  à faux. L a théorie  écrite e s t ,  
d it-o n , un m auvais moyen pour tra ite r un m alade; 
il vaut m ieux em ployer celui qui possède la pra tique 
de l’a r t;  un tel m édecin ne fait point de prescriptions 
irrationnelles pour vous com plaire, il ne consulte dans 
ses ordonnances ni l’am itié  ni la faveur, car son bu t 
est de guérir m oyennant salaire. M ais, un chef po li­
tique est souvent in juste  et passionné. D ’ailleurs , si 
vous soupçonniez un  m édecin d’è tre  vendu à vos en­
n e m is , n ’auriez-vous pas alors recours à la m éde­
cine écrite? U n m édecin m alade appelle un au tre  
m édecin; un  m aître  d’exercice qui veut connaître  sa 
force fa it assau t avec un  au tre  m aître. Tous deux 
sem blent se délier de leur ju g em en t, parcequ’il s’agit 
de décider su r eux-m èm es, et q u ’ils craignen t la su r­
prise de leurs prédilections. Il est évident, que ceux 
qui veulent la justice  cherchent le moyen term e ; or, 
le m oyen te rm e , c’est la loi.

D ’a illeu rs , il existe des lois fondées su r les m œ urs 
e t l’op in ion , dont l’au to rité  est supérieure  à la loi 
é c r i te , e t dont les décisions sont d’une tou t au tre  
im portance. Q u’un m onarque soit une règle plus 
sûre que la loi é c r i te , j ’y consens ; m ais ces lois an ­
tiq u e s , identifiées avec les m œ u rs , son t un guide 
plus sû r encore.

D e plus, un  seul ne peu t tou t voir par lui-m êm e. 
Il sera donc forcé de constituer des m agistrats. P o u r­
quoi ne pas é tab lir ces m agistrats im m édiatem ent, 
p lu tô t que de les avoir par uu interm édiaire  ?

E n fin , s’il est v ra i, comme nous l’avons déjà d it,



qu ’un bon citoyen est cligne de com m ander, parce- 
qu ’il est le m eilleu r; certes, deux bons valent m ieux 
qu’un seul. C’est ce qui a fait dire en proverbe : 
D eux com pagnons qui m archent bien ensem ble \  
C’est le vœ u d’A gam cm non qui d it ** :

Ciel ! fais que d ix  Ncstors con seillen t ma fa ib lesse.

M a is , ré p liq u e -t-o n , il y a dans p lusieurs g ou ­
vernem ents des au to rités constituées pour décider 
souverainem ent des cas non prévus par la loi. P a r  
conséquen t, on sem ble avouer que la loi n ’est pas 
tou jours un  juge  ou un  chef p a rfa it , e t q u ’elle n ’a ce 
caractère incontestable  que lorsqu’elle ordonne posi­
tivem ent. Mais, si la loi n’em brasse que certains o b ­
je t s ,  e t ne peu t tou t p ré v o ir , s’il est év iden t, par 
exem p le , qu ’elle ne peu t décider là où il ne fau t que 
dé libérer, on a donc raison de dem ander si la loi 
parfaite doit com m ander p lu tô t que l’hom me parfait.

M ais, encore une fo is , on ne conteste pas la néces­
sité de constituer des pouvoirs, pour décider lorsque 
la loi ne parle  pas. Seulem ent, on ne veut pas qu ’un 
seul hom m e soit investi de cette  prérogative p lu tô t 
que plusieurs. Pourquo i p lu sieu rs , pénétrés indivi­
duellem ent de l’esp rit de la l o i , ne  sera ien t-ils  pas 
capables de bien gouverner?  Un seul n’a que deux 
yeux , deux o re illes, deux pieds e t deux m ains : dire 
qu’il aura  plus de moyens physiques que p lusieurs 
doués des mômes organes, c’est une absurd ité . Ne 
voit-on pas nos m onarques avoir l’a r t de m ultip lier

* II., X , 224.
** II., II, 372.



leurs yeux, leurs oreilles, leurs m ains e t leurs p ieds, 
en associant leurs am is à leur puissance? Des e n ­
nem is n ’ag ira ien t pas suivant l’in tention  du m onar­
que ; des amis m archent dans le sens du prince e t de 
la m onarchie. O r, un ami est no tre  é g a l, un  au tre  
nous-m ém e. Si les rois estim ent que leurs am is 
doivent partager leu r pouvoir, ils prouvent donc 
eux-m êm es, que des égaux on t aussi le d ro it de 
com m ander.

T el est l’ensem ble des objections contre  le systèm e 
de la royauté. C ependan t, si elles sont solides sous 
plusieurs ra p p o rts , elles exigent des m odificatiotis à 
l’égard de certains peuples. Consultez leurs carac­
tères : l’un préfère la m onarchie ab so lu e , l’au tre  les 
form es de la royau té , ce lu i-là  est né pour la ré p u ­
blique. T ous adoptent un  gouvernem ent conform e à 
leurs idées de justice  e t à leur in té rê t. M ais, la na tu re  
n ’a po in t fait la ty ran n ie ; elle n ’a po in t fait les au ­
tres gouvernem ents co rro m p u s, qui tous sont con­
tra ires à la na tu re . N ous le répétons encore : il n ’est 
ni ju s te , ni u tile  q u ’un seul soit investi de l’au to rité  
suprêm e au  m ilieu de ses égaux e t de ses p a irs , qu ’il 
n ’y a it pas de lo i, e t que le prince tienne  lieu de la 
loi. D ’après les principes de la ju stice , bons ou m au ­
vais doivent arriver aux honneurs dans toutes les sup­
p o sitio n s , e t nul n’a le dro it de com m ander à ses 
égaux. La vertu  supérieu re  n ’a elle-m êm e cette  pré­
rogative que dans une circonstance précise que nous 
allons développer, e t que nous avons déjà indiquée*.

F ixons d’abord les caractères auxquels on recon- 
* Voyez liv. III, oh. 9 .



naît q u ’un peuple est fait pour la m o n arc h ie , l’a ris­
tocratie ou la dém ocratie . Un peuple est m onarch i­
q u e , lorsqu’il est dans ses m œ urs d ’adopter une fa ­
mille d ’une vertu  su p é rieu re , pour lu i confier les 
rênes du gouvernem ent. Il est aris tocratique, lo rs­
qu ’il se soum et, sans a liéner sa liberté, à des hom m es 
doués de cette ém inente vertu , qui est digne de com ­
m ander. Il est rép u b lica in , lo rsqu’il est constitué  
par une m ultitude g u erriè re , capable de com m ander 
e td o b é ir ,  e t d istribuan t les pouvoirs dans la raison 
com binée du cens e t du m érite.

M ais, si une classe en tiè re , ou m êm e un  individu, 
brille de l’éclat d’une vertu  si sublim e, que les vertus 
réun ies de tous ne puissent sou ten ir le p a ra llè le , 
alors il est ju ste  que cette  classe soit royale ou que 
cet individu soit m onarque. D  a b o rd , ce droit est 
a v o u é , ainsi que nous l’avons d i t , par les législateurs ; 
c a r , ils a d m e tte n t, com m e bases de l’a ristocratie, 
de l’o ligarchie, e t môme de la d ém o cra tie , que les 
honneurs sont la prérogative de la supério rité  de la 
v e r tu ;  ils m odifient seulem ent le p rin c ip e , su ivant 
la natu re  du  gouvernem ent. E n  second lie u , rappe­
lez-vous un m otif que nous avons déjà donné : que 
ferez-vous de cet hom m e ém inent?  V ous ne pouvez 
raisonnablem ent ni le tu e r ,  ni le c h asser, ni le 
bann ir par 1 ostracism e. Vous n ’exigerez pas non plus 
qu ’il obéisse à son to u r ; ce serait renverser l’ordre de 
la n a tu re , qui ne veut pas que la partie  l’em porte 
su r le tou t. O r, le to u t est ici cette vertu  plus grande 
que tou tes les au tres réun ies. Il ne reste donc qu ’à



obéir à cet hom m e ; il doit ê tre  souverain perm a­
n e n t et absolu.

N ous avons tra ité  de la m onarchie et de ses espè­
ces ; nous avons exam iné si elle convient ou non aux 
E ta ts ;  quels peuples doivent adopter ou re je ter cette 
espèce de gouvernem en t, e t pourquoi. N ous fini­
rons là cette  discussion.

Nous avons dit q u ’il y avait trois bons gouverne­
m en ts , e t que le m eilleur est nécessairem ent celui 
dans lequel les m eilleurs gouvernen t. Telle est la po­
sition d’un  E ta t ayant pour souverain un m onarque , 
u n e  classe de c itoyens, ou bien une m ultitude  ver­
tueuse  sachan t obéir e t com m ander tou r à to u r, de 
m anière que tous vivent au sein du bonheur. Nous 
avons aussi dém ontré  précédem m ent que la vertu  de 
l’hom m e parfait est essen tie llem ent celle du bon c i­
toyen, e t, par conséquent, que les m oyens qui form ent 
l’hom m e p a rfa it, constituen t aussi un gouvernem ent 
a ristocratique e t royal ; d’où il su it que l'éducation et 
les in stitu tions sont presque les m êm es pour form er 
l’hom m e p a rfa it, le républicain  e t le m onarque.

A près avoir posé ces principes , nous allons tra iter 
de la vraie ré p u b liq u e , de sa n a tu re , de son organ i­
sation . N ous donnerons à cette  im portan te  question 
tous les développem ents nécessaires.



L I Y R E  Q U A T R I È M E .

SOMMAIRE.

A ristote a étab li, l iv . I I I , chap. 4 et s u iv ., qu’il y a trois bons 
gou vern em en ts: la royauté, lorsque le  com m andem ent estdéféré  
au plus d ig n e; l’aristocratie, lorsqu’u n e m in orité  gouverne par la 
prérogative de la vertu ; la rép u b liq u e , lorsque la classe m oyenne  
a l ’em pire, pareeque la vertu  se trouvant dans les m oyens ter­
m es ou la m éd io cr ité , cette  classe est n écessa irem ent bonne et 
juste. Ces gouvernem ents sont bons, parccqu’ils sont conform es 
à la ju stice , pareequ’il est de leur essence d ’adm inistrer pour 
l ’avantage des gouvernés.

A ces trois gouvernem ents correspondent trois gouvernem ents  
dégénérés. La ty r a n n ie , dégradation de la ro y a u té , p arcc- 
qu’e lle  est fon dée sur l ’usurpation et la v io len ce ; l ’o ligarchie , 
corruption de l ’ar istocra tie , parccqu’c llc  est le gouvernem ent 
d ’une m inorité par la prérogative de la r ic h e sse , qu i n ’est pas 
un e v ertu ; la dém ocratie ou souvera in eté  de la m u ltitu d e , qui 
dom ine par le  nom bre , sans ten ir  com pte de la vertu . Ces gou­
vern em en ts sont d ég én érés , parcequ’ils s’écartent de la ju stice ,  
parcequ’ils n ’ont pas la  vertu pour b a s e , parcequ’ils adm in is­
trent pour l ’avantage des gouvernants.

Le livre  com m ence par des vues sur la  scien ce  nécessaire au  
lég isla teu r .

L’auteur traite ensuite des gouvernem ents su ivan t sa m éthode, 
en établissant leur g e n r e , leurs espèces , e t  leurs d ifférences.

Il trouve ces différences dans la d iversité des professions, 
produite par des causes locales.

Il traite avec u n e  sorte de prédilection  de la rép u b liq u e , qui 
lu i paraît le  gouvernem ent lib re  par e x ce lle n c e , pareeque la 
vertu lui paraît ten ir à la nature de la classe m oyenn e , paree­
que c ’est là surtout qu ’on trouve la ju st ic e , pareeque celte  
classe m o d érée , sans a m b itio n , tr a n q u ille , est la plus propre  
à établir un gouvernem ent ju ste et durable.

E n fin , après avoir établi que le  gouvernem ent est constitué  
par les m agistrats institués pour gouverner, il donne une théorie  
générale du m ode de nom ination  des trois pou voirs, d é lib éran t, 
exécu tif et ju d icia ire  , dans les d ifférentes espèces de gouverne-



mcnls républicains. Cette théorie mérite toute l ’attention des 
législateurs.

C H A P IT R E  P R E M IE R .

De la science nécessaire au législateur.

L orsque les sciences ou les arts ne form ent pas une 
connaissance iso lé e , m ais un ensem ble g é n é r iq u e , il 
fau t que le môme ê tre  pensant em brasse toutes les 
parties qui com posent cet ensem ble. A insi la gym ­
nastique est u n  a rt : quelle est sa n a tu re ?  quels exer­
cices conviennent aux différents individus? en quoi 
consiste la perfection de l’a rt?  quels sont ses moyens 
pour form er l’hom m e bien constitué?  quel mode 
d’instruction  est applicable au com m un des hom m es? 
V oilà les différentes parties qui com posent l’ensem ble 
de cette  science. Q uoique tous les élèves ne soient 
pas jaloux d’acquérir cette  adresse e t cette précision, 
qui est le chef-d’œ uvre de la gym nastique, le m aître  
qui veut form er des guerrie rs ou des a th lè tes n ’en 
doit pas m oins posséder la théo rie  parfa ite  de son 
a rt. L a môme chose arrive  pour la m édecine , la con­
struction  des vaisseaux, la fabrication des vêtem ents, 
enfin pour tous les a rts  en généra l. Ce principe 
évident s’applique aussi à la science des gouverne­
m ents. Q uel est le p lus parfait?  lequel p résen tera  
le plus d’avan tages, en supposant qu’aucun obstacle 
é tranger ne s’oppose à son établissem ent? Q uelle 
constitution convient aux m œ urs des différents peu­
ples? car un  gouvernem ent parfait sem ble ê tre  chose 
impossible pour bien des nations. U n lég is la teu r, un



véritable hom m e d’É ta t doit savo ir, en th éo rie ,q u e l 
est le gouvernem ent le plus parfait ; quel est le m eil- 
e u r ,  d ’après certaines données; enfin quel serait 

le vice ou le m érite  d ’un plan proposé de constitu ­
tion. Il faut qu ’il puisse ju g e r l’ensem ble, com biner 
le jeu  de l’o rg an isa tio n , e t prévoir quelle en sera la 
durée. A u tre m e n t, un É ta t  pou rra it n ’avoir pas un  
bon gouvernem en t, parcequ’on n ’au ra it pas calculé 
es ressources qui lui m an q u e n t, ou bien sa consti­

tu tion  serait m auvaise, m algré ses moyens de prospé­
rité . A  ces connaissances, le lég islateur ajoutera la 
science du gouvernem ent le plus favorable en mi­
néral aux E ta ts .

Uei tains écrivains politiques on t développé avec 
profondeur quelques principes d ’organisation sociale, 
mais ils se sont trom pés su r des points de la plus 
h au te  im portance. 11 ne suffit pas de proposer en 
théorie  une république parfaite . Il fau t qu ’une con­
stitu tion  soit possib le , q u ’elle p résente les m oyens 
les plus sim ples d’o rg an isa tio n , e t q u e lle  convienne 
au plus grand  nom bre des É ta ts . M ais, au jourd ’hui 
on nous présente des théories d ’une perfection im a­
g in a ire , sans calculer l’im m ensité de la dépense. 
1) au tres proposent des plans m oins inexécutables ; 
m ais, adm irateurs exclusifs du gouvernem ent d e L a -  
cedém one, e t d un au tre  encore, ils réprouvent tou tes 
les constitu tions de nos jo u rs . O r voici le principe en 
fait de constitu tion  : Un gouvernem ent proposé doit 
ê tre  te l, que les hom m es pu issen t l’a cc ep te r, qu’jls 
le veu illen t, e t q u ’il soit aisé de l’o rganiser. Il est



bon de savoir, qu ’en po litique, il est plus difficile de 
réform er que de c ré e r , comm e il est plus aisé d a p ­
p rendre  ce qu ’on ne sait p a s , que de désapprendre ce 
que l’on sait. Indépendam m ent de ces connaissances, 
le lég islateur saura d istinguer les vices qui affligent 
les divers gouvernem ents. M ais com m ent ind iquera- 
t- il les rem èdes convenables, s’il ne connaît pas les 
différentes espèces d’organisation politique? A insi 
nous voyons des écrivains qui n ’adm etten t qu’une 
seule espèce d’oligarchie et de dém ocratie ; certes , 
c’est une e rre u r : on ne peu t se dispenser de connaître  
les caractères distinctifs des gouvernem en ts, leur 
n o m b re , e t les différentes m anières dont ils se com­
b inen t.

O n devra encore ju g er de la perfection des lo is , e t 
d istinguer celles qui sont propres aux diflerents 
systèm es d’organisation  sociale ; car les lois ne sont 
pas le g o u v e rn em en t, comm e le gouvernem ent n est 
pas les lo is , principe adm is par tous les législateurs. 
Q u ’est-ce  en effet qu ’un gouvernem ent?  c’est l’orga­
n isation  des au to rités constituées, la distribution des 
pouvo irs, l’a ttr ib u tio n  de la puissance su p rê m e , e t 
la fin de tou te  espèce d’association politique. M ais, les 
lois son t très différentes du gouvernem ent. E lles ne 
son t que la règle du m ag istrat qui est établi par la 
co n stitu tio n , e t ten u  de défendre ces m êm es lois 
contre  les p révaricateurs. I l est donc é v id en t, qu un 
hom m e d’É ta t  doit connaître  les différentes espèces 
de gouvernem ents pour leu r donner de bonnes lois. 
Il su it de l à , qu ’une m êm e législation ne peu t con-



venir aux différentes espèces d’oligarchie et de dé­
m ocratie ; car, chacun de ces gouvernem ents a des 
nuances très variées.

C H A P IT R E  I I .

Des différentes espèces de gouvernements, et des Républiques en 
général. Questions à examiner.

N ous avons dit q u ’il y a tro is bons gouvernem ents:
la ro y au té , l’aristocratie  et la rep u b liq u e ; e t q u i l  
existait trois gouvernem en ts, qui sont l’aberration  
des p rem iers: que la ty rann ie  est la dégradation de la 
ro y a u té , que l'o ligarchie est l’aristocratie  d é g én é rée , 
e t que la dém ocratie est la corrup tion  de la ré p u ­
blique.

N ous avons suffisam m ent tra ité  de l’aristocratie  e t 
de la royauté. Il suffit de les nom m er pour les placer 
au  rang des bons gouvernem en ts: leu r caractère in ­
dique assez qu ’ils sont basés su r la p lénitude de la 
vertu . N ous avons aussi exam iné quelle est la dif­
férence de ces gouvernem en ts, e t dans quelles c ir­
constances la puissance doit passer en tre  les m ains 
d’un m onarque. N ous ne nous y a rrê terons pas davan­
tage*.

Il nous reste  à tra ite r du gouvernem ent appelé 
p roprem en t ré p u b liq u e , e t des gouvernem ents dégé­
n é ré s , qui sont l’o ligarch ie , la dém ocratie  e t la 
ty rann ie. 11 est aisé d’assigner leurs degrés de dégra­
da tion ; le p ire  des gouvernem ents est nécessaire-

* Voyez liv . 111, chap. 12.



m ent celui qui est dégénéré du m eilleur e t du plus 
dévoué. O u la royauté n ’est p lus qu ’un  nom sans 
réa lité , ou le m onarque brille de l’éclat de la vertu  
la plus pu re". La ty rannie  est donc le pire des go u ­
vernem en ts, e t celui qui s’éloigne le plus de la vraie 
république. L ’oligarchie est au second ra n g , a ttendu  
sa distance de l’aristocratie  ; enfin, la dém ocratie est 
le gouvernem ent le m oins dégénéré.

Un écrivain qui nous a précédé*", a gradué comme 
nous ces trois gouvernem ents; m ais, nous différons 
su r le fond m êm e de la question . Il pense que ces 
gouvernem ents renferm ent de bonnes espèces ; q u ’il y 
a bonne e t m auvaise o ligarch ie , e t ainsi des a u tre s ;  
que la p ire  des dém ocraties est le m eilleur des m au­
vais gouvernem ents. N ous prétendons, au  con tra ire , 
que ces trois gouvernem ents sont essentiellem ent 
corrom pus. Nous n’adm ettons poin t qu ’une oligarchie 
est m eilleure q u ’une a u tr e ,  m ais seulem ent q u e lle  
est m oins m auvaise. E n  voilà assez su r cette  diffé­
rence d ’opinion.

N ous allons m ain tenan t exam iner les questions 
suivantes :

Com bien y a-t-il d’espèces de républiques?
Y a-t-il p lusieurs espèces d’o ligarchie et de dém o­

cratie  ?
Q uelle est l’espèce de république la plus conform e 

au caractère des peuples? s’é lo ig n e -t-e lle  beauconp 
du genre  de république le plus parfa it?

' La m onarchie é ta n t , suivant Aristote , un des trois bons gou­
vernem ents, e lle  est essentiellem ent basée sur la vertu.

** Pi, a  t o n  , de R o jn o ,  p .  189,



N ’y a-t-il pas une espèce de république a ris toc ra ­
tiq u e , fo rm an t un  bon g o u v e rn em en t, e t convenable 
au plus g rand  nom bre d’É ta ts?

Q uels peuples doivent adopter les au tres gouver­
nem en ts , e t dans quelles circonstances une nation 
d o it-e lle  p référer l’oligarchie ou la dém ocratie?

N ous traiterons ensuite  des moyens de constituer 
les différentes espèces de répub liques, quelles que 
soient leurs form es oligarchiques ou populaires.

E n fin , après avoir parcouru  rap idem ent ces q u e s­
tions , nous développerons les causes générales e t par­
ticu lières qui ont une influence plus m arquée sur la 
conservation ou la ru ine  de chaque espèce de gouver­
nem ent.

C H A P IT R E  I I Ï .
Des différentes espèces de Républiques.

C’est pareeque la cité se com pose d’élém ents d i­
vers, q u ’il y a différentes espèces de républiques. L es 
bases prem ières de la cité son t les fam illes, dont 1 en ­
sem ble form e un peuple. C ette  m ultitude se partage 
en classes r ic h e , pauvre e t m oyenne. E lle  se divise 
aussi en riches po rtan t les arm es e t pauvres non a r ­
m és. E nfin  , elle se com pose, sous un  troisièm e ra p ­
p o r t ,  d’individus occupés à l’agricu ltu re , au  com ­
m erce, aux arts m écaniques. La classe d istinguée 
form e aussi plusieurs n u a n c e s , à raison de ses r i ­
chesses, de ses p rop rié tés , telles que 1 en tre tien  des 
chevaux , qui exige des fonds considérables. A ncien­
nem en t, tous les É ta ts , où la cavalerie é ta it la p rin ­



cipale fo rce , é ta ien t oligarchiques. E n  effet, il fu t 
u n  tem ps où la cavalerie é ta it l’arm e exclusivem ent 
em ployée contre  les peuples voisins : E ré tr ie , C hal- 
cis et M agnésie ( l ) ,  près du M éandre, du ren t leur 
gouvernem ent à cette  cause unique. Indépendam ­
m ent des différences établies par la variété des r i­
chesses , il y en a d’au tres e n co re , ré su ltan t de la 
noblesse du sang, de la vertu  e t de tou te  au tre  préro­
gative que nous avons indiquée en tra itan t de l’a ris­
tocratie . A lors nous avons indiqué avec précision les 
parties in tégran tes de l 'E ta t;  or, tou tes ces classes 
p rennen t pa rt aux affa ires, ou bien elles dom inent 
plus ou m oins. Il y a .donc p lusieurs espèces de ré ­
publiques qui se nuancen t, dans la raison de la diffé­
rence, en tre  les élém ents constituan ts du corps poli­
tique . E n  e ffe t, le gouvernem ent est l’organisation 
des au to rités constituées. O r , les honneurs sont dis­
tribués p a r to u t, soit sous la condition d’une pré­
rogative, soit sous le rappo rt de l’é g a lité , soit en tre  
les rich e s , soit en tre  les pauvres, soit en tre  ces 
deux classes de citoyens. Il p eu t donc y avoir au tan t 
d’espèces de républiques q u ’il y a de nuances dans 
les p ré roga tives , e t de classes dans l 'E ta t.

De m êm e que les physiciens n ’adm etten t que deux 
vents p rin c ip au x (2 ), l’aquilon e t le vent du m id i, 
dont les au tres ne sont que des d é riv é s , de môme 
a u s s i , d it-o n , il n ’y a que deux grandes espèces 
de républiques : l’une o ligarchique, e t l’au tre  dém o­
cratique. L ’aristocratie  ren tre  dans l’espèce o ligar­
chique, puisqu’elle n ’est de fait que le gouvernem ent 
d’un petit nom bre; la république proprem ent dite



tien t de môme de la dém ocratie. A in s i , le zéphire e t 
le vent d’est sont des sous-espèces de l’aquilon e t du 
vent du m idi.

O n a voulu aussi com parer les répub liques à l’har­
m onie. Com m e il y a deux principaux m odes dans la 
m usique, le dorien e t le ph ryg ien , dont les au tres  ne 
sont que des dé riv és , de m ôm e, a jou te-t-on , il existe 
deux grandes espèces de rép u b liq u es , ayant au -des­
sous d’elles un grand nom bre de sous-divisions. Sans 
contester la justesse de ces com paraisons, nous p ré ­
férons notre d istinction , plus précise e t p lus vraie. 
N ous n ’adm ettons qu ’une ou deux bonnes répub li­
ques (3). T outes les au tres espèces sont des dégéné­
rescences de la vraie république, ou , si l’on veut, de la 
vraie harm onie politique. E lles sont ou des o ligar­
chies c o n ce n tré es , e t tendan t au  desp o tism e , ou des 
dém ocraties sans ressort e t sans ordre.

C H A P IT R E  IV .
Des différentes espèces de Démocraties et d’Oligarchies.

Q uelques écrivains de nos jours appellen t dém o­
cratie le gouvernem ent du grand  nom bre : cette  d é ­
finition n ’est point exacte. Il est possible q u e , dans 
l’o ligarch ie , le grand nom bre soit le souverain. Ils 
nom m ent oligarchie le gouvernem ent dans lequel le 
pe tit nom bre a les pouvoirs; cette  dénom ination m an­
que égalem ent de précision. E n  effet, supposons 
une  cité peuplée de m ille tro is cents c itoyens, dont 
m ille riches gouvernan t exclusivem ent sans p a r ta ­
ger les pouvoirs avec les trois cents a u tr e s , quoique



l ib re s , quoique leurs égaux sous tous les au tres rap ­
ports ; on n ’appellera pas ce gouvernem ent une dé­
m ocratie. D e môme , si les pauvres en pe tit nom bre 
é ta ien t les m aîtres du gouvernem en t, à l’exclusion 
des riches en m a jo rité , c e r te s , ce mode d’organisa­
tion  ne serait point une oligarchie. D isons p lu tô t , 
pour définir avec exac titude , qu ’il y a dém ocratie , 
lorsque les hom m es libres com m andent, e t o ligar­
chie, lorsque les riches o n t l’au to rité  suprêm e. 11 est 
vrai que m inorité  de riches e t m ajorité  d’hom mes 
lib re s , ne sont q u ’un résu lta t acciden tel, qui n’est 
pas de l’essence de la société. E n  pa rtan t de ce p rin ­
c ip e , si les m ag istratu res é ta ie n t, comm e on l’as­
su re , données en E th iop ie  à ceux qui se d istinguen t 
par leu r taille e t leur b e a u té , il y au ra it oligarchie : 
car la na tu re  n ’a doué que le pe tit nom bre de ces 
avantages.

C ependan t, richesse e t liberté ne suffisent pas 
encore pour caractériser en tièrem ent l’oligarchie e t la 
dém ocratie, il  y a p lusieurs espèces de m ajorités et 
de m inorités politiques. A in s i, je  suppose q u ’une 
m inorité  d’hom m es libres jouisse des pouvoirs, à 
l’exclusion du grand  nom bre qui serait privé de tou t 
d ro it politique, il n ’y a po in t là dém ocratie. Tel é ta it le 
gouvernem en t d ’A pollonie, en Ion ie , e t celui de T hera . 
O r, il n ’y avait dans ces deux cités que les citoyens 
de race ancienne e t descendants des prem iers fonda­
teu rs qui eussen t dro it au  gouvernem ent, quo iqu’ils 
form assent le pe tit n o m b re , en com paraison du reste 
des hab itan ts . De m ôme , si les riches sont en m ajo­
r i té ,  il n’y a pas dém ocratie. C ’est ce qui avait lieu



autrefois à Colophon ( 4 ) , où le grand nom bre 
é ta it dans l’opu lence, avant la guerre  contre  les 
Lydiens. E n  résum é : lib e rté , p a u v re té , m ajo rité , 
revêtues de la suprém atie  politique, voilà les ca­
ractères de la dém ocratie; richesse, noblesse, m i­
n o r ité , voilà ceux de l’oligarchie. 11 y a donc p lu­
sieurs espèces de républiques : c’est ce que nous 
voulions dém ontrer.

À p ré sen t, nous disons que ces espèces se sous-di- 
visent. Q uelles sont ces sous-divisions e t leurs causes? 
C’est ce que nous allons développer, en rappelan t nos 
principes su r l’ordre social.

N ous avons dit que la cité n ’est pas un to u t hom o­
g è n e , e t qu ’elle se compose de p lusieurs élém ents 
divers. L orsque nous voulons connaître  les diverses 
espèces d’a n im a u x , nous classons d’abord les parties 
essentielles qui constituen t l’ê tre  vivant : les organes 
des sen s, ceux qui servent à la n u tr itio n , comm e la 
bouche e t l’estom ac, ceux qui com posent le m éca­
nism e du m ouvem ent son t le prem ier ob jet de nos 
études. Si nous trouvons des différences sensibles 
en tre  ces m êm es parties o rgan isées, comm e la bou­
c h e , l’estom ac, les organes des sens, les m em bres 
locom oteurs, l’ensem ble de ces différences servira 
pour d istribuer les anim aux en espèces : car il est 
im possible que les an im aux  de môme espèce a ien t 
une configu ra tion , une b o u c h e , une oreille diffé­
rentes. A insi, lg réun ion  des organes qui constituen t 
un a n im a l , donne l’espèce, e t réciproquem ent.

Ceci s’applique aux ré p u b liq u es ; car l’É ta t  ne 
form e p a s . ainsi que nous l’avons d i t ,  un  tou t



h o m ogène , m a is , il se compose de p lusieurs élé­
m ents.

E n  effe t, l’É ta t se divise en classes, savoir : les la­
b o u re u rs , qui fournissent les subsistances; les ou­
vriers pour les a rts  et m étiers indispensables à l'ordre 
social; ces a rts  sont de prem ière nécessité , d’u tilité  
ou de luxe ; les m archands qui s’occupent de v en tes, 
d ’acha ts , d’échanges e t de courtage ; les m ercenaires, 
enfin les g u e rrie rs , dont la profession est indispen­
sab le , pour préserver la cité de l’invasion e t de l’es­
clavage. J ’ai d it ind ispensab le , parceque les idées 
d’esclavage e t de cité sont incom patibles. E n  effe t, 
l’É t a t , c’est l’indépendance ; e t l’esclavage, c’est tou t 
le contraire .

P la to n , dans sa R ép u b liq u e , a embelli cette  ques­
tion de tou tes les grâces de son é lo q u en ce , m ais il 
laisse trop à desirer. Socrate y d it qu'il n ’y a que 
qua tre  professions indispensables pour constituer un  
É ta t ,  savo ir, le tisse ran d , le laboureur, le cordon­
n ier et le m açon. B ien tô t il s’aperço it que sa cité est 
incom plète : il ajoute le forgeron e t le no u rrisseu rd e  
bestiaux  ; en fin , il y jo in t encore le négociant e t le 
courtier.

V o ilà , selon P la to n , le com plém ent d’une cité 
naissan te . A insi, le beau  e t l’honnète  ne seraient 
po in t des bases sociales ! La c ité  ne serait constituée 
que pour les besoins physiques : des cordonniers et 
des laboureurs suffiraient à to u t ! P as m êm e des g u e r­
riers ! P la ton  ne  les adm et qu ’au  m om ent où la cité 
étend son te rr ito ire , e t em piète sur les voisins, parce- 
q u ’alors la guerre  est inévitable.



C ependant, en tre  ces quatre  professions e t celles 
que vous ajoutez en su pp lém en t, il y a des droits à 
régler, une justice à rendre. Q uelle est la partie qui 
constitue l’hom m e essentiellem ent? c’est lam e  p lu tô t 
que le corps. P ourquo i donc les seules professions 
qui pou rv o ien t aux prem iers besoins com poseraient- 
elles une c ité  p lu tô t que la profession m ilita ire , p lu ­
tô t que l’a rb itre  im partial des d ro i ts , ou le séna teu r 
délibérant pour l’avantage de l’É ta t?  Ces professions 
ne son t-elles pas lam e  agissante de la cité? Q u’on les 
exerce séparém en t, ou qu ’on les cum u le , c’est le 
m êm e résu lta t pour la question  p résen te . N ous voyons 
souvent réunies les professions de laboureur e t de 
so ldat; m ais, il est indispensable de les adm ettre  
comm e partie  in tég ran te  de la cité.

N ous ajoutons donc aux  professions de P la ton  la 
classe m ilita ire. U ne septièm e est égalem ent néces­
sa ire , c’est celle des riches : il fau t à la cité  des 
moyens de fo rtune. E n  voici une hu itièm e : c’est la 
classe destinée à occuper les m ag istra tu res , car un  
É ta t sans m agistrats est chose im possible : il faut 
des hom m es propres à com m ander, pour rem plir 
to u r à tou r ou perpétuellem ent les fonctions publi­
ques. N ous avons déjà indiqué les classes de juges et 
de séna teu rs. U ne organisation sage e t bien com bi­
née exige que tous ces hom m es a ien t des vertus 
politiques.

Mais, si diverses professions peuvent ê tre  cum ulées, 
comme celles de g u e r r ie r s , de laboureurs e t d’a rti­
sans , e t celles de sénateurs e t de ju g e s , tous préten-



(iron tà  un pouvoir, et revendiqueront le droit d e tre  
habiles à presque tous les em plois? N o n , ils ne le 
seront p as , parcequ’il est im possible qu ’un individu 
soit en mêm e tem ps pauvre e t riche. O r, telle est la 
grande ligne de dém arcation en tre  les parties de 
l’E ta t. R iches en petit nom bre , pauvres en m u lti­
tu d e , voilà deux élém ents fortem ent opposés qui 
partagen t l’É ta t. Mais ces élém ents constituen t le 
gouvernem en t, su ivant que leur prérogative a plus 
ou m oins de prépondérance. D e l à , deux espèces 
distinctes de répub liques , l’oligarchie e t la dém o­
cra tie ; d o ù  il su it, q u ’il y a p lusieurs espèces de ré ­
publiques , ainsi que nous l’avons déjà dém ontré.

A  présen t, nous allons prouver qu ’il existe p lusieurs 
espèces d ’oligarchies et de dém ocraties; c e s t  un eco n - 
séquerice du développem ent précédent. Nous avons 
vu que la m ultitude se divise en classes: la m inorité  
d istinguée a aussi les siennes.

Les professions de la m ultitude so n t, l’ag ricu ltu re , 
les arts e t m étiers, le courtage (5 ); la m arin e , qui 
a p lusieurs b ran ch es, comme la partie  m ilita ire , le 
com m erce, le p ilo tage, la pêche. Les gens de m er 
form ent la m ajorité en plusieurs e n d ro its : Bvsance 
e t T aren te  sont peuplées de p ê c h e u rs , A th è n e s , de 
m atelots pour la g u e rre , E g ine  e t C hio , de négo­
ciants, ïé n é d o s , de p ilo tes-conducteurs. Nous com p­
terons encore parm i ces professions, les m ercenaires, 
ord inairem ent pauvres et ne vivant que de leur tra ­
vail jou rnalier. N ous classons aussi dans la m u lti­
tude , les hom m es lib res, qui ne sont issus que d’un



père ou d’une m ère ayant droit de c ité , enfin tous les 
au tres hab itan ts ayant une existence analogue à ces 
divers é ta ts .

La classe d istinguée se divise , à raison des 
richesses, de la na issance , de la v e r tu , de l’in stru c ­
tio n , e t de tou te  au tre  prérogative qui résu lte  de ces 
différences.

P rem ière  espèce de dém ocratie. Son caractère 
d istinc tif est l’égalité,, La constitu tion  repose sur cette 
base , lorsqu’il y a balance en tre  les pauvres e t les 
rich e s ; qu ’aucune  des deux classes n ’a la p répondé­
ra n c e , e t que leur prérogative est en équilibre. E n  
effet, s’il est vrai que lib e rté , é g a lité , constituen t 
essentiellem ent une d ém o cra tie , il su it q u e lle  existe 
dans tou te  sa p u re té , là su rto u t où les droits son t 
stric tem ent égaux. C ar, c’est la m ultitude qui est to u ­
jou rs en m ajo rité , par conséquent, c’est sa volonté 
qui fait la lo i: voilà la prem ière espèce de dém o­
cratie .

Seconde espèce. Sa m arque essentielle est le cens 
fixé à un  taux  très m odéré , de m anière que to u t 
citoyen qui a le revenu  fixé par la lo i , puisse arriver 
aux fonctions p ub liques, e t que celui qui ne l’a 
p lu s , 11e soit plus éligible.

T roisièm e espèce. Sa form e caractéristique est le 
dro it égal de tous d’a rriver aux m ag is tra tu re s , dès 
que la qualité  de citoyen n ’est poin t co n testée , avec 
la condition que la loi sera le souverain suprêm e.

Q uatrièm e espèce. Ce sont les mômes principes 
d’égalité , avec cette différence q u e  la m u ltitude  est 
souveraine à la place de la loi. C ’est ce qui a rriv e ,



lorsque la loi n ’est r ie n , e t que les décrets de la m ul­
titude sont tou t.

Ce désordre politique est l’ouvrage des dém agogues. 
L orsque les dém ocraties tien n en t aux p rincipes, la 
loi règne : la classe d istinguée est à la tète  des affaires, 
e t le peuple n ’a point de m eneurs. Les dém agogues 
ne  se m on tren t que là où le sceptre de la loi est 
brisé. Alors le peuple est un  m onarque à m ille tê tes, 
il est souverain , non pas individuellem ent, m ais en 
corps. C ’est ce despotism e de p lu s ie u rs , soit comme 
co rp s, soit comm e ind iv idus, qu ’H om ère censure 
am èrem ent* . U n tel p eu p le , vrai m on arq u e , veut 
régner en m onarque. D ébarrassé du joug de la l o i , 
il devient despo te , e t comm e le despo te, il aim e les 
fla tteurs. Cette espèce de m onarchie a tous les carac­
tères de la ty rann ie . M êmes m œ u rs , m êm e despo­
tism e à l’égard de la classe d istinguée , m êm e arbi ­
tra ire  dans les décrets des u n s ,  e t le bon plaisir de 
l’au tre . L e flatteur e t le dém agogue em ploient les 
m êm es m anœ uvres. T ous deu x , auprès de leurs 
m aîtres re sp ec tifs , jou issen t d’un  im m ense crédit. Ce 
son t les dém agogues qui substituen t les décrets à 
l’em pire de la lo i , en ram enan t to u t au  tribunal du 
peuple . B ien tô t ils acquièren t une énorm e influence, 
pareeque le peuple est le m a ître , e t qu 'ils sont les 
m aîtres de l’opinion du peuple , dont ils on t surpris la 
confiance. E nnem is de to u t pouvoir, ils ne cessent de 
rép é ter que le peuple doit décider par lui-m êm e. La 
m ultitude  accueille avidem ent ces appels, e t les pou­
voirs constitués son t en tièrem en t paralysés.

* H;  11, 20 i.



N o n , on ne  pourra blâm er celui qui p ré tendra  
qu ’une pareille dém ocratie n’est pas une république. 
C a r , là où les lois ne régnen t p a s , il n’y a po in t de 
république. Les lois doivent ê tre  souvera ines, e t les 
m agistrats en faire les applications particu lières. 
N ous avons d it que la dém ocratie est une des espèces 
de république. Il su it de là , que la dém agogie où  les 
décrets son t t o u t , n ’est pas une véritable dém ocratie. 
U n  décret ne doit s ta tuer que su r des cas particu liers. 
T els sont les principes sur les différentes espèces de 
dém ocraties.

C H A P IT R E  V .
Des différentes espèces d’Oligarchies.

11 y a qua tre  espèces d’oligarchies. D ans la p re ­
m ière, il y a un  ta rif  de fo rtune  pour ê tre  éligible aux 
m agistratu res ; m ais il est si élevé que la m ajorité ne 
p eu t p ré tendre aux em plois publics. C ependan t, dès 
qu’un  citoyen a le revenu  p rescrit, il devient éligible.

Seconde espèce. L a loi n ’exige des éligibles q u ’un 
faible revenu ; m ais le corps des m ag istrats nom m e 
aux places vacantes. Si to u s , sans d is tin c tio n , sont 
adm issib les, le régim e est aristocratique. Si le choix 
ne peu t tom ber que sur une  classe d é te rm in ée , le 
gouvernem ent a les caractères de l’oligarchie.

T roisièm e espèce. C’est lorsque les fils succèdent 
aux m ag istra tu res de leurs pères.

E n fin , la quatrièm e espèce a des rapports m ar­
qués avec la dém agogie , dont nous venons de parle r. 
C’est lorsque le m ag istra t règne à la place de la loi.
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Ce gouvernem ent est à l’oligarchie ce que la tyrannie 
est à la ro y au té , ce que la dém agogie est à la dém o­
cratie. Il prend le nom particu lier de dynastie.

Telles sont les différentes espèces d ’oligarchie e t 
de dém ocratie.

N ous ferons ici une observation essentielle. Il 
arrive quelquefois q u ’une constitu tion  n ’est pas dé­
m ocra tique , tandis que les m œ urs e t l’action du gou­
vernem ent sont populaires. A u co n tra ire , la consti­
tu tio n  peu t ê tre  p o p u la ire , tandis que les m œ urs e t 
les in stitu tions son t dans l’esprit de l’o ligarchie. Cette 
contradiction apparen te  est le ré su lta t ordinaire d’un 
changem ent de gouvernem ent. Les agents de la révo­
lu tion  se garden t b ien d’innover b rusquem ent. Ils 
tien n en t aux anciennes in s titu tio n s , e t n ’établissent 
q u ’insensiblem ent leu r suprém atie . Il arrive de l à , 
que les lois précédentes sont encore en v igueu r, quoi­
que la force a it changé la form e du gouvernem ent.

C H A P IT R E  V I.
Suite et causes des différentes espèces de Démocraties et d’Oligarchies.

L es principes que nous avons posés précédem m ent 
nous ind iquent la cause de cette  variété dans les 
espèces de la dém ocratie e t de l’oligarchie. O nse  ra p ­
pellera que la m ultitude  se divise en différentes p ro ­
fessions ; o r, tou tes les classes ont pa rt au gouverne­
m e n t, ou que lques-unes seu lem en t, à l’exclusion des 
au tres.

L orsque les laboureurs e t la classe ayant un 
m odique revenu , sont investis de l’a u to r ité , le g o u -



vernem ent m arche sous la souveraineté de la loi. N ul 
d’en tre  eux ne peu t ê tre  o isif, parceque tous sont 
contrain ts de travailler pour vivre. Us établissent 
donc des lo is , e t ne se réun issen t en assem blées que 
dans les circonstances ind ispensab les/fous les citoyens 
qui ont le revenu p re sc rit, p rennen t part aux affaires. 
L a carrière  des honneurs est donc ouverte à t o u s , 
condition essentielle , au trem en t il y a u ra it o ligarchie. 
Us ne peuvent point chôm er pour se livrer aux affaires 
pub liques; ca r, ils n ’on t pas assez de revenus. Telles 
sont les causes de cette  espèce de dém ocratie.

La seconde espèce tien t à la condition de l’élec­
tion des m agistrats . E lle ex iste , lorsque tous ceux 
dont l’o rig ine est connue , peuvent prendre  pa rt aux 
affa ires, e t que néanm oins les charges sont la pré­
rogative de ceux qui peuvent vivre sans trav a ille r, 
parceque l’É ta t n’a pas de revenus pour accorder des 
indem nités. La loi sera souveraine dans cette  espèce 
de dém ocratie.

Si tous o n t dro it au gouvernem en t, sous la seule 
condition d’ê tre  l ib re s , m ais de m anière qu'ils n’a r ­
riven t aux honneurs q u ’avec la restric tion  déjà exigée, 
la loi sera encore le souverain. C’est là la troisièm e 
espèce de dém ocratie.

E n f in , la quatrièm e espèce a pris naissance plus 
tard  au  sein des cités. D es répub liques, faibles dans 
l’o rig in e , son t devenues de grandes puissances : tous 
les citoyens on t dro it au gouvernem en t, parceque la 
m ultitude a su acquérir une respectable influence. 
T ous exercent leurs d roits, e t gouvernent ; car, les 
pauvres reçoivent une ré tribu tion  qui les dispense



de travailler. O r , une telle m ultitude est oisive par 
excellence. E lle  n’a point d’affaires particulières qui 
la détournen t de la chose pub lique , tandis que les 
r ich es, em barrassés par m ille soins, s’absentent sou­
vent des assem blées, ou des tr ibunaux . Les pauvres 
qui com posent la m ultitude  on t le cham p lib re ; ils 
resten t les m aîtres du g o u v e rn em en t, et la loi n ’est 
plus le souverain.

Telles sont les causes des variétés que l’on observe 
dans les gouvernem ents dém ocratiques; passons à 
celles qui produisent les espèces diverses d’oligarchie.

Voici la cause qui donne lieu à la prem ière espèce. 
C’est lorsqu’un  certain  nom brede citoyens vivent dans 
l’aisance sans ê tre  opu len ts, e t qu ’il est perm is à tous 
ceux qui au ro n t acquis la fortune p rescrite , d’arriver 
au  gouvernem ent. Comme beaucoup d’individus 
p o u rron t se rendre habiles à p rendre p a rt aux affaires, 
la lo i, et non l’hom m e, est nécessairem ent le sou­
verain. E n  effet, plus ils s’éloignent par leur nom bre 
de l’un ité  m onarch ique , e t se rapprochent de cette 
aisance qui dispense l’É ta t  de leu r donner un salaire, 
sans posséder néanm oins cette  richesse qui leur per­
m ettra it de vivre exem pts de to u t trava il, plus ils 
son t intéressés à m ain ten ir con tre  eux-m êm es la sou­
veraineté de la loi.

S’il arrive qu ’il y a it m oins de citoyens aisés, e t 
p lus de grosses fo rtu n es , cette  circonstance donnera 
lieu  à la seconde espèce d’oligarchie. P lu s de tels 
hom m es on t de m oyens, plus ils veulent étendre leur 
prérogative. Ils nom m ent exclusivem ent les au tres 
aux charges publiques. T rop  faibles encore pour do-



m iner sans l ’appui de la lo i , iis sont assez forts pour 
faire la l o i , qui leur donne le dro it de nom m er.

M ais si l’influence se concentre encore davantage 
dans un  plus pe tit nom bre ayant de plus grandes r i­
chesses, ce sera la troisièm e espèce d’oligarchie. 
C’est celle dans laquelle les m ag istratu res sont hé ré ­
d ita ires , en vertu  de la loi.

E n fin , si quelques hom m es acquièren t une im ­
m ense prépondérance par leurs richesses e t leurs 
am is, il en résu lte  u n e  puissance concentrée, voi­
sine de la ro y au té , que l’on appelle dynastie. L à , les 
hom mes son t to u t,  e t la loi rien . C ette quatrièm e 
espèce est à l’oligarchie ce que la dém agogie est à la 
dém ocratie.

C H A P IT R E  V II .
Des différentes espèces d’Aristocraties.

Indépendam m ent de la dém ocratie e t de l’o ligar­
ch ie , il y a deux au tres espèces de républiques. L ’une 
d’elles est com ptée par to u t le m onde au nom bre 
des quatre  grandes divisions de l’organisation  sociale % 
qui sont la m onarchie, l ’o lig a rch ie , la dém ocratie et 
l’aristocratie . Il en existe  une c inqu ièm e, qui prend 
le nom  générique des gouvernem ents e t s’appelle ré ­
pub lique . Mais cette  com binaison politique se ren ­
contre  ra re m e n t , e t elle a échappé à nos écrivains 
qui on t tra ité  des différentes espèces de gouverne­
m ents. V oilà pourquoi ils n ’en com pten t que qua tre , 
comm e l’a fait P laton  dans sa R épub lique .

* L’aristocratie.



L ’a ris to c ra tie , telle que nous l’avons définie 
dans les livres p récédents, rem plit parfa item en t 
l’idée a ttachée à son nom . Un gouvernem ent basé sur 
la vertu  ab so lue , e t qui n ’adm et point de vertu  re la ­
tiv e , m érite  exclusivem ent la dénom ination d ’aris to ­
c ratie . O r ,  ce gouvernem ent est le seul dans lequel 
la vertu  de l’hom m e de bien soit rigoureusem ent celle 
du  bon citoyen. P a r to u t ailleurs la vertu  est relative 
à l’espèce du gouvernem ent.

11 y a plusieurs espèces d’aris tocraties : elles résu l­
te n t des différences particulières qu ’offrent l’oligarchie 
e t la république.

Si les m agistrats sont nom m és dans la raison com­
binée de la richesse et de la v e rtu , ce sera un gou- 
vernem en td ifféren t d e là  république e t de l’oligarchie; 
c’est une véritable  aristocratie . O r ,  quoique le sys­
tèm e d’un gouvernem ent ne soit pas essentiellem ent 
basé su r  la v e rtu , cependant on ne laisse pas d’en 
ten ir c o m p te , en faisant tom ber les choix sur des 
r ic h e s , qu i paraissen t en m êm e tem ps gens de bien. 
T o u t gouvernem ent qui s’appuie à la fois su r la 
richesse , su r la vertu  e t le p eu p le , est encore aristo­
cratique : tel est celui de C arthage.

T o u t gouvernem ent qui n ’est basé que sur deux 
de ces p rérogatives, savo ir, la vertu  et le p e u p le , 
est un m élange de dém ocratie e t d’aristocratie.

Voilà deux espèces d’a r is to c ra tie , indépendam ­
m ent de la parfaite aristocratie  dont nous avons parlé.

Il y en a une troisièm e espèce , qui com prend 
toutes les nuances de la république inclinant à l’o li­
garchie.



C H A P IT R E  V III .
De la République proprement dite. Vues générales.

Il nous reste  à tra ite r cle la république proprem en t 
d i te ,  e t de la ty rannie. Si nous avons adopté cet 
ordre de d iscussion , ce n ’est pas que la ré p u b liq u e , 
ni les espèces d ’aristocraties dont nous venons de 

' p a rle r , soient des gouvernem ents dégénérés. C epen­
dant , ils ne sont pas stric tem en t dans la ligne de la 
parfa ite  république. N ous les avons donc placés au 
nom bre des gouvernem ents d é g é n é ré s , dont nous 
avons prouvé qu ’ils é ta ien t des com binaisons.

L a tyrannie devait occuper la dernière place. E lle  
est de tous les m odes d’organisation sociale celui qui 
m érite  le m oins le nom de gouvernem ent. Q uan t à la 
république, nous avons dû différer d’en parler ju squ ’à 
p résen t. Il é ta it indispensable de connaître  l’oligar­
chie et la dém ocratie dans tous leurs développem ents, 
afin de bien saisir l’organisation de la république.

La république n ’est qu ’un m élange d’oligarchie e t 
de dém ocratie. Si le gouvernem ent est tellem ent com­
b in é , qu ’il incline à la dém ocratie , il conserve la dé­
nom ination de république. S’il a plus de tendance à 
l’o ligarchie, il n’en prend pas le n om , e t préfère 
celui d’aristocratie ; pareeque l’éducation e ila  noblesse 
accom pagnent o rd inairem ent la richesse. D ’a illeurs, 
les riches possèdent déjà ces biens que l’on achète si 
souvent au prix de l’in justice, e t c’est d ’après ces 
idées qu ’on les appelle b o n s , illu stre s , excellents. 
Si le caractère d istinctif de l’aristocratie  consiste à



élever la vertu  aux prem iers h o n n e u rs , c’est donc 
aussi celui de l’o ligarch ie , qui n ’adm et que les 
hom m es les plus d istingués à la tê te  du gouverne­
m ent. O r, il est possible q u ’un gouvernem ent ne soit 
pas b o n , lorsque les gouvernan ts ont les qualités 
aristocratiques ; il ne pou rra it q u ’être  m auvais, là où 
une  m ultitude sans vertu  tie n t les rênes de l’É ta t. De 
m êm e il est im possible que les gouvernants ne soient 
pas a ris to c ra tiq u es, si le gouvernem ent est bon.

Mais un bon gouvernem ent ne consiste point dans 
de bonnes lois auxquelles on n ’obéit pas. O béissance 
aux lo is , sagesse des in stitu tio n s , afin qu’on leu r 
obéisse , quoiqu’on puisse ob é ira  de m auvaises, voilà 
les bases d’un bon gouvernem ent. Q uan t aux lo is , 
ou elles sont parfaites dans un sens a b so lu , ou elles 
ne son t bonnes que relativem ent à ceux pour les­
quels elles son t établies.

A in si, je m aintiens qu ’il n ’y a de véritable a ris to ­
cratie  que là où les honneurs son t déférés à la vertu . 
Q uelle est la fin de l’aristocratie? la v e r tu , comme 
celle de l’oligarchie est la r ich esse , com m e celle de 
la dém ocratie est la liberté. Ces gouvernem ents n ’ont 
qu ’un point de ressem blance: c’est que dans to u s , la 
volonté de la m ajorité  des gouvernan ts fa it la loi.

C ependan t, une  foule de gouvernem ents p rennent 
le nom de républiques. Il est très vrai que l'in tluence 
des pauvres e t des riches ne peu t produire  en 
résu lta t que l’oligarchie ou la dém ocratie; m ais, les 
hom m es donnent souvent aux richesses les caractères 
distinctifs de la vertu .

A p ré sen t, on se rappellera  qu ’il Y a trois préroga-



tives qui se d ispu ten t 1 égalité des droits politiques : 
la liberté , la richesse e t la v e rtu ; q u a n ta  la quatrièm e, 
q u ’on appelle la noblesse , elle im plique les deux 
d ern iè res ; c a r , la noblesse n ’est au tre  chose que la 
richesse e t la vertu  de trad ition .

R ichesse e t liberté  donnent pour p roduit la ré p u ­
blique. R ichesse , liberté, vertu , com binées, donnent 
pour résu lta t l’a ris to c ra tie , non pas l’aristocratie  par­
fa ite , m ais ses espèces, e t su rtou t la prem ière.

Il existe donc des gouvernem ents au tres que la 
m onarch ie , l’oligarchie et la dém ocratie. Q uels sont 
ces gouvernem en ts?  quelles sont les espèces de 
l’aristocratie  ? quelles sont les différences en tre  l’a ris­
tocratie  e t la république? quels sont leu rs points de 
ressem blance? C’est ce que nous avons dém ontré.

C H A P IT R E  IX .
Des combinaisons de la Démocratie et de l’Oligarchie, qui constituent 

la République.

N ous allons exam iner les diverses com binaisons de 
la dém ocratie e t de l’o ligarch ie , dont les résu lta ts 
constituen t la république. N ous en trouverons les 
données dans les lim ites de l’o ligarchie e t de la d é ­
m ocratie.

P renons les bases de ces deux gouvernem en ts, 
am algam ons celles dont le caractère est le plus p ro ­
n o n cé , nous aurons la répub lique. T rois com binai­
sons différentes donneron t le résu lta t dem andé.

On am algam era les in stitu tions des deux gouver­
nem ents. P renons p ou r exem ple , les règlem ents



jud ic iaires. D ans l’o ligarch ie , le riche pave l’amende 
s’il ne rem plit pas les fonctions de juge  ; le pauvre ne 
reçoit point de salaire s’il est m em bre des tr ib u ­
naux. D ans la d ém o cra tie , le pauvre qui est ju g e , 
reçoit une indem nité ; le riche qui néglige les tr ib u ­
naux  ne paye poin t d’am ende. P renez les moyens 
te rm es , am ende aux rich es, salaire aux p auv res: ce 
m élange vous donne une institu tion  républicaine. 
Voilà une prem ière com binaison,

L a seconde consiste à modifier les lois des deux 
gouvernem ents, d’après un mode proportionnel. A insi, 
dans l’o ligarch ie , on exige un revenu considérable 
pour avoir d ro it aux assem blées ; dans la dém ocratie, 
le cens est faib le, pour ne pas dire nul. Il y a ici op­
position. P renez le moyen term e des deux tarifs.

Troisièm e com binaison. Créez des in stitu tions m i- 
parties, qu i tien n en t aux deux systèm es de gouverne­
m en t. P a r exem ple, voulez-vous é tab lir une loi pour 
l ’élection des m agistrats?  la voie du sort est démo­
cratique , la voie dé lections est o ligarchique. D ’un 
au tre  côté, le cens est oligarchique, la non condition 
du cens est dém ocratique. La république adoptera en 
p rincipe  l’un e t l’au tre  m ode. Les m agistrats seront 
élus com m e dans l’o ligarch ie ; ils seront éligibles 
com m e dans la dém ocratie, sans condition de cens.

V oilà com m ent les élém ents doivent ê tre  am alga­
m és pour constituer la répub lique ; m ais à quel signe 
reconnaître  que le m élange est im parfait? lorsque 
vous pourrez dire indifférem m ent de la république, 
qu ’elle est une o ligarch ie , ou une dém ocratie. 
L  em barras de la définir prouvera la bonté du m é-



lange. A insi la p ropriété  du moyen term e est de ren ­
ferm er les deux extrêm es.

N ous citerons en exem ple la répub lique de L acé- 
dém one. Les uns on t pré tendu  q u e lle  é ta it dém ocra­
tique , parcequ’elle a des caractères de dém ocratie. Ils 
c itent l'éducation des enfants. E n  effet, tous, pauvres 
et riches, son t nourris à la m êm e tab le ; tous reçoi­
vent la m êm e in struction , qui n ’excède pas les m oyens 
du pauvre. L es adolescents et les adultes y vivent 
dans les m êm es principes d’égalité . Les pauvres e t les 
riches n ’on t rien qui les d istingue. L es m êm es m ets 
sont servis su r tou tes les tables ; le riche  ne porte  que 
des vêtem ents sim ples, au prix desquels le pauvre 
peu t a tte ind re . Il y a deux grands pouvoirs consti­
tués ; le peuple p eu t a rriver à l’un , e t nom m e l’au tre  ; 
en effet, il é lit les sén a teu rs , et il est éligible aux 
fonctions dep h o res .

D ’au tres sou tiennen t que cette  constitu tion  est une 
o ligarchie, parcequ’elle a des in stitu tions oligarchi­
ques. A insi, les m ag istra ts  sont élus par voie de 
suffrage, e t jam ais par le sort. U n p e tit nom bre 
condam ne sans appel à la m ort ou à l’exil : 0 1 1  y 
trouvera it encore une foule d’a u tre s  caractères d’oli­
garchie.

O r, pour constituer une  vraie république, il fau t 
qu ’on re trouve îesdeux  m odes, de m anière que ni l’un 
ni l’au tre  ne dom ine; il fau t q u ’elle se m ain tienne par 
elle-m êm e, indépendam m ent de tou te  volonté é tra n ­
g è re ; quand je  dis par e lle-m êm e, je  ne prétends 
pas que des é trangers ne pu issen t desirer sa conser­
v a tio n ; ils sont quelquefois in téressés à sou ten ir



m êm e un  m auvais gouvernem ent. Mais j ’entends par 
là une com binaison telle q u ’aucune des deux parties 
de l’É ta t  ne desire de révolution. Voilà les bases de 
la république e t de ses espèces, lorsqu’elles p rennen t 
le nom  d’aris tocra tie .

CHAPITRE X.
De la Tyrannie et de ses espèces.

Il nous reste à parle r de la ty rann ie. U n pareil sujet 
ne m érite  guère  de nous o ccu p e r; m ais nous l’avons 
mise au nom bre des gouvernem ents, il fau t en dire un  
m ot, comme com plém ent de cet ouvrage.

N ous avons tra ité  de la m onarchie au  livre précé­
d e n t;  nous avons exam iné dans quelle circonstance 
la royau té  su rto u t est avantageuse ou nuisible aux 
cités, quelle est sa n a tu re , son orig ine e t com m ent il 
fau t le ta b lir . N ous avons classé parm i les espèces de 
m onarchies deux sortes de ty ran n ies , parceque les 
pouvoirs sont à peu près les m êm es, e t q u e lle s  ne 
son t pas le ré su lta t de l’u su rpa tion . Ce sont, la m o­
narch ie  des B arbares, où le souverain est investi, par 
la volonté de ses sujets, d’une puissance illim itée; e t 
l’espèce de m onarchie absolue que nos pères n o m ­
m aien t asym nétie (d ic ta tu re ) . Ces deux gouverne­
m ents on t des caractères qu i les d istinguen t de la 
royau té  ; les rois régnaien t, parcequ’ils é ta ien t lég iti­
m em ent élus, e t que l’obéissance é ta it volontaire. 
Mais, leu r pouvoir é ta it despotique, e t leu r volonté 
é ta it la loi. L a  troisièm e espèce, ou ty rann ie  p ropre­
m ent dite , est l’exagération vicieuse de la m onarch ie .



Elle est le despotism e d’un seul, qui com m ande, sans 
responsab ilité , à ses égaux en droits, tous m eilleurs 
que lu i, e t qui règne, non pour l’avantage du peuple , 
mais pour son profit. Il su it de l à , que l’obéissance est 
forcée, e t que to u t hom m e se révolte  nécessairem ent 
contre  cette  espèce d’au to rité . Voilà quelles son t les 
espèces de tyrannie e t leurs causes.

♦

CHAPITEE XI.
De la classe moyenne dans le rapport du gouvernement.

L es hom m es ne calculent gu è re  quelle est l’in­
fluence de la vertu  e t de l’éducation, fru its  de la for­
tu n e  e t de la n a tu re , su r la perfection de la vie sociale 
e t du  gouvernem ent. Ils n e lèven t pas leurs pensées 
ju s q u a  la république parfa ite , pour en faire l’objet 
de leurs vœ ux. Us ne desirent q u ’un genre  de vie 
analogue aux goûts du  p lus grand  nom bre, e t se con­
ten ten t d’un gouvernem ent m oins parfa it, pourvu 
qu’il convienne suffisam m ent aux É ta ts . A in s i , ces 
in stitu tions politiques que nous appelons aristocra­
ties, trop  en dehors de la condition de la p lupart des 
E ta ts , se m odifient pour se rapprocher de la répub li­
que. N ous ne les considérerons donc que comme 
form ant un  m ôme gouvernem ent. T outes les questions 
secondaires seron t traitées d’après le m ôme principe.

N ous avons d it dans la M orale *, que le bonheur 
consiste dans la vertu  sans entraves, e t que la vertu  
fient le m ilieu en tre  les extrêm es. L e  bonheur existe 
donc dans le m oyen term e, c’e s t-à -d ire  dans l’é ta t de

Liv. II, chap. 20 et 21.



m édiocrité analogue à la position de chaque individu. 
N ous jugerons, d’après ce principe, de la vertu  ou des 
vices d’un gouvernem ent ; car, le gouvernem ent est 
la vie de l’É ta t.

T o u te  société politique se divise en trois classes, 
les riches, les pauvres e t la classe m oyenne. S’il est 
vrai que la m édiocrité ou le moyen term e est le point 
de perfection , la m édiocrité de fo rtune sera le bien, 
le plus désirable; du  m oins est-il constan t, que 
l’hom m e, dans cette  position , est très disposé à su i­
vre la voie de la sagesse.

Voyez l’hom m e lier de sa beau té , de ses forces, de 
sa naissance, ou  de ses richesses ; voyez le pauvre ac­
cablé par la m isère, le défaut de m oyens et l’h u m i­
liation  : tous deux son t souvent sourds à la voix de 
la ra ison . L es prem iers son t insolents e t o rgue illeux ; 
les au tres deviennent fourbes e t fripons. D e là, m ille 
injustices, ré su lta t nécessaire de la m échanceté et de 
l’inso lence; égalem ent déplacés dans un  conseil e t 
dans une  trib u , les uns e t les au tres son t très dange­
reux  dans un  É ta t. A joutez que des hom m es pu is­
sants par leurs richesses, leurs forces, leurs am is, e t 
ta n t d’au tres m oyens, ne veu len t ni ne savent obéir. 
I ls  sucen t l’indépendance avec le la it : élevés au  sein 
de tou tes les jouissances, ils com m encent dès l'école 
à m épriser la voix de l’au to rité . L es pauvres, au  con­
tra ire , obsédés par la détresse, perdent to u t sen tim ent 
de d ign ité  : incapables de com m ander, ils obéissent 
en esclaves, tandis que les riches qui ne savent pas 
obéir, com m andent en despotes. L ’É ta t n ’est alors 
q u ’une agréga tion  de m aîtres e t d’esclaves; il n ’y a



point là d’hom m es libres. Jalousie  d’un  côté, m épris 
de l’au tre , où trouver l ’am itié , e t cette  bienveil­
lance m utuelle  qui est l’am e de la société? V oudrait- 
on voyager avec un  com pagnon q u ’on regarde comme 
un ennem i?

U n É ta t, d ’après le vœ u de la n a tu re , doit ê tre  
composé d élém ents qui se rapprochen t le plus possi­
ble de lég a lité . O r telle  est la classe in term édiaire . 
E lle  est l’élém ent que la n a tu re  destine  à la com po­
sition de l’É ta t ;  c’est par elle que l’É ta t sera b ien 
gouverné; c’est encore cette  classe m oyenne, dont 
l’existence est la plus assurée : elle ne desire  pas le 
bien d’a u tru i comm e les pauv res; sa fo rtune  n ’est pas 
convoitée comm e celle des r ich e s ; elle ne conjure 
p o in t, on ne conspire pas contre  e lle , elle vit dans 
une  profonde sé c u rité ; c’est la pensée si vraie de 
Phocylide * :

Honnête m édiocrité, objet de mes vœux.

O ui, il est vrai que la classe m oyenne est la base la 
plus sûre  d’une bonne organisation  sociale ; il est vrai 
qu ’un  É ta t  aura  nécessairem ent un  bon gouverne­
m ent si cette  classe a la p répondérance su r les deux 
au tres réu n ies , ou du m oins su r chacune d ’elles en 
particu lier. C’est elle qu i, se ran g ean t d ’un côté, fera 
pencher l’équilibre e t em pêchera l’un ou l’au tre  ex-

* Phocylidc de Milet ( vivant vers 530 avant J .-G .) , poëte gno- 
ttdque, dont il ne nous reste que fort peu de fragments. Le recueil 
de sen ten ces, qui porte son n om , appartient à un auteur r éc e n t, 
peut-être chrétien. Voyez L. W a c i i l e k ,  Dissertatio deP scu d o -F h o -  
ajl id e ;  R inteliæ, 1788, in -4 . (H.)



trêm e de dom iner; aussi les gouvernants jou issan t 
d ’une honnête aisance a ssu re ron t-ils  le bonheur de 
l’E ta t. Si le gouvernem ent est en tre  les m ains de ceux 
qui on t trop  ou trop  peu, ce sera ou une fougueuse 
dém ocratie ou une oligarchie despotique. O r, quel que 
soit le parti dom inant, l’em portem ent de la dém ocratie 
ou de l’oligarchie conduit droit à la ty rannie. L a 
classe m oyenne est bien m oins exposée à tous ces 
excès. Nous en développerons les causes, lorsque nous 
tra iterons des révolutions. U n au tre  avantage inappré­
ciable de la classe in te rm éd iaire , c’est q u e lle  seule ne 
s’insurge jam ais : p a rtou t où elle est en m ajorité , on 
ne connaît n i ces inquiétudes, ni ces réactions vio­
len tes qui ébran len t le gouvernem ent. Les grands 
E ta ts  sont m oins exposés aux m ouvem ents populaires. 
P ourquoi?  parceque la classe m oyenne y est nom ­
breuse. Mais les petits É ta ts  son t souvent divisés en 
deux p a r t is , parcequ’on n ’y trouve que des pauvres 
e t des riches, c’est-à-dire les extrêm es sans in te rm é­
diaire.

C’est cette  classe m oyenne qui assure aux dém o­
craties une  solidité e t une durée  que n ’a pas le régim e 
oligarchique. E lle  est ord inairem ent nom breuse dans 
les dém ocraties, et y parv ien t aux honneurs plus a i­
sém ent que dans l’o ligarchie. M ais, s’il arrive que le 
nom bre des pauvres augm ente , e t que la classe 
m oyenne ne croisse pas dans la m êm e proportion , le 
corps politique éprouve des convulsions qui le con­
duisent b ien tô t à la m ort.

N ous appuierons encore su r un  fait. Les législa­
teu rs les plus sages, Solon, qui nous l’apprend dans



ses vers, L ycurgue *, qui n é ta it pas r o i , Charondas, 
enfin presque tous é ta ien t de la classe m oyenne.

Ces développem ents nous conduisent à l’orig ine 
des causes qui ont in trodu it dans la p lu p art des É ta ts  
l’oligarchie ou la dém ocratie. L orsque la classe 
m oyenne se trouve en m inorité, les riches e t les p au ­
vres établissent une lu tte  pour s’em parer du gouver­
nem ent : la classe qui dépasse le m oyen term e é tab lit 
la dém ocratie ou l’o ligarchie. E n  effet, le parti qui l’a 
em porté ne reste  pas le m aître  sans résistance. Il se 
garde bien d ’étab lir une constitu tion  su ivan t le ju s te  
équilibre de l’égalité. L e  va inqueur regarde le go u ­
vernem ent comm e le prix de la victoire ; e t il tend  à 
dépasser son b u t.

Voici encore une cause qui indue su r le mode de 
gouvernem ent. L es peuples qui on t ten u  a lternative­
m en t l’em pire de la G rèce (6 ), on t voulu propager le 
systèm e de leu r organisation politique. Ils  on t donc 
établi ou l’oligarchie ou la dém ocratie pou r leu r pro­
pre in té rê t, e t celui des peuples n ’y en tra it pour rien . 
Voilà pourquoi on ne trouve que bien ra rem en t ce 
gouvernem ent m oyen qui s’appelle république.

D e tous ceux qui, dans les tem ps reculés, ont 
exercé l’au to rité  suprêm e, il ne s’est trouvé qu ’un 
seul hom m e **, qui a it é tabli cet ordre de choses. A u -

* Le recueil le  plus com plet des fragments qui nous restent de 
Solon est de A. Fortlage : Sententiosa vetustissimorum gnomicorum  
giiorttndam poetarum  opéra ; L ips., 1776 , vol. II, in -8 . (H.)

** On ne sait pas au juste quel homme Aristote a voulu ici dési­
gner. On donne à choisir entre T h ésée , T héopom pe, C listhènes, 
Gélon de Syracuse, Phaléas et Pittacus (11.)



jo u rd ’hu i nous ne connaissons que les extrêm es. P e r­
sonne ne veu t 1 égalité . On est décidé de pa rt e t 
d ’a u tre  à ê tre  le m aître  ou à sub ir le sort du vaincu.

C ette discussion a je té  assez de lum ières su r la 
n a tu re  e t les causes de la bonne république.

N ous avons d istingué p lusieurs espèces de dém o­
craties e t d’oligarchies ; si nous voulons g raduer ces 
gouvernem ents dans l’ordre de leu r m érite , nous d i­
rons que le p rem ier, le second et ainsi de su ite, doi­
ven t ê tre  jugés d’après le type de la république-m o­
dèle. L ’espèce qui lui ressem blera le plus sera la 
m eilleure. Celle qui s’écartera  le plus du moyen term e 
sera la plus m auvaise. J ’excepte cependant de ce 
principe des cas spéciaux : un  gouvernem ent p o u r­
ra it  ê tre  plus parfa it en théorie , e t ê tre  m oins avan­
tageux  pour certains É ta ts .

C H A P IT R E  X I I .
Suite ; que la législation doit être combinée pour la classe moyenne.

C ’est ici la place d ’exam iner quel gouvernem ent 
convient aux différentes classes, e t quels hom m es 
conviennent aux différents gouvernem ents. Mais nous 
nous contenterons d’envisager la question sous un  
po in t de vue général. Q uelle est la classe de citoyens 
qui veut la conservation du gouvernem ent? Cette 
classe ne  do it-e lle  pas ê tre  préférée à celles qui ne 
pensent q u a  renverser l’É ta t?  voilà le point que nous 
allons tra ite r.

L es élém ents qui com posent l’É ta t sont à d istin­
g uer en qualité  e t en quan tité . J ’entends par qualité ,



la liberté, les richesses, l’éducation, la noblesse ; j’ap­
pelle q u a n tité , la prépondérance du nom bre. O r, les 
parties qui constituen t l’É ta t  o n t ou la prérogative 
de la qualité, ou celle de la quan tité . P a r  exem ple, il 
p e u ta r r iv e rq u e la  dern ière  classe soit plus nom breuse 
que la classe d istinguée, c’e s t-à -d ire  que les pauvres 
l’em porten t en nom bre su r les riches, de m anière que 
l’excès en q uan tité  soit balancé par l’excès en qualité . 
A lors il y a com pensation réciproque.

Si les pauvres sont en trop  grande m ajorité , e t que 
leur nom bre rom pe l’équ ilib re  de l’É ta t , il y aura  dé­
m o cra tie , e t l’espèce de dém ocratie  analogue à la 
classe dom inante. P a r exem ple, si la classe des la­
boureu rs est la plus nom breuse, on au ra  la prem ière 
espèce de dém ocratie ; si les ouvriers e t les m erce­
naires d o m in e n t, on au ra  la dém agogie. L es au tres 
classes donneron t pour résu lta t les espèces in te rm é­
diaires.

Si les riches e t les nobles o n t un  excédant en qua­
lité  qui rom pt l’équilibre du  nom bre, on au ra  une 
o ligarchie, e t l’espèce sera dans la raison de la classe 
oligarchique qu i au ra  la prépondérance.

M ais un  sage lég isla teur appuiera  tou jours son 
gouvernem ent sur la classe m oyenne. S’il veut faire 
des lois oligarchiques, c’est à la classe m oyenne qu ’il 
devra songer. Im prim e-t-il à ses lois un caractère dém o­
cratique? que la classe m oyenne soit encore l’objet 
de sa sollicitude. C’est la prépondérance de ce moyen 
term e, sur les extrêm es ou su r chacun d’eux , qui don­
nera de la stabilité  au gouvernem ent. Il n ’a po in t à 
craindre la coalition des pauvres e t des riches contre



ce tie rs in te rm éd iaire . Jam ais ils ne s’aideront res­
pectivem ent dans leurs projets. Q uel pourra it ê tre  
leu r bu t?  de chercher un  gouvernem ent auquel les 
uns e t les au tres eussen t plus de pa rt?  ils n ’en trou ­
veraien t pas. Ja louses l’une de l’au tre , ces deux classes 
ne  s accorderaient jam ais pour obéir e t com m ander 
to u r à to u r. L ’arb itre  est pa rto u t l’hom m e de con­
fiance : où se tro u v e - t- il?  dans la classe m oyenne. 
A insi, plus le gouvernem ent se rapprochera du moyen 
term e, plus il au ra  de stabilité.

P lusieu rs législateurs on t m éconnu ce principe 
dans leurs constitu tions de gouvernem ents aristocra­
tiques. Us on t trop  donné aux riches e t trop  ôté  aux 
pauvres. U n faux bien finit par devenir un  vrai m al. 
L a  prépondérance des riches a renversé plus de gou­
vernem ents que celle de la m ultitude.

C H A P IT R E  X I I I .
Que les législateurs, au lieu de combiner la législation pour la classe 

m oyenne, ne savent souvent qu’employer des ruses en politique. Quel 
est le moyen terme, afin que les lois soient justes.

D ans tous les gouvernem ents on m ine sourdem ent 
1 influence de la m ultitude , de cinq m anières : on la 
trom pe dans les assem blées, dans les m ag istra tu res, 
dans les tribunaux , dans la possession des arm es e t les 
exercices du gym nase.

O n invite tous les citoyens à se rendre  aux assem ­
b lées; m ais on m et à une forte  am ende les riches 
qui ne s’y trouven t pas. La condam nation pécuniaire  
contre  les pauvres est légère ou m êm e nulle.

On force les citoyens portés au rôle du cens d’ac­



cepter les charges publiques ; les pauvres peuvent re ­
fuser.

O n m et à l’am ende les riches qui ne  rem plissent 
pas les fonctions d é ju g é s . Les pauvres son t libres de 
s’en dispenser ; ou bien l’am ende est très forte contre  
les riches, e t très faible contre les pauvres; c’é ta it là 
une des dispositions des lois de Charondas. D ans 
quelques endroits, les citoyens sont tenus de se faire 
inscrire  pour avoir en trée  dans les assem blées e t les 
tribunaux  ; m ais alors ceux qui y m anquent sont con­
dam nés à de fortes am endes. On veut dégoûter le peu­
ple de se faire inscrire , par la crain te  de la condam ­
nation  pécuniaire  ; on l’éloigne des trib u n au x  e t des 
assem blées, parcequ’il n ’est pas inscrit.

Môme in ten tion  po litique dans les lois su r les a r­
mes e t les exercices du gym nase. A m ende contre les 
riches qui n ’on t pas leurs arm es, faculté aux pauvres 
d’en m anquer.

A m endé contre les riches qui m anquen t aux exer­
cices des arm es. Perm ission aux pauvres de s’en dis­
penser. L es prem iers y sont assidus parcequ’ils en ­
couren t l’am ende; les au tres n ’y vont pas parceque 
rien  ne les y force.

V oilà les ruses politiques des gouvernem ents o li­
garchiques.

D ans les dém ocraties, les ruses on t un  caractère 
opposé. Les pauvres reçoivent une  indem nité pour 
assister aux assem blées ou ju g e r  dans les tribunaux . 
L es riches, qui se d ispensent de ces devoirs, ne payent 
point d’am ende.

O r, pour é tab lir un  ju ste  é q u ilib re , il fau t adopter



un  term e m o y en , indem niser les pauvres p ré se n ts , 
e t m ettre  à l’am ende les riches qui s’absentent. Voilà 
com m ent il fau t faire participer tous les citoyens à la 
chose publique. A u tre m e n t, ce n ’est plus qu ’un parti 
qui reste  le m aître  du gouvernem ent.

Il fau t exiger dans ce gouvernem ent m ix te , que 
tous les citoyens a ien t leurs arm es.

Q uan t au cens , il n ’est guère  possible de le fixer 
avec précision. C ependant, voici une base d’approxi­
m ation : Q ue le m axim um  du cens soit calculé de m a­
n ière  que les citoyens qui au ron t part au gouverne­
m en t soient en m ajorité  con tre  ceux qui n ’au ron t 
po in t de d ro it à la chose publique. L a m inorité  ne 
réclam era pas. L e  pauvre est po rté  naturellem ent à 
éviter l’em barras des a ffa ires, pourvu qu ’on se garde 
de l’ou trager et qu ’on respecte sa p ropriété  \  M alheu­
reusem en t, on néglige souvent ce devoir de prudence, 
e t l’on ne trouve pas tou jours des adm in istrateurs 
bienveillants à l’égard du pauvre. A insi, en tem ps de 
g u e r re , on veut le forcer de servir. Il résiste fau te  
de m oyens. D onnez-lui une ra tion  m ilita ire , il volera 
aux com bats.

A u re s te , il y a des pays où le cens n 'est pas exigé. 
Il suffit d ’è tre  m ilita ire  en exerc ice , ou d’avoir se rv i, 
pour ê tre  citoyen. A  M alée , to u t hom m e qui porte  
ou qui a porté  les a rm e s , jo u it du dro it de c ité ; mais 
le m agistrat ne peut ê tre  choisi que parm i les soldats.

Ils ne sont pas si jaloux de leur liberté : ils sont trop occu­
pés et trop pleins de leurs affaires particu lières... Eux, dit Cicéron, 
à qui tous les gouvernem ents sont égaux, pourvu qu’ils soient tran­
quilles. Voy. Espr.  des Lois ,  liv. XVIII, cb . I.



L orsque nos ancêtres e u ren t aboli la m onarch ie , 
les guerriers fu ren t d’abord seuls c itoyens, e t les 
seuls cavaliers é ta ien t considérés comme guerrie rs. 
L a cavalerie faisait alors to u te  la force des arm ées , 
et 1 in fanterie , sans discip line, n ’é ta it com ptée pour 
rien . Nos pères ne connaissaient ni la tac tique , ni 
1 im portance de cette  a rm e , e t la cavalerie seule déci­
dait du sort des com bats. B ien tô t les É ta ts  augm en­
tè re n t en puissance. L ’in fan terie  devint la force 
arm ée prépondéran te  ; la m ultitude qui se rt dans l’in­
fan terie  p rit une part active aux affaires. Voilà pour­
quoi nos pères appelaien t populaires les gouverne­
m ents que nous nom m ons aujourd’hui répub liques. 
Ces gouvernem ents é ta ie n t, dans ces tem ps reculés, 
des oligarchies royales*. L e  nom bre des citoyens é ta it 
si p e tit , que la classe in term édiaire  é ta it à peine sen ­
sib le: u n ep o ig n éed ’hom m es, sans classes distinctes**, 
consen ta it plus a isém ent à se laisser gouverner.

N ous avons prouvé qu ’il existe p lu sieu rs espèces de 
repub liques , ayant des sous-espèces : ainsi la dém o­
cratie  e t les au tres républiques se subdivisent encore. 
Nous avons développé les différences de ces gouver-

* Tel était le  gouvernem ent d’A thènes après Codrus. L’archonte 
était nommé à vie, et exerçait les pouvoirs suprêm es. Les riches 
seu ls, ou les propriétaires, formaient le  sénat, et arrivaient aux m a­
gistratures. C’était une vraie oligarchie royale.

La base de tous les  gouvernem ents anciens était la division 
des citoyens en tribu s, canton s, curies , e tc ., division qui servait 
tant à l’ordre politique qu’au culte religieux. C’était l’ordre admi­
rable qui régnait dans l’organisation de ces petites sections du peuple  
qui contribuait, plus que les lois m êm es, au maintien du gouverne­
ment. Les lois de M oïse, de Lycurguc , de Solon , de Numa et de 
Ser vius Tullius, en sont la preuve.



n e inen ts , les causes de leurs v arié tés, e t nous avons 
exam iné quelle est la m eilleure form e de ré p u b liq u e , 
e t à quels peuples elle convient.

C H A P IT R E  X IV .
Des grands pouvoirs considérés dans la Képublique en général. De l’or­

ganisation du pouvoir délibérant ou conseil souverain dans les diffé­
rentes espèces de gouvernements républicains.

N ous allons tra ite r des pouvoirs constitués dans la 
répub lique en  g é n é ra l , e t dans les espèces particu ­
lières de ce gouvernem ent. Posons un principe avant 
d’en tre r  en m atière .

T ro is grands pouvoirs en tre n t nécessairem ent dans 
l’organisation  d’une ré p u b liq u e , e t le devoir d’un 
sage lég isla teur est de les m ettre  en harm onie avec 
l’espèce du gouvernem ent. Si ces pouvoirs sont bien 
ordonnés , le gouvernem ent sera bon , e t la différence 
de leu r organisation  indiquera celle des républiques. 
Ces pouvoirs so n t, 1°. le pouvoir dé libéra tif; 2°. le 
pouvoir exécu tif, considéré dans les a ttribu tions e t 
l’élection des m ag istra ts ; 3°. le pouvoir jud ic iaire .

L e  pouvoir délibéra tif décide en souverain de la 
paix  e t de la gu e rre , con tracte  ou rom pt les alliances; 
il fait les lois ; il sta tue  su r les condam nations à mort*, 
le  bann issem en t, les confiscations é t la responsabi­
lité  des m agistrats.

Voici les cas possibles : O u tous sta tuen t su r t o u t ,
Dans les républiques an cien n es, la condamnation d’un citoyen  

a la mort ou à l’exil n’était jam ais prononcée que par le pouvoir 
suprême de l’État. 11 n’y avait que le souverain en corp s, qui pût 
juger un des membres du souverain. Ce principe de droit politique 
ti était applicable qu’aux seuls citoyens.



ou quelques-uns ( j’entends par q u e lq u e s-u n s , un  
se u l, ou plus d’u n , ou  un nom bre d o n n é , suivant la 
n a tu re  du  g o u vernem en t): ou bien tous s ta tu e n t sur 
certaines affaires, e t q ue lques-uns su r les au tres.

L orsque tous délibèrent su r to u t, il y a dém ocratie. 
Ce conseil est dans les principes de l ’égalité : il p eu t 
ê tre  organisé de qua tre  m anières :

1°. L e  peuple peu t délibérer p a r t r ib u s , sans se 
form er en assem blée un ique. C’est la com binaison 
proposée par Téléclès de M ilet ; elle est adoptée dans 
quelques rép u b liq u es , où les gouvernants délibèren t 
partie llem ent. D ’après ce m o d e , le m ag istra t recueil­
lera it les avis par tribus e t sections de t r ib u s , en par­
ta n t de la plus pe tite  division po litiq u e , ju s q u a  ce 
que tous eussen t voté. Il n ’y a u ra it d’assem blée de 
to u t le peuple  que pour la lég isla tion , les affaires 
g énéra les , e t le ju g em en t de la responsabilité des 
m agistrats.

2°. L e peuple p eu t vo ter en corps pou r les élec­
tio n s , la sanction des lo is , la g u e rre , la paix e t la 
responsabilité des m a g is tra ts , en laissant la décision 
des au tres affaires aux m agistrats et au tres au to rités 
constituées par la voie du sort ou par élection .

3°. L e peuple nom m erait e t ju g e ra it les m agistrats, 
e t déciderait de la p a ix , de la guerre  e t des alliances; 
les au to rités constituées s ta tue ra ien t su r les au tres 
affaires, suivant la n a tu re  de leurs a ttribu tions ; et 
on appellerait nécessairem ent, à ces fonctions, ceux 
qui o n t de l’expérience e t des ta len ts .

4°. Enfin l’assem blée générale  peu t s ta tu e r su r 
t o u t , e t ne laisser au  m agistrat que la fonction de



rap p o rteu r. C elte dernière form e de gouvernem ent 
est à la dém ocratie ce que la dynastie est à l’o ligar­
ch ie , ce que la ty rannie  est à la royauté. Ces qua tre  
m odes d’organisation du conseil national son t tous 
dans les principes de la dém ocratie.

L orsque  quelques-uns seulem ent on t la décision 
souveraine de tou tes les affaires, le gouvernem ent 
est o ligarchique. Son organisation  peu t ê tre  aussi 
diversem ent modifiée :

1°. Si le cens est si m odéré , que la m ajorité  a 
p a rt aux  a ffa ires, s’il est perm is à to u t individu qui 
acqu iert le revenu p re sc r it , d’exercer les droits po li­
tiques , si les lois sont ob se rv ées, de m anière  que 
personne ne  s’élève au-dessus d’e lles, ce conseil est 
o ligarch ique; m ais le gouvernem ent sera une vraie 
ré p u b liq u e , parceque les m oyens term es sont la base 
de la constitu tion .

2°. Si tou te  la classe oligarchique ne gouverne pas 
im m édia tem en t, m ais par un  conseil q u ’elle nom m e; 
e t si ce conseil ad m in is tre , en se conform ant aux 
lo is , ce mode est encore oligarchique.

3°. Si le conseil nom m e ses m em b res , si le fds 
succède au  p è re , si la volonté des gouvernants fait la 
lo i , cette  organisation est fortem ent oligarchique.

Si quelques citoyens seulem ent sta tu en t su r la 
p a ix , la guerre  et la responsabilité des m agistrats 
seu lem en t, e t que les m ag istra ts , nom m és au so rt 
ou  par élection , s ta tu en t sur le reste des a ffa ire s , 
ce mode de gouvernem ent sera aristocratique e t ré ­
publicain .

Si on nom m e pour quelques fonctions par la voie



des su ffrages, e t pour d’a u tre s , par la voie du s o r t , 
soit su r la m asse ou su r une liste de candidats ; e t si 
1 élection e t le sort s’app liquen t en môme tem ps à 
tous les citoyens, ce mode tiendra à la fois de l’aristo ­
cratie e t de la république.

C’est ainsi que l’organisation du conseil varie su i­
vant la form e du g o u v e rn em en t, e t que le gouverne­
m en t est modifié su ivan t la form e du conseil.

Nos É ta ts  populaires d’au jourd’hui qui on t exa­
gère  la d ém o cra tie , e t dans lesquels la volonté de 
1 assem blée est la loi sup rêm e, fera ien t sagem ent 
d adopter une loi des gouvernem ents o ligarchiques. 
L à ,  les riches payent l’am ende s’ils re fusen t de 
rem plir les fonctions de ju g e s ,  tandis q u e , dans les 
dém o cra ties , on salarie les pauvres qui exercen t des 
em plois jud ic iaires. 11 faudrait tran sp o rte r cette  in sti­
tu tio n  dans les assem blées générales dém ocratiques. 
L e  m élange des pauvres e t des riches donnerait des 
résu lta ts  plus sages.

II serait encore très politique de nom m er au  sc ru ­
t in ,  ou au s o r t , un  nom bre égal de riches e t de p a u ­
v res, pour form er le conseil dans la dém ocratie.

O n pou rra it aussi donner une indem nité  à un  
nom bre de pauvres égal à celui des riches; e t comme 
les prem iers sont en m a jo r ité , l’excédant serait 
exclu par la voie du sort.

D ans les É ta ts  o ligarch iques, il serait bon d’adm et­
tre  à la participation  des affaires quelques individus 
de la classe du p eu p le , ou bien d’in stituer, comme 
dans quelques É ta ts , des proviseurs ou gardiens des 
lois. L ’assem blée ne p o u rra it délibérer que su r leur



proposition. A insi, le peuple voterait sans danger 
p our la constitu tion . Il adopterait la lo i, e t n ’au ra it 
que le dro it d’y a jou ter des am endem ents dans le 
sens du projet. E n f in , on pourra it s ta tu e r, que les ré ­
solutions prises par l’assem blée au ra ien t besoin de la 
sanction du m agistrat.

De plus, on devrait adopter, en raison inverse, une 
loi en usage dans les républiques. Le droit d’absou­
dre doit apparten ir au peuple. Il fau t lui ô ter celui 
de condam ner, à m oins que le m agistrat ne confirm e 
la sentence. C’est précisém ent le con tra ire  dans les 
dém ocraties. L e pe tit nom bre peut absoudre, e t c’est 
le g rand  nom bre qui condam ne, parcequ’il y a to u ­
jo u rs  appel de la peine à la m ultitude.

Voilà ce que nous avions à dire sur le prem ier des 
pouvo irs, qu i est le corps délibérant.

C H A P IT R E  X V .
De l’organisation du pouvoir exécutif dans les différentes espèces de 

gouvernements républicains.

L e second pouvoir est celui des m agistrats . Cette 
p artie  de l’organisation politique varie aussi suivant 
l’espèce du gouvernem ent.

Q u ’est-ce que le m ag istrat?  combien y en aura- 
t- il?  la durée de leurs fonctions sera-t-elle fixée à 
six mois ou m oins, à un  an ou p lu s , suivant le mode 
établi dans diverses constitu tions?  les m agistratu res 
seron t-e lle s p e rpé tue lles , ou à un long te rm e , ou ni 
l’un ni l’a u tre?  les m êm es individus pourron t-ils ê tre  
é lu s , une fois seu lem en t, ou deux fo is , ou plus so u -



vent? quelles seront les conditions des é lec tio n s, des 
électeurs e t des éligibles ? Il fau t exam iner ces ques­
tions sous tous leurs rap p o rts , e t suivre leurs m odi­
fications su ivant l’espèce de république.

D ’abo rd , quels son t les caractères distinctifs du  
m ag istrat?  L ’ordre social exige un  grand  nom bre de 
fonctionnaires, m ais tous ceux qui sont élus p a r la 
voie des suffrages ou du s o r t , ne sont pas toujours 
m agistrats. A insi les pon tifes, les choréges, les 
herau lts d a rm e s , les am bassadeurs, quoique nom m és 
suivant les form es des é lections, ne peuvent ê tre  con­
sidérés comme m agistrats politiques. D ’au tres  fo n c ­
tio n n a ire s , comm e les g é n éra u x , on t au to rité  su r 
to u s , m ais dans une seule a ttrib u tio n . D ’au tres  n ’on t 
inspection que sur une  seule c lasse , comm e les cen­
seurs qui surveillent les femm es et les enfan ts. E nfin 
il Y a des fonctions p u rem en t économ iques, qui son t 
aussi nom m ées d’après le m ode o rd inaire. Tels sont 
les d istribu teu rs du  b lé , e t au tres fonctions subal­
ternes , qui son t quelquefois déléguées à des esclaves, 
lo rsqu’ils sont riches.

M ais, nous cherchons ici le m ag istra t dans u n  sens 
rigou reux . J ’appelle m ag istra t le fonctionnaire  p u ­
blic investi du  dro it de délibérer dans le conseil 
n a tio n a l, de juger, e t de com m ander. J ’appuie su r­
to u t su r cette  dernière a ttr ib u tio n , qui est le carac­
tè re  essentiel de la puissance.

J ’avoue que ta n t de précision n ’est pas nécessaire 
dans l’usage ordinaire  de la v ie , e t on ne s’est jam ais 
d isputé su r une  définition de nom ; c’est là un  point 
pu rem en t théorique.



M ais quelles seron t les m agistratu res ? Com bien 
y a-t-il d’espèces de pouvoirs nécessaires pour orga­
n iser un gouvernem en t?  N ’y a - t - i l  pas des m agistra­
tu res utiles pour une bonne po lice, sans ê tre  tou t à 
fa it indispensables? Voilà des questions im portantes 
qui in téressen t égalem ent les grands e t les petits 
E ta ts .

D ans les grands É ta ts ,  chaque m agistrat ne doit 
rem p lir qu ’une fonction. U ne population considéra­
b le  offre nécessairem ent un grand nom bre d ’individus 
p ropres aux charges publiques. A insi, on pourra  sta ­
tu e r , que telle charge ne sera occupée q u ’une fois, et 
q u ’on ne sera rééligible à telle au tre  qu ’après un 
long intervalle. M ais, que chaque m agistrat n’a it 
jam ais que des a ttribu tions de m êm e n a tu re ; gardez- 
vous de le d istraire  par la com plexité des affaires.

D ans les petits E ta t s , un  pe tit nom bre de m agis­
tra ts  rem plira  nécessairem ent p lusieurs fonctions : 
la pén u rie  des citoyens en fa it une loi im périeuse , 
pareequ’on ne trouvera it pas d’hom m es pour leur 
servir de successeurs. D ’a illeu rs , un  pe tit É ta t exige 
souvent un  aussi grand nom bre de lois e t d’au to rités 
constituées q u ’une vaste république. O n y est donc 
forcé d’em ployer souvent les m êm es hom m es, ta n ­
dis q u ’un  grand É ta t  peu t se dispenser de leu r con­
fier si fréquem m ent les m êm es pouvoirs. Mais si les 
circonstances politiques vous obligent de m ultip lier 
les a ttribu tions du m êm e m ag istra t, faites que les 
affaires ne se cro isent pas. Em ployez le m ag istra t, vu 
le m anque d’hom m es, à p lusieurs fo n c tio n s, m ais 
comme un  m êm e fanal à p lusieurs lum ières.



A  p ré sen t, quelles espèces de fonctions son t sus­
ceptibles d’é tre  cum ulées?  N ous avons ici une  don­
née : on exam inera quels m agistrats sont nécessaires 
à  l’E ta t ,  e t quels au tres ne sont pas nécessaires. P re ­
nons la police pour exem ple. E st-il indispensable 
q u ’il y a it un  inspecteur pour le m arc h é , d ’au tres 
inspecteurs encore pour différents endro its?  D e 
m em e, e s t- il  essentiel de séparer la police des choses 
de celle des personnes ? Il fau t des inspecteurs des 
m œ u rs , y en au ra -t-il un pour les fem m es, un au tre  
pou r les en fan ts?  non. Un seul m agistrat peu t suffire 
p o u r chacune de ces a ttribu tions.

L es au to rités constituées ne va rien t-e lle s pas su i­
van t l’espèce du g o u vernem en t?  Seront-elles les 
m em es dans la d ém o cra tie , l’o ligarch ie , l’a ristocratie, 
e t la m onarchie? Seront-elles modifiées suivant l’iné­
galité  des prorogatives, de m anière  à les confier aux  
gens in stru its  dans 1 a ris to c ra tie , aux  riches dans 
1 o ligarch ie , e t au  peuple libre dans la dém ocratie ? 
ou b ien , la n a tu re  des pouvoirs constitués ne m odi­
f ie ra -t-e lle  pas certains gouvernem ents ?

Je  réponds, que quelques m ag istra tu res seron t les 
m em es, e t d au tres nécessairem ent différentes. Tel 
gouvernem ent exige de grandes m ag istratu res : tel 
a u tre  n en veut que de petites. Q uelques au torités 
constituées ne son t môme pas dans le système de cer­
taines organisations politiques. Telle est la m agistra­
tu re  des gardiens des lois. Celle-là ne convient poin t 
à la dém ocratie qui veut un sénat. Un gouvernem ent 
populaire  a besoin d ’un pouvoir séna to ria l, pour 
faire m archer les affaires pendant que les citoyens



sont occupés à leurs travaux. Si ce conseil é ta it peu 
nom breux , il serait dans le systèm e o ligarch ique; or 
il est nécessaire que des gardiens des lois soient en 
pe tit nom bre ; cette  m ag istratu re  est donc propre à 
1 oligarchie. Si vous établissiez dans un  m êm e go u ­
vernem en t, e t des sénateurs qui conviennent à la 
dém ocratie , e t des gardiens qui sont dans le sys­
tèm e o ligarch ique , les gardiens p rim eraien t le sénat.

D e m êm e, un  sénat est une au to rité  nu lle  dans 
1 espece de dém ocratie où l’assem blée générale  est le 
gouvernem ent. C’est ce qui arrive lorsque les citoyens 
son t r ich e s , ou qu ’il y a une ré tribu tion  pour assister 
aux assem blées. A lors la m ultitude ne  travaille p as , 
elle se rassem ble fréquem m en t, e t gouverne.

L a  surveillance des fem m es e t des e n fa n ts , e t en 
général nu lle  espèce de c en su re , ne convient au  
régim e dém ocratique. C ette  m ag istratu re  appartien t 
exclusivem ent a 1 aristocratie. Com m ent un censeur 
em pêcherait-il de sortir les femm es de la classe pau­
v re?  com m ent rep rim era it-il leu r luxe dans une  oli­
garchie ? Mais en voilà assez su r cette  m atière .

Passons au  mode de création  des m ag istra ts ; nous 
en développerons à fond la théorie.

Il y a dans les élections trois te rm es , dont les 
com binaisons différentes donnen t tous les modes pos­
sibles. Ces term es so n t, 1°. les é lecteurs; 2°. le s é l i -  
g ib les; 3°. la nom ination  : ces tro is parties ont 
chacune leu r caractère  d is tin c tif , car,

1°. Les é lecteurs so n t, ou  tous les citoyens, ou 
quelques-uns ;

2 . Les éligibles s o n t , ou to u s , ou quelques-uns ;
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3°. La nom ination se fait au  suffrage ou au  sort.
Je  dis que les éligibles so n t, ou to u s , ou quel­

q u e s-u n s , c’est-à-d ire  q u ’ils sont pris dans une 
classe déterm inée par le cens, ou la naissance, ou la 
noblesse, ou tou te  au tre  prérogative. A insi, à M é- 
g a re , les éligibles é ta ien t c irconscrits dans les familles 
de ceux qui avaient com battu  pour renverser la dém o­
cratie .

Ces term es se com binent de nouveau ; car,
1°. L es é lecteurs peuvent ê tre ,  to u s , nom m ant 

à telles fonctions, e t que lques-uns à telles au tres.
2°. Les éligibles peuvent ê tre , tous habiles à telles 

fon c tio n s, e t qu e lq u es-u n s à telles au tres.
3°. Les nom inations peuvent se fa ir e , partie  au  

su ffra g e , e t partie  au  sort.
Ces term es se com binent encore , e t offrent chacun 

q uatre  modes différents ; car,
Les électeurs peuvent ê tre  tous les citoyens, qui 

nom m ent :
1°. Parm i tous au  suffrage ;
2°. Parm i tous au  so rt;
3°. Parm i tous sim u ltaném en t;
4°. P arm i tous a lterna tivem en t;
5°. O u  partie  sim u ltan ém en t;
6°. O u partie  a lterna tivem en t.

Je  dis a lte rna tivem en t, c’est-à-d ire  par to u r de 
t r ib u ,  canton ou c u rie , ju sq u a  ce que tous les c i­
toyens a ien t jou i de leu r d ro it successivem ent.

Ou bien les électeurs peuvent ê tre  quelques ci­
toyens qui nom m ent :

1°. Parm i tous au  suffrage;



2°. P arm i tous au sort ;
3°. Parm i quelques-uns au  suffrage;
4°. Parm i quelques-uns au  so rt;
5°. O u partie  au  suffrage ;
6°. O u  partie  au  sort.

C ’est-à-d ire  partie  au suffrage parm i to u s , partie  
au  sort parm i quelques-uns.

A in s i, indépendam m ent des deux com binaisons, 
voilà douze modes de nom inations.
 ̂ D eux m odes son t dém ocratiques. C’est lorsque tous 

élisent parm i to u s , au  sullrage ou au  so r t ,  ou partie  
au  suffrage e t partie  au  sort.

Si la m ajorité nom m e parm i to u s , ou parm i quel­
ques-uns , au  suffrage ou au  s o r t , ou partie  au su f­
frage e t partie  au  s o r t , ou pa rtie  parm i tous e t partie  
parm i q u e lq u e s-u n s , e t cela des deux m anières, c’est- 
à-d ire  partie  au  sullrage e t partie  au s o r t , ces modes 
sont tous dans le systèm e de la république.

Si quelques-uns nom m ent parm i tous au  scru tin  
ou au  so r t ,  ou des deux m an iè re s , c’est-à-d ire  partie  
au  so r t ,  partie  au  sc ru tin , ce mode est dans l’esprit 
de 1 o ligarch ie ; la seconde m anière est davantage dans 
le sens de ce gouvernem ent.

Si certains m ag istrats son t élus parm i to u s , e t 
d a u tre s  parm i que lques-uns, les prem iers a u  suf­
frage e t les derniers au  so r t , ce mode appartien t à 
1 aristocratie  inclinant à la république.

Si quelques-uns sont élus parm i que lques-uns, le 
mode est oligarchique.

Mais si quelques-uns son t élus parm i que lques- 
u n s , au  s o r t ,  sous u n  au tre  ra p p o rt ,  c’est-à-d ire  si



quelques-uns é ta n t élus parm i quelques-uns, au  suf­
frage e t au  so r t , quelques au tres sont élus de même 
parm i to u s , ce mode n ’est point o ligarchique.

Si tous nom m ent parm i qu e lq u es-u n s , par voie 
d’é lec tion , le mode est aristocratique.

T elles sont les différentes com binaisons qui fo r­
m en t le systèm e des élections, e t varien t suivant les 
espèces de gouvernem ents.

Q uel mode d’élection convient aux  différences d’o r­
ganisation  sociale ? C om m ent doivent ê tre  constitués 
les m agistrats investis du  pouvoir? c’est ce que 
nous venons de développer. J ’appelle m ag istrat in ­
vesti du po u v o ir, celui qui dirige les finances e t 
veille à la sû re té  de l’É ta t ; car il existe d’au tres es­
pèces de m ag is tra tu re s , com m e celle de général d’ar­
m ée ou celle de m ag istra t chargé des transactions e t 
des traités.

C H A P IT R E  X V I.
De l’organisation du pouvoir judiciaire dans les différentes espèces de 

gouvernements républicains.

I l  nous reste à tra ite r  de la troisièm e au to rité  con­
s titu é e , qui est le pouvoir jud ic ia ire . N ous en exam i­
nerons les rapports en suivant la m êm e m éthode. Le 
pouvoir jud ic ia ire  p résen te  tro is term es qu i en é ta ­
blissent les différences : 1°. Le ju g e ;  sera-t-il é lu  
parm i tous ou parm i quelques-uns ? 2°. Les a ttr ib u ­
tions. Com bien y a-t-il d’espèces de tribunaux?  3°. L a 
nom ination  se fe ra-t-elle  par la voie du  so rt ou par 
la voie des suffrages?

N ous com m encerons par d istinguer les différentes



espèces de tr ib u n au x . Il y en a h u it : 1°. le tribunal 
des com ptables; 2°. pour venger les injures publi­
ques; 3°. pour ju g er les crim es d’É ta t ;  4°. pour les 
actions en tre  les m agistrats e t les pa rticu liers , pour 
appel de condam nation ; 5°. pour les transactions par­
tic u liè res , lorsque l’objet est im p o rtan t; 6°. pour 
1 accusation d’hom icide; 7°. pour les causes des é tran ­
gers. L es causes d’hom icide peuvent ap p arten ir à dif­
féren ts tr ib u n a u x , suivant que le m eu rtre  est p rém é­
dité  ou involontaire ; que le fait est constan t ; q u ’il y 
a doute su r  l’application de la lo i; que l’accusé , 
après u n  e x il, vient pu rger la con tum ace; c’est ce 
q u o n  appelle à A thènes le T ribunal du P u its . A u 
re s te , ces crim es sont ra re s , e t l’on en voit peu 
d ’exem ples, m êm e dans les grands É ta ts . L es causes 
des é trangers sont de deux espèces, celles des é tran ­
gers contre des é tra n g e rs , e t celles des é trangers 
con tre  les nationaux .

Il y a un  dern ier tribunal pour ju g e r les petites 
causes, depuis la valeur d’une drachm e ju sq u a  c in q , 
ou un  peu  au  delà. Il fau t des juges pour décider ces 
sortes d ’affaires, qui ne sont pas de na tu re  à ê tre  
portées devant les grands tribunaux .

N ous ne nous étendrons pas davantage sur les tr i­
bunaux  institués pour ju g e r  les causes crim inelles e t 
celles des é trangers . N ous parlerons des tribunaux  
politiques dont la m auvaise organisation prépare  des 
soulèvem ents e t des révolutions.

Les juges sont é lu s , ou parm i tous pour ju g e r tou ­
tes les affaires, au suffrage, ou au  so r t, ou partie  au  
suffrage e t partie  au  so rt; ou bien ils sont élus parm i



tous pour ju g e r certaines affaires, avec les m êm es 
com binaisons du suffrage e t du sort. Voilà qua tre  m o­
des, don t les différences en offrent qua tre  au tres ; car, 
les juges peuvent ê tre  élus parm i quelques-uns pour 
toutes les affaires, au  suffrage, ou parm i quelques-uns 
pour tou tes les affaires, au  sort, ou partie  au  suffrage e t 
partie  au  sort. Ces différents m odes présen ten t les r é ­
su lta ts  et les doubles com binaisons que nous avons 
déjà développés. A in si, les juges peuvent ê tre  élus 
pa rtie  parm i tous, partie  parm i quelques-uns, d’après 
les diverses com binaisons des suffrages e t du sort ; 
par exem ple , les juges d’un  m êm e tribunal pourraien t 
ê tre  é lu s , quelques-uns parm i to u s , quelques au tres 
parm i un certain  nom bre , ou  au  so r t , ou  au  suffrage, 
ou dans la raison com binée de l’un e t de l’au tre .

Voilà les différents modes q u ’il est possible d’em ­
ployer dans la nom ination des juges. L es p rem iers , 
c’e s t-à -d ire  les élections faites parm i to u s , pour 
ju g e r  to u t ,  sont dém ocratiques. L es seconds, c’est- 
à-d ire  les élections faites parm i quelques-uns pour 
ju g e r to u t ,  sont oligarchiques. L es tro is ièm es, c’e s t-  
à -d ire  les élections faites partie  parm i to u s , partie  
parm i q u e lq u e s-u n s , sont à la fois aristocratiques e t 
républicaines.



LIVRE CINQUIÈME.
SOMMAIRE.

Aristote a exposé jusqu’à présent les principes de l’organi­
sation des divers gouvernements. Il va traiter de leurs causes de 
révolutions et des moyens de les conserver.

La cause générale des révolutions se trouve dans la jalousie de 
la multitude , qui tend sans cesse à tout ramener au niveau de 
l ’égalité absolue, et dans l ’ambition de la classe distinguée qui 
ne veut point d’égalité. •

Il expose avec autant de rapidité que de profondeur, comment, 
dans toute espèce de gouvernem ent, d’un côté, les outrages, 
1 avilissement et l ’avidité des gouvernants entraînent la dissolu­
tion des Ltats ; de l’autre, comment le ressentiment des injures, 
1 indignation contre l’oppression, et la haine des gouvernés 
am ènent le renversement de toute puissance qui est devenue 
despotique.

Il indique aux gouvernants, quelle que soit l’espèce de l ’orga­
nisation socia le, comment ils peuvent conserver longtemps l’au- 
toi ité : c est par l’exécution sévère des lo is , par la sagesse de leur 
gouvernem ent, surtout, par leur modération dans l'exercice des 
pouvoirs, et leur habileté à en faire usage.

Il enseigne même aux tyrans les moyens de se maintenir dans 
leur usurpation. Tout en les vouant au m épris, il faut avouer 
qu il leur donne des conseils de scélératesse et d’hypocrisie dignes 
de Machiavel.

Ce traité des révolutions es t, par ses développements et la 
profondeur de la politique, le plus beau de l’ouvrage. C’est un 
tableau aussi vrai que rapide des révolutions d’une multitude in­
croyable de peuples, qu’Aristote peint d’un seul tra it, ainsi que 
les tyrans et les ambitieux qu’il démasque à chaque instant dans 
cette scène aussi variée que mobile.

Il rappelle tant d’exem ples, et cite tant de fa its , qu’on peut 
regarder ce livre comme l ’analyse de son ouvrage qui contenait 
1 examen des constitutions de cent cinquante-huit peuples, et 
qui est perdu pour nous.



C H A P IT R E  P R E M IE R .
Des révolutions. Vues générales.

L es questions que nous venons de tra ite r , nous pa­
ra issen t suffisam m ent approfondies. A  p ré sen t, nous 
allons parler des révo lu tions, de leu r fréquence, de 
leu r n a tu re  e t des causes qui les am ènen t ; enfin nous 
parlerons de la m arche que suivent les révo lu tions, 
en substituan t un gouvernem ent à un  au tre . N ous 
tra iterons encore en général de l’a r t de m ain ten ir les 
constitu tions, e t nous assignerons à chaque gouver­
nem en t en particu lier, les m oyens de se conserver.

Voici la cause prem ière de toutes les révolutions. 
A u  m ilieu de tan t de gouvernem ents d ivers , tous 
conviennent que les hom m es on t des d ro its , e t qu 'ils 
doivent en jo u ir  dans la raison de l’é g a lité ; m ais tous 
se trom pen t dans l’application  du p rinc ipe , com m e 
nous l’avons dém ontré *.

Q uelle est l’orig ine de la dém ocratie? Les hom m es 
égaux sous un  ra p p o rt, ont voulu l'ê tre  en  to u t. 
É g au x  en l ib e r té , ils on t voulu l’égalité absolue.

Q uelle cause a p roduit l’o ligarchie? Q uelques hom ­
m es avaient une prérogative qui les rendait inégaux : 
ils ont voulu l’inégalité  en tou tes choses. Inégaux  par 
les richesses, ils ont voulu l’inégalité absolue.

Les p rem iers, en vertu  de l’égalité , veulent to u t 
p artager comm e égaux : les a u tre s , en vertu  de l’iné­
g a lité , veulent augm enter leurs priv ilèges; o r, une  
telle augm enta tion  im plique l’inégalité.

* Voyez liv. III, chap. 6.



A insi, tous on t des droits fondés en p rincipe; mais 
il y a e rreu r dans leur application absolue. On se p e r­
suade de part e t d’au tre  qu ’on est lésé dans l’exer­
cice de ses droits politiques : on s’insurge. S’il y a 
des hom m es qui on t le dro it d’in su rrec tio n , c e r te s , 
ce son t les citoyens vertueux : ceux-là seuls on t des 
droits incontestables à l’inégalité ; m ais, ils n ’en usen t 
jam ais. D ’au tres e n c o re , fiers de leu r nob lesse , c’est- 
à-dire des richesses e t de la vertu  de leurs p è re s , 
se prévalent de cette p rérogative , e t réclam ent aussi 
pour eux l’inégalité.

V oilà les causes p re m iè re s , e t les sources des ré ­
volutions.

L es révolutions se font de deux m an ière s: 1°. on 
change le systèm e du gouvernem ent; par exem ple , en 
sub stitu an t le régim e oligarchique à la dém ocratie , 
ou la dém ocratie à l’o lig a rch ie , ou en les rem plaçant 
par l’a ris to c ra tie , ou en renversant ce lle -c i, pour 
é tab lir les prem ières ; 2°. on ne pense pas à changer 
la form e du  g o u v e rn em en t, m ais on conspire pour 
s ’en em parer : la m onarchie e t l’oligarchie su rtou t 
sont exposées à ce genre  de révolution . Q uelquefois 
on conspire pour le plus ou le m oins ; par exem ple, 
p o u r ob ten ir u n e  o ligarchie plus ou m oins concentrée; 
pour rendre  un  gouvernem ent populaire plus ou m oins 
dém ocratique ; e n fin , pour donner à un gouvernem ent 
plus ou m oins de force et de caractère. Souvent on 
se propose seu lem ent d’a jou ter ou d o te r  un  rouage à 
la m achine p o litiq u e , comm e Lysandre qui voulait 
abolir la royauté à L acédém one, e t Pausanias qui 
essaya de dé tru ire  la m ag istra tu re  des éphores. A insi,



à E p idam ne, le gouvernem ent fu t modifié lorsqu’on 
y substitua  un  sénat aux ph ilarques (l).  T ous les 
m em bres du gouvernem ent sont obligés de se rendre  
à l’assem blée générale  su r l’o rdre d’un chef; e t ce 
chefun ique  rappelle , dans ce gouvernem ent, lesystèm e 
oligarchique.

L ’inégalité  est la source de to u tes  les révo lu tions; 
car aucune com pensation ne  dédom m age de l’inéga­
lité . A in s i , la royau té  perpétuelle  parm i des égaux 
est une in ég a lité , con tre  laquelle tous les citoyens 
cherchen t à se soulever.

L é g a lité  peu t ê tre  considérée sous deux ra p p o rts : 
l’un de q u a n ti té , l’au tre  de qua lité . D ans le p rem ier, 
on ne considère que les g randeurs absolues; dans 
l’a u tre , les g randeurs p ropo rtionne lles: a in s i, en pro­
gressions a r ith m é tiq u e s , trois surpasse d e u x , com m e 
deux surpasse un  ; e t dans la progression géom étrique, 
qua tre  sont à deux comm e deux sont à un ; car deux 
son t contenus dans q u a tre , com m e un  est con tenu  
dans d e u x , pu isqu’ils en son t les m oitiés.

Les hom m es sont d’accord sur des droits considérés 
en eu x -m êm es, m ais ils ne sont pas d’accord su r les 
lim ites de ces d ro its , ainsi que nous l’avons d it. Les 
u n s , égaux sous un  ra p p o rt, veulent lég a lité  dans 
tou te  son é tendue. Les a u tr e s , inégaux en vertu  d’une 
p rérogative , revendiquent l’inégalité  sous tous les 
rapports .

D e l à , deux espèces principales de gouvernem ent : 
l’oligarchie e t la dém ocratie. L a noblesse e t la vertu  
sont l’apanage du pe tit nom bre : les au tres qualités 
appartiennen t à la m ultitude. N ulle pa rt on ne  tro u ­



vera plus d’une centaine d’hom mes d istingués et 
nobles. P a rto u t les pauvres form ent l’im m ense m a­
jo rité .

Mais é tab lir exclusivem ent une constitu tion  su r 
l’une ou l’au tre  de ces bases, c’est une faute po litique, 
e t l’expérience le prouve. U n pareil gouvernem ent ne 
sera jam ais d u ra b le , parcequ’un  vice de principe ne 
p eu t donner que de m auvais résu lta ts . U n lég isla teur 
sage com binera d o n c le g a lité  dans la raison du nom ­
bre  e t de la qua lité  des citoyens.

C ependant, le régim e dém ocratique est plus stable 
e t m oins exposé aux révolutions que l’oligarchie. 
Celle-ci renferm e deux principes d’ag itation  : la dis­
corde en tre  les gouvernan ts, e t la jalousie du peuple. 
L a dém ocratie n ’en a qu ’u n , qui est la lu tte  de la 
m ajorité  con tre  la m in o rité ; en e lfe t, on ne cite 
guere  d insurrections du peuple contre lu i-m êm e qui 
a ien t am ené des révolutions. D ’a illeurs, la vraie ré ­
publique, basée sur la classe m oyenne , approche plus 
du systèm e dém ocratique que de- l’o lig a rch ie , e t elle 
est le plus stable de tous les gouvernem ents \

C H A P IT R E  I I .
De l’origine et des causes des séditions.

P u isque  nous tra itons de ces m ouvem ents tu m u l­
tueux  qui am ènen t les ré v o lu tio n s, nous com m ence­
rons p a r en assigner les causes générales. Il y en a 
trois dont nous fixerons rap idem ent les caractères. 
L a disposition des esprits à la sédition ; les motifs

* Voyez liv, IV, ch, i l  et 12.



de l’in su rre c tio n , les causes particu lières de soulève­
m ent e t de discorde.

L a  disposition des esprits à la sédition p a rt du  
principe général que nous avons développé. D ’un  
c ô té , ceux qui veulent l’ég a lité , s’in su rg e n t, s’ils 
cro ient avoir m o in s , quoique égaux  à ceux qui on t 
p lus. D ’un a u tr e , ceux qui p ré tenden t au  p o u v o ir , 
en  vertu  de l’inégalité, se soulèvent, si, é tan t inégaux , 
ils pensen t qu ’ils n’on t pas p lus ou q u ’ils n ’o n t que 
l’in ég a lité , o u  m oins que l’égalité . Ces p ré ten tions 
peuvent ê tre  ju s te s , e t quelquefois m al fondées, par 
exem ple , lorsqu’on est in férieu r e t q u ’on s’insurge 
pour avoir l’é g a lité , ou lorsqu’ayant lé g a lité  on veut 
ê tre  plus qu ’on n’est. V oilà ce que nous avons à dire 
de la disposition des esprits.

L es m otifs de l’in su rrection  sont l’in té r ê t , l’hon­
n e u r , e t leurs con tra ires. P o u r éviter à s o i , à ses 
am is, une  am ende, une flé tr is su re , on organise une 
révolte.

L es causes particu lières du  soulèvem ent son t o rd i­
nairem ent au  nom bre de s e p t, quoiqu’on puisse en 
com pter davantage. N ous venons d’en c iter deux qui 
influent ici sous un  au tre  rappo rt. D ans le cas p ré ­
c é d e n t, l 'in té rê t e t l’honneur po rten t à la sédition, 
parcequ’on les veut pour soi ; dans celui-ci, parcequ’on 
est jaloux de l’élévation des a u tre s , que cette  é léva­
tion  soit ju ste  ou non. Les au tres  causes so n t, l’in­
s u l te ,  la p e u r, la p répondérance , le m é p r is , l’ac­
croissem ent excessif d’une des parties de 1 É ta t . O n 
peu t y ajou ter, sous un  au tre  point de vue, l’avilisse­



m e n t, la n ég lig en ce , les petites causes, les diffé­
rences locales.

C H A P IT R E  I I I .
Suite et développements.

I l  est aisé de sen tir quelles conséquences graves 
peuven t am ener l’insu lte  e t l’in té rê t. Si les gouver­
nan ts sont insolents e t cup ides, ils provoquent l’in ­
su rrection  des c itoyens, e t contre  eux e t contre  un  
gouvernem ent qui to lère de pareils abus.

L ’in té rê t donne lieu à l’insurrection  lorsque les 
biens des particu liers ou la fo rtune publique son t 
dilapidés.

Il est facile de com prendre l’am bition  des hom m es, 
e t son influence sur les révolutions. Si la carrière  des 
honneurs est ferm ée aux u n s , e t ouverte aux a u tr e s , 
on se soulève. C et ordre de choses est in juste , lorsque 
des citoyens son t adm is aux fonctions publiques ou 
exclus de ces em plois, sans ten ir com pte de leur d ro it; 
il est équitable , si chacun est tra ité  su ivant son m érite.

L a  prépondérance est une  source de tro u b le s , 
lorsqu’un seul ou quelques citoyens s’élèvent à u n  
degré de puissance qui est hors de proportion avec 
la constitu tion  du gouvernem ent. Ce sont ces per­
sonnages qui in trodu isen t o rd inairem ent dans un  E ta t, 
la dynastie ou la royauté. C’est contre eux que l’ostra­
cisme a é té  in stitué  ; A thènes et A rgos (2) en sont la 
preuve. U n sage devrait a rrê te r dès l’origine cet 
excès de p o u v o ir , au  lieu de lui laisser prendre de la 
consistance pour le renverser.



L a peur cause des séditions : des coupables 
c raignant le châ tim en t, se soulèvent ; il en est de 
m êm e de ceux q u i ,  par une rév o lte , p rév iennen t 
l’injustice qui m enace de les frapper. A in s i , à 
R hodes (3 ) , la classe d istinguée conspira contre le 
peuple pour se soustra ire  à des poursu ites ju d i­
c iaires.

L e  m épris en tra îne  aussi des m ouvem ents sédi­
tieux . P a r  exem p le , dans l’o ligarch ie , le grand  
nom bre est exclu du  gouvernem ent : il calcule sa 
force, e t se soulève. D ans la dém ocratie, les riches m é­
p risen t le désordre e t l’an arc h ie ; ils consp iren t. A insi, 
à T h è b e s , après la bataille  des O E nophytes ( 4 ) ,  
la m auvaise adm in istration  am ena la ru ine  de la dé­
m ocratie . A  M égare (5), elle fu t vaincue par 1 anar­
chie e t le désordre. A  S y racu se , elle fu t rem placée 
par la tyrannie de G élon. A  R h o d e s , elle n’existait 
plus à l’époque de la ru p tu re  de l’alliance.

L ’accroissem ent excessif d’une  des classes de la 
cité est encore une  cause de révolution . U n corps est 
un  com posé de m em bres qui doivent cro ître  dans le 
m êm e ra p p o rt, afin que l’ensem ble conserve ses p ro ­
portions. Si le pied croissait de qua tre  co u d ées, et 
le corps de deux palm es se u le m e n t, l’anim al pé rira it, 
ou il se transform erait en  u n  au tre  anim al si l’e n ­
sem ble de ces é lém ents venait à changer en quan tité  
e t en qualité. C ette com paraison s’applique à 1 E ta t. 
Si l’une de ses parties prend  insensib lem ent u n  ac­
croissem ent ex trao rd ina ire ; par exem p le , si dans la 
dém ocratieou  la répub lique, la classe pauvre augm ente 
sans m esu re , le corps po litique éprouvera u n e  révo­



lu tion . A in s i, à T aren te  (6 ) , la classe d istinguée fu t 
presque anéan tie  par les Iapyges, peu  après la guerre  
des Mèdes ; e t le gouvernem ent, qui é ta it républicain , 
dégénéra en dém ocratie. De m êm e, A rg o s (7 ) , après 
la bataille d ’IIeb d o m e , gagnée par C léom ène, fu t 
obligée de donner le dro it de cité à ses serfs. La classe 
d istinguée d im inua de m êm e à A th è n e s , dans la 
g u erre  con tre  les L acédém oniens, pareequ’après de 
sanglantes défaites ,• elle fu t forcée de servir dans 
1 infanterie . L e m êm e phénom ène s’o b se rv e , quoique 
plus ra rem en t, dans les dém ocraties. Q uelquefois les 
b iens augm en tan t de v a le u r, la m ultitude devient 
r ic h e ; alors le gouvernem ent c h an g e , e t devient une 
o ligarchie très prononcée.

L  in trigue  est aussi une cause de révolutions ; m ais 
celles-ci a rriven t alors sans secousses violentes. On 
abolit à I lé ré e  (8) la loi qui o rdonnait de voter au  
scru tin  dans l’élection des m agistrats. Les charges 
fu ren t tirees au  so r t ,  pareeque l’élection faisait 
nom m er des in trigan ts .

L a négligence am ène aussi des révolutions. C ’est 
ce qu i a r r iv e , lorsqu’on laisse s’élever aux prem iers 
em plois des hom m es qui ne son t pas am is du gouver­
n em en t. C est ainsi que l’oligarchie fu t renversée à 
O rée (9). Iléracléodore  fu t élevé au rang  de m agistrat, 
e t il substitua  à l’oligarchie le systèm e dém ocratique 
e t républicain .

L es petites causes on t aussi leu r influence. J ’e n - ' 
tends par petites causes, l’infraction de certaines lois, 
m inutieuses en a p p a re n ce , m ais dont l’oubli a ltère  
insensiblem ent la constitu tion . L e cens é ta it très



modéré à Arabracée (i o). On y finit par nommer les 
magistrats sans exiger cette condition, parcequ’on 
regardait ce peu comme rien.

E nfin  la différence des races est encore un  foyer 
de discorde, tan t que leu r m élange n ’est po in t in tim e. 
Comme tous les tem ps ne sont pas égalem ent favo­
rables pou r donner à un peuple une constitu tion , de 
m êm e tou te  espèce d ’hom m es n ’est pas propre à 
com poser une cité. A ussi presque tous les gouverne­
m ents qui on t donné le d ro it de citoyen à des é tra n ­
gers établis ou a de nouveaux a rriv an ts , o n t é té  le 
jo u e t des révolutions. Les A chéens s’é ta ien t jo in ts  aux  
ïré z é n ie n s  pour fonder Sybaris. Cet alliage fit le 
m alheur de cette ville : les A chéens, devenus les plus 
fo its , chassèren t les irez en ie n s . L es Sybarites ex­
p ièren t plus tard  ce forfait : les Sybarites fu ren t 
tra ités de m êm e par leurs colons de T h u riu m ; c a r ,  
voulant s’em parer du te r r i to ire , comm e de leu r p ro ­
p rié té  , ils fu ren t chassés. A  Bysance (1 1 ), les é tra n ­
gers fo rm èren t une conspiration : ils fu ren t décou­
v e rts , vaincus e t bann is . O n avait reçu à Chio ( 1 2 ) 
les exilés d’A ntisse : on fu t obligé de les expulser par 
la force. La ville de Z ancle avait accueilli les ré fu ­
giés de Samos (1 3 ):  ceux-ci chassèren t leurs hôtes. 
Les A polloniates (14) du P o n t-E u x in  fu ren t agités 
par des troubles continuels pour avoir admis chez 
eux des é trangers . L es Syracusains accordèrent le 
droit de cité à des é trangers e t à des soldats m erce­
na ires, après la révolution qui les délivra de la 
ty ran n ie ; ils fu ren t désolés par les séd itions, e t se 
déch irèren t en tre  eux. A m phipolis (15 ) avait reçu



une  colonie de Chalcis: ces nouveaux hôtes chassèrent 
presque tous les anciens habitants.

D ans les o ligarch ies, c’est la m ultitude qui fait les 
révolutions. E lle  p ré tend  à lé g a li té ,  comm e nous 
l ’avons d i t , e t se sou lève , parceque les avantages ne 
son t pas égaux. D ans la dém ocratie, c’est la classe 
d istinguée qu i conspire. E lle  se cro it su p é rieu re , e t 
ne  veu t po in t de l’égalité .

Q uelquefois la seule position d une cite est une 
cause de sédition. C’est ce qui a rriv e , lorsque le sol 
n ’est pas disposé com m odém ent pour l’établissem ent 
uniform e d’u n e  seule ville. A insi à Clazom ène (1 6 ) , 
les hab itan ts du C hytre  ne s’accordent pas avec ceux 
de Elle. A  C o lo p h o n , m êm e division en tre  les h ab i­
tan ts  du nord e t ceux du m idi. A  A th è n e s , il y a de 
m êm e u n  germ e dopposition  en tre  les deux parties 
de la ville : les hab itan ts  du P irée  (17 ) sont p lus a tta ­
chés à la dém ocratie que ceux de la cité. E n  général, 
to u te  espèce de dém arcation locale p eu t ê tre  une 
cause de t ro u b le s , com m e à la g u e r re , un  sim ple 
fossé sépare souvent les phalanges prêtes à se com ­
b a ttre .

C ependant, les élém ents de discorde les plus m ar­
qués , son t le vice e t la vertu  ; ensu ite  la richesse e t la 
p au v re té . Ces causes agissent p lus ou m oins suivant 
les c irconstances. N ous avons déjà dém ontré quelle 
est l’influence de la seconde.



Suite du même sujet.

L es révolutions éclaten t par des causes légères; 
m ais leurs résu lta ts sont im m enses. Ces causes légères 
on t su rto u t de l’im portance , lorsqu’elles to uchen t à 
des hom m es puissants. C’est ce qu ’on a vu ancienne­
m en t à Syracuse. Le gouvernem ent fu t re n v e rsé , 
parceque deux jeunes m agistrats eu ren t une querelle  
d’am our. L ’un  des deux fit un  voyage ; l’au tre  profita 
du  m om ent pour captiver le cœ ur d’un jeu n e  hom m e 
que son collègue a im ait. A  son to u r, le prem ier, pour 
se v e n g e r, séduisit la fem m e de son rival. Les m agis­
tra ts  p riren t p a rti, et b ien tô t la sédition gagna to u te  
la ville. U ne sage politique doit p révenir ces germ es 
de divisions, e t étouffer ces m ouvem ents dont les 
au teu rs sont des hom m es p u is sa n ts , ou des m agis­
tra ts ;  c a r , le m al est dans la racine, e t chose com ­
m encée est à m oitié faite. A rrê tez  donc le m al dans 
son p rin c ip e ; au trem en t la m oindre négligence 
am ènera des suites graves. E n  g é n é ra l, les q u e­
relles en tre  les puissants finissent par em braser tou t 
l'É ta t.

L a v illed’E stiée  (18) nous en fou rn it un  exem ple peu 
après lep o q u e  de la g u erre  des M èdes. D eux frères 
éta ien t en querelle  pour le partage de la succession 
paternelle . L e plus pauvre accusait son frère d ’avoir 
spolié la succession e t détourné u n  tréso r que leu r 
père  avait tro u v é; il m it le peuple  dans ses in té rê ts . 
L ’au tre  qui é ta it riche, fu t sou tenu  par les riches.

13



A D elphes, un m ariage rom pu fu t l’origine de tous 
les troubles qui on t depuis agité  cette  cité. Le fiancé 
consulta les dieux qui lui annoncèren t un  certain  
m alh eu r; aussitô t il rev in t trouver la fiancée, re tira  
sa parole e t refusa de conclure le m ariage. L es pa­
ren ts  outragés je tè ren t su r lui des objets sacrés, l’accu­
sèrent delesavoir volés pendant qu ’il offrait le sacrifice, 
e t le firent condam ner à m ort comm e sacrilège. A M i-  
tylène ( l  9), quelques jeu n es héritières fu ren t la cause 
p rem ière  de grands m aux e t de la g u e rre  con tre  les 
A thén iens, dans laquelle P achès se ren d it m aître  de 
la ville. T im ophanes, hom m e riche, avait laissé deux 
filles; D oxandre les dem anda en m ariage pour ses 
deux fils, e t essuya un refus. A lors il consp ira, e t 
comme il é ta it le chargé d’afiaires des A thén iens, il 
les fit in terven ir dans sa querelle . D ans la Phocide (20), 
M nasée, père  de M néson, e t E u tic ra te , père d’Ono- 
m arque, dem andèrent tous deux la m ain d ’une riche 
héritière  pou r leurs fils. L eu r rivalité  fu t la p rem ière 
cause desttroub!es qui am enèren t la guerre  sacrée. A  
E p idam ne, le gouvernem ent changea à l’occasion d’un 
m ariage. U n  citoyen avait prom is sa fille : le père du 
fu tu r , qui é ta it alors m agistrat, condam na à une 
am ende le père de la fiancée; celui-ci regarda le ju ­
gem ent com m e une in su lte , e t fit soulever tous ceux 
qui n ’avaient poin t p a rt au  gouvernem ent.

Q uelquefois la constitu tion  change e t le gouverne­
m ent devient dém ocratique, aristocratique ou ré p u ­
blicain, si u n  corps de m agistrats ou  u n e  classe p a r­
ticu lière  de citoyens acquiert de la considération e t 
de la puissance. A insi l’aréopage (21), qui s’é ta it fait



une grande répu ta tion  pendant la g u erre  des Perses, 
pa ru t concentrer davantage le gouvernem ent ; m ais 
après la victoire de Salam ine, la m ultitude , fîère 
d’avoir conquis l’em pire de la m er, fixa la prépondé­
rance en faveur de la dém ocratie. A  A rg o s , les 
nobles s 'é ta ien t d istingués à M antinée con tre  les L a- 
cédém onieus : ils essayèrent de renverser le gouver­
nem en t dém ocratique. A  Syracuse, le peuple dont la 
valeur avait repoussé les A thén iens, substitua  la dé­
m ocratie à la république. A  Chalcis, le peuple chassa 
le tyran  Phoxus e t la noblesse, e t é tab lit aussitô t la 
répub lique. A  A m bracie , le peuple se constitua  de 
m ôm e en république après l’expulsion de P ériandre  
e t des com plices de sa tyrannie.

E n  général, les hom m es qui ont augm enté  la pu is­
sance e t la gloire de leu r p a tr ie ; citoyens, m agistrats , 
particu liers, tous, sous quelque dénom ination  que ce 
soit, deviennent des causes de sédition ; soit que des 
envieux, jaloux de leu r gloire, in trig u en t contre  e u x ; 
soit q u ’eux-m ôm es, élevés si h a u t , ne veuillent p lus 
d’égalité.

Q uelquefois les gouvernem ents éprouvent u n e  se­
cousse, lorsque les classes du peuple, qui sont na tu ­
rellem ent en opposition, comm e les pauvres e t les 
riches, se trouven t en force é g a le , e t que la classe 
m oyenne est nulle  ou a peine sensible. M ais lorsque 
l ’un des deux partis a la p répondérance, l’au tre  ne 
cherche po in t à lu tte r  contre  une supério rité  trop  dé­
cidée. L a classe d istinguée par sa vertu  n ’en trep rend  
que ra rem en t une révolution ; c’est q u e lle  e st to u ­
jours en m inorité .



Telles son t les causes générales des révolutions 
clans les différentes espèces de gouvernem ents.

Les révolutions se font de deux m anières : par la 
force ou par la ruse . L a force renverse sur-le-cham p 
ou se m énage l’occasion de frapper. La ruse  m arche 
à son bu t par deux m oyens : d’abord, par des pro­
messes m ensongères, elle gagne l’adhésion des ci­
toyens pour changer le gouvernem ent ; puis, elle s’y 
m ain tien t par la force envers e t contre tous. Ce fu t 
le genre de ruse  dont se servirent les qua tre  cents. Ils 
d iren t au  peuple que le grand roi leu r avait prom is 
de l’a rgen t pour con tinuer la guerre  contre les L a -  
cédém oniens; c’é ta it un  m ensonge, m ais ils s’en ser­
v iren t pour essayer de se m ain ten ir à la tê te  des 
affaires. Q uelquefois la ruse  ob tien t des changem ents 
par ses insinuations, e t elle continue par la persua­
sion à conserver l’au to rité .

V oilà en général les différentes causes de révolu­
tions dans tou te  espèce de gouvernem ents.

C H A P IT R E  V .
Des causes de révolutions, particulières aux gouvernements 

démocratiques.

N ous allons considérer les espèces de gouverne­
m ents en particu lier, e t exam iner les causes de révolu­
tions qui sont propres à chacun d’eux. Com m ençons 
par la dém ocratie.

C’est la tu rbu lence  des dém agogues qui renverse 
les gouvernem ents dém ocratiques ; soit qu ’ils calom ­
n ien t individuellem ent les riches, soit que, par leurs 
violentes harangues, ils am eu ten t con tre  eux la classe



qui n ’a rien , Les riches se réu n issen t; le danger com ­
m un rapproche les ennem is les plus irréconciliables : 
ils conspirent. On en peu t c iter m ille exem ples.

A  Cos, les perfides m anœ uvres des dém agogues 
forcèrent les riches à conspirer, e t la dém ocratie fu t 
renversée. A  R hodes, les dém agogues disposaient des 
im pôts, ils em pêchaient que le p rê t ne fû t com pté 
aux  com m andants des galères, e t les désolaient par 
des poursuites jud ic ia ires ; ceux-ci poussés au  déses­
po ir, consp irèren t e t dé tru isiren t la dém ocratie. A  
H éraclée , au tem ps m êm e de l’établissem ent de la 
colonie, les dém agogues en tra în è ren t la ru in e  du gou­
vernem ent dém ocratique. L a  classe d istinguée, fa ti­
guée de leurs vexations, ém igra, se ré u n it, ren tra  en 
force e t renversa la dém ocratie. La m êm e chose a r­
riva à M égare : les dém agogues avaient fait exiler 
un  grand nom bre de riches, afin de tire r  de l’a rgen t 
de la confiscation de leurs biens ; les bannis se tro u ­
vèren t en si grand  nom bre, qu ’ils fo rm èren t un  corps 
d’arm ée, vainquirent le peuple e t é tab liren t l’o ligar­
chie. M ême événem ent à C um es, où  la dém ocratie 
fu t dé tru ite  pa rT h rasym aque . Parcourez  l’h isto ire  des 
révolutions dém ocratiques, vous trouverez presque 
p a rto u t les m êm es résu lta ts . Ic i, ce sont des dém a­
gogues qui vexent les riches pou r faire  des largesses 
à la m ultitude, qui font passer des lois agraires, qui 
lèvent des con tribu tions pour indem niser la classe 
du peuple qui s’occupe du gouvernem ent ; là, ce sont 
ces m êm es hom m es qui accusen t, sous de faux p ré ­
te x te s , la classe a isée , afin de confisquer ses b ien s , 
e t qui la forcent de conspirer.



A utrefois les dém agogues é ta ien t en m êm e tem ps 
chefs d arm ée, e t la révolu tion , dans un  gouverne­
m ent dém ocratique, se faisait au profit de la ty rannie.

D ans ces tem ps reculés, le général de l’arm ée é ta it 
presque tou jours dém agogue, ordre de choses que 
nous ne voyons guère  au jourd’hu i, parceque les c ir­
constances on t changé. A lors les dém agogues é ta ien t 
choisis parm i les g é n é ra u x , parceque l’éloquence 
n avait pas encore d ’influence. A ujourd’h u i, grâce 
aux progrès de 1 éloquence, les o ra teu rs les plus ca­
pables deviennent les m eneurs du peuple ; m ais dé­
nués de connaissance dans l’a r t m ilitaire, ils ne peu­
vent asp irer à la ty rann ie  où leurs en treprises o n t eu  
peu de succès.

D eux au tres causes con tribuaien t à rendre  a u tre ­
fois la ty rann ie  p lus fréquente  que de nos jo u rs . 
D  abord on confiait à certains m agistrats de très 
grands pouvoirs; tém oin le p ry tanée deM ile t, où rési­
dait la direction suprêm e des plus im portan tes affaires. 
E n  second lieu , les cités é ta ien t fort petites, e t le 
peup le  vivait à la cam pagne, occupé à ses travaux 
agricoles. Si les chefs du peuple  é ta ien t guerrie rs, ils 
s em paraien t aisém ent de la ty rannie. T ous em ­
ployaient la m êm e m anœ uvre : c’é ta it de gagner la 
confiance du peuple en déclarant la g u erre  aux riches. 
P isis tra te  à A thènes, e t T héagènes à M égare, u sè ren t 
de ce moyen ; le p rem ier en excitan t un  soulèvem ent 
contre les hom m es de la p laine, l’au tre  en faisant tu e r 
es troupeaux  des riches, qui paissaient su r les bords 

du  fleuve. L orsque D enys accusa D aphnéus e t les 
riches, la m ultitude c ru t, par le genre  de ses e n n e ­



m is, q u ’il défendait la cause dém ocratique, e t il fu t 
porté à la ty rann ie.

Q uelquefois une dém ocratie ancienne est tra n s­
form ée en un gouvernem ent dém ocratique de form e 
nouvelle. D ans les cités où le peuple nom m e les m a­
g istrats aux suffrages, m ais sans condition de revenu , 
des dém agogues avides de pouvoir parv iennent à sou­
m ettre  les lois au  pouvoir de la m ultitude. Il y au ra it 
un  moyen de prévenir le m al, ou du  m oins d’en dim i­
nuer les p rog rès , ce serait que le peuple votât par 
tr ib u s dans les élections, e t jam ais en assem blée gé­
nérale .

V oilà quelles sont les principales causes des révo­
lu tions dans les gouvernem ents dém ocratiques.

C H A P IT R E  V I.
Des causes de révolutions particulières aux gouvernements 

oligarchiques.

D eux causes principales donnent lieu  aux révo lu­
tions dans les gouvernem ents oligarchiques. P re ­
m iè rem en t, lorsque les gouvernan ts opprim ent le 
p e u p le ; a lo rs , to u t chef est bon à la m u ltitu d e , e t 
le danger devient encore plus p ressan t lorsque ce 
ch ef est né dans la classe oligarchique. A insi, L yg - 
dam is, à Naxos (2 1 ), se m it à la tète  du  peuple e t 
finit par s’em parer de la ty rannie.

L es au tres causes de révolution viennent de la 
classe m êm e des riches ; elles peuvent ê tre  très d i­
verses. L a révolution p eu t p a rtir  des riches qui 
ne sont pas m em bres du gouvernem en t, lorsque les 
pouvoirs sont concentrés dans un  très petit nom bre ;



c’est ce qui est arrivé à M arseille (2 2 ) , à I s tr ie , à 
I lé rae lée  e t dans bien d’au tres cités. D ans les o ligar­
chies qui se rapprochent de la form e républicaine, le 
père e t le fds, l’aîné et les cadets ne peuvent ê tre  en 
m êm e tem ps m em bres du gouvernem ent. O r, les 
riches ne cessèrent de cabaler ju squ  a ce que le fds 
a îné  e t le p è re , ensu ite  les cadets avec les aînés, 
lu ssen t adm is à la participation  des affaires. A  M ar­
seille, l’oligarchie inclina vers la répub lique; à Is trie , 
elle se changea en dém ocratie; à I lé rae lée , le nom bre 
des gouvernan ts qui é ta it très petit fu t porté  à six 
c e n ts ;  à C n ide , l’oligarchie fu t renversée par les 
discordes des gouvernan ts. Ceux-ci é ta ien t peu nom ­
b re u x , pareeque le p è re , comm e nous l’avons d i t ,  
excluait le fds, e t le frère aîné  ses cadets. L a division 
se m it dans la classe o ligarch ique; le peuple en pro­
fita, e t ,  d irigé par un  des nobles, il a ttaqua  e t resta  
le m aître . Tel est l’effet de la discorde; elle affaiblit 
to u t. A  E ry th ré e , au  tem ps de l’oligarchie des B asi- 
lides, le peuple, m algré la sagesse de leur gouverne­
m en t, ne  p u t souffrir d ’ê tre  le su jet d’une poignée de 
souverains ; il renversa l’oligarchie.

L ’oligarchie trouve dans son propre  sein un p rin ­
cipe de révolution p a r l’am bition des dém agogues; 
car ce gouvernem ent a aussi sa dém agogie, qui prend 
deux form es différentes : quelquefois un  dém agogue 
s’élève au  sein m êm e des gouvernan ts ; a in s i , à 
A th èn es , C aric lès, u n  des tre n te , e t P h rv n iq u e , un  
des quatre  cen ts , acqu iren t su r leurs collègues une 
grande influence en les flattan t sans cesse. Q uelque­
fois des m em bres du gouvernem ent sont de vrais dé­



m agogues auprès do la m u ltitu d e ; a in s i, à L arisse , 
les gard iens de l’E ta t  lla tta ien t bassem ent le peuple, 
parcequ’il é ta it le m aître  des élections. O n trouve 
cette  espèce de dém agogues dans toutes les o ligar­
ch ies, où la classe des gouvernants ne nom m e pas 
aux fonctions publiques, m ais où ces fonctions sont 
décernées p a r les guerrie rs e t le peuple à des hom m es 
pu issan ts e t appartenan t à quelque co terie . L a révo­
lu tion  qui eu t lieu à A bvdesen  est un  exem ple; c’est 
ce qui arrive au  reste  dans tous les E ta ts  où le pou­
voir judiciaire  n ’est pas dans la m ain des gouvernants ; 
alors les dém agogues changent le gouvernem ent en 
é tablissant la suprém atie  des tribunaux . H éracléc  
du P o n t nous en fou rn it un  exem ple.

L e gouvernem ent p eu t ê tre  renversé, lorsque dans 
la classe oligarchique un p e tit nom bre seulem ent s’est 
em paré du pouvoir. A lors ceux qui sont exclus vou­
lan t l’égalité se font sou ten ir par le peuple,

L ’oligarchie est encore exposée à des révo lu tions, 
lorsque les citoyens, qui on t dro it au gouvernem ent, 
on t dissipé leu r fo rtune par le luxe e t les plaisirs. 
Ces hom m es-là cherchen t à to u t b ro u ille r; ils con­
sp iren t pour s’em parer eux-m êm es de la ty rann ie, ou 
pour y porter quelque am bitieux. A in s i , à S yracuse , 
H ypparin  p répara  les voies à D enys; à A m phipolis, 
C léotim e, qui y conduisit la colonie de Chalcis, s’en 
servit aussitô t pour faire la guerre  aux r ich e s ; à 
É g ine , celui qui in trigua  pour Charès (23 ) voulait 
ré tab lir sa fortune par une révolution. Ces hom m es- 
là cherchent à tou t bouleverser, e t souvent à voler le 
trésor pub lic ; alors ils a ttaq u en t ceux qui p illaient



avant e u x , ou bien ceux qui veulent s’opposer à leurs 
b rigandages; c’est ce qui est arrivé à A polloniedu Pon t.

C ependant s’il y a de l’harm onie en tre  les gouver­
nan ts, l’oligarchie ne se d é tru it pas aisém ent par elle- 
m êm e. L e  gouvernem ent de Pharsale  en est la preuve. 
Les gouvernan ts vivent en tre  eux dans un  accord par­
fa it, e t quoiqu’en pe tit nom bre , ils tiennen t la m ul­
titude  dans l’obéissance.

L e gouvernem ent éprouve encore une révolution 
lorsque 1 oligarchie s é tab lit dans l’oligarchie, c’est-à- 
dire lorsque le gouvernem ent é tan t en tre  les m ains 
de la m inorité , une seconde m inorité  a seule l’exer­
cice des prem ières m ag istra tu res ; c’est ce qu ’on a vu 
à É lis. C é ta it la m inorité  qui é ta it en possession du 
gouvernem ent. C ette p rem ière m inorité  é ta it encore 
rédu ite  à quatre-v ingt-d ix  sénateurs perpétuels. L eu r 
nom ination  se faisait dans le systèm e de l’oligar­
chie que nous avons appelé dynastie , e t d’après^ les 
form es établies pou r la nom ination des séna teu rs de 
Lacédém one \

L  o ligarchie est encore exposée à des changem ents, 
soit pendant la guerre , soit au  sein de la paix. P en ­
dan t la g u e r re , ce g o u v e rn em en t, qui se défie du 
peuple, est forcé d ’em ployer des troupes étrangères. 
Alors le chef de l’arm ée peu t se constituer ty r a n , 
comme fit T im ophanes (24 ) à C o rin the ; ou bien 
quelques généraux  coalisés é tablissent la dynastie. 
Q uelquefois la crain te  de ce danger engage les gou ­
vernants eux-môm es à adm ettre  le peuple à la parti­
cipation  des affaires, parcequ’ils son t forcés de l’e m -

* Voyez liv. II, chap. 7,



ployer contre l'u su rp a teu r. P endan t la p a ix , les gou­
vernan ts, se défiant les uns des au tres, en tre tien n en t 
une  force arm ée com m andée par un  chef é tranger 
aux partis , m ais qui finit quelquefois par les opp ri­
m er tous ; c’est ce que fit Samos (25) e t ses com pa­
gnons, à L arisse , sous le règne des aleuades e t à 
Abyde au  tem ps des associations dont l’une é ta it 
dirigée par Iph iade (26).

L e régim e o ligarchique est aussi exposé à des r é ­
volutions qui o n t leu r principe  dans les agitations des 
oligarques en tre  eux. Des m ariages et des procès sont 
pour eux des occasions de troub le r l’E ta t . Nous 
en avons déjà cité  des exem ples. D iagoras dé tru isit à 
E ré trie  l’oligarchie des chevaliers à cause d’un m a­
riag e ; H éraclée  essuya une révolution pour un  ju g e ­
m en t. L a m ôme chose arriva  à T hèbes p o u r une 
condam nation d’adultère. L e châtim en t d’E u ry ton  
d’H é ra c lé e , e t celui d’A rc h ia s , à T h èb e s , é ta it 
une  affaire de parti. L eu rs  ennem is les poursu iv iren t 
avec ta n t d’acharnem en t, q u ’ils les firent a ttach er au  
pilori su r la place publique.

P lusieu rs oligarchies on t aussi é té  renversées 
parcequ’il y avait trop  de despotism e dans le gouver­
nem en t; c’est ce qui est arrivé à Cos e t  à Cnide.

Q uelquefois le seul concours des circonstances 
am ène des révolutions dans l’oligarchie, e t m êm e dans 
la république. Il est dans la n a tu re  de ces gouverne­
m ents d’exiger un certain  revenu pour ê tre  éligible 
aux fonctions de sénateurs, d é ju g é s , ainsi q u ’à toutes 
les hau tes m agistratu res. D ans l’o rig ine , la som m e 
avait é té  fixée suivant le système du gouvernem ent



qui n ’adm et aux charges que le petit nom bre dans 
l’o ligarch ie , e t qui veu t que la classe m oyenne soit 
éligible dans la république ; m ais la p rospérité  d’une 
longue paix ou quelques heureuses circonstances 
peuven t décupler la valeur des propriétés, de m anière 
que tous les citoyens deviennent éligibles à tous les 
em plois. Q uelquefois ce changem ent est len t e t in ­
sensible ; d’autrefois aussi il est rapide.

T elles son t les causes des révolutions dans les 
gouvernem ents oligarchiques.

C ependant les oligarchies e t les dém ocraties ne 
sont pas toujours rem placées par des gouvernem ents 
opposés ; quelquefois le changem ent se fait dans une 
des espèces qui se ra ttachen t au  gouvernem ent établi. 
A insi les dém ocraties e t les oligarchies légales dégé­
nèren t en gouvernem ents absolus e t réciproquem ent.

C H A P IT R E  V II .
Des causes de révolutions dans les gouvernements aristocratiques.

D ans les gouvernem ents aristocratiques les révo­
lu tions peuven t venir d’abord :

1°. D e ce que la m inorité  a seule d ro it aux hon­
neurs. N ous avons développé les causes de ce p rin ­
cipe de révolution en tra itan t de l’oligarchie ; en efl’et 
l’aristocratie  n ’est q u ’une nuance de ce gouverne­
m e n t, pu isque dans tous les deux c’est la m inorité  
qui a les pouvoirs ; il n ’y a de différence que dans 
l’espèce de la prérogative. L ’aristocratie  sera donc, 
a insi que l’oligarchie, exposée à des révo lu tions, 
1°. lorsque des hom m es pleins d’énerg ie, e t se p ré ­
tendan t égaux en vertus, seront exclus du gouverne­



m ent. Tels fu ren t les P arthén iens de L acédém one. 
D escendant de la m êm e race, ils consp irèren t, fu ren t 
surpris e t forcés d’aller s é tab lir à T aren te  ; 2°. lors­
que des citoyens d istingués par l’éclat d’une vertu  
qui ne le cède en rien  à d 'au tres son t hum iliés par 
les m agistrats , comme Lysandre qui fu t ou tragé  (27) 
par les ro is ; 3°. enfin , lorsqu’un g u errie r in trépide 
est éloigné des h o n n e u rs , comme Cinadon qu i con­
spira con tre  les citoyens de S p a rte , sous le règne 
d’A gésilas.

L ’aristocratie  est encore m enacée de révolutions, 
lorsque les uns sont riches et les au tres pauvres. 
C ette disproportion  dans les fo rtunes est souvent une 
su ite  de la g u e rre ; elle eu t lieu à L acédém one p e n ­
dan t la g u erre  de la M essénie, ainsi que T yrtée  nous 
l’apprend dans son poëme nom m é E anom ie. L e peuple 
appauvri par le m alheu r des circonstances voulait le 
partage  des propriétés.

L ’aristocratie  est égalem ent exposée à des troubles 
lorsqu’un citoyen déjà g rand  p eu t s’élever encore si 
h a u t, qu ’il dom ine enfin comm e un m onarque. Tels 
fu ren t Pausanias à Lacédém one après la guerre  des 
Perses, e t H an n o n  à C arthage.

M ais l’aristocratie , ainsi que la répub lique, couren t 
su rtou t les risques d’une révo lu tion , si elles s’écarten t 
de la ju s tic e , caractère d istinc tif de ces gouverne­
m ents. Ce danger existe , pour la rép u b liq u e , si le 
m élange d’oligarchie et de dém ocratie qui la consti­
tu e  est mal fait. Il existe aussi pour l’aristocratie , si 
ce p rem ier m élange n est pas sagem ent com biné avec 
la vertu ; m ais le poin t essentiel est l’am algam e de



1 oligarchie e t de la dém ocratie. C’est de là que ré ­
su lten t ces gouvernem ents e t leurs différences; car 
1 un  s appelle aristocratie , s’il a une tein te  plus forte 
d o lig a rch ie , e t l’au tre  se nom m e répub lique , si la 
nuance de dém ocratie est plus prononcée. Il su it de 
là , que la république est m oins exposée aux révolu­
tions que les espèces d’aristocraties qui l’av o is in en t, 
et que ce gouvernem ent a plus de stab ilité . E n  effet,’ 
la république ayant le nom bre pour po in t d’a p p u i, 
lég a lité  lui donne plus d’am is. L es espèces d ’aristo ­
craties dont nous avons p a rlé , é tan t basées su r la 
richesse, qui est une vraie su p rém atie , les gouver­
nan ts sont plus portés à l’injustice e t à l’esp rit de 
dom ination. E n  résum é, de quelque côté que les ré ­
publiques laissent pencher l’é q u ilib re , ces gouverne­
m ents vont se perdre dans 1 un des deux extrêm es qui 
ten d en t sans cesse à en tra îne r la balance. O u la ré ­
publique devient une  dém ocra tie , e t l’aristocratie  
une  o ligarch ie , ou bien le contraire  a lieu. A lors 
1 aristocratie  se change en dém ocra tie , parceque les 
pauvres, dépouillés de leurs d ro its , en tra în en t avec 
eux  le g ouvernem en t, e t la république dégénère en 
oligarchie. Il n y a qu un moyen d’assurer la stabilité 
de ces gouvernem en ts, c’est de g a ran tir  les droits de 
tous et de m ain ten ir l’égalité suivant la proportion 
des prérogatives.

G est 1 oubli de ces principes qui am ena la révo lu - 
t '° n  de T h u riu m . D ans l’o rig in e , il fallait un très 
g ios revenu pour ê tre  m em bre du gouvernem ent. Le 
cens fu t réd u it, de m anière qu ’un plus grand nom bre 
de citoyens eut p a rt aux affaires; cependant ce go u ­



vernem ent é ta it m oins une  république véritable 
q u ’une oligarchie dans laquelle les gouvernan ts on t 
d ro it de to u t faire . B ien tô t la classe oligarchique en ­
vahit tou tes les propriétés du pays con tre  le vœ u de 
la loi. A lors le peu p le , qui é ta it a g u e rr i , a ttaqua e t 
délit les troupes du gouvernem en t, e t con tra ign it les 
riches d’abandonner les terres q u ’ils possédaient au 
delà de la quan tité  fixée par les règ lem ents.

E n  g én éra l, tous les gouvernem ents a ris toc ra ti­
ques sont exposés à des tro u b le s , parcequ’ils se rap ­
p rochen t beaucoup de l’o lig a rch ie , dans laquelle la 
prem ière  classe abuse souvent du pouvoir. A insi à 
L acédém one, le pe tit nom bre a envahi tou tes les p ro ­
priétés : il se perm et to u t : il con tracte  les alliances 
q u ’il veut. C’est cette  cause qui a perdu  L ocres, parce 
que D enys e u t la liberté  d’y choisir une  fem m e. Il 
n ’au ra it eu  cette  perm ission, ni dans une  dém ocratie, 
ni dans une aristocratie  sagem ent gouvernée.

Mais l’influence des petites causes dont les progrès 
insensibles m inen t tous les gouvernem ents, ag it su r­
to u t sur l’aristocratie , et lui p répare  des révolu tions. 
D ’abord, on néglige une  infraction légère à l’esp rit de 
la constitu tion  ; b ien tô t des am bitieux violent ha rd i­
m ent des lois plus im portan tes, e t finissent par saper 
le systèm e en tie r du gouvernem ent ; c’est ce qui a r ­
riva à  T h u riu m . La loi défendait de com m ander les 
arm ées pendant plus de cinq ans : quelques généraux , 
bons guerrie rs, estim és des troupes e t m éprisan t les 
m ag istrats , e n trep riren t de faire abroger cette  loi ; ils 
dem andèrent qu ’il fû t perm is de con tinuer indéfini­
m ent le com m andem ent des troupes aux mômes ci­



toyens; ils é ta ien t sûrs d’ê tre  ré é lu s , parcequ’ils 
avaient la faveur du peuple . D ’abord les prem iers 
m agistrats ( ils  s’appelaient conseillers à T h u riu m ), 
opposèrent une  vigoureuse résistance à cette  innova­
tion  ; b ien tô t ils cédèren t, dans la persuasion que les 
am bitieux  satisfaits d ’avoir em porté  ce p o in t, ne to u ­
chera ien t plus à la constitu tion  ; m ais ceux-ci for­
m èren t dem ande su r dem ande; l’opposition des m a­
g istra ts  devint n u l le , e t les novateurs renversèren t le 
gouvernem ent, qui devint u n e  oligarchie despotique.

A ces germ es de d e s tru c tio n , que les gouverne­
m ents ren ferm en t dans leu r s e in , il fau t a jouter les 
causes qui v iennen t du dehors. 11 suffit d’avoir près 
de soi e t m êm e au  lo in , une puissance p répondéran te  
qui a it un systèm e opposé de gouvernem ent. A insi 
les A thén iens dé tru isa ien t p a rto u t l’o ligarchie : les 
L acédém oniens ne laissaient subsister nulle  pa rt le 
régim e dém ocratique.

Telles sont les causes principales des troubles e t 
des révolutions dans les divers gouvernem ents répu­
blicains.

CHAPITRE VIII.
l)e  la conservation des gouvernements. Yues générales et particulières.

N ous avons à tra ite r des m oyens généraux  e t p a r­
ticu liers de m ain ten ir les gouvernem ents. C ette ques­
tion est le com plém ent de celle qui nous occupe. Si 
nous connaissons les causes qui en tra înen t la disso­
lution des gouvernem en ts, nous savons aussi par 
quels moyens il fau t les conserver. Les contraires



produisent les contraires ; la conservation est le con­
tra ire  de la destruction .

La véritable garan tie  d’un bon gouvernem ent con­
siste à surveiller l’exécution des lois, à ne jam ais per­
m ettre  q u ’on y porte  la m oindre a tte in te . C haque in ­
fraction légère est insensible, m ais ces transgressions 
son t comm e les m enues dépenses q u i , trop  m u lti­
pliées, finissent p a r ru in e r. E lles échappent d’abord à 
l’a tten tion  e t dé rou ten t l’intelligence comm e ce so­
phism e d’après le q u e l , si chaque partie  est petite , le 
to u t doit l 'ê tre  aussi ; ce qui est to u t à la fois vrai e t 
faux ; car, le to u t n’est pas petit , m ais il se compose 
de parties qui son t petites. I l fau t donc a rrê te r le 
m al dès l’orig ine .

Il fau t se défier des ruses employées pour su r­
prendre le peuple. Il est aisé de ju g er les dém ago­
gues par leurs œ uvres. N ous avons déjà dévoilé to u ­
tes ces m anœ uvres perfides ; nous n ’en parlerons pas 
davantage *.

O n peu t se convaincre que p lusieurs espèces de 
gouvernem ents aristocratiques et oligarchiques se 
m ain tiennen t m oins par la bonté de leu r constitu tion  
que par la ra re  p rudence des g o u v e rn an ts , lorsqu’ils 
son t habiles à m énager, e t ceux qui on t part aux af­
fa ires , e t ceux qui en sont exclus. L ’a rt consiste à 
n ’ê tre  jam ais in juste  à l’égard de ceu x -c i, à ne j a ­
m ais priver les au tres do leu r d ro it, à ne blesser ni 
l’am bition de ceux qui on t des prétentions légitim es 
aux h o n n e u rs , ni 1 in té rê t de la m ultitude  qu i s’oc­

* Voyez liv. IV, ehap. 4.



cupe d’in térêts pécuniaires ; enfin à é tab lir une sage 
popularité  parm i ceux qui on t droit au gouvernem ent. 
Car 1 égalité qui est la base du systèm e dém ocrati­
q u e , est un principe  ju s te  e t qui doit trouver son ap­
plication p a rto u t où il y a des égaux. Il y a donc des 
in stitu tions dém ocratiques qui doivent ê tre  adoptées 
dans l’oligarchie. Telle est la loi qui fixe à six mois 
la du rée  des m ag is tra tu re s , afin que les égaux pu is­
sen t y arriver à leu r tou r. O r les é g au x , dans l’oli­
g a rch ie , ne fo rm en t-ils  pas en tre  eux une sorte  de 
peuple dém ocratique? Cela est si v ra i, qu ’ils on t 
aussi leurs dém agogues, comm e nous l’avons dém on­
tre  *. D a ille u rs , une pareille loi est une garan tie  
dans les gouvernem ents oligarchiques, contre  le d an ­
ger du despotism e. U n m agistrat qui reste  peu de 
tem ps en fonctions, a m oins de chances pour con­
sp irer. Voyez les tyrans qui se son t élevés dans les dé­
m ocraties ou dans les oligarchies. Q u’é ta ien t-ils?  des 
dém agogues, des citoyens p u issan ts , des m agistrats 
suprêm es qui o n t jo u i longtem ps de l’exercice des 
pouvoirs.

P o u r les gouvernem en ts, ils se m ain tiennen t non 
seu lem ent par l ’é lo ignem ent des causes de destruc­
tio n , m ais quelquefois par l’approche des dangers. 
Les gouvernan ts, mis sur leurs gardes, tien n en t alors 
plus vigoureusem ent les rênes de l’É ta t. A in s i , ceux 
qui sont jaloux  de m ain ten ir le gouvernem ent, laisse­
ro n t se répandre  des sujets d’alarm es. L e m agistrat, 
p lus a tte n tif , veillera à son p o ste , sem blable à une

* Voyez liv. V, chap. C.



sentinelle de n u i t ,  qu i épie un  danger lo in ta in ,
comm e s’il é ta it à  ses côtés.

Il fau t p réven ir la discorde e t les dissensions en tre  
. les g ra n d s , par tous les m oyens de la lo i , e t vous 
préserverez de la contagion ceux qui ne  sont pas encore 
engagés dans la querelle . I l n ’est pas donné à tous 
de ju g e r des sym ptôm es du m al : il fau t pour cela le 
coup d’œil exercé d’un  profond politique.

Il im porte de su ivre exactem ent dans l’oligarchie 
e t la république les variations du cens fixé pour a r r i­
ver aux honneurs. L e cens p rim itif  p eu t n ’ôtre plus 
en  rappo rt avec l’abondance du  num éra ire . Il faudra 
com parer la valeur actuelle  des revenus avec celle du 
tem ps de l’in stitu tio n . L e  cens sera fixé tous les ans 
dans les petites c ité s , e t tous les trois ou cinq ans 
dans les grands É ta ts . Si les revenus o n t changé e t ne 
son t plus les mômes qu ’au  tem ps de l’in stitu tion  , la 
loi augm entera  ou  d im inuera le c e n s , dans la raison 
de la prospérité  ou de la décadence de la fo rtune  p u ­
blique, en p renan t pou r base la p rem ière  valeur. P r e ­
nez garde de négliger ce po in t essentiel. A u trem en t, 
si votre gouvernem ent est une  vraie ré p u b liq u e , il 
ira se perdre dans l’un  ou  l’au tre  de ses deux e x trê ­
m es , dans l’oligarchie ou la dém ocratie; s’il est oli­
g a rch iq u e , il dégénérera  en répub lique o u e n d é m a -  
gogie.

U n principe g é n é ra l , qui s’applique égalem ent à 
la d ém o cra tie , à l’oligarchie e t à tou te  espèce de 
gouvernem ent, c’est de ne  jam ais augm enter ou tre  
m esure l’influence d’un c itoyen , e t d ’accorder des 
pouvoirs très lim ités e t de longue d u ré e , p lu tô t



q u ’une puissance considérable pour peu de tem ps. 
L  élévation corrom pt les ho m m es, et il est donné à 
bien peu de supporter une grande prospérité . Si l’on 
n ’a pas suivi ce principe, il faut se garder d o te r  b rus­
quem ent le pouvoir à celui qui en avait é té  investi 
tou t d’un coup ; m ais il fau t l’en dépouiller insensi­
blem ent.

Il fau t des lois p ou r em pêcher un  citoyen de de­
ven ir trop pu issan t par ses richesses ou son crédit. 
S inon, vous l’obligerez à étab lir son luxe à l’é tranger.

Surveillez soigneusem ent la conduite privée des 
individus qui a im en t les innovations. V ous établirez 
un  m agistrat pour inspecter tou te  m anière de vivre 
qui ne s’accorderait pas avec l’esprit du gouverne­
m en t : dans la dém ocratie avec l’esp rit dém ocratique, 
e t dans l’oligarchie avec l’esprit o ligarchique. C ’est 
d’après ce principe que vous surveillerez aussi la 
classe de citoyens qui p rend ra it un trop  grand  essor 
de p rospérité . A u tre m e n t, guérissez le m al, en don­
n an t la direction des affaires à la partie  opposée, c’est- 
à-d ire  aux pauvres ou aux riches, su ivan t que l’un  ou 
l’au tre  parti a la p répondérance. S u rto u t travaillez à 
am algam er les pauvres e t les riches ou à augm enter 
la classe m oyenne. C’est par elle que vous com pri­
m erez les révolutions dont l’inégalité est le germ e.

Voici le poin t le plus essentiel dans tou te  espèce 
de gouvernem ent. Combinez tellem ent vos in s t i tu ­
tions e t vos lois que les fonctions publiques ne puis­
sen t jam ais ê tre  l’objet d’une spéculation d’in té rê t. Ce 
principe est d’une nécessité rigoureuse , su rtou t dans 
le gouvernem ent oligarchique. L ’exclusion des bon-



neurs alïectc peu la m ultitude qui est contente de 
vaquer à ses affaires ; m ais elle s’irrite , si elle soup­
çonne que le m ag istrat dilapide la fo rtune  publique. 
A lors elle est doublem ent affectée : elle envie e t les 
honneurs e t le profit. L ’esp rit de cette loi tend à m et­
tre  en parfaite  harm onie les p ré ten tions de l’aristo­
cratie  e t de la dém ocratie , pareeque la classe d istin ­
guée e t la m ultitude a u ro n t ce qu ’ils desirent. Il est 
dans le systèm e de la dém ocratie d’ouvrir à tous la 
carrière  des h o n n e u rs , et dans celui de l’aristocratie  
de concentrer davantage cette  prérogative. T outes les 
p ré ten tions son t d’accord , si les m agistratu res ne 
sont pas un  objet de spéculation . L es pauvres préfé­
reron t de vaquer à leurs a ffa ires, p lu tô t que de rem ­
p lir des fonctions qui ne seron t poin t lucratives. Les 
riches occuperont les m ag istra tu res, parcequ’ils n ’on t 
pas besoin de salaire. 11 en résu ltera  que les pauvres 
arriveron t à l’aisance, pareeque rien  ne les dé tournera  
de leurs tra v a u x , e t que la classe d istinguée ne sera 
po in t soum ise à des gens de rien .

Afin de prévenir la d ila p id a tio n , faites que l’a r­
gen t soit rem is au  m ag istra t en présence du p e u p le , 
e t que le com pte rendu  soit d istribué dans les ph ra ­
tries , les cantons e t les tribus. P o u r que les m agis­
tra ts  rem plissent leurs fonctions d’une  m anière dés­
in téressée , il fau t leu r accorder des distinctions 
honorifiques, en récom pense de leu r bonne adm inis­
tra tio n .

P o u r m ain ten ir la dém ocratie il fau t respecter les 
propriétés des riches. Q ue le peuple se garde de vou­
loir partager leurs te r r e s , ni m ôme toucher à leurs



re v e n u s , spoliation in juste  qui se fait par des voies 
sourdes dans quelques cités. C ependant le peuple fera 
sagem ent de refuser l’offre des riches qui se p ré­
sen ten t pour fou rn ir les frais considérables, m ais 
inutiles des chœ urs de th é â tre , des fêtes aux flam­
b e a u x , e t d’au tres représen tations sem blables.

D ans 1 o liga rch ie , il fau t beaucoup m énager la 
classe p au v re , e t la nom m er aux em plois ré trib u és ; 
que le riche qui ou tragerait le p au v re , soit puni plus 
sévèrem ent que s’il avait insu lté  un de ses égaux; 
que nul ne puisse h é rite r à titre  de d o n a tio n , m ais 
seu lem ent par le d ro it de naissance; q u ’il ne soit pas 
perm is de recueillir plus d’une succession. D e pareilles 
lois am èneront insensib lem ent l’égalité  des fo rtu n e s ; 
u n  plus g rand  nom bre de pauvres a rriveron t à l 'a i­
sance.

Voici encore un  principe politique dont il est bon 
de ne poin t s’écarte r dans les gouvernem ents dém o­
cratiques et oligarchiques : Q ue la classe qui a la 
m oindre part au  g o u v e rn em en t, c’e s t-è -d ire , les 
riches dans la d ém o cra tie , e t les pauvres dans l’oli­
g a rch ie , pa rtagen t égalem ent e t m êm e au delà tous 
les au tres em plois. Mais les m agistratu res suprêm es 
doivent ê tre  réservées exclusivem ent au  parti dom i­
n an t , soit q u ’elles soient conférées à un  seul ou à 
plusieurs.



C H A P IT R E  IX .

Suite du môme sujet. De la conservation de la vraie république. Digres­
sion sur les qualités du magistrat suprême.

Trois qualités son t nécessaires au  m agistrat 
suprêm e : l’a ttachem en t au  gouvernem ent établi ; de 
grands talen ts pour rem plir d ignem ent ses fonctions ; 
enfin la ju stice  e t la vertu  qu i conviennent à la n a tu re  
du gouvernem ent. L e d ro it varie su ivant l’espèce de 
l’organisation  po litique, e t la ju stice  doit se modifier 
dans le m êm e rappo rt.

Ici on se dem ande, s’il n ’est pas possible de 
trouver dans un  seul hom m e la réun ion  de tou tes ces 
qu a lité s , com m ent faire son choix? P a r  exem ple , si 
tel qui a des talen ts s tra té g iq u e s , est vicieux e t point 
dévoué à la constitu tion  ; si tel a u tre , est un  hom m e 
vertueux  e t am i de la c o n s titu tio n , m ais sans ta len ts 
s tra tég iq u es , com m ent a rrê te r  son cho ix?  Considérez 
deux choses pour vous dé te rm iner : la qualité  com ­
m une e t la qua lité  ra re . A in s i, dans la nom ination 
d’un g é n é ra l, donnez votre voix au  ta len t m ili­
ta ire  p lu tô t q u ’à la v e r tu , pareequ’il y a m oins de 
bons généraux que d’hom m es probes. Mais s’il s’agit 
d ’élire un garde du tré s o r , faites le con tra ire . T ous 
les hom m es on t la science nécessaire pou r surveiller 
un  dépô t: nom mez celui qu i a plus de vertu  que n ’en 
a le com m un des hom m es.

Il se présente ici une nouvelle question . Si un  
candidat est p lein  de c ap a c ité , d’am our de la p a tr ie , 
a - t- i l  besoin de v e rtu ?  D oué de ces deux avan tages,



n’est-il pas propre à rem plir les fonctions qui lui 
seron t confiées? n o n , parceque ces deux qualités 
n  excluent pas l’in tem pérance. L es h o m m e s , m algré 
l ’am our d’eux-m êm es, m algré leu r conscience, n ’a ­
g issen t-ils  pas souvent contre  leurs propres in té rêts?  
A  plus forte raison qui les em pêcherait d’agir con­
tra irem en t à l’in té rê t public?

* E n  g é n é ra l, to u t ce qui dans les lois est u tile  au 
gouvernem en t, tend à la conservation de l’É ta t. Mais 
le moyen le plus sûr d’en assurer la d u ré e , est de 
ten ir au  principe que nous avons si souvent recom ­
m an d é , e t qui consiste à é tab lir la prépondérance 
de la classe qu i veht le m aintien  du g o u v e rn e m e n t, 
su r celle qui ne le veu t pas.

S u rto u t il ne fau t pas oublier un principe m é­
connu au jourd’hu i par les gouvernem ents corrom pus, 
sa v o ir , la m odération. B ien des in stitu tions popu­
laires en a p p a re n ce , renversen t la dém ocratie; il en 
est de m êm e pour les in stitu tions en apparence o li­
garchiques , qui dé tru isen t l’oligarchie. O n s’im agine 
avoir trouvé la base un ique de to u t gouvernem en t; e t 
0 1 1  a poussé les conséquences à l’excès. A insi, le nez 
to u t en s’éca rtan t de la ligne droite , qui est la form e la 
plus belle, pou r devenir aquilin  ou cam us, p eu t encore 
ê tre  agréable ; m ais si on le tira it ou tre  m esure, il per­
d rait sa «proportion n a tu re lle , e t né conserverait plus 
rien de la form e d’un  nez. Il en est de m êm e de to u t 
au tre  m em bre. C ette com paraison s’applique aux gou­
vernem ents. A in s i, une dém ocratie , une oligarchie

* Il est évident que le  chapitre com m ence i c i , e t que ce qui 
précède est une transposition qui rompt la chaîne des idées.



peuvent se m ain ten ir convenab lem en t, quo iqu’elles 
ne soient pas les m eilleurs gouvernem ents. Mais si 
l’on veut en exagérer les privilèges, on en fera 
d’abord des gouvernants m auvais , qui finissent par 
ne plus ê tre  des gouvernem ents. L e lég isla teu r e t 
l’hom me d’E ta t  ne doivent pas ignorer quels son t 
les principes qui m ain tiennen t ou dé tru isen t la dé­
m ocratie e t l’oligarchie. Il est de l’essence de la 
dém ocratie e t de l’o lig a rch ie , d’è tre  com posées de 
pauvres e t de r ic h e s ; o r ,  si tou tes les fo rtunes sont 
nivelées, ces deux gouvernem ents cesseront d’ê tre  
ce qu ils so n t; et en abolissant les lois qui établissent 
l’in ég a lité , on d é tru it to u te  la constitu tion .

C’est une fau te  po litique qui se com m et dans les 
oligarchies e t dans les dém ocraties. D ans les É ta ts  où 
la m ultitude  est l’a rb itre  suprêm e des lo is , les dém a­
gogues font la g u e rre  aux  r ic h e s , e t d iv isent la cité 
en deux factions ennem ies ; tandis q u ’on d o it ,  en ap ­
parence , défendre les in té rê ts  des riches ; de m êm e 
que dans l’o lig a rch ie , les oligarques doivent para ître  
defendre le p eu p le , e t renoncer à des serm ents sem ­
blables à ceux qui se p rê ten t au jourd ’hui dans quel­
ques cités : Je serai l’ennemi du peuple, et je  lui ferai 
tout le mal que je  pourrai. Pourquoi ne pas professer 
p u b liq u em en t, ou du m oins feindre des sentim ents 
o pposés, e t dire dans le serm ent : Je ne serai jamais 
injuste à l’égard du peuple ?

M ais il est un  m oyen plus efficace que to u s , de 
conserveries g o uvernem en ts, quoiqu’il soit négligé 
de nos jou rs : c’est d’élever les citoyens dans l’e sp rit 
du gouvernem ent. Les lois les plus utiles e t portées
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par des suffrages unanim es ne seron t rien  , si les 
m œ urs e t l’éducation ne porten t pas l’em prein te  du 
g o u v e rn em en t, su ivan t q u ’il est o ligarchique ou d é ­
m ocratique. Si un  seul citoyen n ’est pas m aître  de ses 
passions, c ’est que la cité lui ressem ble.

C ependant, élever les hom m es dans l’esprit du gou­
v e rn em en t, ce n ’est pas les façonner au  gré  d ’un  
pa rti o ligarchique ou dém ocratique, c’est les rendre  
p ropres à m ain ten ir l’oligarchie ou la dém ocratie. 
M ais au jourd ’h u i ,  dans nos o ligarch ies, les enfants 
des gouvernants son t élevés au  sein du  luxe e t de la 
m ollesse , tandis que ceux des pauvres s’exercen t e t 
s’endurcissent au  travail. II en résu lte  que ceux -c i 
o n t e t la volonté et la force pour opérer des révolu­
tions. D ans les dém ocraties , e t su rto u t dans celles qui 
o n t le caractère le plus p o p u la ire , on y fait aussi ce 
qui est con tra ire  à l’in té rê t de l’É t a t , parcequ’on s’y 
fa it une idée fausse de la liberté  : on cro it que les 
vrais caractères de la dém ocratie sont la souveraineté 
de la m ultitude  e t la liberté . L es droits de tous sem ­
b len t é g au x , m ais, par le f a i t , lé g a lité  est la volonté 
de la m u lti tu d e , qui fait la loi ; alors égalité e t 
liberté  sont le d ro it de faire ce qu ’on veut. A ussi, 
dans ces espèces de dém ocraties, chacun ag it à son 
g ré  e t v it à sa g u is e , comm e d it E urip ide  ; c’est là 
u n  m auvais systèm e. V ivre su ivan t l’esprit du gou­
vernem en t, ce n ’est poin t exister en esclave, mais 
pourvoir à son salu t.

Telles son t les causes de ré v o lu tio n s, e t les m oyens 
de conservations des différentes espèces de ré p u ­
bliques.



C H A P IT R E  X .
Des révolutions dans les gouvernements monarchiques.

11 nous reste  à tra ite r des causes de destruction  e t 
de conservation des m onarchies.

L a  royauté e t la ty rann ie  sont exposées presque 
aux m êm es révolutions que les républiques. Q u ’est-ce 
en effet que la royauté? une espèce d’aristocratie . 
Q u’est-ce que la ty rann ie?  une sorte  d’oligarchie e t 
de dém ocratie poussée ju squ  a l’excès. E lle est le plus 
détestable ré g im e , p a rce q u e , com posée de deux 
principes viciés, elle ré u n it la corrup tion  e t les écarts 
de l’un e t de l’au tre  gouvernem ent.

Ces deux espèces de m onarchies doivent leu r 
orig ine à des causes en tièrem en t opposées. Il est de 
l’essence de la royau té  de défendre la classe élevée 
con tre  les en treprises de la m u ltitude . Le m onarque 
est choisi parm i les hom m es d is tin g u é s , à cause de 
sa v e rtu , de ses ac tions , ou de son illustre  o rig ine. 
L e ty ran  s’élève du sein de la m ultitude . Il est é tabli 
contre  la classe d is tin g u é e , sous p ré tex te  de p réserver 
le peuple de ses violences. Les faits v iennent à l’appui 
de cette assertion ; presque tous les tyrans fu ren t des 
dém agogues qui avaient gagné la confiance du peuple, 
en calom niant les citoyens m arquan ts . C ette  espèce de 
ty rann ie  ne s’est form ée que dans des cités déjà p u is­
santes. U ne au tre  plus an c ien n e , est celle des rois 
m êm es, qui foulant aux pieds les coutum es antiques e t 
les lois, on t établi le despotism e. Une troisièm e espèce 
doit son origine à l’am bition de quelques citoyens légiti­



m em ent prom us aux prem ières m ag is tra tu re s , dont 
les fonctions, dans les tem ps an tiques, é ta ien t de très 
longue durée . Enfin la ty rannie  s’est quelquefois 
élevée dans les gouvernem ents o liga rch iques, qui 
rem etta ien t tous les pouvoirs en tre  les m ains d’un 
seul m ag istrat. Il é ta it alors facile d’usu rper la 
ty ran n ie , à celui qui é ta it déjà au faîte des honneurs 
ou de la puissance, tém oin Phidon, à A rg o s , et tous 
les au tres tyrans qui s’é ta ien t d’abord em parés de la 
royauté. P halaris (28) e t les tyrans d’Ionie s’élevèrent 
par le moyen des em plois dont ils é ta ien t revêtus. 
P ane tiu s à L eoritium  (2 9 ) , Cypsélus à C o rin th e , 
P isistra te  à A th èn es , D enys à Syracuse, se firent 
dém agogues pour arriver à la tyrannie.

L a royauté , comme nous l’avons d it, repose sur les 
mômes bases que l’aristocratie  ; car elle est le m érite  
personnel de la vertu , de la naissance, des services re n ­
dus, ou de tous ces avantages aidés de la puissance. 
T ous ceux qui avaien t bien m érité  d’un  peuple, ou 
qui pouvaient ê tre  des b ienfaiteurs des nations et des 
c i t é s , on t été élevés sur le trône. Les u n s , comme 
C odrus, avaient délivré leu r patrie  de la servitude. 
Les au tres avaient tiré  des peuples de l’esclavage, 
comme Cyrus. D ’au tres avaient fondé des c ité s , ou 
conquis un  territo ire , comme les rois des Molos­
ses (30), de M acédoine et de Laeédém one. U n roi, 
gardien des in té rê ts  de tous, pro tège les riches contre 
les injustices, e t les pauvres contre  les outrages : le 
ty ran , comme nous l’avons d i t ,  ne règne que pour 
son prolit. Le b u t de la ty rannie  est le p laisir; celui 
de la royauté est la vertu . C e lu i-là  veut prim er par



les richesses, ce lu i-c i par l’h o n n eu r; le roi veut ê tre  
gardé par des citoyens, le tyran par des étrangers.

Nous avons dit que la tyrannie ré u n it les vices de 
l’oligarchie e t de la dém ocratie. C’est ce q u ’il est aisé 
de dém ontrer. Q uelle est la fin de l’oligarchie? c’est 
d’am asser des richesses. C’est par le m oyen de l’a r ­
gen t que le tyran  s’environne d’une garde e t s’a b an ­
donne aux p laisirs. Se défier de la m ultitude, la dés­
arm er, vexer les citoyens, les exiler e t les bann ir, ces 
violences son t com m unes à Ja ty rannie  et à l’oligar­
chie. La tyrannie partage aussi les excès de la dém o­
cratie . Com me celle-ci, elle fait la guerre  aux citoyens 
distingués, elle les d é tru it c landestinem ent ou p a r la  
force, elle les bann it comm e des rivaux e t des ennem is 
du despotism e. E lle  sait que le foyer de la révolution 
est dans le cœ ur des citoyens d istingués, parceque 
les uns cherchent à régner, e t que les au tres ne veu­
len t pas ê tre  esclaves. E nfin , les principes de la ty­
ran n ie  sont ceux de P ériand re , qui conseillait à T h ra- 
sybule de couper les épis les  plus élevés, c’est-à-dire 
de se défaire des hom m es trop  ém inents.

Il su it de ce que je  viens de dire, que ce sont p res­
que les mômes causes qui p roduisent les révolutions 
dans les m onarchies e t les rép u b liq u es ; l’in justice, la 
crain te , le m épris *, sont les principales causes des 
conspirations des sujets con tre  les m onarques.

O n conspire dans la m onarchie pour se venger su r­
tou t d’une in ju re , ou quelquefois d’une spoliation in­
ju ste . L es conjurés s’v p rom etten t le môme prix de

* Voyez liv, V , chap. 3



leu r en trep rise  que dans les au tres gouvernem ents. 
Ils veulent des honneurs e t des richesses, parceque 
les rois aussi jou issen t de ces avantages, objets con­
stan ts de l’am bition e t des désirs de to u t le m onde. 
Les conspirations sont d irigées, tan tô t contre  la per­
sonne du m onarque, tan tô t con tre  la m onarchie.

Com m e il y a p lusieurs sortes d’in jures, le ressen­
tim en t a aussi différents caractères. L ’in jure  qui a 
provoqué la colère a ttaque  le m onarque p lu tô t que la 
royauté. T el fu t le genre  des conspirations contre les 
P isis tra tides. Ils  avaient déshonoré la sœ ur d’H a r -  
m odius, qui ressen tit vivem ent cette  in ju re . H a rm o - 
dius conspira pour venger sa sœ u r , e t A ris to g ito n , 
pour sou ten ir H arm odius. O n conjura con tre  P érian - 
dre, ty ran  d’A m bracie, parceque, dans une  partie  de 
débauche, il dem anda à un de ses m ignons s’il ne lui 
avait pas fait un  en fan t. Pausan ias tu a  Ph ilippe, 
parceque ce lu i-c i avait négligé de le venger des o u ­
trages d’A ttale . D erdas conspira (31 ) con tre  A m yntas 
le jeune, qui se vantait d’en avoir ob tenu  des faveurs. 
E u n u q u e  tua  E vagoras de C hypre, dont le fils l’avait 
ou tragé en lu i en levant sa femm e (3 2 ).

L ’histo ire  est pleine de consp irations con tre  les 
m onarques qui s’é ta ien t couverts de sou illu res. Ainsi 
C ratès avait servi avec répugnance aux plaisirs d ’A r- 
chélaüs. I l  p rit un  pré tex te  m oins grave e t conspira 
contre  lu i. A rchélaüs lui avait prom is une  de ses 
filles en m ariage, e t lui m anqua de parole. Pressé 
par la guerre  contre  S irra e t A rabée, il donna l’une 
au  roi d’E lim ée, e t l’au tre  au  fils d’A m yntas, dans 
l’espérance que ce p rince e t le fils de C léopôtre ne se



déclareraient pas con tre  lu i. Ce refus fu t l’occasion de 
la révolte deC ratès ; m ais l’origine de son ressen tim ent 
fu t la violence que lui avait faite A rchélaiis. H ellano- 
crate  de Larisse en tra  dans la conspiration  pour un  
sem blable ou trage. A rchélaiis avait abusé de la fleur de 
sa jeunesse  e t négligea de le renvoyer dans sa pa trie  
comme il lui en avait fait la prom esse. L e jeu n e  hom m e 
ne vit plus dans le p rince q u ’un b ru ta l au  lieu  d’un  
am ant. P aron  e t Iléraclides d’É née  tu è re n t Cotys pour 
venger leur père. Adam as trah it Cotys qu i l’avait fa it 
eunuque  dans son enfance.

D ’au tres on t conspiré pour venger des m auvais 
tra item en ts ou des b lessures, e t plus d’un roi a péri 
ou couru  risque de la vie par su ite  de ces ressen ti­
m ents. Des m ag istra ts , investis des pouvoirs sup rê ­
m es, o n t égalem ent éprouvé ces terrib les vengeances. 
A  M itylène, M égaclès, aidé de ses am is, ex term ina les 
Pen thalides qui parcoura ien t la ville, en frappan t les 
passants avec des bâtons ; plus tard  Sm erdis tu a  P en - 
th ilus lu i-m èm e  qui l’avait b a ttu , e t don t la fem m e 
l’avait aussi frappé. D écam énique se m it à la tè te  de 
la con juration  contre  A rchélaiis, e t fu t l’ame du com­
p lo t. Ce prince l’avait livré à E u rip ide , qui le fit 
c ruellem ent foue tter, parcequ’il avait raillé le poëte 
su r sa m auvaise haleine. U ne foule de princes ont 
payé ou failli payer de leu r tête  de sem blables ou­
trages.

L a peur est aussi u n e  des causes de révolutions 
dans les m onarchies comme dans les républiques. 
A rtabnne tua  X ercès, parcequ’il craignait d’avoir dé-



sobéi à X ercès qui lui avait ordonné de pendre D a ­
r iu s ;  il croyait d’abord que X ercès oublierait cet 
ordre qu ’il lui avait donné au  m ilieu d’un festin.

L e m épris est une au tre  cause de révolution . O n 
conspira contre Sardanapale, parceque, s’il fau t en 
croire la trad itio n , il fu t surpris filant de la laine au 
m ilieu de ses femmes. Si ce fait est douteux à l’égard 
de Sardanapale, il p eu t ê tre  vrai de quelque au tre  effé­
m iné. D ion conjura par m épris contre Denvs le jeu n e , 
en le voyant m éprisé par les c itoyens, e t plongé dans 
l’ivrognerie. Q uelquefois les amis eux-m êm es consp i­
re n t contre le ty ran . A busan t de sa confiance’, ils 
form ent des projets perfides avec sécurité.

C ’est encore par un  sen tim ent de m épris q u ’on 
conspire quelquefois pour envahir la puissance. Des 
hom m es com ptan t su r leurs forces, qui les m etten t 
au-dessus du danger, sont très portés à ce genre de 
consp iration . A insi, des généraux d’arm ée o n t souvent 
a ttaqué  des m onarques. Cyrus dépouilla A styage par 
m épris pour son genre  de vie e t sa puissance. As-- 
tyage passait sa vie au sein des délices, e t son arm ée 
é ta it sans discipline. Seuthès le T hrace  (33), qui é ta it 
à la tê te  d’une arm ée, renversa de m êm e A m odocus. 
Q uelquefois, au  m épris, se jo in t un  au tre  m otif, par 
exem ple, la cupidité. Tel fu t le caractère de la conju­
ra tion  de M ithridate  contre A riobarzane.

E n  général ceux qui tram en t les conjurations de 
ce genre dans les m onarchies, sont des chefs m ilitaires 
auxquels la na tu re  a donné du courage e t de la h a r­
diesse. La hardiesse, aidée de m oyens pu issants, d e -



vient de l’audace. Ces deux qualités suggèrent la 
pensée de conspirer, parcequ’on se croit à peu près 
sur du succès.

O n conspire encore pour acquérir de la g lo ire ; 
mais le b u t e t les vues sont bien différents. Les con­
sp ira teurs de ce genre  n ’envient ni la fo rtune  du m o­
narque, ni les honneurs dont il est env ironné. Ils ne 
veulent que courir les hasards d’un g lorieux danger. 
Ils n ’envisagent q u ’une en trep rise  éclatan te , qu ’un 
nom  fam eux : le trô n e  n’est rien pour e u x , la 
gloire est tou t. Mais c’est le petit nom bre qui court 
les chances des conspirations dans l’un ique vue de la 
renom m ée, parcequ’un tel m otif suppose la volonté 
de périr si le pro jet ne réussit pas. Il fau t, pour ce 
genre de consp iration , porter dans son am c la pensée 
de D ion, e t la n a tu re  a fait bien peu d’hom mes ca­
pables de cela. D ion, avec un pe tit nom bre de sol­
dats, a ttaqua  D en y s, déclaran t que, quel que fu t 
l’événem ent, il croyait toujours avoir assez fait, s’il ve­
n a it à m ourir en touchan t la te rre  de Sicile, e t q u ’une 
pareille m ort lui sem blerait assez belle.

L a ty rannie  est particu lièrem en t exposée à un genre 
de révolution qui lui est com m un avec les répub li­
ques. E lle  a tou t à craindre du  dehors, si elle est à 
po rtée  d’un É ta t  plus pu issan t ayant un  systèm e op­
posé de gouvernem ent. Le con traste  des institu tions 
fait naître  la volonté de nu ire , e t dès qu ’on peu t, on 
fait ce que l’on veut. Les gouvernem ents opposés sont 
riv au x ; ainsi la dém ocratie est l’ennem ie de la ty ran­
nie, comme dit H ésiode, le po tier est ja loux  du po-



lie r *. O r, nous avons prouvé que l’extrèm e dém o­
cratie  est aussi une ty rannie. De m êm e l’aristocratie 
est l’ennem ie de la royauté, à cause de la différence 
du systèm e social. A ussi les L acédém oniens d é tru i­
saient-ils p a rtou t la tyrannie. Syracuse suivait la 
m ôme politique, tan t q u e lle  fu t une  vraie république.

Les discordes in testines perden t encore la ty ran­
nie. Ce son t elles qui o n t accablé G élon, e t qu i, de 
nos jo u rs , on t renversé D enys. Gélon laissa un  
fils (34 ), que T hrasybule , frère d’H ié ron , flattait et 
laissait vivre au  sein des délices pou r rég n er sous son 
nom . Les parents du  jeune prince conspirèrent, 
m oins con tre  la ty rannie  que contre la puissance de 
T hrasybule : m ais ils s’associèrent des partisans qui 
sa isiren t l’occasion favorable pour chasser les tyrans 
e t les am is de la ty rann ie . D ion, paren t de D enys, se 
m it de m ôme à la tê te  d’un  p arti, e t, soutenu par le 
peuple, il renversa le ty ran . Il fu t tu é  peu  de tem ps 
après.

Les conspirations contre  les tyrans dériven t g éné­
ra lem ent de deux sources, la haine e t le m épris. Ce­
pendant, quoique la haine soit un sen tim en t natu re l 
contre  les ty rans, ils sont p lus souvent renversés par 
le m épris. C’est que le tyran  qui a u su rpé  la puis­
sance est ord inairem ent assez habile pour la conser- 

-v e r ;  m ais l’hé ritier qui lui succède est presque to u ­
jou rs ren v ersé , parcequ’il s’endort souvent au  sein 
des délices, devient un  objet de m épris, e t fou rn it 
m ille occasions de conspirer contre  lui.

L e s  O E u v r e s  et l e s  J o u r s , p .  2 5 .



L a colère est aussi u n e  cause de révolution , parce- 
qu’elle est un élém ent de la haine. E lle  conspire pour 
les m êm es m otifs, m ais elle est passionnée e t ne ra i­
sonne pas E lle  conspire su rto u t pour venger des ou­
trages. L es P isistra tides e t tan t d’au tres tyrans re n ­
versés en sont la preuve. C ependant la haine  est plus 
à  craindre que la colère. Celle-ci, tou jours passion­
née, ne prend guère  les conseils de la p rudence . L a 
ha ine  est calme et bien plus réfléchie.

E n  résum é, tou tes les causes de révolutions qui 
dé tru isen t l’o ligarchie trop  concentrée, e t l’extrêm e 
dém ocra tie , son t applicables ic i; car nous avons 
prouvé que ces deux form es de gouvernem ents sont 
de véritables ty rannies.

La royauté est m oins exposée que la ty rann ie  aux 
dangers extérieurs d’une révolution ; aussi est-elle 
p lus durable ; m ais elle renferm e dans son sein deux 
germ es de m ort ; la discorde en tre  les grands et la 
tendance au  despotism e. C ’est ce qui arrive lorsque 
le prince veu t é tendre  sa prérogative e t s’élever au - 
dessus de la loi.

A u  re s te , nous ne voyons guère  à p résen t de véri­
tables ro y a u té s ; car tou tes nos royautés son t des 
m onarchies ou des ty rannies. L a  vraie royau té  con­
siste dans l’obéissance volontaire à un chef un ique 
investi de la suprêm e puissance. A u jourd ’h u i ,  p res­
que tous les citoyens se va len t, e t nu l n ’a une  
vertu  si éc la ta n te , que seul il puisse p ré tendre  
exclusivem ent à la prérogative de com m ander. 
L ’obéissance à la royau té  n’est donc p lus volontaire ;



si des rois régnen t par la force ou la r u s e , alors ils ne 
sont plus que des ty rans.

Les royautés héréd ita ires son t exposées à un genre 
de révolution qui leur est p ro p re , indépendam m ent 
des causes que nous venons d’exposer. Il arrive quel­
quefois q u ’un trône qui n ’est po in t u su rp é , est avili 
par une su ite  de princes m ép risab le s , qui se condui­
sent avec insolence. A lors le caractère de la royauté 
peu t aisém ent d isp a ra ître , pareequ’il n ’y a plus de 
roi dès que la soum ission n’est plus volontaire. Cette 
cause de révolution n ’existe pas dans la ty rann ie , 
parccqu’iî est de son essence de con tra indre  à l’obéis­
sance.

V oilà les causes principales des destructions des 
gouvernem ents m onarchiques.

C H A P IT R E  X L
De la conservation des gouvernements monarchiques.

L es m onarchies en général se conservent par les 
contraires de leurs causes de d estru c tio n , e t ,  pour 
faire une application plus particu lière  du p r in c ip e , 
par la m odération dans l’é tendue des pouvoirs. P lus 
la puissance des rois est re s tre in te , p lus elle a de 
du rée . A lors ils songent m oins à ê tre  despotes, leurs 
m œ urs les rapprochen t davantage de lé g a li té , e t les 
su jets son t m oins disposés à l’envie. Pourquoi la 
royauté se m ain tien t-e lle  depuis si longtem ps chez 
les M olosses, e t su rto u t à L acédém one? pareeq u e , 
dès l’o rig in e , elle fu t partagée en tre  deux ro is ; 
pareeque T héopom pe m odéra la prérogative royale



en plusieurs points, e t su rto u t par l'é tab lissem ent des 
éphores. E n  affaiblissant la pu issan ce , il en augm enta  
la durée. Il ne dim inua donc p a s , m ais il é tend it 
réellem ent la royauté. Ce fu t là le sens de la réponse 
q u il  fit à sa fem m e. N e rougissez-vous p a s , lui d i t-  
e lle , de la isse ra  vos enfants la royau té  m oindre que 
vous ne l’avez reçue de votre père? N on pas, répliqua- 
t- il, car je  la le u r  laisse plus durable.

L a ty rannie  se conserve par deux m oyens tou t 
opposes. Le p rem ier em ployé par trad ition , est comme 
le code des ty ran s , qui a é té ,  d i t - o n ,  en grande 
p a rtie , dressé par P ériandre  de C orin the  (3 5 ); que l­
ques in stitu tions em prun tées du despotism e des Perses 
en form ent le com plém ent.

Voici en quoi consiste la politique des ty rans pour 
conserver leur puissance : abaisser les g ra n d s , se 
défaire des hom m es de c o u r , ne pe rm ettre  ni b an ­
q u e ts , ni réu n io n s , ni é d u ca tio n , ni é tablissem ents 
de ce genre  ; repousser tou te  in stitu tion  propre à faire 
naître  la g randeu r d a m e  ou la confiance, ne p e r­
m ettre  ni ecoles ni collèges destinés à l instruction  ; 
faire en sorte que les sujets n ’app rennen t pas à se 
connaître , parceque les relations am ènen t la confiance 
récip roque; forcer les citoyens de se m on trer e t de 
sortir fréquem m en t, afin de m ieux savoir ce q u ’ils 
fo n t; avilir les hom m es, en les ten an t dans un p e r­
pétuel esclavage : ces m oyens ou d ’au tres employés 
par la politique des m onarques perses ou b a rb are s , 
sont tous dans l’esprit de la ty rannie  e t efficaces pour 
•a m ain ten ir. E n  voici d’au tres : tâ c h e r de savoir tou t 
ce ffui se d i t ,  to u t ce qui se fa it;  avoir dans cette
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vue des espions, comme ces fem m es chargées de ra p ­
porter tou t ce qui se passait à Syracuse; envoyer, 
com m e H ié ro n , des oreilles dans les groupes e t les 
assem blées, parceque la défiance em pêche de parler 
lib rem en t, ou que si cela a rriv e , les gens hardis sont 
signalés; sem er la discorde e t la calom nie , m ettre  
aux prises les am is avec les a m is , le peuple avec les 
g rands, les riches avec les riches.

U n au tre  principe de la ty ran n ie , est d’appauvrir 
les su je ts , afin qu’ils n ’a ien t pas les m oyens d’e n tre ­
ten ir une force a rm é e , e t q u e , rédu its tous les jou rs 
à travailler pour v iv re , ils n’a ien t pas le tem ps de 
conspirer. T elle  fu t la cause politique qui a fait 
constru ire  les pyram ides d’E g y p te , les m onum ents 
sacrés des Cypséhdes, le tem ple de Ju p ite r  l’Olym pien 
par les P isis tra tides, enfin les fortifications de Poly- 
c ra te , de S arnos(36). Le b u t de tous ces m onum ents 
é ta it de ten ir le peuple pauvre e t occupé.

L e systèm e d ’im p ô ts , tel q u ’il é ta it établi à Syra­
cu se , tendait à un b u t sem blable. A insi, Denys de 
Syracuse leva dans cinq ans des con tributions qui 
égalaient la valeur de tou tes les propriétés.

L e ty ran  fa it aussi la g u e rre , afin de ten ir ses 
peuples en h a le in e , et d’ê tre  leu r chef nécessaire. 
Les rois se m ain tiennen t par leurs am is. L e tyran se 
défie su rto u t des s ien s, parcequ’il est na tu re l que 
tous veu illen t lui n u ire , e t que des am is su rto u t en 
ont les m oyens.

Les in stitu tions de l’ex trêm e dém ocratie sont 
toutes dans l’e sp rit de la tyrannie : licence accordée 
aux femm es dans l’in té rieu r des m aisons, afin q u ’elles



dénoncent leurs m aris ; indulgence pour les esclaves, 
afin q u ’ils trah issen t leurs m aîtres. L es femm es et les 
esclaves ne consp iren t poin t con tre  les ty ran s , e t, 
vivant selon leur bon p la isir, son t très attachés aux 
tyrannies e t aux dém ocraties, car le peuple veut aussi 
faire le tyran . L a  dém agogie e t la ty rannie  se ra p ­
prochent encore par leur goû t pour les flatteurs ; le 
peuple veut des dém agogues qui l’adu len t ; le tyran  
aim e le langage de la soum ission , qui est une sorte 
de f la tte rie ; aussi a im e - t- i l  les m éch an ts , parceque 
ceux-là le flattent. L ’hom m e généreux  e t libre ne 
descendrait pas à ta n t de bassesse : il aim e, et ne 
flatte jam ais. D’ailleurs le tyran a besoin des m échants 
pour exécuter ses projets p e rv ers; car, comm e dit 
le p roverbe , un clou chasse l’au tre . Il est encore dans 
son caractère  de ne poin t a im er les hom m es graves e t 
l ib re s , parcequ’il pré tend  posséder seul ces q ua lités , 
e t q u ’un tel hom m e lui paraît un  rival de supério rité  
et de puissance. Il le h a it donc comme un ennem i de 
son gouvernem ent. Il est encore dans son systèm e de 
prendre pour am is e t pour com pagnons de ses p lai­
sirs des é trangers p lu tô t que des citoyens. Il regarde 
ceux-ci comm e des ennem is, e t ceux-là comm e indif­
férents. Tels sont les moyens de conservation de la 
ty rannie. O n voit qu ’ils son t tous m arqués au  sceau 
de la perversité.

A c tu e llem en t, si nous considérons l’ensem ble de 
ces m oyens, nous pouvons les réd u ire  à trois genres, 
qui sont les règles de conduite  des tyrans : 1°. avilis­
sem ent des sujets : l’hom m e sans ame ne  conspire 
pas; 2°. défiance en tre  les sujets : tan t q u ’il n ’y a pas



de confiance, les tyrans ne sont pas renversés. A ussi 
pou rsu iven t-ils  les hom m es vertueux comm e des 
ennem is de leu r g o u vernem en t, non-seu lem ent parce- 
qu ’ils ne veulent pas courber la tê te  sous le despo­
tism e , m ais encore parçequ’ils savent garder leur 
parole e t celle des a u tre s , parcequ’ils sont incapables 
de s’accuser en tre  eux et de com prom ettre  leurs 
am is; 3 ° .  affaiblissem ent des sujets : on ne ten te  
guère  ce qui est im possib le; on ne conspire  pas con­
tre  la ty rann ie  sans moyens pour la renverser. A insi, 
trip le  bu t de tou tes les pensées des ty ran s : défiance, 
im puissance, bassesse, telle est leu r politique.

V oilà le prem ier m oyen de conserver la tyrannie. 
Le second est presque en to u t opposé à celui-ci; il 
dérive des causes qui dé tru isen t la royauté.

E n  effe t, la royauté périt si elle se change en 
ty ran n ie ; m ais la ty rann ie  se m ain tien t si elle adopte 
les principes de la royauté. Seulem ent elle se réser­
vera les m oyens de fo rce , de m anière q u e , m êm e en 
ob tenan t la soum ission vo lon ta ire , elle puisse n éan ­
m oins con tra indre  à l’obéissance; car s’il n ’v avait 
plus de soum ission fo rcée , il n’y au ra it plus de ty ran­
nie. C elte  base nécessaire une fois a ssu rée , pour 
conserver le caractère essentiel de la ty ra n n ie , le 
tyran gouvernera tan tô t d’après les saines m axim es 
de la ro y a u té , tan tô t il en prendra hypocritem en t les 
dehors. D ’ab o rd , il paraîtra  s’in téresser vivem ent à 
la chose publique. Il évitera les dépenses qui irriten t 
le p e u p le , lorsqu’il voit p rodiguer à des é tran g ers , à 
des histrions, à des courtisanes le produit de ses p ri­
vations e t de ses travaux . Il rendra  un  com pte exact



de la recette  e t de la d ép en se , m esure déjà adoptée 
p a r quelques tyrans. A lors on oubliera le tyran  pour 
ne voir que le sage adm in istrateu r. Il ne craindra pas 
de m anquer de fonds, puisqu'il n ’ignore pas qu ’à to u t 
événem ent il est le m aître  absolu de la c ité. D ’ailleurs 
cette  m anière d ’em ployer l’a rg en t est p lus sû re  que 
de l’entasser dans des trésors. L es tyrans qui voyagent 
on t plus à redou ter les gardiens de leurs trésors 
que les c itoyens; car les uns les suivent dans 
leu r voyage, les au tres  dem euren t dans la cité. Il pa­
ra îtra  n ’exiger les im pôts e t les con tribu tions que dans 
la vue d ’une  sage économ ie, e t pour avoir des re s­
sources, s il est forcé de faire la gu e rre . E n  un m o t, 
il fau t qu on ne voie en lui que le bon économ e qui 
a soin des finances de l’É ta t ,  p lu tô t que de sa propre  
fo rtune.

L e tyran  ne doit pas se m on tre r sév è re , m ais grave, 
de m anière que ceux qui 1 approcheron t éprouvent 
m oins de c rain te  que de re sp ec t, sen tim en t si difficile 
à inspirer lorsqu’on est voué au m épris. Il f a u t ,  pour 
ob ten ir ce re sp ec t, q u e , s’il fait peu  de cas de la 
v e rtu , il a it au  m oins l’adresse de passer pour 
v e rtu e u x ; que jam ais ni lu i, ni tou t ce qui l’envi­
ro n n e , ne se perm ette  ni in ju re  ni v io lence, q u ’il 
n ’outrage jam ais aucune  personne de l’un ou de l’au tre  
sexe ; que ses femm es se conduisen t avec la m ôme 
réserve à l’égard des au tres fem m es; car les fem m es 
aussi ont par leur insolence renversé plus d ’une 
ty rann ie. S’il veut se livrer au  p la is ir, q u ’il se garde 
d’im iter certains tyrans de nos jo u rs :  plongés dans 
les délices dès le m a tin , e t p ro longeant leurs débau­



ches pendant plusieurs jours de s u i te , ils veulent 
encore des tém oins pour adm irer tan t de félicité et 
de bonheur. Q u’il sache user m odérém ent de ses 
p laisirs, ou du m oins q u ’il a it l’a ir de les fuir : on ne 
surprend  e t on ne m éprise jamais l’hom me qu ’on sait 
ê tre  sobre et é v e illé , m ais bien l’hom m e ivre e t en­
dorm i. Il devra se conduire presque toujours d’après 
des principes opposés à ces anciennes m axim es que 
nous avons citées. S’il élève des édifices, ce sera pour 
em bellir la ville en sage adm in istra teu r, e t non en 
ty ran . S u rto u t il prendra  grand soin de la religion et 
des dieux. Les sujets redou ten t m oins les injustices 
du prince, lorsqu’ils sont persuadés q u ’il est relig ieux 
e t q u ’il respecte  la divinité. Ils son t m oins disposés à 
consp irer con tre  lu i ,  parcequ’ils le cro ient protégé 
du ciel. M ais ici q u ’il soit habile à év iter le plus léger 
soupçon d ’hypocrisie.

L e ta len t sera honoré par des récom penses si 
b e lle s , q u ’il n ’a it pas lieu d’envier les prix distribués 
par un  peuple libre. L e tyran sera lu i-m êm e le dis­
pensateur des d istinctions (latteuses, e t laissera aux 
m agistrats e t aux juges le soin de punir. Il se gar­
dera de faire u n  citoyen trop  g ra n d , politique qui lui 
sera com m une avec tous les gouvernem ents m onar­
ch iques; ou du m oins il en élèvera plusieurs à la fo is, 
parcequ’ils s’observeron t réciproquem ent. C ependant 
il p eu t ê tre  forcé de confier à un seul hom m e de 
grands pouvoirs : a lo rs , q u ’il ne choisisse point un 
esprit fier et e n trep ren an t. Les hom m es de ce carac­
tè re  sont tou jours p rê ts à to u t. Si la politique lui or­
donne de dé tru ire  une trop  grande p u issa n c e , il la



sapera in sen sib lem en t, au  lieu de la briser d’un  seul 
coup . Il ne se perm ettra  jam ais d’ou trages con tre  les 
personnes, ni d’insulte  contre la jeunesse. Il m éna­
gera principalem ent la délicatesse des am es fières. 
L ’avare crain t par-dessus to u t la dim inution  de son 
tréso r. D e m ê m e , les am es fières s’ind ignen t lors­
q u ’on d im inue leu r honneu r. Il ne fau t pas sévir 
ainsi con tre  de tels hom m es, o u , les punitions doivent 
ê tre  infligées p a te rn e llem en t, e t non pas avec m épris. 
Si quelque objet a captivé son c œ u r , q u ’il jou isse  en 
a m a n t, non en m a ître ; entin s’il a flétri l’h o n n eu r, 
que la répara tion  soit plus grande que l’oflense.

Les conspirateurs les p lus dangereux contre  la per­
sonne sont ceux qui s’inqu iè ten t peu de survivre au  
ty ran  , pourvu q u ’ils l’a ien t frappé. Il se défiera donc 
su rto u t de ceux qui cro ien t avoir à venger leurs p ro ­
pres outrages ou  ceux de leurs proches. Ceux qui 
sont aveuglés par le ressen tim ent m éprisen t to u t 
danger personnel. Il est difficile, d it H érac lid e , de 
com battre  la co lère; car elle joue  la vie.

Com me la cité est com posée de pauvres e t de 
rich e s , le tyran persuadera aux deux partis que leur 
conservation dépend du m aintien  de son a u to r ité ; 
il em pêchera leurs in justices réciproques. Si l’un des 
deux partis est le plus fo r t , il s’a ttach era  su rto u t à 
se concilier son affection, afin q u e , dans un m om ent 
de c rise , il ne soit pas obligé d’arm er les esclaves ou 
de désarm er les citoyens. A u re s te , quelle que soit la 
classe q u ’il aura  pour l u i , ce m oyen de p u issa n c e , 
ajouté à ses au tres resso u rces, lui donne la prépon­
dérance su r tou te  espèce de conspirateurs.



 ̂M ais il est inu tile  d ’en tre r dans de plus grands 
d é ta ils ; le bu t évident du tyran consiste à s’effacer, 
de m anière à ne laisser voir que l’adm in istrateu r et 
le r o i , a rappo rte r to u t au  bien général p lu tô t q u ’à 
son in té rê t p a rticu lie r, à vivre avec re tenue  en év itan t 
les excès, a se fam iliariser avec les g rands, en même 
tem ps q u ’il sera libéral envers le peuple.

Avec de tels m o y en s , il fera aim er son gouverne­
m en t , e t lui im prim era  un  caractère  de g ra n d e u r , 
parceque ses sujets seron t m eilleurs, e t point avilis. 
Il ne vivra pas toujours c ra in t, toujours h a ï ,  e t il 
assurera  la durée  de sa puissance.

E n  un  m o t, le tyran  doit ê tre  ami de la vertu  ou 
d e m i-b o n , po in t m échant ou dem i-m échan t.

CHAPITRE XII.
Quft i.i tyrannie est le moins durable des gouvernements. Examen de 

l’opinion de Platon sur les révolutions politiques.

L  oligarchie e t la ty rannie  son t les m oins durables 
de tous les gouvernem ents.

L a ty rann ie  qui s’est m ain tenue  le plus longtem ps 
est celle d’O rthagoras et de ses descendants à S i-  
cyone; elle a du ré  cen t ans. E lle  se conserva si long­
tem p s, parceque les princes tra itè ren t leurs sujets 
avec douceur, e t q u ’ils adm in istrèren t constam m ent 
selon les principes des lois. Ils s’app liquèren t su rto u t

se concilier la bienveillance du peuple. C listhènes 
lu t  un grand g u e rrie r, e t ne pouvait ê tre  un objet de 
m épris ; ce lu t lui qui donna une couronne à un  juge  
qui s é ta it prononcé en faveur de son an tagoniste .



Q uelques-uns assu ren t que c’est la sta tue  de ce juge  
qu ’on voit encore au jourd ’hui sur la place de Sicyone. 
On cite un tra it  sem blable de P is is tra te , qui se laissa 
c iter en jug em en t devant l’aréopage.

La seconde en durée  est la tyrannie des Cvpsélides 
à C o rin the ; elle subsista pendan t soixante-treize ans 
e t dem i. Cypsélus régna tren te  a n s , P ériand re  q u a ­
ra n te -q u a tre , P sam m étiq u e , lils de G o rd iu s , tro is 
ans. E lle  dura  aussi longtem ps pour les m êm es ra i­
sons qu ’à Sicyone. Cypsélus lla tta it le p e u p le , e t 
n ’eu t jam ais de gardes. P érian d re  fu t despo te , m ais 
grand général.

L a  ty rann ie  des P isistra tides à A thènes est la 
troisièm e pour la d u ré e ; encore eut-elle  des in te r­
rup tions ; car P isis tra te  fu t ex ilé  deux fo is, e t ,  p en ­
dan t tren te-tro is a n s ,  à da te r de lep o q u e  de sa ty ­
ra n n ie , il n ’en régna que d ix-sept. Ses enfants en 
rég n èren t d ix -h u it , ce qui fait en to u t tren te-c inq  
ans.

Celle d’IIié ron  e t de Gélon à Syracuse ne dura  que 
d ix -hu it a n s ; Gélon m o u ru t après sep t ans de règne. 
J lié ro n  régna pendant dix a n s , e t T hrasybule fu t 
chassé après avoir régné onze m ois. N ous ne citerons 
pas une foule d’au tres ty rannies qui tou tes n ’on t eu 
q u ’une  très courte  durée.

Telles sont les causes de ru ine  e t de conservation , 
tan t pou r les gouvernem ents m onarchiques que rép u ­
blicains.

S ocra tc , dans la R épublique de P la to n , tra ite  
aussi des révo lu tions; m ais il est loin d’approfondir 
ce su je t. Il n ’assigne aucune cause particu lière  de



révolution à son prem ier gouvernem ent qui est sa ré ­
publique parfaite . Il d itseu lem en tq u e , d’après les lois 
constantes de la n a tu re , rien n ’est stable su r la terre , 
et que to u tc e q u i  existe doit parcourir ses périodes de 
révolutions. « E lles a rriv en t, d i t - i l , lorsque la racine 
ep iterna ire , com binée avec le nom bre qu inaire , donne 
deux harm onies, e t lorsque le nom bre du diagram m e 
est élevé au  cube. A lo rs, a jo u te-t-il, la natu re  pro­
du it des e tres m échants et radicalem ent incorrig i­
bles . » P eu t-ê tre  cette  conclusion est-elle vraie, car 
il peu t y avoir des hom m es incapables de recevoir les 
leçons de la v e r tu , e t d’ê tre  jam ais bons. Mais pour­
quoi cette  cause pré tendue de révolution serait-elle  
particu lière  à la république p a rfa ite , p lu tô t q u ’à 
tous les êtres qui ex isten t dans la n a tu re ?  Il assigne 
u n e  epoque déterm inée aux rév o lu tio n s, de m anière 
que les choses qui n’on t pas com m encé ensem ble, 
changeron t cependant sim ultaném en t. Q uoi ! les ê tres 
créés la veille m êm e de ce jo u r fa ta l, se trouveron t 
donc aussi m ûrs pour le changem ent?

P laton  dit encore que sa république parfaite  dégéné­
rera  en répub lique de Lacédém one. E t pourquoi cette  
transfo rm ation?  A u c o n tra ire , il est prouvé qu’une 
révolution dans une répub lique, am ène p lu tô t un 
gouvernem ent opposé q u ’une nuance du m êm e go u ­
vernem ent. Il part du  m êm e principe pour toutes les 
autres révolutions. La république de L acédém one,

Ces paroles n’étaient intelligibles que pour les initiés. Les 
nombres deux, quatre, et leurs multiples jouaient un grand rôle 
dans les doctrines mystiques de l’antiquité. Voyez sur les nombres 
magiques mon H isto ire (le la  C him ie, tome I, pag. 68 et ?28. (H.)



d it- il , d égénère*  en o ligarch ie , celle-ci en dém ocra­
t ie , e t cette  dern ière  en ty rann ie. C ’est précisém ent 
le con tra ire . D ans une dém ocratie , la révolution 
am ène p lu tô t l’oligarchie que la m onarchie.

A propos de la tyrannie, P la ton  ne d it rien  des révo­
lu tions de ce g o u v e rn em en t, ni de leu rs causes, ni du 
gouvernem ent qui lui succède. Il en  a une excellente 
raison. Q ue pouvait-il dire avec son cercle sans fin? 
M ais, d’après son systèm e de révolution c irculaire  e t 
con tinue, il s’en su it que son prem ier g o u v e rn em en t, 
qui est sa république parfaite , doit rem placer la ty ran ­
nie. O r, la ty rannie  succède quelquefois à la ty rannie  : 
ainsi le tyran  M yron rem plaça C listhènes à Sicyone. 
E lle  est aussi rem placée par l’o ligarch ie , comm e à 
C halcis, après la ru ine  d’A ntiléon. Souvent m êm e c’est 
la dém ocratie qui lui succède, comm e à Syracuse, après 
l’expulsion de G élon. E n fin , après la ty ran n ie , v ient 
quelquefois l’a ris to c ra tie , com m e on l’a vu à C ar­
tilage (37) e t à L acédém one, du  tem ps de C h a ri-  
laüs (38).

Souvent la ty rann ie  succède sans in term édiaire  à 
l’o ligarchie. C’est ce q u ’on a vu anciennem ent en S i­
cile. P ané tius à L éon tium  (3 9 ) , C léandre à G élé, 
A naxilaüs à R h é g e s , é levèren t leurs ty rann ies su r 
les ru ines de l’oligarchie. O n pourra it en citer bien 
d’au tres exem ples.

P la ton  prétend encore que la seule avarice des m a­
g istrats qui cherchent à s’enrich ir **, est la cause 
des révolutions qui in trodu isen t 1 o liga rch ie (40). I!

* R èp ., liv. VIII.
** Ibid.



n’admet pas cet autre principe, que lorsqu’un grand 
nombre de citoyens sont opulents, ils trouvent in­
juste que ceux qui n’ont rien aient autant de droits 
que les riches, ür, cette opinion est tout à fait dé­
raisonnable. Car il y a beaucoup d’oligarchies dans 
lesquelles il est impossible de faire des spéculations 
d intérêt, attendu que les lois s’y opposent. D’un 
autre cote, a Cartilage, où le système politique tend 
a la démocratie, on est très avide de gain, et ce­
pendant 1 État n a pas encore éprouvé de révolution.

Il est aussi absurde de prétendre qu’un gouverne­
ment oligarchique est composé de deux cités, les 
pauvres et les riches. Pourquoi cette division forme­
rait-elle le caractère distinctif de l’oligarchie, plutôt 
que celui de l’aristocratie Iacédémonienne, ou de 
tout autre gouvernement dans lequel il y a inégalité 
de fortune ou de vertu? D’ailleurs, il n’est pas né­
cessaire que personne devienne plus pauvre qu’il 
n était, pour qu il y ait une révolution. Si le nombre 
des pauvres domine, ou si les riches ont la prépon­
dérance , et si les uns manquent de vigilance, tandis 
que les autres manœuvrent habilement, il y aura là 
des causes suffisantes pour amener le changement de 
l’oligarchie en démocratie, ou pour remplacer celle-ci 
par le système oligarchique.

Enfin, quoiqu’il y ait une infinité de causes de ré­
volutions dans l’oligarchie, Platon n’en cite qu’une, 
la prodigalité, mère de l’usure et par suite de la 
pauvreté. Mais il faudrait donc que tous, ou du 
moins la majorité eût été riche dans l’origine, ce qui 
est une supposition inadmissible. Le fait est qu’il y a



danger de révolution, lorsque les grands ont dissipé 
leur fortune. Si ce sont des citoyens de toute autre 
classe, la constitution ne court aucun risque. De plus, 
il n’est pas vrai qu’une pareille cause de révolution 
amène la démocratie plutét que toute autre espèce de 
gouvernement.

Au surplus, l’exclusion des honneurs, les outra­
ges, les injures ne sont-elles pas des causes de trou­
bles qui occasionnent le renversement de l’oligarchie, 
à cause de l’extrême licence qui règne dans ce sys­
tème de gouvernement? Platon se contente de dire 
que ces excès ne proviennent que d’une trop grande 
liberté.

Enfin il est démontré qu’il y a plusieurs sortes de 
démocraties et d’oligarchies. Platon, en traitant de 
leurs révolutions, ne suppose qu’une espèce de cha­
cun de ces gouvernements.



LIVRE SIXIÈME.

SOMMAIRE.

Aristote exam in e dans ce six ièm e livre  cette grande question  
p olitique , que les lois organiques doivent être conform es au sys­
tèm e de gouvernem ent que le  lég islateur veut étab lir.

Il traite la question dans ses gén éra lités. Tous les gouverne­
m ents , d i t - i l , se réduisent à deux , le gouvernem ent de la m in o­
r ité ,  soit q u ’un seu l ou p lu sieurs g o u v ern en t, et celu i de la m a­
jor ité  , soit que le  grand nom bre ou que tous a ien t part au  
gouvernem ent. Or, ces deux grandes espèces de gouvernem ents  
sont l’o ligarch ie  et la dém ocratie. Il ne traite donc que du prin­
cipe des lois rela tives à ces deux espèces d ’organisation p o litiq u e, 
attendu q u ’il est a isé  d ’en déduire des conséq uences pour toutes 
les .autres form es de g o u v e r n e m e n t, qui ne sont que des nuances  
plus ou  m oins rapprochées de l ’oligarchie et de la dém ocratie.

Mais l ’organisation d’un gouvernem ent ex ige  deux choses : 
étab lir  et conserver. A ristote expose donc : 1°. q u elles  doivent 
être les bases des lois organ iq u es: 2°. qu elles  do ivent être les  
bases des lois co n ser v a tr ice s , tant dans la dém ocratie que dans 
l ’oligarch ie .

Enfin il term in e , en donnant des bases généra les pour l’insti­
tution des m agistratures dans les  différentes espèces de répu­
bliques.

CHAPITRE PREMIER.

Que les lois doivent être relatives au principe des divers gouvernements.
Yues générales.

Nous avons établi les caractères distinctifs du pou­
voir suprêm e dé libéran t, de la puissance des m agis­
tra ts , et de l ’organisation de l’ordre jud ic iaire , con­
sidérés dans le rapport des différents gouvernem ents.



Nous avons aussi traité des causes qui amènent les 
révolutions, et qui conservent les États.

Mais comme chaque gouvernement a ses nuances, 
et que, par exemple, la démocratie se soudivise en 
plusieurs espèces, il est nécessaire d’ajouter ce qui 
reste à dire sur ces gouvernements divers, et de fixer 
avec précision le mode d’organisation qui convient à 
chacun d’eux en particulier.

Nous examinerons aussi les combinaisons diverses 
auxquelles ces gouvernements peuvent donner nais­
sance. Ainsi une combinaison double peut altérer le 
principe constitutionnel de manière à rendre une aris­
tocratie oligarchique, et une république démagogique. 
Je m’expliquerai sur ces gouvernants dualistes, qui 
méritent d’être approfondis, et dont personne n’a parlé 
jusqu’à présent.

Il peut arriver, que le pouvoir délibérant et le pou­
voir exécutif soient organisés oligarchiquement, et 
que le pouvoir judiciaire le soit aristocratiquement : 
ou bien les pouvoirs délibérant et judiciaire peuvent 
être dans l’esprit de l’oligarchie, et le pouvoir exécu­
tif dans celui de l’aristocratie ; on peut de môme sup­
poser toute autre combinaison, pourvu que ses élé­
ments n’appartiennent pas tous à un même système 
de gouvernement.

Nous avons déjà exposé quelle espèce de démo­
cratie ou d’oligarchie, enfin quel genre de gouverne­
ment convient au caractère des différents peuples \

Voyez liv. IV, ch. 0 .



Mais il ne suffit pas de connaître le système politique 
le plus favorable à chaque cité, il faut savoir aussi 
d’après quelles bases il doit être organisé. Nous trai­
terons rapidement cette matière, en commençant par 
la démocratie ; la discussion embrassera nécessaire­
ment le système de gouvernement opposé, c’est-à- 
dire l’oligarchie (l).

Nous ferons entrer dans nos recherches tous les 
principes populaires, et qui semblent accompagner 
les constitutions démocratiques. C’est de ces combi­
naisons que résultent les espèces de démocraties si 
nombreuses et si variées.

Deux causes ont donné naissance aux variétés de 
ce gouvernement : d’abord la différence des classes 
dont nous avons parlé : la multitude, avons-nous dit, 
se divise en laboureurs, artisans et mercenaires; si 
vous combinez ensemble les deux premières classes, 
et la troisième avec les deux autres, vous aurez pour 
résultat, non pas seulement un gouvernement popu­
laire plus ou moins parfait, mais des espèces très 
différentes de démocraties.

La seconde cause dérive du principe que nous ve­
nons de poser. Les institutions plus ou moins essen­
tielles à la démocratie produisent par leurs combi­
naisons variées diverses espèces de démocraties. Or, 
la science du législateur doit embrasser toutes ces dif­
férences, soit qu’il organise une démocratie, soit qu’il 
en corrige la constitution.

Nos législateurs cherchent à faire entrer dans leur 
plan indistinctement toute espèce d’institutions. C’est



une faute, comme nous l’avons prouvé en traitant de 
la conservation des gouvernements et de leurs révo­
lutions \

Maintenant examinons les principes et les institu­
tions qui doivent faire la base des différentes espèces 
de gouvernements.

CHAPITRE II.

Quelles doivent être les bases des institutions démocratiques.

La liberté est la base du système démocratique. 
C’est, dit-on, dans ce seul gouvernement que les 
citoyens jouissent vraiment de la liberté, qui paraît 
être le but vers lequel tendent toutes les démocra­
ties.

Le premier caractère de la liberté est le droit de 
commander et d’obéir tour à tour. Mais qu’est-ce que 
le droit dans la démocratie ? c’est l’égalité basée sur 
le nombre, et non sur le mérite. Il suit de là que le 
peuple y est nécessairement le maître, et que ce qui 
plaît au grand nombre est la loi suprême et le droit. 
En effet tous, dans le système de la démocratie, ont 
une influence égale ; or, les pauvres y ont la prépon­
dérance sur les riches, attendu qu’ils sont en majo­
rité; donc la volonté du grand nombre y fait la loi. 
C’est là un des caractères de la liberté, et tous les 
partisans de ce système politique le regardent comme 
la base de ce gouvernement.

’ Liv. V, ch. 9.



Le second caractère de la liberté, c’est la faculté de 
vivre comme on veut; c’est là, dit-on, une préroga­
tive de l’homme libre, comme il est dans la nature de 
l’esclave de faire la volonté d’autrui. Voilà la seconde 
base du système démocratique.

De là résulte cette conséquence, que nul, dans 
la démocratie, n’est obligé d’obéir, ou s’il obéit, c’est 
à la condition de commander à son tour. C’est ainsi 
que dans ce système la liberté sera combinée avec 
légalité.

Ces principes posés et admis, surtout pour l’orga­
nisation des pouvoirs, voici quelles seront les diverses 
combinaisons d’un système démocratique :

Le magistrat sera élu par tous, et parmi tous.
Tous commanderont à chacun, et chaque individu 

commandera à tous à son tour.
Les charges seront nommées au sort, du moins 

celles qui n’exigent ni expérience ni connaissances 
acquises.

Le cens exigé pour arriver aux fonctions publiques 
sera faible ou nul.

Personne n’ocèupera deux fois la même charge, 
ou le cas sera rare, ou les fonctions seront peu im­
portantes ; on exceptera les emplois militaires.

La durée des magistratures sera limitée autant 
qu’il est possible.

Tous seront juges et statueront sur tout, ou du 
moins sur les affaires les plus importantes, et princi­
palement sur celles qui tiennent à la souveraineté, 
comme la responsabilité des magistrats, les all'aires 
d’État, les contrats civils.



L’assemblée du peuple sera investie du pouvoir 
suprême.

Le magistrat ne décidera rien sans appel, ou ses 
attributions seront peu importantes, et ne s’étendront 
point aux grandes affaires.

Un sénat est une institution très démocratique, là 
où la multitude n’est pas salariée. Autrement le 
sénat est paralysé, parceque le peuple, qui reçoit une 
indemnité de présence, attire à lui toutes les affaires, 
ainsi que nous l’avons déjà dit.

Tous recevront des indemnités, comme citoyens 
délibérants, comme juges et comme magistrats. Si 
l’Etat ne peut faire cette dépense, les magistrats, les 
juges, les sénateurs, les membres présents aux assem­
blées convoquées pour l’exercice de la souveraineté, 
seront salariés. Les magistrats surtout, que leurs 
fonctions appellent à vivre ensemble, recevront une 
indemnité.

Les caractères de l’oligarchie sont la richesse, la 
noblesse, l’instruction. Ceux de la démocratie sont 
l’obscurité, la pauvreté, l’exercice des métiers.

Nul magistrat ne sera permanent. S’il reste, après 
la révolution, quelque fonction à vie, ses attributions 
seront diminuées. Au lieu d’y nommer par la voie 
des suffrages, on la donnera au sort.

Telles sont les institutions communes à toutes les 
espèces de démocraties. Elles dérivent du principe re­
connu démocratique : savoir, de la parfaite égalité 
entre tous les citoyens, quel qu’en soit le nombre. 
Or, l’égalité existe, lorsque les pauvres et les riches



indistinctement arrivent aux magistratures, et que 
les pauvres ne sont pas seuls les maîtres, mais que 
tous le sont également en raison du nombre.

Voilà comment il faudra entendre, dans un gou­
vernement démocratique, la liberté et l’égalité.

CHAPITRE III.

Des moyens d’établir l’égalité politique d’après les bases de la justice.

Comment établir l’égalité, en partant des principes 
qui viennent d’être posés? Voilà une question à ré­
soudre.

Supposons cinq cents citoyens ayant une fortune 
donnée, et mille autres ayant une somme de biens 
égale aux premiers, tous auront-ils les mômes droits 
politiques? ou faut-il établir l’égalité d’après une 
autre base, et en prenant un nombre égal de citoyens 
parmi les cinq cents et parmi les mille, et en leur 
confiant les pouvoirs suprêmes pour délibérer et 
juger?

Examinons si cette combinaison est plus conforme 
à la justice, selon les principes de la démocratie, que 
d’établir le droit d’après le nombre des individus.

Le droit, dit le parti démocratique, est la volonté 
du grand nombre; et, d’après les partisans de l’oli­
garchie, le droit est ce qui plaît à la prépondérance 
des richesses, parceque c’est à la majorité des pro­
priétaires à faire la loi.

Il y a de part et d’autre inégalité et injustice.



Si le dro it e st le bon p laisir d ’une m inorité, il y a 
ty rannie. E n  e fle t, si la fo rtune d’un seul citoyen 
é ta it plus grande que la somme des biens de tous les 
riches, cet in d iv id u , su ivant les principes de l’oligar­
chie, au ra it donc des droits légitim es à régner seul ? 
D ’un au tre  c ô té , si la volonté du grand nom bre fa it 
le d ro it, elle confisquera les biens des riches e t de 
la m inorité  ; en fin , comm e nous l’avons déjà d i t ,  les 
dém ocrates com m ettron t des injustices *.

O ù donc trouver une base d égalité  qui convienne 
aux deux partis?

D ans la définition m ôme du d ro it, telle q u ’elle est 
donnée par les uns e t les au tres . On convient des 
deux côtés que la volonté de la m ajorité doit ê tre  la 
loi. S o it, m ais avec l’am endem ent que voici : a ttendu  
que la cité  se com pose de pauvres e t de r ic h e s , ce 
qui plaira aux deux partis réun is , ou du m oins à la 
m ajorité des uns e t des au tres, sera la loi suprêm e. 
Mais si les avis son t partagés, établissez que la m a­
jo rité  com binée du nom bre e t de la richesse fasse la 
loi. P a r exem ple, supposons dix riches e t vingt p au ­
vres : six riches sont d’un avis, e t quinze pauvres d ’un  
au tre . Q ua tre  riches se réun issen t aux quinze p au ­
vres, e t c inq pauvres aux six riches; com ptez les for­
tu n es , e t que leur m ajorité form e la décision suprêm e. 
S’il y a nom bre égal de pa rt e t d ’au tre , suivez l’usage 
reçu au jourd ’hui lorsque les voix son t partagées dans 
les assem blées ou les tribunaux  : adoptez la décision 
par le so r t , ou par to u t a u tre  mode sem blable.



R ien n’est plus difficile que d’arriver à la v é rité , 
lorsqu il s’ag it de droit e t d’ég a lité ; m ais il est plus 
facile d’a rrê te r par le sort que par la persuasion des 
hom m es capables de satisfaire leu r cupidité. Les fai­
bles réclam ent sans cesse lég a lité  e t la ju s tic e ; les 
forts ne s’en soucient pas.

C H A P IT R E  IV .

Quelles doivent être les bases des institutions relatives auv différentes 
espèces de démocraties.

Il Y a qua tre  espèces de dém ocraties *. La prem ière, 
qui est la plus an c ien n e , est aussi la plus parfaite , 
comm e nous l’avons déjà dém ontré. Je  l’appelle p re ­
m ière, d’après les divisions du peuple  en classes.

L e m eilleur de tous les peuples est le peuple ag ri­
cu lteu r. O n peu t é tab lir une dém ocratie sans incon­
vénient lorsque la m u ltitude  s’occupe de l’agricu ltu re  
e t de l’élève des troupeaux . Sa m ince fortune ne 
perm et pas au  laboureur de rester oisif e t ne lui 
laisse guère  le tem ps de fréquen ter les assem blées. 
F o rcé  de se p rocurer le nécessaire, il est to u t à ses 
travaux  e t ne desire poin t de d istrac tions; il préfère 
ses travaux au  p laisir de com m ander e t de gouverner, 
su rto u t si les em plois ne sont pas très lucra tifs; car 
les hom m es en général sont p lu tô t avides d’argen t 
que d’honneurs.

P o u rq u o i, dans les tem ps an tiques, les peuples 
supporta ien t-ils la ty rann ie , e t de nos jou rs to lè ren t-



ils le régim e o ligarchique? c’est q u ’ils n é ta ie n t ni 
pillés ni troublés dans leurs tra v a u x , ce qui laissait 
aux uns la facilité de s’en rich ir, e t aux au tres celle 
d’arriver à l’aisance. Laissez à un  tel peuple le d ro it 
d’élire ses m agistrats e t de ju g e r  leu r responsabilité, 
il sera con ten t e t bornera  là son am bition . Il y a 
m êm e des gouvernem ents populaires où le peuple 
n ’é lit pas im m édiatem ent ses m ag istrats e t délègue ce 
d ro it à quelques électeurs envoyés au  nom de tous. 
L e peuple s’y con ten te  d’avoir la p répondérance dans 
les dé libéra tions , com m e on l’a vu anciennem ent à 
M antinée. C ette form e de gouvernem ent é ta it une 
véritable  dém ocratie.

R evenons à no tre  p rem ière  espèce de dém ocratie. 
Voici les bases d’après lesquelles elle doit ê tre  or­
ganisée.

T ous é liron t les m ag istrats , ju g ero n t leu r respon­
sa b ilité , e t seron t adm is aux fonctions d é ju g é s .

L es g randes charges seron t nom m ées aux sullrages; 
nul ne sera é lig ib le , s’il n ’a le revenu prescrit, e t les 
fonctions les plus im portan tes seron t accordées en 
raison du revenu. S’il n ’v a point de cens é ta b li , on 
n e lèv era  aux em plois que ceux que leu r aisance m et 
en é ta t de les rem p lir.

U n bon gouvernem ent doit reposer su r de pareilles 
bases. E n  efl'et, les fonctions publiques seront rem ­
plies par les citoyens les plus recom m andables, du 
consentem ent du  peu p le , e t sans exciter sa jalousie . 
L a  classe d istinguée sera flattée d’une prérogative 
qui la dispensera d’obéir à des gens de rien . E lle  sera



forcée d’adm in istrer su ivant les principes de la ju stice , 
parcequ’elle au ra  des com ptes à rendre  à une au tre  
classe que la sienne. V oulez-vous que vos m agistrats 
se tiennen t su r leurs gardes, e t leu r ô ter to u te  idée 
de gouverner a rb itra irem en t ? q u ’ils soient soum is à ce 
genre  de responsabilité. La liberté, qui peut dégénérer 
en a b u s , a besoin d’un frein contre  la m échanceté 
des hom m es. Il fau t une  ga ran tie  dans to u te  espèce 
de ré p u b liq u e , afin que les m agistrats gouvernen t 
sans reproche e t que le peuple ne soit pas op ­
prim é.

Telles se ron t les bases de la m eilleure espèce de 
dém ocratie. O n voit que les avantages de cette  consti­
tu tion  tien n en t au  genre  de vie de la nation.

Mais com m ent to u rn er les idées d’un peuple vers 
les occupations agricoles? P o u r ob ten ir ce ré su lta t, 
il faudrait adopter quelques lois fort sages de l’an ti­
q u ité :  fixer, par exem ple , 1 étendue des p rop rié tés ; 
em pêcher q u e lle s  ne fussent trop  voisines du chef- 
lieu ; dé fend re , com m e au trefo is dans quelques 
c ité s , d ’a liéner les héritages prim itifs; ne pas per­
m e ttre , su ivant la loi a ttribuée  à O xilus (2 ) , d’em ­
p ru n te r su r l’hypothèque des propriétés foncières. On 
po u rra it encore se servir au jourd’hui d ’une loi des 
A phytéens (3 ) ,  qui serait très propre à produire  les 
résu lta ts que nous desirons. Q uoique leur É ta t r e n ­
ferm e une nom breuse p opu la tion , et que leur te rr i­
toire so it peu é te n d u , tous sont cu ltivateurs. M ais ils 
°n t  eu  la sagesse de ne com prendre dans le cens 
(iu une partie  des fonds, de m anière que tel citoyen



de la classe pauvre p eu t avoir une propriété  plus 
é tendue que celle qu i est exigée pou r arriver aux 
honneurs.

A près la classe des labou reu rs, les hom m es les plus 
p ropres au  régim e dém ocratique sont les p asteu rs , 
et généralem en t ceux qui vivent de l’éducation des 
troupeaux  : ce genre  de vie a beaucoup d’analogie 
avec la profession ag rico le ; d’a illeurs cette  race 
d ’hom m es est très propre  à la guerre  ; endurcie p a r  
les exercices, fo rtem ent co n stitu ée , elle peu t sup­
po rter toutes les in tem péries des saisons.

Q uan t aux élém ents qui com posent les au tres es­
pèces de dém ocraties , ils sont loin de valoir les deux 
classes dont nous venons de parle r. Le genre  de vie 
des au tres est m auvais. Ce peuple d’o u v rie rs , de bou­
tiqu iers, de gens de p e in e , exerce des professions qui 
ne le po rten t poin t à la ve rtu . D ’ailleurs les coureurs 
de ville e t de m arché s’organ isen t trop  aisém ent en 
assem blée, au lieu  que la classe ag rico le , dispersée 
dans les cam pagnes, ne se trouve jam ais en m a sse , 
et ne cherche m ôme pas de si fréquentes réun ions. 
C ependan t, si le pays é ta it disposé de m anière  que les 
cham ps fussent à une certaine  distance du chef-lieu , 
il serait aisé d’y é tab lir la bonne espèce de dém o­
cratie , e t m êm e la république. L a m ajorité  des citoyens 
hab itera it alors nécessairem ent les cam pagnes, et 
il faudrait s ta tu e r, que sans leu r concours cette  
tourbe de m arché ne pou rra it se constituer en assem ­
blée.

T elles sont les bases de l’institu tion  pour la p re ­
m ière et m eilleure espèce de dém ocratie. Il sera aisé

ltî



d en déduire les principes d’après lesquels les au tres 
espèces de dém ocratie devront ê tre  organisées. On 
suivra l’ordre des classes du p e u p le , en excluan t 
constam m ent la dern ière.

Q uan t à la dém agog ie , dans laquelle tous partic i­
pent a la chose pub lique , tou tes les cités ne sont pas 
en é ta t de la supporte r, et il est difficile de m ain ten ir 
un pareil go u v e rn em en t, s’il ne s’appuie pas su r les 
m œ urs et les lois. N ous en avons donné les m otifs, 
lorsque nous avons développé ses causes de d issolu­
tio n , ainsi que celles des au tres espèces de dém o­
craties *.

L orsque les m eneurs veulent é tab lir la dém agogie 
e t donner la prépondérance à la m u ltitu d e , ils inscri­
vent au  rôle le plus d’individus q u ’ils peuvent. N on- 
seulem ent ils y adm etten t les vrais c itoyens, m ais 
encore les bâtards e t les enfan ts dont seulem ent le 
père ou la m ère a droit de cité. T ou te  espèce d’hom ­
m es est bonne pour ce genre de gouvernem ent : tel 
est le principe constan t des dém agogues. Mais q u ’ils 
a ien t au  m oins la prudence de n ’adm ettre  ces n ou ­
veaux citoyens qu ’au tan t qu ’il en fa u t,  afin que la 
m ultitude a it la prépondérance sur la classe m oyenne 
et les riches : q u ’ils n ’a illen t pas au  delà. S’ils excè­
den t la m esu re , ils o rganiseront l’an arch ie : la classe 
d istinguée sera trop  m écon ten te , e t le régim e dém o­
cratique lui deviendra insupportable : la révolution 
arrivée a Cyrène (4) en est une preuve. On néglige 
d abord un  mal qui paraît de peu de conséquence,



et on ne s’en aperçoit que lorsqu’il a déjà pris un 
trop  grand développem ent. La politique em ploiera 
e n c o re , pour consolider ce g o u v ern em en t, les m oyens 
de C listhènes, lo rsqu’il voulut augm en te r à A thènes 
la puissance du peuple. Les établissem ents faits àC y- 
r è n e , lorsqu’on y organisa la dém ocratie , conduiront 
aussi au m êm e bu t. On augm entera  donc le nom bre 
des tribus e t des phratries : on substituera  aux sacri­
fices des particu liers des fêtes religieuses peu fré ­
q u e n te s , m ais publiques. Tous les m oyens d’adresse 
sc ion t employés pour fondre ensem ble les diverses 
classes des citoyens : tou tes les associations p récé­
dentes seront supprim ées. On ne négligera pas non 
plus les in stitu tions p ropres à la ty ran n ie , qui tou tes 
sont dans le systèm e de la dém agogie. On accordera 
une ex tiem e liberté  aux esclaves, aux fem m es, aux  
en fan ts , politique u tile  dans cette  espèce de gouver­
nem ent. On laissera vivre chacun comm e il l’en te n d ; 
la m ultitude  aim e m ieux la licence que la sagesse.

C H A P IT R E  Y .

Ouelles doivent être les bases des institutions propres à conserver la 
démocratie.

L a m ission la plus im portan te  du législateur ou de 
1 hom m e d É ta t  qui veut é tab lir une dém ocratie , n ’est 
pas d organ iser le gouvernem ent, m ais d’en assu rer la 
durée. (Juel esf en e f]‘e r je SyŜ me po litique , m êm e 
le plus vicieux, dont l’existence ne pourra it ê tre  g a ­
ran tie  au  m oins pour deux ou tro is jou rs?



Il fau t donc exam iner les causes qui influent sur 
le renversem ent ou le m aintien  des ré p u b liq u es , e t 
tire r de là des m oyens de conservation. Il s’ag it 
d etouffer les germ es de d e s tru c tio n , e t de faire en 
sorte  que les lois écrites e t les coutum es concourent 
au  m aintien  du gouvernem ent. Persuadons-nous bien 
que l’esp rit de la dém ocratie ou de l’oligarchie ne 
consiste pas à o rgan iser un É ta t, d ’après un système 
exagéré de dém ocratie ou d’oligarchie, m ais p lu tô t à lui 
assu rer la plus longue durée possible.

Ainsi les dém agogues de nos jou rs fon t prononcer 
par les tribunaux  des confiscations au profit du peuple 
pour cap ter la faveur de la m ultitude. Le législateur 
qu i voudra conserver une dém ocratie, ordonnera que 
les confiscations n ’appartiend ron t po in t au peuple, 
qu e lles  ne seront poin t em ployées pour quelque ob­
je t  d’u tilité  pub liq u e , m ais qu ’elles seront consacrées 
aux dieux. La peine a tteind ra  tou jours le coupable, 
pu isqu’elle sera la m êm e; m ais le peuple sera m oins 
disposé à prononcer une confiscation qui ne tou rnera  
po in t à son profit.

Il sera bon de m ain ten ir le d ro it des accusations 
publiques. Mais il fau t les rendre très ra re s , en é ta ­
b lissant des lois sévères contre  les calom niateurs. 
C ar ceu x -c i n ’a ttaq u en t guère  les hom m es du peu­
p le, e t ne poursu iven t que les citoyens d istingués. Il 
im porte  à un gouvernem ent de s’a ttacher tous les ci­
toyens, e t su rto u t de ne pas avoir pour ennem is des 
hom m es influents.

Les assem blées du peuple  sont nécessairem ent 
nom breuses dans la dém agogie , e t il est difficile de



ne pas donner aux citoyens un  dro it de présence. S i 
l’É ta t  n ’a pas de re v e n u s , la classe distinguée vivra 
dans une continuelle in q u ié tu d e , parceque les fonds 
de cette  dépense seront le p rodu it des contribu tions 
fo rcées, des confiscations, des condam nations in jus­
tes. O r, ce sont la a u ta n t de causes de révolution q u i 
o n t renversé plus d’une dém ocratie.

Si l’É ta t n ’a pas de rev en u s, il fau t d im inuer le 
nom bre des assem blées délibérantes e t jud ic iaires. 
Q ue tous y so ient a d m is , m ais que ces assem blées ne 
du ren t que quelques jo u rs . V ous pourrez alors donner 
aux pauvres un dro it de présence ; les riches ne re ­
cevront po in t d’in d em n ité ; m ais ils ne  s effraieront 
pas d’une dépense qui durera  peu . Il en résu ltera  e n ­
core cet avantage, que l’expédition des affaires sera 
plus p rom pte, parceque les riches qui q u itte n t volon­
tiers leurs occupations pour quelques jo u rs , ne se 
soucient pas de les abandonner trop  longtem ps.

Si l’É ta t a des revenus, évitez les dilapidations des 
dém agogues de nos jo u rs . Ils d istribuen t a la m u lti­
tude tous les fonds d isponib les; celle-ci reço it e t 
reste p auv re , parceque lu i faire des largesses, c e s t  
Yerser dans un  tonneau  percé. L ’hom m e sincèrem ent 
populaire  s’occupera p lu tô t des moyens d a rracher le 
peuple  à l’ind igence , vraie cause de la corruption  
d ém ocratique, et il travaillera  à donner à la classe 
pauvre une aisance durable. A pres la ren trée  des 
im pôts, il fau t faire une seule d istribution  aux indi­
gents. Les riches y trouveron t leu r avantage e t les 
pauvres a u s s i , su rto u t si la som m e est assez forte 
pour que ceux-c i pu issen t acheter un  petit cham p,



ou se livrer à des spéculations com m erciales e t agri­
coles. S il n est pas possible de donner à tous en 
m em e tem ps, faites la d istribution  par t r ib u s , ou par 
tou te  au tre  division po litiq u e , de m anière que c h a ­
cune îeçoive à son tou r. Q uan t aux frais des assem ­
blées, après les avoir réglés avec une sévère économ ie, 
que les riches se cotisent pour en payer les dépenses.

C e s t  en su ivant ces m axim es que le gouverne­
m en t de C arthage  s’est fait a im er du peuple. 11 a 
soin d ’envoyer les citoyens de la classe du peuple 
dans les co lon ies , où ils am assent b ien tô t des ri­
chesses *.

L a classe d is tin g u ée , si elle entend  ses in térêts, 
doit accueillir les indigents et leu r donner du travail.

L es la r e n t in s  on t encore une coutum e très bonne 
a im iter. Us on t des biens com m unaux dont les in ­
d igents ont la jou issance ; ils gagnen t ainsi l’am itié  du 
peuple . De p lu s , ils on t doublé le nom bre des fonc­
tions publiques, dont les unes sont données au  sort et 
les au tres par voie de suffrages. La voie du sort ouvre 
au  peuple la carrière  des honneurs ; celle des suffra­
ges donne à l’É ta t de bons adm in istrateurs. On pour­
ra it perfectionner cette in s titu tio n , en établissant 
tous les em plois doubles, dont 1 un serait donné au 
sort e t l’au tre  au scru tin .

V oilà les bases des institu tions conservatrices dans 
la dém ocratie.

Voyez liv. II, ch . 9.



C H A P IT R E  V I.

Quelles doivent être les bases des institutions oligarchiques.

La discussion précédente nous indique d'avance 
quelles sont les hases des institu tions oligarchiques. 
Com parez les c o n tra ire s , c’e st-à -d ire  chaque espèce 
d ’oligarchie, avec le genre  de dém ocratie qui lui est 
opposé : vous en conclurez l’organisation  du régim e 
o ligarch ique , et su rto u t celle de la prem ière espèce 
qui est le m eilleur de ces gouvernem ents.

C ette prem ière oligarchie a beaucoup d’affinité 
avec la république. II fau t y é tab lir deux cens, l’un 
plus fort e t l’au tre  m oins élevé. Le prem ier sera une 
condition nécessaire pour ê tre  éligible aux prem ières 
fonctions dans 1 É ta t . L ’au tre  suffira pour ob ten ir les 
m ag istratu res civiles.

lo u t  citoyen qui aura le revenu p re sc r it , p rendra  
p a rt aux allaires. Le taux  du cens sera tellem ent cal­
cule, que la partie  du peuple qui au ra  droit au  gou­
vernem ent soit en m ajorité  contre  celle qui ne sera 
point admise à jouir des droits politiques. V ous a u ­
rez pour principe d ’associer toujours au gouverne­
m en t les citoyens les plus honnêtes de la classe du 
peuple.

E n  concentran t un peu plus la prérogative poli­
tique, vous aurez les bases o rganiques de la seconde 
espèce d ’oligarchie.

Q uan t à la dernière espèce, qui est l’opposé de la 
dém agogie et le plus m auvais des gouvernem ents oli­
g a rch iq u es , a tten d u  q u ’elle est un despotism e voisin



de la ty ra n n ie , elle exige plus de p récautions pour se 
m ain ten ir. U n corps ro b u ste , un  navire bien équipé, 
peuvent éprouver de violentes secousses sans p é rir; 
m ais un corps m aladif, un vaisseau e n tro u v e r t et 
m onté  par un  m auvais équipage, se perdent au m oin­
dre choc. A insi un m auvais gouvernem ent exige plus 
qu ’un au tre  d’ôtre hab ilem ent sou tenu .

L a  m ultitude est la garan tie  de la dém ocratie ; le 
d ro it du nom bre tie n t de celui du m érite. A u con­
tra ire , le bon ordre est le sa lu t de l’oligarchie.

C H A P IT R E  V II .
Quelles doivent être les bases des institutions conservatrices de l'oligar­

chie. De la force armée dans le rapport du gouvernement.

D e môme que le peuple se divise o rd inairem en t en 
qua tre  c lasses, les lab o u reu rs , les a rtisans, les m ar­
chands, les m ercenaires ; de môme la guerre  exige 
qua tre  espèces d’arm es, qui so n t, la cavalerie, l’in­
fanterie  , les troupes légères e t les m arins.

L e p a y s , qui est riche en cavalerie, est très con­
venable pour l’établissem ent d’une puissante o ligar­
chie. La cavalerie est l’arm e propre à la défense du 
pays; d’ailleurs il fau t de grands moyens de fo rtune 
pour en tre ten ir des chevaux. La seconde espèce d ’oli­
garchie se conservera très bien dans les pays qui en­
tre tiennen t une  infanterie  pesam m ent a rm é e ; car 
les hoplites sont form és par les riches p lu tô t que par 
les pauvres; m ais si la troupe légère ou les m arins 
d o m in e n t, le pays convient m ieux à la dém ocratie. 
E n  effet, si ces deux sortes d’arm es on t la prépondé­



r a n c e , à la prem ière in su rrection , le pe tit nom bre, 
c’est-à-d ire  les riches, couren t grand risque d’ê tre  
ba ttu s. 11 f a u t,  pour pa rer à cet in co n v é n ie n t, im i­
te r , dans l’o ligarchie, la tac tique des bons généraux , 
qui en trem êlen t dans une ju ste  p roportion  la troupe  
légère avec la cavalerie e t l’in fan terie . C ’est cette  
troupe  légère q u i , dans les séditions, donne au  p eu ­
ple la supério rité  ; leste e t a g ile , elle a ttaque  avec 
avantage la cavalerie ou la grosse in fan terie . L e gou­
vernem ent oligarchique qui lève cette troupe dans la 
classe du peuple , donne des arm es con tre  lui-m êm e. 
Mais comme il y a p a rtou t deux âg es , la jeunesse  e t 
les hom m es fa its , il fau t que les fils des riches soient 
form és pendant leu r adolescence aux  m anœ uvres de 
la troupe  légère , e t qu ’ils n ’app rennen t l’exercice de 
l’infanterie  q u ’au  sortir de la jeunesse.

U ne oligarchie qui veu t se m ain ten ir doit ouvrir 
au  peuple la carrière  des honneurs. A dm ettez à la 
participation  des affaires ceux qui on t acquis le re ­
venu prescrit ou du  m o in s , comm e à T h è b e s , ceux 
q u i, depuis un tem ps déterm iné , n ’exercent plus de 
profession m écan ique. Im itez encore l’exem ple de 
M arseille, où l’on nom m e aux m ag istra tu res les hom ­
m es d’un m érite  reco n n u , sans distinction  de classes.

U n au tre  m o jen  de conservation consiste à forcer 
les prem iers m agistrats à des dépenses considérables. 
A lors les charges ne seront plus un objet d’am bition  
pou r le peuple, qui pardonnera aux riches de payer si 
cher l’honneur de com m ander. A insi, que les m agis­
tra ts  qui en tre n t en fonctions offrent aux dieux des 
sacrifices som ptueux , q u ’ils é lèvent quelque édifice :



le peuple invité au banquet, e t voyant la ville ornée 
île m onum ents sacrés e t de constructions utiles, p ren ­
dra plus d’in térê t au m aintien  du gouvernem ent. L es 
riches à leur to u r seront payés de leurs fra is , p a rce - 
que leu r nom  ne périra  pas. 3Iais au jourd ’hu i, nos 
gouvernants dans les oligarchies su ivent des m axim es 
to u t opposées. T o u s veulent des h o n n e u rs , et plus 
encore des profits. Ce ne sont là , à vrai d i r e , que des 
dém ocraties dirigées par un pe tit nom bre de gouver­
nan ts.

T elles sont les bases des in stitu tions oligarchiques 
e t dém ocratiques.

C H A P IT R E  V II I .
Bases générales de l’institution des magistratures dans les différentes 

espèces 4e républiques.

L a discussion nous conduit nature llem ent à tra ite r  
des au to rités  constituées, de leu r nom bre, de leurs 
espèces, de leurs a ttrib u tio n s, que nous n ’avons fait 
qu ’ind iquer précédem m ent.

D ’abo rd , to u t É ta t  a des m agistrats nécessaires, e t 
to u t gouvernem ent b ien  réglé en a d’au tres enco re , 
p ou r m ain ten ir le bon ordre e t la splendeur de l’É ta t . 
E n su ite , un vaste em pire exige un  plus grand  nom ­
bre de m agistrats q u ’une pe tite  cité. U n législateur 
saura donc quelles fonctions peuvent être  ré u n ie s , 
e t quelles au tres doivent ê tre  exercées séparém ent.

La prem ière des m agistratu res nécessaires est l’in­
tendance des m archés, chargée de surveiller les tran s­
actions et la police du com m erce. E n  effet, dans



tou tes les c ité s , il y a des a ch a ts , des v e n te s , des 
échanges d’objets de p rem ière nécessité. C’est cette  
facilité d’échanges pour les besoins de la vie qui sem ­
ble avoir po rté  les hom m es à se ré u n ir pour form er 
un gouvernem ent.

L a seconde fonction nécessaire est l’inspection des 
p ropriétés nationales et particu lières. E lle  com prend la 
conservation e t la reconstruction  des m onum ents pu­
blics, l’en tre tien  des chem ins, la sû re té  des lim ites com ­
m unes, de m anière à év iterles con testationsjudiciaires; 
enfin tou tes les a ttribu tions analogues à ce genre de 
surveillance; ces m agistrats s’appellen t ord inairem ent 
astynom es*. Com me leur fonction est très com plexe, on 
p e u t, dans les É ta ts  popu leu x , la confier à plusieurs, 
de m anière à avoir des inspecteurs particu liers pour 
1 en tre tien  des fortifications, les répara tions des fon­
taines et aqueducs, la surveillance des ports. II y a
encore d au tres fonctions analogues à celles-ci, m ais
dont l’exercice ex tra  m uros ne concerne que les cam ­
pagnes. Ce son t les inspections des cham ps e t des 
forêts. A insi l’astynom ie a trois grandes a ttr ib u tio n s.

Il faut une  troisièm e au to rité  pour percevoir les 
revenus publics, garder le trésor, e t payer les diverses 
dépenses de 1 É ta t. Ces m ag istrats s’appellen t rece­
veurs ou tréso rie rs.

Une quatrièm e au to rité  doit ê tre  chargée du dépôt
Le chef de police d une ville s’appelle encore aujourd’hui chez 

les Grecs astynom e. Je me rappelle m êm e l’avoir entendu, dans la 
Morée, nommer astronom e  par les gens de la cam pagne, pour les ­
quels le  mot ancien et inusité de « jtu , v ille ,  n ’avait apparem m ent 
aucun sens.

(H. )



des con tra ts  particu liers e t des sentences des tr ib u ­
naux . L es actes des procès, les accusations, les re ­
quêtes en dem andes litig ieuses sont encore de sa com­
pétence. Q uelquefois ces fonctions sont divisées en tre  
p lusieurs m ag is tra ts , q u o n  appelle hierom ném ones, 
greffiers, conservateurs, ou de tou t au tre  nom  ; m ais il 
doit y avoir une  seule surin tendance généra le  de ces 
diverses a ttribu tions.

L a m ag istra tu re  qui v ien t a p r è s , a des fonctions 
aussi indispensables que pén ib les: elle doit ê tre  char­
gée des exécutions, de la poursu ite  de to u te  espèce de 
co n d am n atio n , e t de la garde des prisonniers. C’est 
un  emploi difficile, parcequ’il est odieux. Aussi n est- 
il pas aisé de trouver des citoyens qui veu illen t s’en 
charger, à m oins q u ’il ne soit richem ent salarié, en ­
core ne le rem plissent-ils guère  d’après le vœ u de la 
loi : cependant, c’est une fonction de prem ière néces­
s ité ;  la ju stice  serait in u tile , si ses a rrê ts n’é ta ien t 
pas exécutés. D’après ces considérations, la politique 
sem ble exiger que ces fonctions ne soient pas confiées 
à un  seul hom m e, m ais qu ’elles soient divisées su i­
vant la  na tu re  des affaires; on partagera it dans le 
m êm e rapport les a ttr ib u tio n s des tribunaux . A insi 
des au to rités différentes seraien t chargées des diverses 
e x éc u tio n s ; les jeu n es m ag istrats poursuivraient 
celles des jeu n es g en s; les citoyens plus âgés seraien t 
condam nés par un  m ag istra t, e t le jugem en t exécuté 
par un au tre . P a r  exem ple, si l’in tendant du com ­
m erce a ju g é , l’astynom e poursuivra la condam nation : 
ce mode d’exécution serait adopté pour tou te  espèce 
de jugem en ts . M oins le m agistrat chargé de l’exécu­



tion  des jugem en ts sera od ieux , plus les affaires se ­
ro n t prom ptem ent te rm in ées ; m ais si le m ag istra t 
qui condam ne poursu it en m êm e tem ps la condam ­
na tion , il est doublem ent haï, e t cette  cum ulation  de 
pouvoirs le fait abho rrer comm e un  ennem i public. I l 
y a m êm e des cités où le m ag istra t qui surveille les 
prisons n ’est jam ais chargé des exécu tions; a in s i, à 
A thènes, les onze on t cette  a ttr ib u tio n . Divisez donc 
ces pénibles fo n c tio n s, e t trouvez le m oyen de les dé­
p artir habilem ent, car elles so n t aussi indispensables 
que celles dont nous venons de parle r. L es gens de 
b ien  ne veu len t poin t de cet office : il y a du danger 
de le confier aux m échants, parcequ’au lieu de garder 
les a u tre s , ils on t besoin eux-m êm es d’ê tre  gardés. 
T o u t considéré , il se rait sage de ne pas é tab lir de 
m ag istra tu re  particu lière  pour cet o b je t, et de ne 
confier à personne ces fonctions pour un  te rm e  trop  
long. On p o u rra it en charger les gardes de la ville 
ou la jeunesse  arm ée, dans les lieux où elle form e 
une  troupe m ilita ire. C hacun à son to u r serait in ­
vesti de cette m ag istra tu re  m om entanée.

Voilà les m agistrats de p rem ière nécessité pour 
l’organisation d’un gouvernem ent. Il en est d’au tre s  
encore tou tauss i indispensables; ils son t investis d’une 
au to rité  plus im posan te ; leurs fonctions exigent un  
m érite  reconnu  e t to u te  la confiance de leurs conci­
toyens. Tels sont les em plois de com m andants de la 
ville et d ’o rdonnateurs de la gu e rre . Il fau t, en effet, 
au  sein de la pa ix , comm e pendant la g u e r re , des m a­
g istrats chargés de la garde des portes e t des rem parts , 
du classem ent des c itoyens, et de leu r d istribu tion
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dans les divers corps de la force arm ée. Q uelque­
fois ces d iiïérentes a ttribu tions sont réparties en tre  
p lusieurs m agistrats : a illeurs un très pe tit nom bre, 
e t môme dans les petites cités, un  seul est chargé de 
tous les détails m ilitaires ; on l’appelle polém arque 
ou général. L orsqu’un É ta t  e n tre tien t de la cavalerie, 
de la troupe  légère, des a rchers, une m arine, on é ta ­
b lit quelquefois pour chaque a rm e  un chef qui s’ap­
pelle a m ira l , h ip p a rq u e , com m andant. C eux-ci on t 
d’au tres ofliciers sous leu rs ordres, en raison des di­
vers grades m ilitaires. On les nom m e chefs de t r irè ­
m es, cap ita ines, com m andants de sec tion , e t ainsi du 
reste. T ou tes ces a ttrib u tio n s sont com prises sous 
l ’inspection du m ag istra t m ilita ire  : voilà quelle est 
l’é tendue de ses fonctions.

Mais tous ou presque tous les m agistrats d isposent 
plus ou m oins de la fo rtune publique. Il est donc in ­
dispensable de constitue r une m ag istra tu re  qui soit 
un iquem en t chargée de recevoir e t de contrô ler les 
com ptes des au tres m ag istra ts . O n l’appelle com m u­
ném ent vérificateur, liqu idateur, con trô leur et agent 
de finances.

E nfin , il fau t une  m ag istra tu re  supérieu re  à toutes 
en  puissance, qui a it souvent la hau te  inspection sur 
la ren trée  des revenus e t l’assie tte  des im positions. 
L orsque le peuple  exerce le pouvoir sup rêm e, c’est 
cette  au to rité  qui est chargée de convoquer le peuple 
e t de le p résider. E lle  s’appelle o rd inairem ent sénat 
dans les dém ocraties : dans les au tres  gouvernem ents, 
elle se nom m e p roconseil, parcequ’elle a l'in itiative 
des délibérations.



Tel est com m uném ent le nom bre des m agistrats 
nécessaires pour constituer un  gouvernem ent.

11 y a encore d’au tres fonctions nécessaires dans 
un  É ta t. Ce sont celles qui o n t pour objet le cu lte  
divin. O n appelle ces fonctionnaires p rê tres e t m i­
n istres de la religion. Ils doivent ê tre  chargés de 
l’en tre tien  des tem p les , de leur reco n stru c tio n , enfiu 
de tou t ce qui concerne le cu lte  des dieux. Q uelque­
fois toutes ces fonctions sont confiées au  m êm e ci­
toyen , su rto u t dans les petits É ta ts  : souvent aussi 
les fonctions sacerdotales son t séparées de tou te  oc­
cupation  é trangère . A lors il y a des architectes des 
tem ples, des g a rd iens, des tréso rie rs des revenus sa­
crés spécialem ent chargés de ces em plois.

E nfin  il fau t encore un sacerdoce politique e t dis­
tinc t, ayant la surin tendance des sacrifices publics, 
pour lesquels la loi n ’avoue po int les p rê tres ordi­
naires. Ces pontifes rep résen ten t l’honneur du foyer 
national. On les appelle archontes, rois o u p ry tan es.

E n ré su m é , les m agistratu res nécessaires com ­
prennen t la re lig io n , la g u e rre , les im pô ts, les dé­
penses, le com m erce, la v ille , les p o rts , les cam pa­
gnes, les tribunaux , les transactions e t con tra ts , 
les exécutions ju rid iq u es , la garde des p riso n s , les 
recensem en ts, la conscription m ilita ire , l’exam en 
des com ptes des m ag istra ts , enfin le pouvoir délibé­
ra n t sur les alfaires de l’É ta t.

D ans les cités tlorissantes par leu r opulence et 
soigneuses des bonnes m œ u rs , il y a encore des m a ­
gistrats pour surveiller les fem m es, les enfan ts, l’exé­
cution des lois e t les gym nases. Il y a u ra ,  en ou tre ,



des in tendants des jeux  gym nastiques, des fêtes de Bac- 
chus et de to u t au tre  genre  de spectacle. Q uelques- 
unes de ces m agistratu res ne sont pas dém ocratiques, 
comme la surveillance des fem m es et des en fan ts , 
parceque la classe pauvre, qui n ’a pas d’esclaves, les 
rem place par le  service de sa propre famille.

L es m agistratu res suprêm es données aux su II ra­
ges, se rédu isen t ord inairem ent à tro is , dans les É ta ts  
républicains. On appelle ces m ag istra ts , gardiens des 
lois, p ro cu ra teu rs , séna teu rs. Les gardiens des lois 
son t une m ag istra tu re  propre à l’aristocratie. Les 
p rocu ra teu rs sont p lus dans l’esprit de l’o ligarch ie ; 
le sénat tien t davantage de la dém ocratie.

V oilà un aperçu  rapide de presque tou tes les fonc­
tions publiques.



LIVRE SEPTIÈME.

SOMMAIRE.

A ristote v ien t d ’exam in er les principes des lois qui con vien ­
n en t aux d ivers gou vern em en ts; à p ré se n t , à l ’exem ple de Pla­
to n , il va organiser u n e  c ité .

Parm i les gouvernem ents dont il a traité , il y en  a un qu’il a 
r eg a rd é , non pas com m e le  m e ille u r , dans l’idée absolue de la 
p erfectio n , m ais com m e/le  plus analogue au  caractère des hom ­
m e s , et le plus propre à les conduire au bonheur. C’est celu i 
q u ’il appelle rép u b liq u e , ou gou vern em en t de la  classe m oyenn e, 
qu i est le  m oyen term e entre l’o ligarchie et la dém ocratie. Il l’a 
choisi de préférence pour é lever  son édifice socia l.

La politiqu e étan t dans ses principes le com plém ent de la  
m orale qui est la sc ien ce  du  b o n h e u r , il su it de là que les hom ­
m es do ivent être  aussi heureux q u ’il est possible dans u n  bon  
gouvernem ent.

Il com m ence donc par exam in er en quoi consiste le  bonheur. 
Il rappelle les principes de sa m o ra le , d ispute contre P la to n , et 
étab lit que le  bonheur se trouve dans la v ie  active  conform e aux  
principes de la vertu . Il pose en principe que cette  Yie active et 
vertueuse est par ex ce llen ce  ce lle  du  citoyen dans une bonne  
organisation p o litiq u e.

Il traite en su ite  p lu s’eurs questions im p ortantes: la grandeur  
de la c ité  d o it-e lle  être m esurée par l’éten d u e de son territo ire, ou  
par sa force r é e lle ?  Tous les c itoyens d o iv en t-ils  prendre part 
aux affaires? E st-il politique de placer u n e  cité  près de la m er?  
Q uelle est l ’in fluence du clim at sur le  gouvernem ent?  La v ille  
cen tra le  d o it-e lle  être fortifiée?  Il entre aussi dans des détails  
sur la s a lu b r ité , la construction des tem ples e t des m aisons, 
l ’ordre p u b lic , etc.

Le gou vern em en t q u ’il propose n ’est ni u n e  dém ocratie , n i 
u n e  o lig a r c h ie , m ais un e république aristocratique, te lle  q u ’il 
l ’a d é fin ie , livre IV , ch. 9 ,  11 et 12.



C H A P IT R E  P R E M IE R .
Vues générales sur le bonheur; que le bonheur de la cité doit être basé 

sur la vertu.

Celui qui veut é tab lir une discussion approfondie 
su r le m eilleur m ode de go u v ern em en t, doit d’abord 
déterm iner quel est le genre  de vie le m eilleur pos­
sible. D e cette  connaissance prélim inaire  dépend la 
solution du problèm e : il est dans la na tu re  que la 
vie pra tique soit d’a u ta n t plus parfaite que le gou­
vernem ent sera plus sagem ent organisé à raison de 
ses m oyens de b o n h e u r ;  à m oins que des causes 
é trangères ne dérangen t cette  harm onie.

D éfinissons donc cette vie parfa ite , qui doit faire 
l’objet des désirs de tous les m ortels ; nous exam ine­
rons ensu ite  si elle doit ê tre  la m êm e pour l’hom me 
privé, e t pour celui qui est m em bre d’un corps poli­
tique organisé. N ous croyons avoir suffisam ment* dé­
veloppé les principes su r la vie parfaite dans nos ou­
vrages exotériques (1) : nous nous con ten terons d’en 
faire ici l’application .

D ’abo rd , tou t le m onde conviendra q u ’on peu t d i­
viser les biens en tro is classes (2) : les biens de l’aine, 
les biens du corps et les biens ex té rieu rs ; e t que leur 
réun ion  est indispensable pour rendre i’hom m e h eu ­
reux . E h !q u i  oserait p ré tend re  qu’un m ortel peu t 
jo u ir  du bonheur, s’il n’a pas m êm e une faible por­
tion de force, de tem pérance, de justice  ou de p ru ­
dence , s’il trem ble au  bourdonnem ent d ’une m ouche,

Moral, ad  N ico m .,Y i\\ I, et iap.  1 1, 12 , 13 ; liv. IL  chnp.  4, 5.



s'il sc livre sans m esure à tous les excès de l’ivro­
gnerie  e t de l’in tem pérance, s’il est p rê t à sacrifier
ses am is les plus chers pour une obole, s’il est sans
réflexion, sans ra iso n , comm e u n  enfan t ou un fou? 
Ceci est trop  vrai pour pouvoir ê tre  n ié . Mais ju sq u ’à 
quel point ces biens de lam e  sont-ils nécessaires au  
bonheu r, voilà su r quoi l’on n’est pas d’accord. On 
prétend avoir assez d’un peu de vertu  pour ê tre  h eu ­
reux : m ais des richesses, de l’a rg e n t, du pouvoir, 
de la g loire e t d’au tres biens sem blab les, on en veut 
sans m esure e t sans fin.

Voici ce que nous répondrons à c e s , hom m es 
avides : q u ’il est aisé de se convaincre par les œ u ­
vres m êm es, lorsqu’on voit que c’est par les vertus 
que l’on acqu iert e t que l’on conserve ces biens 
ex té rieu rs , e t non récip roquem ent. D ’a illeu rs , que 
vous fassiez consister le bonheur dans le plaisir ou 
dans la v e rtu , ou dans tous les deux à la fo is, il 
n ’en est pas m oins vrai que celui qui est riche en ver­
tu s , avec des biens m édiocres, est l’hom m e heu reux , 
e t q u ’il l’est plus que celui qui est riche en fo rtune  
e t pauvre en vertus.

P rouvons encore cette  vérité  par u n  a rgum ent de 
ra ison . Les biens ex térieu rs son t restre in ts  comme 
des instrum ents. Ils on t donc une m esure déterm inée, 
car to u t in strum en t qui au ra it une  g randeur dém e­
surée serait ou n u is ib le , ou inu tile . Mais les biens 
de lam e  peuvent avoir une étendue indéfin ie , e t n ’en 
être  que plus profitables. Ils sont non-seu lem entbeaux , 
m ais encore utiles.

11 est de principe que nos affections en général



son t comm e les choses qui les p ro d u isen t, e t que plus 
leu r objet est bon , plus elles sont parfaites. O r, lam e  
est plus noble que le corps ou les richesses ; donc les 
affections seron t p a rfa ite s , su ivan t la qua lité  de l’un  
ou de l’au tre .

B a ille u rs  l’hom m e raisonnable ne peu t desirer 
les biens ex térieu rs que pour l’am e, et non pas l’am e 
pou r ces biens. C hacun ne jo u ira  donc que d’une 
som m e de b o nheu r qui sera en proportion avec sa 
p rudence, sa sagesse e t ses actions conform es à la 
v e r tu . nous en avons la preuve dans l’Ê tre  suprêm e, 
qu i est par sa n a tu re  essentiellem ent heureux , non 
par les biens ex té rieu rs, m ais par la jouissance de 
lu i-m êm e. De là la différence en tre  la fo rtune e t le 
bonheu r. La fortune est cette espèce de biens, en - 
fants du hasard, qui sont hors de n ous; m ais le b o n ­
h e u r, fru it de la prudence e t de la sagesse, n ’a rien  de 
com m un avec le hasard.

E n  app liquan t ceci à l’É ta t, il s’en su it q u ’il est 
h eu reux  si sa constitu tion  est bonne e t si ses actes 
sont dans les principes de la ju s tic e ; des actes injustes 
ne po u rra ien t donner de bons ré su lta ts ; e t nu l acte 
du citoyen ou de 1 É ta t ne peu t ê tre  bon s’il n ’a son 
p rincipe  dans la p rudence ; donc ia force, la ju stice , 
la prudence de l’E ta t  on t les mômes caractères e t les 
m êm es résu lta ts  que la force, la ju stice  e t la p ru ­
dence des individus.

N ous avons pensé que l’exposition de ces données 
é ta it nécessaire a no tre  sujet. N ous nous sommes 
eontentés de les indiquer rap idem ent sans en tre r 
dans les développem ents convenables : ce sujet a p -



p a rtien t à un au tre  ouvrage *. 11 nous suffit p ou r le
m om ent de poser en principe que le bonheur des 
É ta ts , comm e celui des individus, consiste dans la 
vertu  aidée de m oyens suffisants, de m anière que les 
actions a ien t leu r principe dans la vertu .

L e b u t de cet ouvrage ne nous perm et pas d’ap ­
profondir davantage cette  question . N ous lui d onne­
rons par la su ite  les développem ents nécessaires, si 
que lqu’un élève des doutes su r ce que nous venons 
de d ire.

CHAPITRE II.
Si les mêmes vertus qui constituent le bonheur des individus, font aussi 

celui de l’État. Réfutation de l’opinion de Platon, qui fait consister le 
bonheur de sa république dans celui des guerriers, et par conséquent 
dans l’esprit de domination.

Il nous reste  à exam iner si le bonheur de l’É ta t est 
le môme que celui des individus. Il est évident que 
c’est le môme genre  de bonheur ; tous les partis en 
conviennent. Les uns font consister le bonheur des 
individus dans la fortune ; ils vantent celui de l’É ta t 
lorsqu’il est dans l’opulence. D ’au tres sont am is du 
pouvoir despotique : ils d isent que l’É ta t  est d 'au tan t 
plus heureux  qu ’il dom ine su r un p lus grand  nom ­
bre de sujets. D ’au tres enfin estim ent la vertu  dans 
les individus, et ils ne voient de bonheur pour l’E ta t 
qu ’a u ta n t que ce lu i-c i est basé su r la vertu .

Voici m ain tenan t deux questions qui m ériten t 
d’ôtre  d iscutées. P rem iè rem en t, quel genre de vie est

* Il veut parler de la Morale. Voyez sa Morale à N icom aque, 
liv. I, e h a p .5 , 0 , e t son traité de Morale à Eudem us, liv . I et II.



le plus digne de no tre  estim e, ou de celui du citoyen 
qui prend une part active au  gouvernem ent, ou de 
celui de l’hom m e isolé qui vit en é tranger loin du 
tum u lte  des affaires? E n  second lieu , quel genre  de 
gouvernem ent est le plus parfa it, ou de celui qui ad­
m et tous les citoyens à la chose publique, ou de 
celui qu i, sans les appeler tous au  gouvernem ent, ou­
vre la carrière  des affaires à la m ajorité des citovens?

Il appartien t à la spéculation politique d 'approfon­
dir cette dern ière  question . Q u a n t à la prem ière, 
quel genre  de vie est le p lus désirable pour les indi­
vidus? nous pourrions ne pas nous en occuper ici, 
parcequ’elle est à peu près é trangère  à notre sujet ; 
l’au tre , au con tra ire , tien t essentiellem ent au plan de 
cet ouvrage.

D  abord il est évident q u ’un gouvernem ent est né­
cessairem ent parfa it, lorsqu’il résu lte  de ses in stitu ­
tions que les citoyens agissent conform ém ent à la 
vertu  e t vivent heureux .

Q uan t à ceux qui conviennent que la vie désirable 
consiste dans la vertu , ils ne sont pas d’accord en tre  
eux. L a vie active et politique est-elle plus désirable 
que cette  vie isolée du tum ulte  des affaires que l’on 
nom m e contem plative, que l’on d it ê tre  exclusive­
m en t celle du philosophe? Voilà sur quoi ils sont 
divisés. O r au jourd ’hui, comm e autrefois nos pères, 
presque tous les hom m es passionnés pour la vertu  
on t suivi l’une ou l’au tre  carrière , les affaires pub li­
ques ou la philosophie.

Ici la recherche de la vérité ne peut ê tre  une ques­
tion  oiseuse, puisque les gouvernem ents comme les



individus doivent tendre  sans cesse au m eilleur b u t. 
O r les uns p ré tenden t que to u t com m andem ent est 
m auvais ; car, d isen t-ils, ou il est despotique e t par 
conséquent très in ju ste , ou il est politique, m ais 
alors les inqu ié tudes sont un  obstacle au  bonheur. 
Les au tres sou tiennen t que la vie politique e t active 
est seule digne de l’hom m e, parceque l’individu isolé 
n ’a pas au tan t de moyens pour p ra tiquer des œ uvres 
e t des actes de vertu , que ceux qui su ivent la carrière  
des afîaires e t gouvernen t l’É ta t.

D ’au tres vont encore plus lo in , e t sou tiennen t 
q u ’un É ta t  ne p eu t ê tre  heu reux  que sous un  pou ­
voir despotique e t ty rannique.

Les lois de p lusieu rs peuples sem blent ê tre  en 
effet dirigées par l’esprit de conquête, e t si l’on ra p ­
proche les institu tions d’un grand  nom bre de g o u ­
vernem ents, on verra que leu r in ten tion  générale  est 
d’é tab lir la dom ination par la force. A insi, à  L acédé- 
m one, en C rète, les in stitu tions e t les lois sont pres­
que tou tes tournées vers la g u e rre . Les Scythes, les 
P erses, les T hraces, les C eltes, enfin tous les p e u ­
ples qui on t des m oyens d’augm enter leur puissance, 
honoren t le pouvoir despotique. A illeurs, les in s titu ­
tions encouragen t la b rav o u re ; ainsi, à C artilage, un 
m ilita ire  a d ro it de porter a u ta n t d’anneaux  qu’il a fait 
de cam pagnes. E n  M acédoine, une  loi ancienne obli­
geait celui qui n ’avait pas tu é  d ’ennem is de p o rte r un 
licou. Chez les Scythes, celui dont lep é e  n ’avait pas 
été  ensanglantée dans les com bats, ne pouvait boire 
à la coupe qui se po rta it à la ronde dans une certaine  
solennité. Les E spagno ls , peuple belliqueux, élèvent



su r la tom be d ’un g u errie r a u ta n t de colonnes qu'il 
a tu e  d ennem is. Beaucoup d’au tres peuples o n t des 
institu tions e t des lois analogues.

P o u r peu qu ’on y réfléchisse, on sen tira  com bien il 
est absurde pour un hom m e d 'É ta t de donner une 
théorie  su r le despotism e forcé ou volontaire. Q u’est- 
ce que l’organisation e t la législation on t de com m un 
avec un ordre de choses qui n’est po in t légitim e? 
Q uoi ! le despotism e politique, soit qu ’il suive, soit 
qu il viole les règles de la ju stice , est le renversem ent 
de tou te  loi, e t vous voulez lég itim er l’em pire de la 
force e t de la violence! Pourquoi la politique s’écar­
tera it-e lle  des p rincipes des au tres connaissances? 
L ’a r t du  m édecin e t du pilote ne consiste point à 
persuader ou à con tra indre  les m alades et les m a­
telots.

M ais, il arrive souvent de confondre le despotism e 
avec le pouvoir po litique, e t ce qu ’on prétend  n’è tre  
ni ju s te  ni utile pour soi-m ém e, on ne rougit pas de 
l’é tab lir comm e un dro it pour les au tres. On veut 
pour soi une au to rité  légitim e, on ne com pte pour 
rien  le d ro it d’a u tru i ; cela est absurde. Il n ’y a qu ’un 
despotism e légitim e : c’est le d ro it naturel du m aître  
su r l’esclave \  Si ce p rincipe  est vrai, ne cherchez 
pas a com m ander à tous en despote, m ais seulem ent 
aux individus que la na tu re  a faits pour l’esclavage. 
A insi, vous n ’allez pas à la chasse aux hom m es pour 
vous procurer une victim e, ou ga rn ir votre tab le ; la

Il rappelle les principes qu’il a donnés sur l’esclavage naturel, 
liv . 1, chap. 3 et 4.



lin de la chasse est de surprendre  des anim aux sau ­
vages e t bons à m anger.

D ’ailleurs, il se rait possible q u ’un É ta t trouvât le 
bonheur dans son propre sein e t par la sagesse de 
son gouvernem ent. Supposons un E ta t isolé du reste 
de l’univers e t ayant de bonnes lois : certes, ses insti­
tu tions ne seront dirigées ni vers les com bats, ni 
vers les conquêtes ou la victoire, puisque ce seraien t 
des choses dont il n ’au ra it pas m êm e l’idée.

Il est donc évident que les in stitu tions guerriè res 
sont utiles e t honnêtes, m ais que loin d’ê tre  la fin de 
l’É ta t, elles ne sont qu’un m oyen pour arriver à la 
fin. C ette  fin, b u t unique de la sagesse du législa­
teu r, consiste à com biner tellem ent l’organisation de 
l’É ta t avec le caractère  du peuple et les institu tions 
qui lui conv iennen t, que tous soient vertueux e t 
jou issen t de to u t le bonheur dont ils seront suscepti­
bles. Sans doute, les circonstances m ettron t quelques 
différences dans les in stitu tions et les lois. U n légis­
la teu r habile les m odifiera d’après le caractère  des 
voisins e t la conduite  à ten ir  à leur égard.

A u reste, nous espérons tra ite r  dans la su ite  cette  
question, e t l’approfondir dans ses rapports avec 
l’institu tion  d’un parfait gouvernem ent \

* Par quelle fatalité Aristote et Rousseau se sont-ils accordés à 
promettre de parler de ce  sujet si important, dont cependant ni l’un 
ni l’autre n’ont traité ?



C H A P IT R E  I I I .
Suite. Que la vie agissante et politique est plus parfaite que la vie 

contemplative. Examen de diverses opinions à ce sujet, t

Ceux qui conviennent que la vie désirable consiste 
dans la vertu , ne son t pas d’accord sur le genre  de 
vie le plus conform e à la vertu . E xam inons les deux 
opinions en tre  lesquelles ils se divisent.

Les uns p ré tenden t, que l’hom m e qui cherche le 
bonheu r doit fu ir tou te  espèce de com m andem ent 
politique, e t que la vie de l’hom me libre qui veut 
a tte ind re  à la perfection de la vertu  est incom patible 
avec l’em barras des affaires. Les au tres so u tien n en t, 
que la vie politique est préférable, parceque celui qui 
n ’agit pas ne peu t faire des actes de v e r tu , e t que 
bonheur e t bonnes actions sont synonym es. Ces deux 
opinions sont vraies sous u n  rappo rt e t fausses sous 
un  au tre .

L es prem iers veulent-ils dire que la vie de l’hom me 
libre est préférable à celle du despote? ceci est vrai. 
L ’em pire d’un  esclave, comm e esclave, n’a rien d’es­
tim able , e t le com m andem ent d’un m aître  qui fait 
exécuter des détails de m énage, n’a rien  de com m un 
avec les actes de vertu . Mais p ré tenden t-ils  que tou t 
com m andem ent est despotique? Ici ils se trom pent. Il 
y a au ta n t de disparité  en tre  le pouvoir su r  des 
hom m es libres e t l’em pire su r des esclaves, qu ’en tre  
la n a tu re  de la liberté e t celle de l’esclavage : nous 
l ’avons prouvé au com m encem ent de cet ouvrage. 
E nfin , lorsqu’ils sou tiennen t que l’inaction est plus 
digne d’éloges que le trav a il, ils sont encore dans



1 e rreu r. Le bonheu r résu lte  des actions. Voyez le 
sage et l’hom m e ju s te ;  la tin de leurs actions n ’e s t-  
elle pas le beau e t l’honnête?

Mais, d iront-ils, il suivrait de ces principes que le 
bien le plus désirable est le com m andem ent, pareequ’on 
serait le m aître  de faire un plus grand nom bre d’ac­
tions ju stes . P a r conséquent, celui qui pourra  s’e m ­
parer du pouvoir ne devra rien  nég liger pour s’en 
saisir ou m êm e en dépouiller les au tres :1e père re n ­
versera son fils, le (ils son père, l’ami son am i. Us 
u su rp e ro n t sans rem ords, pareeque le bon est le bien 
le plus désirable, e t que faire le bien est bon.

L ’objection serait peu t-ê tre  vraie si le brigandage 
e t la violence pouvaient jam ais conduire  au  bien 
le plus désirable : o r un  tel ré su lta t est im possible, 
donc l’hypothèse est fausse. Afin que les actions de 
celui qui s’élève au pouvoir fussen t bonnes, il fau ­
d ra it q u ’il se d istinguât des au tres au tan t que l’hom m e, 
le père e t le m aître  se d istinguen t de la fem m e, de 
l’enfant e t de l’esclave. A u trem en t il ne pou rra it ja ­
m ais faire au ta n t de bonnes actions q u ’il au ra it 
froissé de vertus. C om m ander à des sem blables, de 
m anière que les pouvoirs a lte rnen t, voilà un  mode 
de com m andem ent qui est ju ste  e t bon. Inégalité  
avec des égaux, prérogative parm i des sem blables, 
sont contre  n a tu re , e t tou t ce qui ne lui est pas con­
form e, n ’est jam ais honnête. Il su it de là, que s’il exis­
ta it  un m ortel supérieu r à tous par l’éclat de sa vertu  
e t ses puissants m oyens pour faire constam m ent des 
actions honnêtes, celui-là seul au ra it des droits à la 
soum ission des au tres , e t  q u ’il serait ju ste  de lui



obéir. Mais la seule vertu  ne suffit pas, e t les m oyens 
de bien faire son t aussi une condition indispensable.

Si ces principes son t bons, si le bonheur consiste 
dans les actes de vertu , la vie p ratique sera la plus 
parfaite , ta n t  pour les É ta ts  que pour les individus.

Mais la vie pra tique ne se rapporte  pas néces­
sairem ent aux au tres ; c’est une e rreu r ; e t , comme 
quelques-uns le p e n se n t, les pensées actives ne 
p roduisen t pas nécessairem ent des actions e t des 
résu lta ts : ce sont bien plus souvent ces conceptions 
spontanées e t ces m éditations profondes qui se con­
cen tren t dans leu r objet. L eu r fin est le bien : donc il 
y a action . La cause agissante de nos actes extérieurs, 
c’est la pensée qui les dirige.

Ceci s’applique égalem ent aux É ta ts . P ourra it-on  
dire que ceux qui ex isten t isolés e t n ’on t aucune re ­
lation au  dehors n ’agissent po in t?  n o n , les parties 
diverses se com m uniquent en tre  elles, e t leurs re la ­
tions com m unes sont nom breuses. A insi, chaque in­
dividu est pour lui-m èm e u n  centre  d’action. Si ce 
principe n ’é ta it pas vrai, D ieu et l’univers n ’ag iraient 
pas, puisque leu r  action concentrée dans eux-m èm es 
ne se m anifeste jam ais au  dehors.

A insi donc, la vie parfaite est la même e t pour les 
individus e t pour les É ta ts .

CHAPITRE IV.
De l’étendue de l’E tat, ou des justes proportions que doit avoir le corps 

politique.

Après avoir traité des différentes espèces de gou­
vernements, nous avons pensé qu’il était utile d’éta­



blir les principes que nous venons d’exposer. Ce 
sont des bases nécessaires pour constituer un É ta t 
tel que nous pouvons le desirer.

P o u r organiser un  É ta t  p a rfa it, il fau t avoir 
d’abord des m oyens suffisants pour élever l’édifice 
social. N ous les supposons sous no tre  m ain e t dans 
l’ordre des choses possibles. L es prem iers élém ents 
seront donc un nom bre donné de c itoyens, e t une 
certaine é tendue de territo ire . Voyons dans les a rts , 
le tisserand, par exem ple, e t le constructeur de vais­
seaux. II fau t q u ’ils a ien t la m atière  p rem ière de leur 
travail, e t plus cette m atière  sera belle, plus l’ouvrage 
sera parfait dans l’exécution. De m ôme, le législateur 
e t 1 hom m e d’É ta t  doivent avoir des m atériaux  pro­
pres à leur œ uvre. O r, les m atières prem ières en poli­
tique sont les hom mes pris sous le double rappo rt de 
la qualité  et de la q u an tité , ensu ite  le territo ire  consi­
déré sous le point de vue de son é tendue e t de sa 
na tu re .

La p lupart des hom m es se persuaden t que l’É ta t 
d o ite tre  grand pour ê tre  heureux  : si cela est vrai, 
on dem ande en quoi consiste la g randeur ou la pe ti­
tesse d’un É ta t?  Voilà ce qu ’on ignore. O n estim e la 
g randeu r de l’É ta t par le nom bre des hab itan ts ; mais 
il fau t p lu tô t avoir égard à la puissance e t non à la 
population . T o u t É ta t  a sa tâche  à rem plir : celui qu i 
a plus de moyens d’exécution est le plus grand. A insi, 
on pou rra it d ire d’H ippocrate  qu ’il est plus grand  
q u ’un au tre , qui sera d’une plus haute taille , parce- 
qu ’on considère, non pas l’hom m e, mais le m édecin. 
V ous voulez ju g e r d’un É ta t  par le nom bre?  IVÏais il



y a m ultitude et m ultitude. A insi des esclaves, des 
natifs, des é trangers , font souvent nom bre dans une 
ville, e t vous ne devez porter en com pte que les 
citoyens qui son t partie  in tég ran te  ; car c’est là le 
nom bre d’après lequel on doit m esurer la g randeur 
d’u n  É ta t. Mais si la population se compose de beau­
coup d’ouvriers e t de peu  de guerrie rs, l’É ta t sera 
p e tit, parceque population e t g randeur d’un É ta t ne 
sont pas la m êm e chose.

D e plus, il est dém ontré qu ’il est difficile, pour ne 
pas dire im possible, de bien organ iser un É ta t trop 
populeux. A ussi, parm i ceux qui sont célèbres par 
la sagesse de leu r gouvernem ent, n ’en cite-t-on pas 
un qui a it u n  excès de population. Ici l’expérience 
est confirm ée par la raison.

L a loi est un ordre é tab li; e t de sages lois son t né­
cessairem ent l’établissem ent d’un bon ordre. Mais une 
m ultitude  trop nom breuse  ne peu t ê tre  jam ais bien 
o rdonnée; c’est là l’œ uvre  de la puissance divine qui 
m ain tien t l’univers. L a beau té  réside d’ordinaire  dans 
le nom bre e t la g randeu r. L ’É ta t qui réu n it sous ce 
rap p o rt les plus belles p roportions, sera aussi le plus 
parfa it. Les E ta ts  sont soum is à de certaines propor­
tions, com m e les an im aux, les p lan tes, les in s tru ­
m ents e t tous les au tres objets. D onnez à ces objets 
des dim ensions extrêm es de petitesse ou de g randeu r, 
leurs p ropriétés essentielles se dégradent e t se déna­
tu ren t. A insi, faites constru ire  deux navires, dont 
l’un sera  long d’un pouce e t l’au tre  de deux stades, 
vous n ’aurez pas de vaisseaux. L ’un par son extrêm e 
petitesse et l’au tre  par son excessive grandeur, ne



pourron t servir à la navigation. De môme, un  É ta t  
trop  petit pèche par la pénurie  des m oyens qui sont 
la condition essentielle d ’un corps politique. U n É ta t  
trop  grand a bien des moyens suffisants, m ais comm e 
peuple e t non comm e É ta t. Il n est pas facile d’y or­
gan iser un ordre politique. Q uel chef pou rra it y faire 
en tendre sa voix? O ù trouver des sten tors capables 
de servir de hérau ts?  La véritable cité est un corps 
politique composé d’un nom bre de citoyens suffisant 
pour vivre heureux . Il sera possible q u ’un corps po­
litique plus nom breux constitue  encore une plus 
grande cité ; m ais cette  progression, comm e nous 
1 avons d it, rie doit pas s’é tendre  à l’infini.

Q uelle sera donc la dernière lim ite du corps poli­
tique? Il est aisé de la dé te rm iner par les faits. Les 
actions des citoyens dans l’ordre social, se partagen t 
en tre  1 exercice de la souveraineté e t l’obéissance. Le 
m ag istra t ordonne e t ju g e . Mais pour décider avec 
é q u ité , pour d istribuer les m ag istra tu res aux plus 
d ignes, il est nécessaire que les citoyens puissent se 
connaître  e t s’apprécier, au trem en t les pouvoirs exé­
cutifs et jud ic iaires seront mal organisés. On conçoit 
tous les m aux qu ’en tra îne  l’irréflexion en pareille 
m a tiè re , chose qui doit a rriver dans un  É ta t  trop 
populeux.

I)e  p lus, il est facile aux sim ples hab itan ts et 
aux é trangers de prendre pa rt dans les affaires p u ­
bliques. C om m ent les reconnaître  au m ilieu d’une 
im m ense foule assem blée? Il est donc évident que 
l’E ta t  est constitué dans les m eilleures lim ites, lors­
qu ’il est com posé du plus grand nom bre possible de



c itoyens, ayant des m oyens suffisants pour vivre 
ré u n is , e t pouvan t se reconnaître . Tels sont nos 
principes su r l’é tendue de l’E ta t.

CHAPITRE Y.
Du territoire, de sa qualité et de son étendue.

Les principes que nous venons d’exposer s’app li­
quen t au  territo ire . L e plus favorable e s t ,  de l’aveu 
de to u s , celui qui fou rn it en abondance tou tes les 
productions nécessaires à l’É ta t. Le sol doit ê tre  riche 
en productions de to u t g e n re , parcequ’il y a su rto u t 
des moyens suffisants, là où les subsistances abondent, 
de m anière que les hab itan ts n ’éprouvent aucun b e ­
soin. T elle sera l’é tendue du territo ire  que les citoyens 
pu issen t y vivre dans un honnête  rep o s, en hom m es 
libres e t vertueux. Voilà le principe d’après lequel 
nous déterm inerons les lim ites du territo ire . N ous en 
d iscuterons le vice ou la sagesse, lorsque nous tra i­
terons des propriétés e t de l’em ploi des biens. C ette 
question  m érite  d’ê tre  exam inée , parcequ’il s’agit 
d’éviter les deux extrêm es qui fa tiguen t par leur 
opposition le corps so c ia l, la m isère e t l’opulence.

Q uan t à la configuration du te rr ito ire , il est aisé 
de la ju g e r . Il sera sage de consulter dans p lusieurs 
points la tac tique m ilita ire ; il fau t q u ’un pays soit 
d’un accès difficile à l’e n n e m i, et que les citoyens en 
pu issen t so rtir aisém ent.

N ous avons exigé que le nom bre des citoyens soit 
dans une  telle p ro p o rtio n , qu ’ils puissent tous se 
connaître . N ous dem andons la m êm e condition pour



le te r r i to ire , parceque la connaissance du te rra in  est 
un  des bons m oyens de défense.

Q u an t à l’em placem ent de la ville cen tra le , si vous 
êtes le m aître  de le choisir, cherchez une position 
égalem ent favorable du côté de la te rre  comm e du 
côté de la m er. Q u’il soit a isé , comme nous l’avons 
d i t ,  de la défendre su r tous les po in ts ; puis, que le 
tran sp o rt des denrées soit facile : e n fin , que les com ­
m unications soient comm odes pour les convois de 
bois e t au tres travaux  du pays.

CHAPITRE VI.
Si le chef-lieu d’un État doit être voisin de la mer.

E st-il avantageux ou non pour le m aintien  d ’un 
bon gouvernem en t, que le chef-lieu d’un É ta t  soit 
placé près de la m er?  Q uelques-uns voient de grands 
inconvénients dans cette position \  Ils p ré tendent que 
le concours de ta n t d’é trangers élevés sous d’au tres 
lois est dangereux pour les in stitu tions na tionales; 
qu’il n u it à la véritable population  ; que cette  m u lti­
tu d e  de m archands qui abordent au  port e t s’em bar­
quen t sans cesse , est incom patible avec u n  sage gou­
vernem ent.

Mais n ’est-il pas possible de parer à ces inconvé­
n ients? N ul doute que pour la sûreté  e t l’abondance, 
un e  ville m aritim e , un  te rrito ire  prolongé sur les 
côtes n’offrent une position bien plus favorable. 
Avez-vous une guerre  à sou ten ir?  L ’avantage de 
pouvoir ê tre  secouru par te rre  e t par m er, p résen te



do grands moyens de défense e t d’a ttaque. Si vous ne 
pouvez nu ire  aux assaillants des deux côtés à la fo is, 
du m oins vous pouvez les inqu ié ter su r l’un ou l’au tre  
po in t. De p lu s , la m er facilite l’im portation des objets 
dont on m an q u e , e t l’exportation  de l’excédant des 
productions du pays. Bien en tendu  que ce com m erce 
n em brassera que les choses de prem ière nécessité. 
Une cite ne doit voir q u e lle  dans son com m erce, e t 
jam ais les au tres. Ceux qui ouvrent un m arché à tou t 
le monde ne sont que des spécu la teurs avides. U ne 
cité doit repousser cette  sorte de gain , et par consé­
quen t ne pas souffrir chez elle un pareil trafic \

E nfin  nous voyons au jourd ’hui des ports et des 
rades places favorab lem en t, de m anière qu ’ils ne sont 
po in t dans la v i l le , et n ’en sont pas éloignés. Ces 
ports son t des lieux s û r s , parcequ’ils sont protégés 
par des fortifications e t des rem parts . O r , il est évi­
dent q u ’avec un port ainsi p la c é , la cité  profitera des 
avantages im m enses d’un pareil vo isinage, et q u ’il lui 
sera aisé d’en éviter les inconvénients. II ne s’agira 
que de faire une loi pour désigner ceux auxquels il 
sera perm is ou défendu de se m êler de com m erce.

D ’un au tre  c ô té , si nous considérons la question 
sous le poin t de vue de la puissance navale , tou t le 
m onde est d’accord sur les avantages d’une m arine. 
E lle  est u tile  pour le pays, pour se faire respecter de

* Loin de favoriser le com m erce, les États de l’antiquité les mieux  
gouvernés eurent soin de l ’avilir; il fut abandonné a des e sc la \c s  
ou à des citoyens m éprisés, pour que l’intérêt du commerce ne de­
vînt pas l’intérêt de la république. Qu’avons-nous gagné à nous écar-



ses voisins, pour défendre des a lliés , e t a jou ter la 
force des troupes m arines à celle des arm ées de terre .

Q uan t à l’é tendue d’une puissance m aritim e, elle 
doit ê tre  dans le rappo rt de l’existence de l’É ta t . Si 
l’E ta t est so u v e ra in , sa m arine sera proportionnée à 
ses com binaisons politiques : cependant on évitera la 
trop  grande m ultip lication  de m arin s , parcequ’ils ne 
doivent poin t faire partie  de l’É ta t. J e  ne parle pas 
ici de la force arm ée qui com bat sur m er, e t com ­
m ande su r les flottes : ceux -là  seront nécessairem ent 
citoyens, puisqu’ils sont tirés des corps d’infan terie ; 
m ais j’entends la classe des m atelots. C eux -là  doivent 
ê tre  pris parm i les é trangers dom iciliés e t les gens de 
la cam pagne. C’est le systèm e adopté à H érac lée , e t 
quoique le nom bre des citoyens y soit m oins considé­
rable que dans bien d’au tres c ité s , cet É ta t ne laisse 
pas d’avoir une très belle m arine.

Telles sont les bases politiques su r le te rr ito ire , la 
position de la cité e t des p o rts , le voisinage de la 
m er, e t la m arine. Q u an t au nom bre des individus 
qui doivent com poser le corps po litiq u e , nous en 
avons déjà parlé .

C H A P IT R E  V II.
De l’influence du climat sur la nature du gouvernement.

N ous allons tra ite r des causes physiques qui in ­
fluent su r le corps social.

Si l’on exam ine les cités fam euses des G recs, e t la 
position locale des différents peuples du m onde , 011  

trouvera pa rtou t que les causes physiques o n t une



grande influence. L es hab itan ts des régions froides 
et ceux de l’E u rope  sont pleins de cou rage , m ais ils 
ont m oins de pénétration  et de finesse; aussi son t-ils  
faits pour la liberté  qu ’ils savent conserver; m ais ils 
ne sont pas assez habiles pour organiser un bon gou­
vernem en t, ou arriver à dom iner su r leurs voisins. 
L es A siatiques on t plus d’esprit e t d ’ap titude aux 
a rts , m ais ils m anquen t d é n e rg ie ; aussi son t-ils  nés 
pour le despotism e et l’esclavage *. L es Grecs, placés 
dans une contrée in te rm éd iaire , réun issen t les avan­
tages des deux au tres clim ats. C ourageux e t in te lli­
gen ts, ils savent en m êm e tem ps m ain ten ir leur liberté, 
e t é tab lir de sages gouvernem en ts; ils sont en é ta t 
de sub juguer l’univers. On observe aussi les mômes 
différences, dont nous venons de parler, en tre  les diver­
ses nations de la G rèce. Les unes on t une seule de ces 
qua lités ; les au tres les possèdent tou tes deux dans 
u ne  heureuse proportion  : en g é n é ra l, les hom mes 
propres à recevoir le bienfait d’une législation basée 
su r la v e rtu , doivent ê tre  intelligents e t naturelle­
m en t courageux.

Q uelques écrivains veulent que les guerrie rs g a r­
diens de l’É ta t soient doux avec les a m is , e t féroces 
contre  les inconnus**. L e  cœ ur est le p rincipe  de l’a tta-

La liberté n’étant pas un fruit de tous les clim ats, n’est pas à 
la portée de tous les peuples.

Plus on m édite ce principe établi par Montesquieu, plus on en sent 
la vérité; plus on le  conteste, plus on donne occasion de l’établir 
par de nouvelles preuves. Voyez M ontesquieu, liv. XVII. Ce livre 
est em ployé tout entier à démontrer l’iniluence du clim at sur le  
gouvernem ent.

** Voyez R cp. de Platon, liv. II.



chem en t; il est la faculté de no tre  ame par laquelle 
nous a im ons; en voici la preuve. N ’est-ce pas contre 
des am is qui nous ou tragen t que le cœ ur s’irrite  
p lu tô t que con tre  des inconnus? De là cette pensée 
vraie d’A rch iloque , qui s’adresse à son cœ ur pour se 
plaindre d’un am i.

ü  m on cœ ur, u n  am i te déchire et t’outrage !

Il est égalem ent vrai que le cœ ur est chez tous les 
hom m es le principe de la liberté  e t des p rétentions à 
l’em p ire , parceque le cœ ur ou  le courage veut n a tu ­
re llem ent dom iner, e t ne jam ais obéir. Il y a donc un 
vice de principe dans le précepte d’ôtre  féroces envers 
les inconnus. D ’abord, il n ’est jam ais perm is d’ê tre  fé­
roce; puis, les cœ urs m agnanim es ne deviennent in ­
traitab les que pour venger une in jure . E n fin , comme 
nous l’avons d i t ,  on s’anim e de fu reu r su rto u t con­
tre  un  am i qui o u tra g e , e t ce sen tim ent est dans la 
na tu re . Car ici on est fru stré  dans ses espérances : au  
lieu  de bons offices, on reçoit l’ou trage . C’est pourquoi 
on d it:

La guerre entre frères est im p lacable.

E t  ailleurs :
Qui a im e à l ’excès , lia it aussi à l’excès  ■*.

N ous pensons avoir à peu  près dém ontré quel doit 
ê tre  le nom bre des citoyens-, quelle est l’influence du 
clim at su r les hom m es, quelles doivent ê tre  1 é tendue 
e t la n a tu re  du te rr i to ire ;  m ais’il ne fau t pas cher-

Ces vers s o n t  d ’E u r i p i d e  ;  m a i s  l e s  p i è c e s  d o n t  i l s  sont t i r é s  

n ’e x i s t e n t  p l u s .  (Voy. E c r i p i d e ,  Frac/m., é d i t .  M u s g r a v e ,  p .  436.)
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cher dans des ra isonnem ents théoriques l’exactitude 
des faits fournis par les sens.

CHAPITRE VIII.
Des éléments essentiels et des œuvres ou professions nécessaires à 

l’organisation d’une cité.

L es différentes parties qui com posent les êtres ne 
sont pas toutes te llem ent de leur essence, q u ’il faille 
leu r réunion absolue pour constituer un corps o rga­
nisé. Ceci s’applique aussi à l’É ta t. Les parties qui le 
com posent, quoique utiles à son o rg an isa tio n , ne 
son t pas tou tes des élém ents nécessaires. E n  géné­
ral , les parties d’un tou t quelconque ne son t pas 
tou tes de l’essence du genre.

Il y a des élém ents essentiels qui sont nécessaire­
m ent com m uns à l’É ta t : tels sont les subsistances, 
le sol e t au tres élém ents de prem ière n écessité , e t 
tous doivent y avoir p a rt dans tous les systèmes 
d’égalité ou d’inégalité. M ais, indépendam m ent de 
ces élém ents essentiels, il y en a d’au tres qui ne sont 
que secondaires, e t ne sont pas des parties nécessai­
res du to u t organisé. U ne chose est faite par quel­
qu ’un  e t pour quelqu’u n , sans q u ’il y a it là d’au tre  
rappo rt que celui qui existe en tre  faire e t recevoir 
ce qui est fait. Cette relation  est comm e l’ouvrage 
dans son rappo rt avec l’in strum en t e t l’ouvrier, ou 
comm e une  m aison dans son rapport avec l’archi­
tecte. Celui-ci n’est pas de l’essence de la m aison, 
mais son a r t  existe pou r la construction de la m ai­
son. Ainsi des richesses sont nécessaires dans un 
E ta t ,  m ais elles ne sont pas des é lém ents essentiels



de l’É ta t ,  bien que les richesses com prennen t aussi 
la possession d ’ôtres vivants.

L ’É ta t est une réun ion  d’hom mes é g a u x , ayant 
pour fin la vie parfaite. Mais la vie parfaite est le 
bonheu r; le bonheur est la vie p ra tiq u e , d ’après les 
m axim es de la vertu  : or, les actions des hom m es sont 
ou conform es à ce p rincipe , ou ils s’en é lo ig n en t, 
ou  lui sont tou t à fait é trangères. D e là tan t d e s -  
pèces e t de différences dans les É ta ts  e t les com bi­
naisons de leurs gouvernem ents. T ous cherchent le 
bonheur, chacun à sa m an ière , e t la différence dans 
la vie des individus produit les différences dans la 
vie du corps politique.

E xam inons m ain tenan t com bien il y a d’élém ents 
tellem ent essentiels que sans eux il n ’y au ra it pas de 
c ité. E num érons les choses, afin de dém ontrer la 
vérité.

P rem ier é lém en t, les subsistances; second é lé ­
m en t, les arts : une foule de processions sont ind is­
pensables à la vie. T roisièm e élém ent, les arm es : 
une société politique en a besoin pour défendre l’em ­
p ire  contre des rivaux ou repousser d’injustes ag res­
seurs. Q uatrièm e élém ent, les finances : il faut de 
l’a rgen t pour l’adm inistration  in té rieu re  et les dé­
penses de la guerre . C inquièm e é lé m e n t, e t le plus 
im portan t de tous, le sacerdoce, pour vaquer au  culte  
des dieux. Sixièm e é lém ent enfin, e t le plus nécessaire 
de tous, la ju stice , pour régler les in térêts e t les droits 
en tre  les citoyens.

Voilà la somme des élém ents qu ’on peu t appeler 
indispensables pour constituer un  É ta t. E n  e ffe t, un



E ta t  n’est pas une agrégation  que lconque, m ais il 
est, comme nous l’avons dit tan t de fois, une réun ion  
po litique, ayant les moyens suffisants pour vivre au 
sein du bonheu r. O r, si vous retranchez un seul des 
élém ents que nous venons d’assigner, votre associa­
tion politique au ra-t-e lle  les m oyens suffisants qui 
sont de l’essence de l’É ta t?

L ’E ta t est donc nécessairem ent constitué comme 
nous venons de le d i r e , e t ses élém ents sont des 
laboureurs pour les subsistances, des o u v rie rs , des 
g uerrie rs, des financiers, des p rê tre s , des juges pour 
décider su r  le d ro it e t l’in té rê t.

C H A P IT R E  IX .
Que tous les individus qui composent la cité ne doivent point être admis 

aux charges publiques. Quelles classes de citoyens doivent jouir ex­
clusivement de cette prérogative.

A près avoir posé ces principes, il nous reste  à 
exam iner si tous les citoyens exerceront toutes les 
fonctions de l’ordre social ; car il est aisé de conce­
voir que tous pourraien t ê tre  labou reu rs, ouvriers, 
e t en m êm e tem ps m em bres du corps délibérant et 
juges.

Y  au ra-t-il a u ta n t de classes que de fonctions ?
C ertaines fonctions seront-elles particulières à 

que lques-uns, e t d’au tres com m unes à tous?
L ’exercice sim ultané de tou tes les professions n 'est 

pas com patible avec tou te  espèce d ’organisation po­
litique. E n  effet, nous avons dit " q u e  les gouverne­
m ents d iffèren t, suivant que tous les citoyens on t



droit à tous les em plois ou n’on t pas droit à tous, de 
m anière que certaines fonctions soient la prérogative 
de quelques-uns. A in s i , la dém ocratie veut, que tous 
les citoyens pu issen t arriver à tou tes les to n d io n s , e t 
l’oligarchie adm et le p rincipe  con tra ire .

M ais nous ne considérons ici qu ’un  gouvernem ent 
p a rfa it, c’e st-à -d ire  un gouvernem ent propre à pro­
cu rer aux m em bres du corps social la plus g rande 
so m m e . possible de bonheu r. O r, il n y  a po in t de 
bonheur sans v e r tu , comme nous l’avons dém ontré ; 
donc, dans une  cité  dont le gouvernem en t est parfait 
e t dont par conséquent les citoyens ne son t pas re la ­
tivem en t, m ais absolum ent v e r tu e u x , nu l m em bre 
du corps social ne doit s’occuper ni de spéculations 
m erc an tile s , ni de professions m écan iq u es, parceque 
de pareilles occupations son t ignobles e t s’opposent 
à la p ratique de la vertu  (3). I l faudra exclure m êm e 
les laboureurs de l’exercice des droits politiques (4). 
C ar, il fau t du loisir pour acquérir la vertu  e t se li­
v rer à la pratique des alïaires publiques.

Il ne reste  donc p lus que la profession m ilitaire  e t 
la classe in stru ite  , pour délibérer sur les in té rê ts  de 
l’É ta t ,  e t décider sur le d ro it d’après les principes 
de la justice. E n  effet, voilà ceux qui paraissen t devoir 
ê tre  les vrais élém ents du corps politique.

A  p résen t, les fonctions m ilita ires et civiles seron t- 
elles cum ulées, ou exercées séparém ent?  Ici le vrai 
po in t sera facile à saisir. Q ue les m êm es hom m es 
exercent ces fonctions, m ais sous diflerents rappo rts . 
Ces fonctions exigent des âges diflerents, puisque les 
unes dem andent de la prudence e t les au tres de la



force. C’est sons ce rapport que les individus peuvent 
n c tre  pas les m êm es. D ’un au tre  c ô té , il fau t qu 'ils 
soient les m êm es. E n  effe t, il est impossible de ten ir 
toujours dans une soum ission passive des hommes 
qui, ayant la force en m ain , peuvent secouer le jou<* 
et son t les m aîtres de m ain ten ir ou de bouleverser ïe  
gouvernem ent. Le moyen term e sera donc de confier 
aux m êm es hom m es la conduite  des affaires, m ais à 
des époques différentes de leur vie. On suivra l’ordre 

e a n a tu re . L es jeu n es gens exerceront les profes­
sions qui exigent de la force. Celles qui dem andent 
de la prudence seron t dévolues à l’âge m ûr. C ette 
répartition  utile et juste fixera les a ttribu tions su i­
vant la na tu re  du m érite.

M ais il est indispensable que des hom m es occupés 
a la chose publique soient à l’abri du besoin. Ils a u ­
ro n t donc des propriétés qui leu r p rocureron t l’a i­
sance : c e s t  une  condition nécessaire au vrai ci­
toyen. E n  effet, les a rtisans e t tou te  la classe des 
gens de peine ne doivent point ê tre  partie  in tégran te  
du corps po litique , a ttendu  que leurs occupations 
sont un obstacle è la vertu  : c’est ce que nous avons 
dém ontré \  Si donc il est vrai q u ’il n’y a pas de bon­
h e u r sans vertu , s’il est vrai q u ’une cité  ne peut ê tre  
heureuse  qu au tan t que non-seu lem en t une partie  des 
citoyens, m ais tous jo u iro n t du bonheur, il est évi­
dent que cette  classe de citoyens doit ê tre  exclusive­
m ent celle des propriétaires. A lo rs, vos laboureurs 
seront des esclaves, des barbares ou des é trangers 
domiciliés.



II nous reste  à parler du sacerdoce, que nous 
avons co.mpté parm i les élém ents essentiels de la 
c ité. On prévoit d ’avance à quelle classe ces fonctions 
doivent apparten ir. U n laboureur ni un hom m e de 
peine ne doivent toucher aux choses sa in te s , e t il ne 
convient qu a des citoyens d’è tre  chargés du culte  des 
dieux. Le corps politique doit ê tre  composé de deux 
élém ents : de guerrie rs e t de conseillers. L es vieil­
lards , dont le corps usé par le travail a besoin de 
repos, seront les pontifes de la d iv in ité.

Nous avons exposé quels sont les é lém ents essen­
tiels e t constitu tifs de la cité . Les lab o u reu rs , les 
artisans e t tou tes les espèces de m anouvriers sont 
aussi nécessaires dans un  É ta t . Les élém ents essen­
tiels sont les g u errie rs  e t la classe délibérante. Ces 
deux divisions on t encore un caractère  qui les d istin ­
gue. L es professions nécessaires sont perpétuelles, 
les fonctions qui co n stitu en t l’ordre politique sont 
alternatives.

C IIA P IT ÎIE  X .
Que la division des habitants en classes militaire et agricole remonte à 

la plus haute antiquité. Origine des repas communs. De la répartition 
des propriétés.

La division des citoyens en guerrie rs e t en labou­
reurs n ’est pas une découverte des philosophes de 
nos jo u rs , ni même du tem ps de nos pères : elle re ­
m onte à la plus hau te  an tiqu ité . Sésostris l’é tab lit en 
É gypte, Minos en C rète, e t cette in stitu tion  se m ain­
tien t encore dans l’un et l’au tre  pays.

L ’institu tion  des repas com m uns est égalem ent



ancienne. E lle  existe en C rète depuis le règne de 
M inos, e t elle rem onte en Ita lie  à des tem ps bien plus 
reculés. I ta lu s ,  su ivan t le rapport des savants du 
pays, devint roi de l’O E notrie . Il donna son nom à 
cette  partie littorale de l’E u ro p e  qui est com prise 
e n tre  les golfes Scyllétique (5) e t L am étique, d istan ts 
l’un de l’au tre  d’une dem i-jou rnée  de c h e m in , e t lui 
fit prendre celui d’Ita lie . Ita lu s ch an g ea , d it-o n , les 
habitudes des O Enotriens qui é ta ien t nom ades ; il 
leu r  fit adopter la vie ag ric o le , e t leu r donna des 
lois, en tre  au tres celle qui é tab lit les repas com m uns. 
C ette  institu tion  existe encore dans quelques endroits 
du  pays, qui a conservé p lusieurs lois d’Ita lu s. E lle 
s’é ta it m ain tenue chez les O piques (6), qui habi­
ta ien t les bords de la m er T yrrhén ienne  e t s’appel­
len t au jourd’hui A usoniens (7). On la retrouve chez 
les C haoniens (8) qui occupent la contrée appelée 
Syrte, su r les côtes de la m er Io n ie n n e , en face de 
l ’Iap y g ie , ce qui n ’est pas é to n n a n t, pu isque les 
C haoniens descendent des O E notriens.

L ’Ita lie  a donc la prem ière institué  les repas com ­
m uns. M ais la division politique du peuple en diffé­
ren tes classes est d’institu tion  égyptienne (9 ) ;  car 
Sésostris régna bien avant M inos (10).

A u re ste , il paraît nature l de penser, que dans le 
cours des siècles le génie inventif des hom m es s’est 
p lus d’une fois rencontré . O n a eu les mômes b e ­
soins : la nécessité a du conduire aux m êm es décou­
vertes. L es prem iers besoins une fois satisfaits, les 
inventions qui tien n en t à l’ordre et à l’aisance se sont 
développées dans le m ôme rap p o rt. L ’esprit hum ain



a certainement suivi la môme route dans l’organisa­
tion des sociétés politiques, et ces institutions qui en 
sont la base, remontent à des temps très reculés. 
L’Egypte nous en fournit la preuve, puisque dès la 
plus haute antiquité ce peuple avait un gouverne­
ment et des lois. C’est aux législateurs à employer les 
institutions sages qu’ils trouvent établies. Celles qui 
manquent seront l’objet de leurs recherches.

Nous avons dit plus haut que les propriétés ter­
ritoriales devaient appartenir exclusivement à la 
classe des guerriers et à celle qui est chargée de l’ad­
ministration de la république *. Nous avons aussi 
exposé pourquoi la classe des laboureurs doit être 
séparée des deux autres ** : enfin nous avons traité 
de la qualité et de l'étendue que doit avoir le terri­
toire ***.

Actuellement, comment les propriétés seront-elles 
réparties; quelle classe d’hommes sera chargée de cul­
tiver les terres? Voilà des questions qu’il est impor­
tant d’examiner.

Quant à la répartition des terres, nous ne sommes 
pas de l’avis de certains écrivains qui veulent que 
tous les biens soient communs : une communauté de 
philanthropie est la seule raisonnable. D’un autre côté, 
il faut pourvoir à la subsistance de tous les citoyens. 
Les repas communs paraissent remplir ce but dans un 
bon gouvernement, et nous donnerons par la suite 
nos motifs pour approuver cette institution. Mais il

Liv. VII, chap. 0.
** Tbid.

Tbid., chap. 5.



est indispensable que tous les citoyens soient admis 
aux repas publics, et si les citoyens peu aisés é ta ien t 
obligés de prendre leur con tingen t su r leurs fonds, il 
leu r serait difficile de pourvoir en m ôme tem ps aux 
au tres  dépenses de leu r fam ille. D ’un au tre  côté, les 
frais du culte  des dieux doivent ôtre  supportés par 
to u t 1 É ta t. Il faudra donc partager le territo ire  en 
deux parts. L ’une sera la propriété  nationale, e t 
l’au tre  form era les p ropriétés individuelles. C hacune 
de ces parts sera encore subdivisée de m anière que 
les récoltes nationales soient réparties en tre  les dé­
penses des repas com m uns e t les frais du culte  des 
d ieux. L es p ropriétés individuelles seront aussi par­
tagées en deux parts. L u n e  sera située près de la 
ville, e t 1 au tre  à la fron tière , e t chaque citoyen aura  
un  lot dans 1 une e t l’au tre  division. C ette répartition  
sera ju s te , conform e aux principes de lég a lité , et 
m aintiendra la concorde en tre  les citoyens, s’il v a 
g u erre  contre les peuples voisins. Ce qui se passe 
dans les cités qui n ’on t pas adopté cette m esure, 
prouve la nécessité de cette  division ; car s’il y a 
guerre  contre  des voisins, les uns s’en inqu iè ten t 
peu e t les au tres la redouten t ju sq u ’à la pusillani­
m ité . C’est pourquoi il existe dans quolques É ta ts  
une  loi d’après laquelle on exclut du conseil qui déli­
béré su r la guerre , les p ropriétaires de biens situés 
à la fron tière, parcequ’on c ra in t que l’in té rê t parti­
culier ne soit un obstacle a la sagesse de leur décision. 
Tel doit ê tre  l’ordre de répartition  des p rop rié tés , 
fondé su r les motifs que nous venons de développer.

Mais par qui les terres seront-elles cultivées? E m ­



ployez à ce travail des esclaves. Ayez soin qu ’ils soient 
de diverses nations e t su rtou t sans énergie : alors ils 
seront très propres à la cu ltu re  des terres e t peu dan­
gereux pour la tranqu illité  de 1 É ta t. A u trem en t, p re ­
nez des barbares voisins, pourvu q u ’ils a ien t le carac­
tè re  que nous avons exigé. L es uns seron t des serfs 
attachés au  service des particu liers, les au tres appar­
tiend ron t à l’É ta t, e t cu ltiveron t les biens nationaux .

C om m ent do it-on  user des esclaves? N ’e s t- il pas 
u tile  de leur faire en trevo ir la liberté  comm e le prix 
de leurs services? C e s t  ce que nous exam inerons par 
la su ite.

C H A P IT R E  X I .
De la position, de la salubrité, des embellissements de la ville centrale ; 

si elle doit être fortiliéc.

N ous avons d it que la ville, chef-lieu de l’É ta t, doit 
occuper une position en m êm e tem ps con tinen ta le  e t 
m aritim e, qui soit la plus avantageuse possible pour 
to u t le territo ire . A présen t, quelle sera sa situation , 
en ne la considérant que sous le rappo rt de ses habi­
tan ts ?

Il est à desirer que la position de la ville réun isse  
qua tre  avantages.

1 °. La sa lubrité . La ville sera bâtie  au levant à cause 
des vents d’est qui sont très sains. L e nord est aussi 
une  exposition favorable, quoique m oins bonne que 
la prem ière, à cause des vents du nord qui ra fra î­
chissent l’a ir.

Il faudra aussi que le site soit favorable pour toutes 
les opérations civiles e t m ilita ires. L a sortie  de la



place doit ê tre  aisée pour ses défenseurs ; les appro­
ches e t l'assaut difficiles pou r l’ennem i.

2". E lle  renferm era dans son encein te  des fontaines 
e t des eaux en abondance. Si le sol n ’en fourn it pas, 
ayez soin d’y supp léer par de vastes c iternes pour re ­
cevoir les p luies, afin q u ’elle ne soit pas exposée à 
m anquer d’eau pendant un siège qui couperait la 
com m unication avec le pays. P o u r en revenir à la sa­
lu b rité  : d’abord bonne e x p o sitio n , ensuite  eaux 
saines ; ce second po in t est su rto u t essentiel. Il est 
im portan t que les choses dont nous faisons u n  usage 
considérable e t fréquen t soient bien salubres. O n 
prendra  pour exem ple l’inlluence de l’a ir e t des eaux. 
A insi, dans une  ville bien ten u e , si les eaux sont de 
différentes qualités e t que les sources soient ra res, 0 1 1  

au ra  soin de séparer les eaux bonnes à boire de celles 
qui peuvent servir à tous les a u tre s  usages de la vie.

3°. Q uelle sera la position de la ville, considérée 
com m e place de défense? Ici le systèm e sera diffé­
re n t, su ivant la n a tu re  des gouvernem ents. U ne po­
sition  su r des h au teu rs  convient à l’oligarchie ainsi 
qu ’à la m onarch ie . U ne forteresse su r un te rra in  p lat 
est plus dans les p rincipes de la dém ocratie *. L ’aris­
tocratie  ne veu t ni de l’un n i de l’a u tre ;  elle préfère  
p lusieu rs positions fortifiées.

4°. V enons aux hab itations particu lières. E lles se­
ro n t plus agréables e t plus comm odes pour les usages 
ordinaires de la vie, si elles sont alignées e t bâties

* C’est un mauvais conseil pour un peuple libre que celui des 
places fortes. Partout e lles deviennent tôt ou tard des nids à tyrans. 
R ouss., Gouv. de Pologne.



d après la façon moderne et suivant le mode dTIippo- 
damus (11). Mais le genre de constructions anciennes 
oflre plus de moyens de défense militaire. Il rend 
1 entrée d’une ville difficile à ceux qui ne la connais­
sent pas, et l’invasion très dangereuse pour l’en­
nemi. Il sera sage d’employer simultanément les 
deux modes et d’imiter ce que nos vignerons appel­
lent vignes en quinconce. Tous les édifices de la 
ville ne seront pas alignés, mais une partie seulement, 
suivant la position des quartiers. En adoptant ce 
mode de construction, la ville réunira les deux avan­
tages de la sûreté et de l’agrément.

La ville sera-t-elle environnée de remparts? Non, 
disent ceux qui prétendent qu’une ville ne doit être 
forte que de sa vertu. Mais c’est un vieux préjugé, 
et les cités qui tiraient vanité de tenir à ce principe, 
en ont été cruellement punies. Vous pensez avec rai­
son qu il est honteux de se cacher derrière des murail­
les pour vous défendre contre des ennemis avec les­
quels vous pouvez vous mesurer pour le courage et le 
nombre. Mais vous pouvez être attaqué par des forces 
si considérables, qu’une poignée de guerriers sera 
obligée de succomber, malgré la plus intrépide va­
leur. Ainsi, pour vous conserver, pour éviter des 
malheurs et des outrages, ayez de bonnes fortifica­
tions. Aujourd’hui surtout elles sont indispensables, 
depuis l’intervention des balistes et de tant de ma­
chines dont l’elfet est si terrible dans les sièges. Vou­
loir qu’une ville ne soit pas environnée de remparts, 
c’est préférer une position exposée aux invasions à 
celle qui serait défendue par la nature. J ’aimerais
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autant qu’on ne permît pas d’enclore les maisons, 
pour empêcher les citoyens detre des lâches.

Au reste, lorsqu’une ville est environnée de mu­
railles, il est loisible aux citoyens de se servir de la for­
tification, ou de n’en pas faire usage : mais une ville 
démantelée n’a pas à choisir. Ainsi, élevez de bons 
remparts et construisez-les de manière qu’ils soient 
un ornement et en même temps une défense, surtout 
dans les principes de la tactique moderne. On a per­
fectionné l’art des sièges, mais on a augmenté en 
même temps les moyens de défense, et le génie doit 
s’efforcer d’en inventer de nouveaux. On ne pense 
guère à attaquer un peuple qui est tout prêt pour op­
poser une vigoureuse résistance.

CHAPITRE XII.
Des temples, des édifices publics, des lieux destinés aux repas communs.

Les citoyens doivent être partagés en compagnies 
pour les repas communs. Les remparts, garnis de 
distance en distance de tours et de corps de garde, 
semblent faits exprès pour l’emplacement de ces re­
pas. Tout le monde sera d’accord pour leur donner 
cette destination. Quant aux premiers magistrats, 
leurs tables seront servies dans l’enceinte des édifices 
consacrés aux dieux. Le respect dû à la divinité ne 
s’y oppose point-, on exceptera seulement de cette 
destination les sanctuaires qui doivent être isolés 
en vertu de la loi, et le lieu où les dieux rendent leurs 
oracles.

On choisira pour l’emplacement du temple une



éminence susceptible d’étre fortifiée, et qui dominera 
les quartiers voisins : voilà le local convenable à la 
vertu. Devant l’édifice, sera un forum qui s’appel­
lera , comme en Thessalie, place libre. Cette place ne 
sera jamais encombrée par aucune espèce de mar­
chandises. L’entrée en sera défendue aux laboureurs, 
aux artisans et à tous les gens de peine, à moins 
qu’ils ne soient mandés par le magistrat. Cet endroit, 
d’un aspect agréable, sera destiné aux exercices des 
hommes d’un âge mûr. Car, il est convenable que les 
hommes soient séparés ici d’après leur âge. Quel­
ques magistrats assisteront aux exercices des moins 
âgés, et les plus âgés seront assis auprès des magis­
trats. La présence du magistrat inspire toujours le 
respect et une modeste retenue.

Le marché sera dans un endroit séparé de cette 
place, et dans une situation commode pour le trans­
port de toutes les marchandises qui arriveront de 
l’intérieur du pays et de la mer.

La surveillance générale de la cité se partage entre 
le sacerdoce et la magistrature. Les prêtres auront 
leurs repas près des lieux sacrés. Les magistrats qui 
sont chargés de recevoir les contrats et les requêtes, 
et d’ordonner les poursuites judiciaires, les inspec­
teurs du commerce, les édiles, prendront leurs repas 
au centre des affaires : la place la plus convenable 
pour eux semble être les environs du marché, qui 
attire naturellement les citoyens, car la place libre ne 
doit jamais être embarrassée.

Cet ordre des repas communs sera également ob­
servé dans les cantons par les magistrats ruraux. Les



maîtres des forêts et les intendants des champs au­
ront des maisons de surveillance, auprès desquelles 
leurs tables seront servies. Les campagnes auront 
aussi leurs temples consacrés aux héros et aux dieux.

Au reste, il est inutile de décrire tous ces détails 
avec tant d’exactitude. Ces dispositions sont aisées à 
prescrire, mais le point difficile est de les exécuter. 
L’homme peut former des vœux que la fortune seule 
peut réaliser. Nous n’en dirons pas davantage sur ce 
sujet.

CHAPITRE XIII.
Que le bonheur qui est la fin de la cité, dépend en partie de la fortune, 

en partie de la sagesse du législateur.

Nous venons d’organiser une cité. A présent, 
quelle sera la nature des éléments qui entreront dans 
sa composition, afin quelle soit heureuse et consti­
tuée d’après les principes de la vertu? C’est ce que 
nous allons examiner.

En général, le bien se compose de deux éléments, 
à savoir, les actions dont la fin est bonne, et les 
moyens convenables pour arriver à cette fin. Le con­
cours de l’un et de l’autre est indispensable pour le 
bien, quoique souvent ils ne soient point en harmo­
nie. Ainsi, la fin est quelquefois bonne, et les moyens 
mauvais, d’autres fois les moyens sont bons, et la fin 
mauvaise; enfin les moyens et la fin peuvent être 
également vicieux. Ainsi, la médecine se trompe sou­
vent, et dans ses jugements diagnostiques sur l’état 
de santé ou de maladie, et dans ses moyens curatifs 
pour arriver à son but. Cependant les sciences et les



arts ne sont que le résultat de ces deux combinaisons, 
la fin et les moyens d’arriver à cette fin.

Ces principes s’appliquent à l’ordre social. Tous les 
hommes se proposent pour but la vertu et le bonheur. 
Mais les uns ont les moyens pour arriver à ce but, 
d’autres sont privés de ces moyens par la faute de la 
fortune ou de la nature. En effet, il nous faut à tous 
des secours pour bien vivre, secours plus ou moins 
nécessaires, suivant nos bonnes ou nos mauvaises 
dispositions. D’autres enfin s’écartent de la route dès 
leur entrée dans la carrière, bien qu’ils aient tons les 
moyens d’arriver au bonheur.

Qu’est-ce donc que le bonheur? Puisque nous trai­
tons du gouvernement parfait; puisque le gouverne­
ment parfait est l’administration parfaite de la cité ; 
puisque la cité parfaitement administrée est la plus 
heureuse, il est indispensable de savoir en quoi con­
siste le bonheur.

Nous avons déjà traité cette question dans notre 
Morale % dont on appréciera le mérite. Le bonheur, 
avons-nous dit, consiste dans les actions parfaitement 
conformes à la vertu, et nous entendons par vertu, 
non pas la vertu relative, mais la vertu absolue. Nous 
entendons par vertu relative celle qui se rapporte 
aux choses nécessaires, et par vertu absolue celle qui 
a pour fin le beau et l’honnète. Ainsi, l’action qui 
a pour fin la punition légale d’un coupable, est juste, 
car elle est relative à la vertu : cependant, elle est 
forcée, et ne tient à l’honnète que par nécessité ; car 
il serait à desirer que l’exécuteur et la cité pussent se



dispenser de pareilles œuvres. Mais les actions rela­
tives aux honneurs et à la postérité sont bonnes dans 
un sens absolu. Les premières ôtent seulement le 
mal : les autres produisent et opèrent directement le 
bien.

Mais, dira-t-on, est-ce qu’on ne peut appeler heu­
reux l’homme de bien qui supporte avec une ver­
tueuse constance la pauvreté, les maladies et le mal­
heur? Non, le bonheur est dans les contraires de ces 
maux. En effet, l’homme de bien, comme nous l’a­
vons démontré dans notre Morale *, est celui qui pos­
sède les biens simplement biens, résultats purs de la 
vertu, qui par conséquent en fait usage dans le sens 
absolu du beau et de l’honnête. Mais ce n’est point 
là l’homme heureux. Malheureusement les hommes 
font une fausse application du principe. Parceque les 
biens extérieurs sont nécessaires au bonheur, ils le 
font consister uniquement dans ces biens. C’est pré­
tendre qu’une lyre est la cause première de l’harmo­
nie, plutôt que l’art du musicien.

Que conclure de ceci? qu’il y a des biens que le 
législateur doit trouver sous sa main, pour constituer 
une cité, mais qu’il y en a d’autres que sa sagesse 
doit créer. Ainsi, il a besoin des biens de la fortune 
pour organiser sa cité, cependant il ne peut que les 
desirer, parceque la fortune en dispose à son gré. Mais 
la vertu de la cité ! Ce bien n’est pas un bienfait de 
la fortune : il dépend absolument du discernement et 
de la sagesse du législateur. Or, la cité sera vertueuse, 
lorsque tous les citoyens qui prennent part au gou-

* Moral. N i c o m liv. II, 3.



vernem ent seront ve rtueux ; e t ,  selon nous, tous les 
citoyens doivent prendre  p a rt au  gouvernem ent.

Mais quels sont les moyens de rendre les hom mes 
vertueux?

Sans doute il se rait préférable, s’il y avait m oyen, 
de form er collectivem ent tous les citoyens à la vertu , 
sans ê tre  obligé de s’occuper de chacun d’eux en par­
ticu lie r. Mais la vertu  de tous se compose de la vertu  
de chaque individu.

L ’hom m e a tro is m oyens pour acquérir la vertu  : 
la n a tu re , les m œ urs, la raison. D ’abord, il fau t n a î­
tre  : c’est-à-d ire  na ître  hom m e p lu tô t que to u t au tre  
a n im al, e t avoir certaines qualités du corps e t de 
l’am e. P u is, les qualités nature lles ne suffisent pas ; 
car elles sont susceptibles d’ê tre  modifiées par la 
n a tu re  e t les m œ u rs , qu i peuven t les perfec­
tionner ou dégrader. L es au tres an im aux suivent 
su rto u t l’instinct de la n a tu re ;  quelques-uns m êm e 
obéissent à l’em pire des m œ urs : l’hom m e su it la n a ­
tu re  e t les m œ u rs , e t de plus il est exclusivem ent 
doué de raison. Ce moyen doit concourir avec les a u ­
tres pour l’acquisition de la v e rtu ; car, guidé p a r la  
ra ison , l’hom m e ag it souvent contre la n a tu re  et les 
m œ urs, s’il est persuadé qu ’il lui est u tile  de les m é ­
connaître .

N ous avons déjà déterm iné quelles sont les qu a li­
tés nécessaires aux citoyens, afin q u ’ils soient dociles 
à la voix du législateur. 11 nous reste à tra ite r de l’é­
ducation des citoyens. E n  g é n é ra l , il y a deux grands 
m oyens de form er les hom m es : les leçons de l’exem ­
ple, e t celles du m aître.
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Anstote pensait, à l ’exemple des anciens philosophes et légis­
lateurs, qu’un Etat ne peut se m aintenir, si ia jeunesse n’est 
élevée dans l ’esprit du gouvernem ent.Si un seul citoyen, d it-il, 
liv. V, ch. 9 , n ’a pas la physionomie nationale, c’est que l’État 
n a pas de caractère. Il conclut de là que les institutions propres 
a former les hommes sont la base de toute espèce de constitution.

Il déoute par l’exposé des connaissances nécessaires au législa­
teur pour former les enfants à la vertu, et prouve que Lyeurgue 
n a pas atteint le vrai but par ses institutions.

Il examine ensuite l’éducation sous les rapports physiques et 
moraux. Il remonte jusqu’à l’union conjugale, parceque la pre­
mière pensée du législateur doit être d’avoir des corps bien con­
stitués.

Il divise ensuite l ’éducation en trois âges. La première éduca­
tion embrasse l ’enfance jusqu’à sept ans. Celle-là doit être néga­
t iv e , c’est-à-dire qu’elle consistera moins à apprendre qu’à 
éloigner des enfants ce qui pourrait les corrompre.

Dans le second âge, c’est-à-dire depuis sept ans jusqu’à la 
puberté, il veut qu’on apprenne aux enfants la grammaire la 
peinture, la gymnastique et la musique. 11 censure amèrement 
a gymnastique des ath lètes, qui énerve le corps par la violence 

des exercices, au lieu d’augmenter la vigueur naturelle.
Il traite avec une certaine étendue de la musique, sous le rap­

port de l’éducation. Cette question fut très agitée de son temps , 
pareequ’il y avait deux espèces de m usique, l’une ancienne et 
l ’autre moderne, qui toutes deux avaient de nombreux partisans. 
Aristote se décide avec Platon pour l ’ancienne, qui formait les 
m œ urs, tandis que la nouvelle n’était propre qu’à les corrompre.

(Il ne parle ni de la grammaire, ni de la peinture, ni de l ’édu­
cation du troisième â g e , qui commençait à la puberté, et finis­
sait au moment de l ’inscription au rôle des citoyens. Aristote a 
laissé cette partie de son ouvrage im parfaite, ou bien elle n ’est 
Point parvenue jusqu’à nous. )



De la science nécessaire au législateur qui veut former les hommes à la 
vertu. Que le législateur de Lacédémone n’a pas atteint le vrai but 
dans ses institutions pour élever les citoyens (1).

L ’association politique est constituée par le com­
m andem ent et l’obéissance. Les mômes individus doi­
vent-ils toujours com m ander, e t d ’au tres tou jours 
obéir? C ette question m érite  d’ôtre exam inée, parce- 
qu ’elle influe nécessairem ent su r le mode d’éducation 
à donner aux citoyens.

S’il ex istait une classe d’hom m es supérieurs aux 
a u tre s , tels qu’on nous pe in t les héros e t les dieux ; 
s i , comme e u x , ils é ta ien t doués de cet indom ptable 
courage et de cette force ex traord inaire  qui les é le­
vaient au-dessus des au tres m ortels, au  poin t q u ’on 
fû t forcé de reconnaître  dans eux cette  supério rité  
qui com m ande la soum ission , certes il vaudrait 
m ieux que les uns com m andassent to u jo u rs , e t que 
les au tres fussen t voués pour jam ais à l’obéissance. 
M ais ces m ortels supérieu rs ne se rencon tren t guère , 
e t nous ne voyons plus de ces belles races, telles que 
Scylax (2) nous représen te  celles des rois de l’In d e , 
qui sont plus parfaites que celles de leurs sujets.

Il est donc ju s te , e t m ille raisons le p rouven t, de 
d épartir a lternativem ent le com m andem ent et l’obéis­
sance : il fau t de l’égalité parm i des ôtres sem blables; 
e t il se rait difficile de m ain ten ir un gouvernem ent 
basé sur l’in justice. L es citoyens exclus des affaires 
se coaliseraient avec les au tres hab itan ts pour chan­
ger cet ordre de ch o ses, e t les gouvernants ne se­



ra ien t jam ais assez nom breux pour conserver leu r 
au to rité .

D ’un au tre  côté, il est incontestable qu ’il fau t une 
différence en tre  ceux qui com m andent e t ceux qui 
obéissent. P a r  quelle adroite com binaison cette  diffé­
rence sera-t-elle établie de m anière que tous p a rti­
cipen t à l’au to rité?  C’est au lég islateur à résoudre le 
problèm e. N ous avons déjà parlé de ce sujet.

C’est la na tu re  elle-m êm e qui trace  la ligne de dé­
m arcation en tre  le com m andem ent e t l’obéissance. 
E n  com posant le genre  hum ain  de jeunes gens e t de 
v ieillards, elle destine les uns à com m ander, e t les 
au tres  à obéir. N ul ne réclam era con tre  l’obéissance, 
nul ne se croira dégradé par l’infériorité  de l’à g e , 
lorsqu’il verra que la m atu rité  des années lui donnera 
à son to u r la prérogative de com m ander. A insi, les 
m êm es hom m es com m anderont et obé iron t, sans ê tre  
les m êm es sous un  au tre  rapport. O r, l’éducation doit 
à son to u r ê tre  la m êm e sous un poin t de vue , e t dif­
férer sous un au tre .

C’est un principe avoué qu ’il fau t savoir obéir pour 
ê tre  propre à bien com m ander. O r il y a deux espèces 
de com m andem ents, com m e nous l’avons prouvé  pré­
cédem m ent. L ’un est au profit de celui qui com m ande, 
e t l’au tre  à l’avantage de celui qui est obéi. Ces 
deux caractères é tablissent la différence en tre  le des­
potism e du m a ître , e t le pouvoir des êtres libres. 
C ependant l’obéissance de l’hom me libre e t celle de 
l’esclave diffèrent quelquefois p lu tô t par ia fin que par 
les œ uvres. A insi, de jeunes citoyens libres peuvent 
quelquefois exécu ter des travaux serviles sans se dé­



grader. Les œ uvres ne  sont pas honnêtes ou viles 
dans leu r essence, m ais dans leu r in ten tion  et leur fin.

Mais nous avons établi que la vertu  du citoyen qui 
est celle du com m andem ent, est la m êm e que celle 
de l’hom m e p a rfa it; nous avons prouvé que l’hom m e 
parfa it devait obéir d’abord e t ensu ite  com m ander. 
F o rm er des hom m es p a rfa its , créer des institu tions 
dans ce b u t ,  trouver la fin de la vie p a rfa ite , tels 
son t les im portan ts devoirs du législateur.

L a m e  est com posée de deux p a rtie s , l’une essen­
tie llem ent raisonnable, l’au tre  irra tionnelle , e t suscep­
tib le  cependant d’obéir à la ra ison . C’est dans ces deux 
parties de l’am e que réside le p rincipe  des vertus qui 
constituen t l’hom m e parfait. Mais dans laquelle se 
trouve la fin de ces vertus ? C ette  question ne peu t 
faire u n e  difficulté pour ceux qui adoptent notre 
division. Ce qui est m oins bon n ’est que l’accessoire 
du bon ; c’est une loi constante de l’a rt et de la n a ­
tu re . L a fin se trouve donc dans la raison qu i a la 
p réém inence.

L a ra is o n , suivant nos p rin c ip es , se divise encore 
en pratique e t en spéculative. C ette  division s’ap ­
plique aussi aux actes de la raison pratique : ces actes 
son t d’au tan t plus parfaits que leu rs principes sont 
plus parfa its ; car la perfection est tou jours leu r der­
n ie r term e.

L a vie se partage en tre  le travail et le re p o s , la 
paix et la guerre . Les occupations son t ou de pre­
m ière nécessité , ou u tiles, ou honnêtes. Il est néces­
saire d’é tab lir ici la m êm e division q u ’à l’occasion de 
l’am e e t de ses actes. A insi la paix est la fin de la



guerre  ; celle des affaires est le repos ; celle des œ u ­
vres nécessaires e t u tiles est l’honnête . Les parties de 
l a m e , leurs a c te s , la perfection de ces actes e t leur 
fin s u r to u t , seront m édités par le lég islateur, qui doit 
tou t em brasser dans ses lois. Il considérera encore les 
différents âges de la yie, leurs occupations, les tra ­
vaux de la p a ix , ceux de la g u e rre , e t su rto u t les 
œ uvres pacifiques faites au sein du repos. Il au ra  
égard aux travaux nécessa ires, à ceux qui sont utiles, 
e t su rto u t aux actes honnêtes. T ous ces objets seront 
envisagés par le lég isla teur, dans l’éducation des e n ­
fants e t des hom m es de to u t âge qui on t besoin de 
s’in stru ire .

Ces principes o n t été  m éconnus dans les constitu ­
tions les plus vantées de la Grèce ; les législateurs 
sem blent avoir m anqué la véritable fin des in stitu tions 
sociales, e t l ’on ne voit pas qu’ils a ien t considéré l’en­
sem ble des vertus comme la fin de leurs gouverne­
m ents e t de leurs lois ; car celles-c i tenden t p lu tô t à 
développer l’esprit d ’égoïsm e e t de dom ination . C’est 
une fau te  dans laquelle p lusieurs écrivains sont tom bés 
par la su ite . C eux-ci préconisent la constitu tion  de 
L acédém one , e t l’in ten tion  du lég islateur, dont toutes 
les in stitu tions sont tournées vers la guerre  e t la con­
quête  ; m ais la ra iso n , d’accord avec les événem ents 
actuels ( 3 ) ,  prouve la fausseté de leurs principes. Le 
vulgaire appelle heureux ceux qui é tenden t au loin 
leu r e m p ire , parcequ’ils on t plus de moyens et de 
jouissances. C’est ainsi que T ibron (4), e t tous ceux 
qui ont écrit su r  le gouvernem ent de L acédém one, 
sem blent partager cette  op in ion , lorsqu’ils louent



L ycurgue d’avoir établi cette  discipline e t ce m épris 
des dangers qui a valu aux Lacédém oniens ta n t de 
puissance. Si ces principes é ta ien t v ra is , depuis que 
les Lacédém oniens ne dom inent p lu s, ils ne seraient 
donc plus h e u re u x , e t leur législateur n ’au ra it pas 
é té  bon? Quoi ! les Lacédém oniens on t conservé leurs 
lois; rien ne s’oppose au m aintien  de leurs in s titu ­
tions; quelle folie de p rétendre  qu ’ils au ra ien t perdu 
le bonheur !

Ces écrivains se son t encore trom pés su r la na tu re  
du com m andem ent, qu ’un législa teur doit recom ­
m ander comm e le seul estim able. Q u ’est-ce que régner 
en despote su r des esclaves? Il n ’y a de vraim ent 
honnête  que le com m andem ent sur des hom m es l i ­
b re s , parceque celu i-là  tie n t essentiellem ent à la 
vertu . C ertes , on ne peu t ni vanter le bonheur d’une 
c ité , ni louer un  lég islateur qui form e ses citoyens à 
l’a rt de vaincre, dans l’in ten tion  de les rendre  despotes. 
De pareilles vues sont bien dangereuses; car il est 
évident, que celui qui a de puissants m oyens pourra  
se to u rn er contre  sa patrie  e t essayer de l’asservir. 
C’est cette  ten tative  que les L acédém oniens repro­
chen t à Pausanias , bien qu’il fû t déjà roi. D e pareils 
principes sont aussi faux que les lois qui en dérivent 
sont dangereuses. U n législa teur doit g raver dans le 
cœ ur de tous, que le bonheur public est le m ôme que 
celui des individus. Jam ais on ne doit form er des 
hom m es à l’a r t de la guerre  pour en asservir d’au ­
tres qui n ’ont pas m érité  l’esclavage. Le prem ier b u t 
des institu tions est de se préserver de l’asservissem ent, 
le second est de ne viser à l’em pire que pour l’avan­



tage  des v a in c u s , em pire qui ne doit pas s’étendre à 
to u s , m ais seulem ent aux hom mes faits pour ê tre  
esclaves. C’est à la paix e t au repos su rtou t qu ’un 
législa teur doit rappo rte r tou tes ses institu tions et 
l ’ensem ble de sa législation. L ’expérience s’accorde 
avec la raison pour dém ontrer cette v é rité ; car la 
p lu p art des cités anim ées de l’esprit de dom ination 
se conservent pendant la g u e rre , e t périssen t après 
la conquête; comm e le fer, elles perden t leur trem pe 
au  sein de la paix. C’est la fau te  du législateur qui ne 
leu r a po in t appris à vivre en repos.

C H A P IT R E  II .
Suite de la discussion précédente sur le principe des institutions de Ly- 

curgue. Que l’homme doit être élevé sous le rapport de la nature, des 
moeurs et de la raison.

Pu isque  les gouvernem ents e t les individus on t la 
m êm e f in , puisque la m êm e définition s’applique à 
l’hom m e parfait e t au gouvernem ent p a rfa it, les gou­
vernem ents o n t donc beso in , comme les individus, 
des vertus du repos (5) ; car la paix est la fin de la 
g u e r re , comm e le repos est la fin du travail. Le repos 
e t la vie honnête  de l’hom m e libre ex igen t, non-seu­
lem en t les vertus du re p o s , m ais encore celles du 
tra v a il , pu isqu’il y a beaucoup de choses nécessaires 
à faire pour ob tenir le repos. U ne cité sera donc douée 
de tem pérance; m ais il fau t aussi qu ’elle soit forte 
pour supporter les travaux . Si le proverbe d it que les 
esclaves n ’ont pas de rep o s, c’est que n ’é tan t pas 
doués de force pour repousser le danger, ils appar­
tiennen t au  prem ier assaillan t. L a -force arm ée de



constance est la vertu  du travail : la prudence est celle 
du repos. L a tem pérance e t la justice sont les vertus 
de l’un e t de l’a u tre , e t su rto u t celles du repos e t de 
la paix. E n  effe t, pendant la g u e r re , la nécessité force 
les hom m es d’ê tre  tem péran ts et ju s te s , mais le repos 
de la paix e t la p rospérité  les po rten t natu re llem en t à 
l’insolence ; c’est donc au m om ent où les hom mes se 
d istinguent par l’éclat de leurs a c tio n s , c’est au sein 
de toutes les jou issances que le vulgaire appelle bon­
h eu r, que sem blables alors aux heureux  hab itan ts des 
Iles F o rtu n ées dont nous parlen t les p o è te s , ils on t 
su rto u t besoin de justice  e t de tem pérance. P lus ils 
o n t de repos et de m oyens de jo u issan ce , plus il leu r 
est nécessaire d’avoir de ph ilosophie , de prudence e t 
de ju stice .

O r , une  cité qui veut ê tre  heureuse  e t bien gou­
vernée , doit ê tre  ornée de ces vertus. Sans doute il 
serait hon teux  pour elle de ne pas connaître  l’usage 
de ces biens p récieux ; m ais elle serait m éprisab le , 
si elle les possédait sans savoir s’en servir au sein de 
la pa ix , e t si des citoyens développaient tous les 
genres de vertus pendant la g u e r re , e t tou te  la bas­
sesse des esclaves au sein de la paix ! Gardez-vous 
donc d ’im iter les L acédém oniens dans leu r m anière 
de p ra tiquer la vertu . Ce n’est pas qu ’ils s’écarten t 
des p rin c ip es , en p laçant ailleurs que dans la vertu  
le souverain bien et le b o n h e u r; m ais ils veu len t y 
a rriver au moyen d’une vertu  de préférence. O r, cette  
vertu  qui n ’em brasse que les opérations m ilita ires , 
n ’est pas le plus grand  des b ie n s , car les au tres pro­
cu ren t des jouissances par e lles-m êm es, précieux



avantages que n ’a pas la vertu  tan t prisée à L acédé- 
m one. C’est là une vérité incontestable. Mais quels 
sont les m oyens d’acquérir ces vertu s?  Voilà ce qu ’il 
im porte d’approfondir.

L ’hom me *, comm e nous l’avons déjà d it, a trois 
facultés qui le rendent susceptible de vertu  : la nature , 
les m œ urs e t la raison. Nous avons déjà indiqué quels 
sont les m oyens qu ’il trouve dans la na tu re . Il nous 
reste à exam iner si son éducation doit com m encer par 
la raison ou les m œ urs. O r, ces moyens doivent tous 
concourir au b u t ,  e t ê tre  parfaitem ent en harm on ie, 
car la raison peu t s’écarte r de sa véritable lin , et les 
m œ urs peuvent égalem ent la m aîtriser par leu r in ­
fluence.

L ’ordre à suivre est ic i, comm e partou t a illeu rs , 
tracé par les lois de la na tu re . D ’abord il faut naître  ; 
m ais ce n ’est là qu ’une lin p rem ière , qui e lle-m êm e 
a une au tre  lin . O r, la vraie fin de la na tu re  est la 
raison e t l’en tendem ent : c’est donc pour la raison et 
l’en tendem ent qu ’on doit soigner le développem ent de 
la na tu re  e t des m œ urs. E n  second lie u , l’am e e t le 
corps sont deux choses distinctes : l’am e, à son tou r, 
se divise en partie  raisonnable e t en partie  irra tion ­
ne lle; elle se" présente encore sous deux m anifesta­
tions distinctes : l’instinct e t l’en tendem en t; m ais le 
corps existe avant l am e, com m e l’instinct avant la 
raison. N ous avons la preuve de ce dern ier principe 
dans les enfants q u i, dès leur naissance, m anifestent 
de la colère, des volontés, des désirs, tandis que l’en ­



tendem ent e t le ra isonnem ent ne se développent 
qu ’avec l’âge \

C’est pourquoi il fau t songer à form er le corps 
avant la m e ,  l’instinct avant l’en tendem ent, de m a­
niéré  cependant que le corps soit form é pour l am e 
et l’instinct pour l’entendem ent.

P u isque la prem ière pensée du législa teur doit ê tre  
de se p rocurer des corps bien conform és, ses pre­
m ières in stitu tions doivent concerner le m ariage. Il 
com m encera donc par déterm iner les qualités néces­
saires à l’union conjugale.

C H A P IT R E  I I I .
Bases des lois relatives à l’union conjugale.

L e lég islateur considérera dans ses in stitu tions con­
cernan t 1 union conjugale, l’âge e t les personnes. Il fau t 
que le couple soit assorti sous ces deux ra p p o rts , e t 
que tous deux soient égalem ent propres aux devoirs 
de 1 hym en. Si le m ari é ta it im puissant tandis que 
la femm e pou rra it avoir des enfants, ou réciproque­
m ent, ce serait là une source de haines e t de m ésin­
telligences.

E n su ite , le lég isla teur fixera son a tten tion  su r la 
succession des enfants. Si la disproportion  d’âge est

* Le principe animal se développe le  prem ier... Il com m ence à 
agir dès que le corps peut sentir de la douleur ou du plaisir. 11 nous 
détermine le prem ier, et aussitôt que nous pouvons faire usage de 
nos sens. Le principe spirituel se  manifeste plus tard, il se déve­
loppe , il se perfectionne au m oyen de l’éducation ; c ’est par la 
communication des pensées d’autrui que l’enfant en acqu iert, et de­
vient lui-m êm e pensant et raisonnable. Buffon, Discours sur la 
nature des anim aux, éd. in-12, t. V, p. U37.



trop  g ra n d e , le tem ps m anquera aux enfants pour 
donner à leurs pères des preuves de leur reconnais­
sance, ainsi qu ’aux pères pour élever leurs enfants. 
Si les âges son t trop  rapp rochés, il y aura  d’au tres 
inconvénients ; les enfants seront m oins respectueux, 
parcequ’il y aura  trop  d’égalité d’âge. D ’ailleurs cette 
sorte  d’égalité en tra în e ra it des rivalités dans l'écono­
m ie dom estique.

P o u r décider la q u estio n , partons du point que 
nous voulons é tab lir, qui est d’avoir des enfants bien 
constitués pour rem plir les vues du législateur. Celui- 
ci tranchera  presque tou tes les difficultés en son­
gean t au poin t suivant : L ’hom m e perd à peu près sa 
faculté génératrice  à soixante-dix ans, e t la femme à 
c inquante  ; le tem ps de l’union conjugale sera fixé 
dans le rapport de ces époques. Les m ariages prém a­
tu rés  sont nuisibles à la perfection de l’espèce. E n  
g é n é ra l , les jeunes anim aux m etten t bas des petits 
qui sont débiles, languissants et de faibles proportions ; 
l ’hom m e aussi est soum is à cette loi de la na tu re , e t 
l’expérience l’a dém ontré. A in si, dans les É ta ts  qui 
p e rm etten t les m ariages de trop  bonne heu re , les ha­
b itan ts y sont faibles ç t n ’on t pas de belles form es. 
D e plus, les m ères trop  jeunes on t des couches plus 
laborieuses , e t grand nom bre d’en tre  elles y succom ­
b en t. L es T rézéniens consu ltèren t l’oracle sur une ép i­
dém ie qui em portait leurs jeunes fem m es; celu i-c i 
répondit que le mal venait de ce que ces femmes 
é ta ien t m ariées trop  jeunes, sans a ttendre  que le 
f ru it fû t m ûr. D ’ailleurs, le m ariage des femm es dans 
u n  âge plus form é est un préservatif contre  la fougue



du  tem péram en t; car elles sem blent plus lascives 
lorsqu’elles on t connu trop  tô t les plaisirs de l’am our. 
D ’un au tre  c ô té , l’usage fréquen t des femm es est 
nuisible aux jeunes gens pendant leu r croissance. Il 
a rrê te  le développem ent du  c o rp s, q u i ,  a u tre m e n t, 
acqu iert de la force ju sq u ’au m om ent déterm iné par 
la n a tu re .

D ’après ces observations, on pourra  fixer lep o q u e  
du  m ariage à d ix -hu it ans pour les filles, e t pour les 
hom m es aux environs de tren te -sep t ans (6). A lors les 
époux seron t dans la force de l’âge, e t leurs facultés 
p o u r la génération  cesseront au  m om ent fixé par la 
politique e t la na tu re . S’il naît des enfants aussitô t 
après le m ariage, ceux-ci se trouveron t, à la ileur de 
l’âge, pour rem placer leur père au  tem ps de son dé­
c lin , qui arrivera vers l’âge de soixante-dix ans. 
V oilà notre  opinion sur l’époque à fixer pour le m a­
riage.

A  présent, quelle e st la saison la plus favorable à 
la génération  ? O n pense généralem ent que celle de 
l’hiver est le tem ps le plus favorab le , e t l’expérience 
sem ble le prouver.

L es époux consu lteron t su r la génération  des m é­
decins e t des physiciens. Les prem iers les in stru iron t 
su r l’é ta t opportun  du corps ; Jes au tres leu r feront 
connaître  l’inlluence des vents, en préconisant su rto u t 
le vent du nord.

Q uelle constitu tion  physique est la plus propre  à 
la génération? N ous exam inerons ce poin t lorsque 
nous tra iterons de l'éducation des enfants. N ous n ’en 
dirons ici q u ’un m ot.



L a constitu tion  a th létique  n ’est u tile , n i pour la 
société, ni pour la santé (7), ni pour la génération  ; 
la constitu tion  chétive e t faible ne convient pas davan­
tage. La constitu tion  la plus favorable est le moyen 
term e en tre  ces deux extrêm es. Il fau t que le père a it 
le  corps exercé par des travaux qui ne soient ni fo r­
ces comme ceux de l’esclave, ni uniform es comme 
ceux de l’a th lè te , m ais m odérés e t variés comm e ceux 
de 1 hom m e lib re ; cette condition regarde aussi la 
m ere. C elle-ci, pendant sa grossesse, aura  soin de 
son corps ; elle ne vivra pas dans l’oisiveté et ne su i­
vra pas un régim e trop  léger. L e législateur pou r­
voira aisém ent à ce po in t en lui prescrivant de se 
rendre  tous les jo u rs  au  tem ple pour honorer les divi­
n ités qui président à la naissance. Son esprit a besoin 
d u n e  profonde tran q u illité , tandis que le corps de­
m ande de l’exercice. La m ère est pour les enfants 
q u ’elle porte  dans son sein ce que la terre  est pour 
les plantes qui en tire n t leurs principes.

C est à la loi à déterm iner quels sont les nouveau- 
nés qui doivent ê lre  exposés ou nourris (8). On ne 
doit poin t élever les enfants difformes. S’il est néces­
saire d’a rrê te r l’excès de la population , e t que les 
in stitu tions e t les m œ urs s’opposent à l’exposition 
des nouveau-nés, le m agistrat fixera aux époux le 
nom bre de leurs enfants. Si la m ère vient à concevoir 
au  delà du nom bre p re sc rit, elle sera tenue de se 
faire avorter avant que l’em bryon soit anim é. La c ri­
m inalité ou la non crim inalité  de ce fait dépend de la 
condition de vitalité de l’em bryon.

Nous avons fixé quel sera l’âge des deux époux



pour le m ariage ; déterm inons aussi à quelle époque 
doit cesser le devoir conjugal. Les enfants des pères trop 
jeunes, comme ceux des pères trop  âgés sont faibles et 
im parfaits au m oral e t au physique ; ceux des vieil­
lards sont maladifs. Q ue l’hom m e cesse de vouloir ê tre  
père au  m om ent où il a acquis to u te  la m atu rité  
de la raison ; ce sera, pour le plus grand  n o m b re , 
vers la c inquan ta ine , s’il fau t en croire les poètes qui 
m esuren t l’âge par septénaires ( 9 ) .  A  cette époque , 
ou quatre  ou cinq ans plus ta rd , l’hom m e doit cesser 
de songer sé rieusem ent à devenir père : il ne doit 
plus chercher l’approche de la femm e que pour sa 
santé ou pour quelque au tre  m otif.

Q u an t à l’infidélité dans le m ariage , de quelque 
côté q u ’elle vienne, elle est un déshonneur, tan t q u ’on 
s’appelle et qu ’on est véritablem ent époux. Ceux qui 
s’écarteraien t de leu r devoir pendant l’époque d é te r­
m inée pou r avoir des enfan ts, doivent êtr.e notés d’in­
famie e t punis su ivan t la qualité  du délit.

C H A P IT R E  IV .
De la uourriture et de l’éducation première des enfants.

L e choix des alim ents est de la prem ière im por­
tance pour le développem ent du corps de l’enfant 
nouveau-né. Consultez l’in stinc t des anim aux e t l’ex­
périence des peuples qui form ent la constitu tion  des 
enfants pour les travaux de la gu e rre , vous verrez que 
le lait est la principale n o u rritu re  qu ’ils donnent aux 
enfan ts. Cet alim ent est très convenable au corps, su r­
to u t si l’on n ’y jo in t pas le vin qu i engendre des m aladies.



II est égalem ent nécessaire de laisser aux enfants 
tou te  la liberté  des m ouvem ents que com porte leur 
âge. C ependan t, comm e leurs corps délicats peuvent 
se déform er a isé m e n t, on trouve chez quelques peu­
ples de nos jou rs l’usage de certains instrum ents m é­
caniques pour m ain ten ir le corps droit*.

Il est bon de les accoutum er au  froid dès l’âge le 
p lus tendre  : ils en deviennent plus robustes e t plus 
propres aux fatigues de la g uerre . C’est dans cette vue 
que p lusieurs nations barbares plongent leurs enfants 
dans l’eau froide d ’un lleuve, dès l’in stan t de leu r 
naissance, e t les couvrent d’un vêtem ent lé g e r , 
com m e cela se p ra tique  chez les C eltes. Q uelques 
habitudes q u ’on veuille faire con tracter aux enfants, 
il est bon de s’y prendre dès l’âge le plus te n d re , en 
procédant g raduellem ent. Il est aisé de les accoutu­
m er à supporte r le fro id ; car leur chaleur in te rne  est 
plus grande**. Ces soins et quelques au tres encore 
form eront tou te  l’éducation du prem ier âge.

D epuis cette  époque ju s q u a  cinq a n s , on ne doit 
app liquer les enfants ni à l’é tu d e , ni à des travaux 
pénibles qui a rrê te ra ien t leu r croissance. O n ne leur 
perm ettra  d’exercice q u ’a u ta n t qu ’il est nécessaire, 
pour bann ir l’indolence e t la paresse. Cet exercice 
sera provoqué par divers m o y en s, e t su rto u t par le 
je u . L eurs am usem ents ne seron t ni vils, ni fatigants, 
ni trop paisibles.

* C’est sans doute la première indication d’orthopédie dont l’his­
toire fasse m ention.

On sait que le  pouls des enfants est bien plus fréquent que 
celui des adultes.



L es m agistrats chargés de l’inspection des enfants 
( pédonom es  ) veilleront sur le récit des contes ou des 
fables don t on p eu t am user ce prem ier âge : to u t ce qui 
frappera leurs oreilles doit ê tre  une préparation  à ce 
qu ’ils doivent b ien tô t apprendre . L eurs je u x  doivent 
ê tre  aussi une im itation  des exercices qu i seront par 
la suite l’objet de leurs travaux.

L es lois de certains peuples veulent que l’on com­
prim e les pleurs e t les cris des enfants. C’est un m au­
vais principe. Les cris des enfants a ident à leur 
croissance, e t sont une sorte  d’exercice pour le corps. 
L es hom mes qu i veulent faire un rude efl'ort augm en­
ten t leurs forces en re ten an t leu r haleine. Le sanglo- 
tem en t p roduit le m êm e effet dans les enfants.

L es pédonomes surveilleron t so igneusem ent la m a­
n ière  d’ê tre  des enfants : ils em pêcheron t su rto u t une 
trop  fréquen te  com m unication avec les esclaves ; 
pu isqu’on ne peu t se dispenser de les n o u rrir ju sq u ’à 
sep t ans dans la m aison paternelle .

On éloignera su rto u t loin de leurs oreilles e t de 
leurs regards tou t ce qui pou rra it blesser la décence. 
Les discours m alhonnêtes e t tous les objets licen ­
cieux doivent ê tre  sévèrem ent proscrits par la loi. Il 
n ’y a pas loin de mal dire à m al faire , et c’est la jeu ­
nesse su rto u t qui doit ê tre  su rv e illée , afin qu ’elle ne 
puisse rien  en tendre  e t encore m oins rien  dire qui 
puisse la corrom pre. Si un  en fan t libre est su rpris à 
dire ou à faire ce que la loi défend, e t qu il ne soit 
pas encore adm is aux repas p u b lic s , il sera châtié  
par des reproches e t le fouet. Si le coupable est plus



âgé, 01 1  lui infligera une peine hum iliante pour avoir 
commis une  action d’esclave.

Si les sim ples paroles sont si sévèrem ent défen­
dues, à plus forte raison doit-on proscrire tou te  espèce 
de pe in tu re  ou de représen tations qui blesseraient la 
décence. L e m ag istra t fera éloigner tous les tableaux, 
toutes les statues rappelan t des actions dont la p u ­
d eur serait a la rm ée; il ne souffrira que les images 
des dieux dont le culte est au torisé . Mais la loi ne 
perm ettra  d’honorer ces divinités q u ’aux hom m es 
faits qui voudront les im plorer pour eux, pour leurs 
enfants ou leurs fem m es.

E nfin , la loi défendra aux enfants d’assister aux re ­
présentations satiriques ou des com éd ies, ju sq u ’à ce 
qu ’ils a ien t l’âge suffisant pour se trouver dans les 
festins. Alors l’éducation qu ’ils au ron t reçue  sera un 
p réservatif contre  l’ivrognerie  e t to u te  au tre  licence. 
N ous nous con ten tons de dire un m ot en passant sur 
cet ob je t, qui vaut la peine d’ê tre  sérieusem ent dis­
cu te . Il s’ag it d’abord de savoir si tou te  espèce de 
licence doit ê tre  abso lum ent défendue, ou si le p rin ­
cipe doit ê tre  modifié , e t jusqu a quel po in t il peut 
l’ê tre . M ais en élevant ici ce tte  q u e s tio n , nous nous 
contentons d’indiquer les principes généraux.

T héodore, ac teu r trag ique  (1 0 ) , ne souffrait j a ­
m ais que personne, pas m êm e le plus m isérable co­
m édien , p a rû t avan t lu i su r la sc è n e , parceque les 
specta teurs se prév iennent a isém ent en faveur de 
l’ac teu r qu 'ils on t en tendu  le p rem ier. De m êm e, les 
prem ières im pressions influent fortem ent su r nos



actions e t nos habitudes, parceque nous aim ons de 
préférence ce qui nous a d ’abord frappés. T o u t ce qui 
porte l ’em prein te  du vice sera donc éloigné des e n ­
fants, e t su rto u t les objets qu i on t un  caractère de 
licence e t de perversité \

D epuis cinq ans ju sq u ’à s e p t , les enfants seront 
specta teurs des exercices q u ’ils apprendron t un jo u r.

L a véritable éducation sera partagée en deux 
époques (11) : la p re m ière , depuis sept ans ju sq u ’à 
lâ g e  de p u b e rté ; la seconde, depuis la puberté  ju s -  
q u à  lâg e  de vingt et un ans. Q uelques-uns veulent 
que les époques de la vie soient rigoureusem ent p a r­
tagées , d’après la division sep tén a ire ; m ais ce calcul 
est souvent en défaut. Suivons p lu tô t la division de 
la vie faite par la na tu re  : celle-là sera plus sûre.

l o u t  a r t ,  comm e to u te  é d u ca tio n , tend  à sup ­
pléer à la n a tu re  lo rsqu’elle est incom plète. D ’après 
ce p rin c ip e , est-il indispensable de soum ettre  les 
enfants à un  certain  ordre d’éducation? P u is , cette  
éducation do it-e lle  ê tre  publique ou particu lière ,

Ce chapitre ren ferm e, com m e on v o i t , à peu près les m êmes 
préceptes que YÉm ite  de Rousseau. Seulem ent Aristote ne recom ­
mande pas aux m ères de nourrir leurs enfants. Cette leçon était 
inutile pour les Grecs. Les m ères ne se dispensaient jamais de ce 
devoir sacré. A ristote, comme R ou sseau , veut que la première 
éducation soit purement négative; c’est-à-d ire qu’on ne donne aux 
enfants aucun enseignem ent positif , mais seulem ent qu’on écarte 
d’eux tout ce qui pourrait s’opposer au développem ent de leurs 
forces p h ysiq u es, ou leur corrom pre le cœur. Rousseau voudrait 
que cette éducation négative durât jusqu’à douze ans , au poin t que 
l enfant ne sût distinguer sa main droite de sa main gauche ; il pro­
m et qu’alors on fera d’un tel enfant un prodige d ’éducation. A ris- 
lotc est bien plus sage , lorsqu’il borne cette éducation négative à 
cinq ans, et au plus, à sept ans.



usage qui p révau t au jourd’hui dans un grand nom­
bre de cités? E nfin , quel sera le mode de cette  éduca­
tion? Voilà ce que nous allons exam iner.

C H A P IT R E  V .
Que l’éducation est nécessaire, et qu’elle doit être publique.

L ’éducation des jeu n es gens est sans con tred it un 
des devoirs les plus im portan ts du lég isla teur; la 
nég liger, c’est faire une  p laie profonde à l’É ta t.

E n  effet, chaque espèce de gouvernem ent doit 
avoir des in stitu tions qui lui soient p rop res , e t ce 
son t ces in stitu tions qui a ssu ren t la durée  du corps 
politique. A in s i, c’est en donnan t à un peuple des 
m œ urs dém ocratiques ou o ligarchiques, q u ’un  légis­
la teu r afferm it l’oligarchie ou la dém ocratie , e t le 
gouvernem ent sera d’au tan t m eilleur que les m œ urs 
seront plus pures. Voyez les sciences e t les a rts : il 
fau t des études e t des exercices préalables pour les 
professer avec succès. De m êm e , l’éducation  est né­
cessaire pour nous form er à la p ra tique de la vertu .

P u isque  tous les m em bres du corps social ont une 
m êm e f in , il fau t évidem m ent que l'éducation soit 
u n e , e t la m êm e pour tous. Il su it de là , qu ’elle doit 
ê tre  pub liq u e , e t q u ’elle ne peu t ê tre  particu lière . 
C ependant celle-ci a prévalu de nos jou rs. O n isole 
les e n fa n ts , on les in stru it d’une façon p riv ée , e t 
chaque père ne consulte  que ses vues e t ses goûts. 
C ependant, ce qui est com m un à tous doit ê tre  a p ­
pris en com m un : un  citoyen n ’est pas à l u i , m ais 
tous appartiennen t à la cité. Chaque individu est un



m em bre du  corps soc ia l, e t l ’éducation de la partie  
doit ê tre  en rappo rt avec le tou t.

Les L acédém oniens, sous ce po in t de vue , sont 
dignes de tous nos éloges. Us n ’ont rien  négligé pour 
l’éducation de leurs e n fa n ts , e t cette  éducation est 
toujours publique.

L a loi doit donc fixer un m ode d’éducation, e t cette  
éducation devra ê tre  com m une.

C H A P IT R E  V I.
De l’éducation libérale; en quoi elle consiste. Embarras de la définir 

avec exactitude.

Q uel sera le mode d’éducation? C ette question m é­
rite  d’a u ta n t plus d’ê tre  exam inée, qu ’on n ’est pas 
d accord su r les bases mêm es. P lusieurs pensent que 
tou te  espèce de profession n ’é tan t pas propre à la 
vertu  e t au bonheur, les jeu n es gens ne doivent pas 
apprendre ind istinctem ent tou te  sorte d’a rt. L ’appli­
quera-t-on de préférence à form er l’en tendem ent ou 
les m œ urs?  II faut avouer que si on rapproche ces 
questions du m ode actuel de l’éd u ca tio n , elles sont 
em barrassantes à résoudre.

L nseignera-t-on  aux jeunes gens les arts de pre­
m ière nécessité, ou les connaissances qui tiennen t à 
la v e r tu , ou les sciences d’ag rém en t?  T ous ces systè­
mes on t trouvé des partisans.

Q uan t aux connaissances qui tiennen t à la v e rtu , 
on n ’est pas d’accord su r ce point. Tous n ’ont pas des 
idées uniform es sur ce qui constitue la vertu  ; par 
conséquent on diffère à l’égard de la pra tique de la 
vertu .



P o u r revenir à la question , on dem ande si les arts 
de prem ière nécessité doivent en tre r dans l’éduca­
tion? oui, m ais pas to u s ; car les arts de m ain- 
d ’œ uvre se divisent en libéraux et serviles. Les 
jeunes gens doivent apprendre  les arts utiles qui ne 
dégradent point par leur caractère d ’esclavage. O r, 
j ’appelle a rts e t professions serviles toutes celles qui 
ne form ent ni le corps, ni l’e s p r i t , ni la raison des 
hom m es libres à la pratique de la vertu . A in s i, tous 
les a rts dont l’exercice affaiblit ou déform e le co rp s , 
tous les travaux m ercenaires sont serviles, parcequ’ils 
ré trécissen t e t dégradent l’intelligence.

Q uan t aux connaissances libérales, le jeune  hom m e 
peu t s’y livrer, m ais avec réserve; car s’il en fait une 
étude continuelle, de m anière q u ’il veuille atteindre  à 
la perfection , il s’expose aux inconvénients dont nous 
venons de parler. L e grand  po in t de dém arcation est 
l’in ten tion  dans laquelle on apprend ou l’on exerce 
u n e  connaissance. O n peu t l’apprendre pour soi, pour 
ses a m is , pour la v e r tu , sans dégrader le caractère 
d’hom m e libre. Mais l’exercer pour les a u tre s , c’est 
presque toujours faire le m étier de m ercenaire et 
d’esclave. Ceci dém ontre ce que nous avons d it ,  que 
les connaissances qui font aujourd’hui partie de l'é ­
d u ca tio n , p ré sen te n t, par le double usage qu’on en 
peu t faire , une question em barrassante à résoudre.



C H A P IT R E  V II .
Des arts qui entrent dans l’éducation des enfants. Si la musique doit 

être une partie essentielle de l’éducation.

II y a quatre  connaissances qu i form ent o rd inaire­
m en t la base de l’éducation : la gram m aire , la gym ­
nastique, la m usique e t la p e in tu re  : cette  dern ière  
é tude est m oins générale  (12).

La gram m aire e t la pe in tu re  en tren t dans l'éduca­
tio n , comme nécessaires dans m ille besoins de la v ie ; 
e t la g y m n as tiq u e , comm e indispensable pour a u g ­
m en ter la v igueur. Mais on élève des doutes su r la 
nécessité de la m usique, q u ’on ne regarde guère  au ­
jo u rd ’hu i que com m e un a rt d’agrém ent. Les anciens 
la faisaient en tre r dans l’éducation (13), persuadés 
q u ’il est dans la n a tu r e , non-seu lem ent d’apprendre 
à bien ag ir, m ais encore de se p réparer des jou issan ­
ces honnêtes du repos. Car la n a tu re  e s t, pour le ré ­
pé ter, le principe de tou tes choses.

La vie se compose de travail e t de repos ; m ais le 
repos est une m anière d’ê tre  p lus désirable. C h e r­
chons donc ce qu’on doit en tendre  p a r repos. Le re ­
pos n ’est pas le jeu , au trem en t le jeu  serait la fin de 
no tre  vie, ce qui n ’est pas vrai. L e jeu  n’est ré e lle ­
m en t qu ’une dépendance du trav a il, parceque 
l’hom m e occupé a besoin d’un délassem ent, e t que 
le jeu  en est le m oyen. D ’un au tre  côté, le travail est 
accom pagné de fa tigue e t de contention . II est donc 
nécessaire de l’en trem êler de j e u , dont il fau t u ser à 
propos, com m e d’un m édicam ent. L e  je u  n ’e s t



q u ’une diversion à la tension  de l’esprit qui se dé­
lasse par le p laisir.

Mais le véritable repos est le p laisir p u r , le b on ­
h eu r, la vie h e u re u se , avantages p ropres au  seul re ­
pos , e t qui ne peuvent se trouver avec le travail. E n  
effet, celui qui travaille se tou rm en te  pour une  fin 
qui lui m anque. O r, cette  fin est le bonheu r, qui est 
le plaisir exem pt de dou leu r, c’est-à-d ire  le véritable 
repos. Le plaisir, il est v ra i , n ’est pas le m êm e pour 
to u s , e t chacun se compose le sien d’après sa m a­
n ière  d’ê tre  e t ses habitudes. M ais l’hom me parfait 
ne connaît que les plaisirs p a rfa its , qui ne  se trou ­
vent que dans les biens suprêm es. L orsque de tels 
hom m es vivent au  sein du repos, on ne sau rait n ier 
que quelques connaissances ne leur soient néces­
saires pour charm er leurs lo isirs. Les au tres a rts , 
qui on t rappo rt au travail, leur servent pour l’avan­
tage des au tres  hom m es.

C’est donc pour em bellir le repos que les anciens 
on t fait e n tre r la m usique dans l’éducation. Ils n’on t 
pas pré tendu  q u ’elle é ta it un  a rt n écessa ire , car elle 
n ’est pas un besoin. A ussi ne la m et-'on pas sur la 
m êm e ligne que la gram m aire , qui est si u tile dans 
l’économ ie dom estique , dans les sciences et les tra ­
vaux politiques. O n ne l’assim ile ni à la pe in tu re  qui 
apprend à ju g e r des ouvrages de l’a r t e t de leurs p ro ­
cédés, ni à la gym nastique qui développe les forces 
et con tribue à la santé. M ais, si la m usique ne p ro ­
cure pas des avantages aussi p ré c ieu x , c’est par elle 
que l’hom me goûte des jouissances honnêtes au  sein 
du repos. T el est l'usage que les anciens lui ont



donné. L orsqu’ils veulent nous peindre les délasse­
m ents de l’hom m e libre, ils s’adressent à la m usique. 
C est dans cet esprit q u ’H om ère  a dit :

Il est juste d’inviter au festin un chantre harmonieux *.

E t quand le poëte dit de quelques au tres person­
nages :
Ceux-ci appellent le chantre dont la voix charme tout le monde **.

A illeu rs, Ulysse regarde la m usique comm e le 
plus doux des plaisirs des hom m es, lorsque

Rangés dans le palais, autour du festin ,
Ils entendent le chant du poëte ***.

Il existe donc , dans l'éducation des en fan ts , des 
connaissances u tile s , sinon nécessaires, qui convien­
n en t à un  hom m e libre.

N ’y a -t-il q u ’une ou p lusieurs de ces connais­
sances?  quelles so n t-e lle s?  et com m ent fau t-il les 
envisager? c’est ce que nous exam inerons par la 
su ite. N ous nous contentons pour le p résen t d’avoir 
dém ontré  ju s q u a  un certain  poin t, que les anciens 
pensaient comm e nous su r les différentes connais­
sances qui doivent faire partie  de l’éducation . L eu r 
opinion su r la m usique en est la preuve.

D e plus, l’utilité  des connaissances qui en tren t 
dans l ’éduca tion , ne se borne pas à ces connais­
sances m êm es. A insi, la g ram m aire est la clef de

* Ce v e rs , qui est évidem m ent tronqué dans le texte , ne se re­
trouve pas aujourd’hui dans les poésies d’IIomère.

** Odyssée, XVII, 385.
*** Ib id ., IX, 7.



beaucoup d’au tres sciences. Le dessin n ’est pas 
seulem ent nécessaire pour nous d iriger dans nos 
achats e t ventes, e t nous préserver de la fraude dans 
l’acquisition de m eubles, d’ustensiles ou d’hab its; 
il est bien plus u tile  encore pour nous apprendre  
à connaître  les belles form es qui constituen t la 
beau té. Î1 ne convient pas à l’hom m e libre e t g én é­
reux de chercher pa rtou t le profit m atérie l.

N ous avons dém ontré q u ’on doit form er les hab i­
tudes des enfants avan t la ra is o n , e t le corps avan t 
1 esprit *. Il su it de là, qu ’on leu r apprendra la gym ­
nastique et la pédotribique (14) ; l’u n e , pour donner 
au corps de la g râce e t de la v igueur ; l’au tre  pour 
les form er aux différents exercices.

CHAPITRE VIII.
De la gymnastique, sous le rapport de l’éducation.

A ujourd’hui les cités qui paraissent le plus soigner 
l’éducation des e n fa n ts , veulent qu ’on leu r donne par 
des exercices corporels une constitu tion  a th lé tique. 
Ce genre  d’instruction  n ’est bon qu  a déform er le 
corps e t à re ta rder la croissance (15).

L es L acédém oniens n ’ont pas comm is cette  faute. 
Mais telle est la na tu re  des exercices q u ’ils em ploient 
pour form er leurs enfants , que sous p rétexte de leur 
donner du courage , ils les renden t féroces (16).

N ous l’avons d i t , un  législateur ne doit pas se bo r­
ner à développer dans les hom mes une vertu  exclu­
sive. Le b u t qu ’on se propose à Lacédém one en vou­



lan t développer le courage, est m anqué ; car pour les 
anim aux comme pour les hom m es, les plus coura­
geux ne sont pas les plus fé ro c e s , et les plus braves 
sont doux et m agnanim es comm e le lion. Voyez les 
peuples an thropophages qui ne se plaisent que dans 
le s a n g , comm e les A chéens du P o n t , les H énioques, 
e t tou tes ces peuplades plus avancées dans les te rres , 
qui ressem blent aux p re m ie rs , s’ils ne sont encore 
plus féroces. Q uoiqu’ils ne  connaissent que le b ri­
gandage, ils n ’ont pas de véritable courage.

A u su rp lu s , on sait que les L acéd ém o n ien s, au  
moyen de leurs e x e rc ic e s , on t gardé sur les au tres  
peuples u n e  véritab le supério rité . A u jou rd ’hui ces 
mômes peuples l’em porten t su r eux e t dans les jeux  
gym nastiques et dans les com bats ; c’est que la su ­
pério rité  des Lacédém oniens ne venait pas de la p e r­
fection  de leurs ex erc ices , m ais de ce q u ’ils se b a t­
ta ien t contre  des hom m es qui ne  connaissaient pas 
les principes de l’a rt gym nastique. E xercez donc sur­
to u t les enfants à ce qui est beau e t h o n n ê te , e t 
proscrivez les leçons de férocité . C’est l’hom m e v er­
tueux  qui sait braver le danger : le loup e t les bêtes 
sauvages le fu ien t. V ous accoutum ez vos enfants à la 
fé ro c ité , e t vous négligez de les in stru ire  dans les 
choses nécessaires (17). V ous ne travaillez réellem ent 
q u ’à form er des m anœ uvres. V ous avez voulu les 
rendre u tiles à l’É ta t  par l’exercice d’une vertu  ex­
clusive: c’est dans cette  v e rtu  m êm e q u ’ils o n t l’in ­
fério rité , e t l’expérience l’a prouvé. E n  elï'et, jugeons 
les L acédém oniens, non par leurs prem iers exploits, 
m ais par leurs actions d’au jourd’hui. Ils on t au jou r-



d’h u i des adversaires aussi exercés q u ’e u x , tandis 
qu ils n ’en avaient pas au trefo is.

La gym nastique est donc un a r t  nécessa ire , e t il 
est aisé de concevoir com m ent elle doit faire partie  
de 1 éducation . J u s q u à  lâ g e  de p u b e rté , on form era 
les enfants par des exercices légers : on ne leur don­
nera  pas de n o u rritu re  trop substantielle  (18) : on 
ne  leu r im posera pas des travaux forcés qui a rrè te - 
i a ien t leur développem ent. On voit aux jeux  olym ­
piques les inconvénients de ces travaux prém atu rés. 
A  peine deux ou tro is a th lètes couronnés dans leur 
jeunesse  on t ob tenu  le prix dans 1 âge m û r, pareeque 
les exercices trop violents du prem ier âge les on t 
en tièrem en t épuisés ( l  9).

Les trois années qui su ivron t l’époque de la puberté  
se ron t employées à l'é tude des diverses sciences. E n ­
suite  on reprendra  la gym nastique, et les jeunes 
gens seront assujettis alors à un régim e sévère e t à 
des exercices fa tigan ts. O n évitera ainsi le travail 
sim ultané du corps et de l’e sp r it;  car ces deux genres 
d occupations se co n tra rien t toujours. Les travaux du 
corps nu isen t à ceux de 1 e sp r it, e t les travaux de 
l’esprit à ceux du corps.

C H A P IT R E  IX .
De la musique sous le rapport de I éducation; opinions diverses 

à ce sujet.

N ous avons deja m is en avant quelques principes 
su r la m u siq u e : nous rappellerons ici ces prem ières 
id é e s , qui serv iront de base à la discussion , en leur 
donnant les développem ents nécessaires.



Q uelle est l’influence de la m usique, e t sous q u e l 
rapport est-il u tile  de l’apprendre (2 0 )?  Voilà des 
questions q u ’il n ’est pas si aisé de résoudre.

L a m usique ne doit-elle ê tre  considérée que sous 
le rap p o rt de l’am usem en t, comm e le passe-tem ps 
de la table e t du som m eil, qu i, ne ten a n t po in t à la 
vertu  par essence, ne son t que des plaisirs q u i , d it 
E u rip id e , nous délassent e t charm en t nos soucis?  
O r ,  quelques-uns on t rangé  la m usique dans cette  
classe de délassem ents auxquels ils a jou ten t aussi la 
danse.

N e doit-on pas considérer p lu tô t la m usique com m e 
tendan t essentiellem ent à la v e rtu ?  c’e s t-à -d ire , de 
m êm e que la gym nastique form e le corps, de m ôme la 
m usique ne con tribue-t-e lle  pas à form er les m œ urs, 
p a r 1 habitude d’un p laisir honnête*?

E n f in , ne peu t-on  pas regarder la m usique comme 
u tile  à la jouissance du repos e t au délassem ent de 
1 esp rit?  C’est une troisièm e question  que nous avons 
posee re lativem ent à la m usique.

1 )ab o rd , d i t-o n ,s i  la m usique n’est q u ’un am use­
m e n t, elle ne doit point en tre r dans l’éducation des 
enfants; pareeque am usem ent e t étude sont incom pa­
tibles ; 1 instruction  s acqu iert avec labeur. La m usique 
ne sera pas davantage un délassem ent pour les en ­
fan ts , ni pour les adolescents ; car le repos est la fin

* Aristote, qui semble n’avoir écrit sa Politique que pour oppo­
ser scs sentiments à ceux de Platon, est pourtant d’accord avec lui 
touchant la puissance de la musique sur les mœurs. Voyez P l a t o n  
R ép., liv. 111. ’



de la v ie , e t cette  lin ne peu t exister pour des êtres 
qui son t encore im parfaits.

M ais on po u rra it dire ici : l’é tude de la m usique 
dans l’enfance prépare  des jouissances pour l’âge plus 
parfait.

M ais a lo r s , d i t-o n , où est la nécessité que les en ­
fants ap p ren n en t eux-m êm es la m usique? Xe p o u r­
raient-ils pas jo u ir , lorsqu’ils seraien t hom m es faits, 
de tous les plaisirs de cet a r t, comme les rois de Perse , 
par le ta len t des au tres?  O r ,  le ta len t des m usiciens 
de profession procurera des jou issances bien supé­
rieures à celles qui résu lte ra ien t d’une sim ple é tude 
bornée  au  tem ps de l’éducation . P rétendra-t-on  q u ’il 
est indispensable de savoir l’a rt par soi-m êm e? alors 
il faudra it donc apprendre  aussi la cuisine e t tou t ce 
qui regarde l’app rê t des a lim en ts; ce qui est une ab ­
su rd ité .

La m êm e objection se p ré sen te , si l’on considère 
la m usique comm e propre à form er les m œ urs. 
P o u rq u o i , d ira - t-o n , l’apprendre  soi-m êm e ? est-ce 
q u ’en écou tan t des a rtistes hab iles , on n ’au ra  pas 
to u t au ta n t de jou issances, en m êm e tem ps q u ’on 
ju g era  très sainem ent du m érite  de la m usique? A insi 
les L acédém oniens n ’app rennen t point la m usique (21); 
cependant on d it q u ’ils saisissent avec beaucoup de 
justesse  les beau tés et les défauts de l’harm onie.

E nfin , la mêm e objection se p ré sen te , si l’on p ré ­
tend que la m usique est utile comm e un délasse­
m ent de l’hom m e lib re . P o u rq u o i, d it-on, l’apprendre 
so i-m êm e, e t ne pas en jo u ir  p a r le ta len t d’au tru i?



Q u’on en ju g e  par l’exem ple des dieux. Ju p ite r , su ivant 
les poëtes, ne chan te  jam ais e t ne joue  point de la lyre.

Quel est le ré su lta t de ces objections? de p ré tend re  
que la m usique est un a rt servile, e t que si un  hom m e 
libre en fait u sa g e , ce ne peu t ê tre  que dans une  
partie  de débauche, ou dans un  é ta t d’ivresse. M ais 
nous exam inerons a illeurs ces d ifficultés*; revenons 
à l’é ta t p rem ier de la question .

L a m usique doit-elle ou non faire partie  de l’édu­
cation des enfants? E st-e lle  , com m e nous venons de 
le dem ander, un  m oyen d ’am u sem en t, de vertu  ou  
de b o n h eu r?

Il para ît q u ’il est dans la n a tu re  de la m usique 
de tendre  vers ce trip le  b u t , e t q u ’elle tie n t à tous 
ces avantages ; car le b u t du je u  est le délassem ent ; 
celui du délassem ent, le p la is ir , le délassem ent n ’é tan t 
q u ’une sorte de rem ède contre  la peine du travail. 
M ais la vie heureuse  se com pose de vertu  e t de bon­
heu r, pu isque c’est la com binaison du plaisir e t de la 
vertu  qui constitue  le bonheu r. O r to u t le m onde s’ac­
corde à regarder la m usique, soit seule, soit accom pa­
gnée de chan t, com m e la p lus délicieuse jou issance. 
M usée appelle le ch an t

Le plus grand charme de la v ie .

A ussi adm e t-o n  la m usique dans les réun ions e t les 
d ivertissem en ts, pour p rocurer des p laisirs. O n peu t 
donc en conclure avec ra ison , q u ’elle doit faire  pa rtie  
de l’éducation  des enfants.

* Voyez le  chapiirc su iv a n t, où il parle de la m usique instru­
m entale.



E n  e ffé t, tou tes les jouissances qui donnen t des 
p laisirs innocents e t p u rs , sont en ha rm on ie , n o n -  
seu lem ent avec la fin de no tre  n a tu re , m ais encore 
avec les délassem ents qu ’ex igen t nos travaux. M ais 
l’hom m e arrive ra rem en t à sa véritable f in , tandis 
q u ’il en trem êle  souvent son travail de délassem ent et 
de jeux . O r si, ne pouvant a tte indre  à la perfection, il 
se dédom m age p ar le plaisir , c’est dans la m usique 
q u ’il en trouvera  le véritable  m oyen.

Il arrive souvent aux hom m es de rechercher le 
p laisir com m e la fin de leur na tu re . L ’e rre u r vient 
peu t-ê tre  de ce q u ’il ne peut y avoir de fin sans plaisir, 
m ais tous les plaisirs ne s’accordent pas avec la fin. 
O n cou rt après le véritable b ien , on se trom pe, e t 
l’on saisit le faux pour le v é rita b le , parceque les 
actions qui nous p rocu ren t l’un e t l’au tre  plaisir on t 
souvent beaucoup d’analogie. L a vraie fin de l’hom me 
n ’est pas dans un  avenir loin de lui. C onséquent à ce 
p rin c ip e , il cherche le plaisir, non pas pour ce qui 
doit a rriver, m ais à cause de ce q u ’il a ép rouvé; par 
exem ple, à cause de la peine e t de la dou leur. V oilà, 
je  p en se , le vrai m otif qui nous porte à  chercher le 
b o nheu r dans to u te  espèce de plaisir.

C ependant si l’on ne considérait la m usique que 
sous le rap p o rt du  plaisir e t comm e un a r t  u tile  a 
nos dé lassem en ts, ne se ra it-ce  pas lui assigner une 
fonction trop  secondaire? O u i, sans doute : la m usique 
a, par sa na tu re , un plus noble em ploi. E lle  n ’est pas 
seulem ent un  a rt factice fait pour exciter ce plaisir 
qui ag it avec tan t d’em pire sur nos sens, mais elle a, 
par essence, une  volupté pure  qui charm e généra le ­



m ent e t les âges e t les caractères. Son influence ag it 
ju sque  su r les m œ urs et la m e ;  ceci sera incontes­
tab le  si 1 on adm et que la m usique modifie nos aflec- 
tions à son gré . O r, les exem ples le p ro u v en t, e t 
su rto u t les chants m élodieux d’OIym pus (22) qui 
em brasent les am es d ’un si v if enthousiasm e. M ais, 
q u ’e st-ce  que l’en thousiasm e? une affection du carac­
tè re  de notre  am e. E n  g é n é ra l , tou te  espèce d’im ita­
tion  qui frappe nos oreilles nous rend  se n sib les , 
m êm e sans le secours du rhy thm e ou de la m élodie. 
L a m usique est donc un  des plaisirs les plus purs, e t, 
puisque la vertu  consiste à a im er, ha ïr, jo u ir  selon 
les principes de la sagesse, il fau t en conclure que la 
m usique doit en tre r dans l 'éd u ca tio n , e t q u e lle  doit 
d o u ta n t plus faire partie  de nos h ab itu d es , qu ’elle 
donne de la rectitude à nos jugem en ts , q u e lle  nous 
porte  aux actions h o n n ê te s , e t q u e lle  form e nos 
m œ urs par le plaisir.

Q u on réfléchisse en effet su r la na tu re  de la m é­
lodie e t du rh y th m e , on leu r trouvera une  véritable 
analogie avec la na tu re  de la co lè re , de la douceur, 
du  cou rage , de la tem pérance e t de leurs con tra ires, 
enfin avec la n a tu re  de tou tes les affections m orales. 
L ’expérience prouve cette  v é rité , puisque la m élo­
die e t le rhythm e exciten t dans no tre  am e toutes ces 
diverses passions.

E n  g é n é ra l , les objets d ’im itation qui nous affectent 
par un  sen tim en t m oral de peine  ou de p laisir, on t 
une grande analogie avec la réalité . A in s i, lorsqu’un 
po rtra it nous p laît à cause de la beau té  de celui q u ’il 
rep ré sen te , nécessairem ent nous contem plons avec



plaisir l'original dont le tableau n o ta it  que l’im age. 
L es objets qui tom bent sous nos au tres sens, comme 
le tac t e t le goû t, n ’ont aucune affinité avec les affec­
tions m orales; les objets m êm e qui son t du dom aine 
de la vue n ’o n t avec ces affections qu ’une analogie 
im parfaite. Les im ages extérieures que nous voyons 
ne s’identifient que peu à peu avec no tre  se n tim en t; 
ce n ’est pas là une im itation de nos affections, c’en 
est p lu tô t le signe figuré, revêtu  de cou leurs, e t ne 
tradu isan t que la partie  tou te  corporelle de nos pas­
sions. C ependant on ne doit pas ê tre  indifférent su r 
les sen tim ents que la vue des im ages peu t excite r: 
ainsi il est sage d’é lo igner des regards de la jeunesse 
les œ uvres d eP au so n , e t de ne lui offrir que celles de 
Polygnote ou de tel au tre  pein tre  ou  scu lp teu r dont 
l’in ten tion  est m orale.

Mais les chants e t la m élodie sont des im itations 
véritables des affections m orales, e t cela est to u t clair. 
T o u t changem ent d’harm onie affecte aussitô t l’aud i­
teu r  d’une m anière qui n ’est pas la m êm e. A insi le mode 
rnixolydien (23) resserre  lam e  e t l’a ttr is te ; d’au tres 
harm onies in sp iren t une douce langueu r. E n tre  deux 
extrêm es, le mode in term édiaire , qui est le dorien , 
porte  seul dans l’ame le calme e t la paix ; le mode 
phrygien excite l’enthousiasm e. Ces caractères de la 
m usique on t été  parfaitem ent saisis par les écrivains 
qui on t approfondi cet a r t ,  e t l’expérience a justifié 
la théorie.

L erh y th m e a  les m êm es propriétés que l’harm onie ; 
il excite égalem ent dans l’am e des m ouvem ents im pé­
tu eu x , vifs, déréglés, généreux .



Concluons de là q u ’il est dans la n a tu re  de la m u ­
sique d’ém ouvoir e t de d iriger les affections de no tre  
a m e ; si telle  est son in llu en ce , il est évident qu ’elle 
doit faire partie  de l’éducation de la jeunesse. L a m u­
sique est to u t à fait en rappo rt avec le caractère  qui 
ne s’accomm ode pas volontiers de ce qui n ’est pas 
jouissance e t p la is ir; or, la m usique procure to u t 
cela. A u  su rp lu s , l’harm onie e t le rhy thm e sont con­
génères avec la n a tu re  h u m a in e ; c’est pourquoi beau­
coup de philosophes p ré tenden t que notre  am e est 
une harm onie (24) ; d’au tres d isent seu lem ent qu ’elle 
a de l’harm onie.

C H A P IT R E  X .

De la musique instrumentale et vocale, dans ses rapports avec 
l’éducation.

Les enfan ts do iven t-ils apprendre  la m usique en 
s’exerçan t eux-m èm es par le chan t e t les in strum en ts ? 
N ous avons laissé cette  question indécise : nous 
allons l’exam iner.

Il est hors de doute qu ’il fau t m ettre  la m ain à 
l’œ uvre pour faire des p rogrès dans un a r t ; car il est 
bien difficile, pour ne pas dire  im possib le , dé ju g e r  
sa inem ent des choses q u ’on n ’a pas pra tiquées. D ’a il­
leu rs , il fau t une occupation m anuelle  quelconque 
aux en fan ts , e t A rchytas a fort ingén ieusem ent in ­
venté pour eux sa crécelle (25 ). C’est un  exercice 
pour les enfants, qui ne peuvent se ten ir  en repos, e t 
de plus un  moyen de les em pêcher de rien b rise r dans 
la m aison ; m ais si ce jo u e t convient à la prem ière



en fan ce , l'âge qu i su it veut aussi ses je u x ;  le tu d e  
alors doit rem placer la crécelle. Il fau t donc apprendre 
la m usique aux e n fa n ts , e t les exercer à l’exécution 
instrum entale .

Il est aisé de dé term iner ju sq u ’à quel point la m u ­
sique est un  a rt honnête  ou non , à raison des diffé­
rences de l’âge. 11 est reconnu  que pour ju g e r  saine­
m en t il fau t l ’avoir p ra tiqué. L es jeu n es gens s’exer­
ceron t donc à la pa rtie  m anuelle  de la m u siq u e; 
m ais dans 1 âge m û r on s’abstiendra de la p ra tique, 
parcequ’il suffit de s’ê tre  exercé dans l’enfance, pour 
ju g e r  du pouvoir de la m usique, e t jo u ir  par la suite 
des plaisirs qui ré su lten t de la connaissance de cet a rt.

O n accuse encore la m usique d’avilir les hom m es ; 
ce reproche n ’est pas fondé. L orsqu’il s’ag it de form er 
un  enfant aux  vertus qui constituen t le citoyen, il 
fau t seu lem ent exam iner ju sq u  a quel point il doit se 
perfectionner dans la partie  m écanique de la m usique, 
quels son t les m élodies e t les rhythm es q u ’il fau t lui 
apprendre , enfin quels in strum en ts peuvent ê tre  em ­
ployés a son instruction  ; tou tes ces d istinctions sont 
im portan tes, car elles répondent à l’objection.

Je  conviens qu ’il y a des genres de m usique faits 
p o u r a v ilir ;  m ais q u ’en doit-on  conclure? q u ’il fau t 
que les enfants s app liquen t à l’é tude de la m usique, 
de m anière que l’exercice de l’a rt ne nuise point à 
leur destination  fu tu re  ; q u ’il ne les avilisse pas e t ne 
les rende pas inu tiles pour les actions civiles e t m ili­
ta ires. A insi vous enseignerez la partie  pra tique aux 
enfants, de m anière  à leu r réserver la p artie  théorique 
p o u r un  âge plus avancé.



V ous atteindrez ce b u t en ne pe rm ettan t pas que 
l’enfance s’exerce au poin t d’arriver à la perfection des 
a r tis te s , en bannissan t de ses études ces tou rs de force 
e t ces jeu x  brillan ts si applaudis de nos jou rs dans 
les com bats de m usique, d’où ils on t passé dans l’édu ­
cation . C ependant vous pousserez l’a rt ju sq u ’aux 
connaissances nécessaires pour pouvoir jo u ir  des 
beautés des rhythm es e t des m élodies, e t vous irez 
au  delà de cette  m usique com m une qu i charm e 
quelques a n im a u x , e t m ôm e de celle qui am use les 
enfants et les esclaves.

E n  p artan t de ces principes, la question sur la 
m usique in strum en tale  se trouve décidée. V ous b a n ­
nirez de l’éducation la flûte (2 6 ), la c ithare  e t tous 
les in strum en ts sem blables ; vous n ’y adm ettrez que 
ceux qui peuvent form er l’oreille e t aider à développer 
l’esprit.

V ous re je tte rez  la flûte pareeque, loin de tem p é­
re r  le caractère , elle excite à l’em portem ent. Il fau t 
la renvoyer dans les spectacles qui se p roposen t de 
corriger les m œ urs p lu tô t que d’in stru ire  ; elle p ro ­
d u it en effet u n  ré su lta t b ien opposé à l’éducation , 
puisque ses sons tro u b len t la raison.

A ussi nos pères on t proscrit à ju s te  titre  l’usage de 
cet in strum en t pour la jeunesse e t les hom m es libres, 
quoiqu’ils l’eussen t p rim itivem ent adopté. A u sein 
du  repos e t de l’abondance, ils eu ren t la noble am bi­
tion  de la vertu . A vant e t après la guerre  des M èdes, 
anim és par la g randeu r de leurs ac tions , ils se li­
v rèren t à l’étude des sciences e t des a r ts ;  m ais alors, 
p lus avides de savoir qu ’habiles à ju g e r , ils adm irent



la flûte dans les instructions. A  l’exem ple de Lacédé- 
m one, où  un chorége donna le ton aux ch œ u rs , les 
A thén iens m iren t cet in strum en t tellem ent en vogue, 
que presque tou t le m onde voulait l’apprendre  ; c’est 
ce que nous indique le tab leau  consacré aux dieux 
p a rT ra s ip p e , servant de ch ef des chœ urs dans les 
comédies d ’E cphantides. B ientô t l’expérience la lit 
re je ter, lorsque nos pères su ren t m ieux apprécier les 
choses utiles ou étrangères à la vertu . Ils proscrivirent 
de m êm e plusieurs instrum ents a n c ie n s , tels que les 
barbytons, les pectides, e t ceux qui exciten t dans les 
aud iteu rs des sentim ents de volupté ; les heptagones, 
les trigones, les sam buques (27 ), enfin tous les in ­
strum en ts qui exigeaient de la dextérité  m anuelle . Les 
anciens avaient, à l’occasion de la flûte, im aginé une 
fable qui trouve ici sa place. M inerve, d isen t-ils , in ­
venta la flû te , e t la je ta  loin d’elle. On peu t dire 
qu ’elle réprouva cet in s tru m e n t, parcequ’elle vit avec 
ind ignation  qu ’il déform ait le visage, e t ,  plus raison­
nablem ent e n co re , parcequ’il ne form e poin t notre 
am e. Ce dern ier m o tif est plus d igne de M inerve, 
déesse des sciences e t des arts .

O n doit donc proscrire , en fait d’instrum en ts et 
d’exécution m usicale, cette  perfection de l’a rt qui brille 
dans les j e u x , de m anière que l’artiste  ne développe 
pas son ta len t pour devenir m eilleur, m ais joue  en 
m ercenaire  pour le plaisir des au tres. O r, nous p en ­
sons que c’est là se ravaler à la condition de m a­
nœ uvre , car le b u t que l’artiste  se propose est m au ­
vais. E n  e ffe t, il est obligé de conform er son a rt  au 
g ré  d’auditeurs qui n ’ont pas de g oû t. O r, un pareil



public avilit e t le ta len t qui cherche à lui p laire  e t la 
m ain -d ’œ uvre qui s'efforce pénib lem ent d’arriver à son 
but,

C H A P IT R E  X L
Du rhylhme et de l’harmonie ; que la musique morale doit seule entrer 

dans l’éducation. Sous quel rapport on peut faire usage des autres 
espèces de musiques.

E xam inons la question  de l’harm onie e t du rhy thm e 
sous le rap p o rt de l’éducation . E m plo iera-t-on  indis­
tinc tem en t tou tes les espèces de rhy thm es e t d’h a r­
m onies, ou b ien y a-t-il un choix à fa ire?

Ceux qui se livrent à l’éducation ne do iven t-ils 
adm ettre  que ces deux bases de la m usique, savoir 
l’harm onie e t le rhy thm e, ou fa u t- il  en adm ettre  une 
tro isièm e?

Il est im portan t de connaître  quelle est l’influence 
du rhy thm e e t de la m élodie, e t de savoir lequel des 
deux doit ê tre  préféré dans l’éducation , de l’harm onie 
ou du rhy thm e. M ais les m usiciens de nos jo u rs , e t 
des philosophes versés dans la théorie  de l’a r t ,  on t 
tra ité  savam m ent ces deux questions : nous renvoyons 
à leurs ouvrages ceux qui desiren t approfondir ce 
su je t.

P o u r  nous, nous tra iterons la question  en législa­
teu rs  , en nous bornan t seu lem ent à poser quelques 
principes.

Q uelques philosophes o n t établi tro is espèces de 
chan ts : le chan t m o ra l, le chan t passionné, le chan t 
d ’e n th o u s ia sm e , e t ils on t avancé que te lle  é ta it la 
na tu re  des différentes harm onies, q u e lle s  s’accordaient



parfaitem ent avec l’une ou  l’au tre  de ces trois divi­
sions. N ous adoptons ce systèm e, pe rsuadés, comm e 
ces ph ilosophes, que la m usique ne doit pas ê tre  
restre in te  à un  seul genre  d’u tilité , e t que ses moyens 
doivent em brasser plus d’une espèce d’avantages. 
A insi elle ne sert pas seu lem ent à l’in stru c tio n , m ais 
elle est aussi u tile  p o u r co rriger les passions ( nous 
indiquons seulem ent ici cette  propriété  de la m usique, 
dont on trouvera  les développem ents dans notre  Poé­
tique*). E n  troisièm e lieu , elle em bellit le repos de 
l’hom m e v e r tu e u x , en môme tem ps qu ’elle est un 
délassem ent.

Il su it de là q u ’on p eu t faire usage de tous les 
m odes d’harm onies, m ais sous des rapports  différents. 
L es modes qu i on t un  caractère  m oral se ron t seuls 
adm is com m e é tude dans l'éducation . Q uan t aux 
genres de m usique qui exigent une dextérité  m anuelle, 
ou bien à ceux qui o n t un  caractère de passion e t 
d ’en thousiasm e, on se bornera  à n ’en jo u ir  que 
comm e au d iteu r seu lem ent.

Si quelques hom m es sont p lus sujets à l’em pire des 
passions, com m e la p itié , la te rre u r , e t m ôme l’e n ­
thousiasm e, ces mômes passions se trouven t aussi dans 
les au tres hom m es, avec la seule différence du plus ou 
du m oins. L ’en thousiasm e, par exem ple , ag ite  cer­
tains individus ; cependant, s ’ils en tenden t une  m élo­
die sacrée, alors môme que des chants anim és excitent 
des tran spo rts  dans leu r am e, ils son t paisibles, 
comm e si un  rem ède m oral e û t purifié leu r passion.



Il en est de m êm e de la p itié , de la te rre u r  e t de 
tou tes les au tres passions. E n f in , les ho m m es, su i­
van t le degré des passions qui les m aîtrisen t, ép ro u ­
vent tous, par l’effet de l’harm onie, cette  purification 
m orale qui les soulage avec accom pagnem ent de vo­
lup té . O r, les chan ts qui purifien t les passions p ro ­
cu ren t tous aux hom m es des plaisirs innocents. Il 
su it de là que les a rtistes qu i s’é tu d ien t à briller dans 
nos théâ tres peuven t em ployer tous les modes d’h a r­
m onies qui p roduisent de pareils effets.

C ependant, deux espèces d’hom m es com posent les 
spectacles : la classe libre e t in stru ite , e t cette  classe 
d ’ouvriers, de m ercenaires, de gens de peine aux­
quels il fau t des jeu x  e t des spectacles pou r se récréer. 
D e môme que leu rs am es se son t écartées des hab i­
tudes de la n a tu re , de m ôme il y a des harm onies 
dégénérées, d’où résu lte  des chan ts excen triques e t 
sans m esure. Com m e chacun trouve son p laisir dans 
sa na tu re , il fau t pardonner au  th éâ tre  de faire usage 
d ’un pareil gen re  de m usique.

M ais la m usique qui en tre ra  dans l’éducation se 
bo rnera  à la m élodie e t aux harm onies qui on t un 
caractère  m oral com m e le m ode dorien , com m e nous 
l’avons déjà d it. C ependant je  ne  p ré tends pas exclure 
tel au tre  m ode qui au ra it l’approbation  des philoso­
phes in stru its  dans l’a rt de la m usique.

S o c ra te , dans la R épub lique  de P la ton , a to rt de 
jo ind re  le mode phrygien au  m ode dorien dans l’édu ­
cation , su rto u t après avoir p roscrit la llû te . Le mode 
phrygien est pou r les harm onies ce que la llû te  est 
parm i les in s tru m en ts ; l’un e t l’au tre  n’excitent



dans lam e  que des m ouvem ents im pétueux  e t p as­
sionnés. Ici la poésie confirm e l’observation. P our 
exciter des m ouvem ents désordonnés et des fu reu rs 
bachiques, la poésie exige avant to u t l’accom pagne­
m en t de la flûte, e t le chan t du m usicien em ploie 
pour le chan t des paroles le mode phrygien. A in si, 
le dithyram be ap p artien t évidem m ent à ce mode ; les 
m aîtres de l’a rt en conviennent, e t l’exem ple de P h i- 
loxène en est u n e  preuve sans rép lique. C et a rtiste  
vou lu t chan ter un poëme dithyram bique sur le mode 
dorien (2 8 ); il ne p u t y réussir, e t la n a tu re  du poëme 
le ram ena m algré lu i au  mode phrygien , qui seul 
convenait pour la circonstance.

Q u an t au m ode dorien, on est généralem en t d’ac­
cord q u ’il est calm e e t qu ’il est fa it su rto u t pour le 
caractère  de l’hom m e libre ; d ’a il le u rs , le moyen 
te rm e  est préférable aux  ex trêm es, et il doit ê tre  
le po in t de nos recherches. O r, le mode dorien 
é ta n t dans ce rap p o rt avec les au tres m odes d’harm o­
nies, il est évident q u ’il est le p lus convenable pour 
l’éducation de la jeunesse .

D eux choses sont ici à exam iner, le possible e t le 
convenable ; car chacun ne doit en trep rend re  que ce 
qu i convient, e t ce q u ’il peu t. O r, l’âge déterm inera  
les lim ites de l’un e t de l’au tre . A in s i , les hom m es 
avancés en âge ne peuvent chan ter des sons trop 
a ig u s , e t la n a tu re  elle-m ême les force d’em ployer des 
m odulations graves. Les m aîtres de l’a r t on t donc e n ­
core raison de rep rocher à Socrate  d’avoir banni de 
1 éducation les harm onies graves (2 9 ) , comm e ne 
convenant q u ’à l ivresse : non pas à cette  ivresse vio­



len te  qui est transportée  des fu reu rs de B acchus, 
m ais à celle qui déprim e les forces. Il est u tile  d’avoir 
pris quelque connaissance de ces m odes d’harm o­
nies e t de chan ts graves pour en faire usage un  jo u r 
dans la vieillesse.

On pou rra it m êm e exercer la jeunesse  dans to u t 
a u tre  genre  d’harm onie en rappo rt avec son âg e , s'il 
est propre  à la form er e t à l’in stru ire  ; le mode 
lydien paraît le plus convenable de tous pour rem plir 
cet objet.

E n fin , re la tivem ent à l’éduca tion , il y a trois 
choses à considérer : le m oyen term e, la p o ss ib ilité , 
la convenance (30).

FIN DU HUITIÈME ET DERNIER LIVRE.
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A V E R T IS S E M E N T .

A la su ite  de la Politiqu e d ’Aristote , nous ayons pensé q u ’il 
serait u tile  de donner ce  qui nou s reste des Lois de Charondas et 
de Z aleucus. Ce sont deux m onum ents de la lég isla tion  des an ­
ciens à p e in e  connus.

Ce que nous avons encore des Lois de C harondas, nous a été  
conservé par Stobée et par Diodore de S ic ile . Le m orceau qu i se  

trouve dans Stobée est d ’autant p lus p r é c ieu x , q u ’il est la d é ­
claration entière des devoirs du  citoyen  , que ce lég isla teur avait 
placée à la tête  de ses lois.

C ette déclaration  des devoirs du citoyen n ’est qu’une su ite de 
préceptes de m orale p ra tiq u e , qui entrait nécessairem ent dans 
le  plan des an cien s lég is la te u r s; car tous p en sa ie n t, com m e  
A risto te , que la politique n ’est q u ’un e partie de la m o ra le , et 
q u ’e lle  n ’en éta it que le  com plém ent.

On dem andera pourquoi Charondas n ’a pas fa it aussi une dé­
claration  des droits. Le v o ic i. D ans les a n cien n es rép u b liq u es, 
surtout celles  de la Grèce ( car Thuriurn éta it u n e  colonie de ce  

p a y s ) ,  les  c itoyens vo ta ien t in d iv id u e lle m en t, et concouraient 
tous à la confection  ou à l’acceptation  im m édiate de la lo i. Là 
se trouvaient leurs d ro its , pu isq ùe la loi n ’éta it que le  résultat 

des volontés im m édiates et in d iv id u elles  de tous les ind iv id u s. 
Chacun votant pour les droits qu’il voulait se con server, la loi 
était la déclaration de ces droits m êm es.



D iodore de S ic ile  nous a conservé q u elq u es-u n es des lois 
c iv ile s  de Charondas. Il nous reste peu de m onum ents de ses 
lois politiqu es. S eu lem en t A ristote les c ite  souvent com m e  
ayant un caractère o ligarch iq u e.



PRÉAMBULE 

D E S  L O IS  D E  CIIAROJN DÀS,

o u

DÉCLARATION DES DEVOIRS DU CITOYEN.

A rt. 1. Invoquez l’Ê tre  suprêm e avant de délibérer 
e t d a g ir . C’est D ieu qui est la cause prem ière de 
to u t b ien ; évitez su rto u t les actions injustes afin 
d ’ê tre  en accord avec lu i, car il n ’y a rien de com m un 
en tre  l’injustice e t la D iv in ité .

A rt. 2. L orsque vous ag issez, aidez-vous de tous 
vos m oyens, e t m ettez dans vos actions a u ta n t de d i­
g n ité  que de ju stice . Il y a u n e  sorte  d’indécence e t 
de pusillanim ité à m ettre  une  égale a tten tion  aux 
grandes e t aux pe tites choses. P renez garde d’être  
nég ligen t dans les affaires im portan tes. M ettez à 
chaque chose l’im portance e t le soin qui lu i con­
v ien n e n t; c’est le m oyen de m érite r la considération 
e t le respect.

A rt. 3 . Q ue personne ne  secoure ni la femm e nj 
l’hom m e pervers notés par le ju g em en t de la cité. 
Q ue tous fu ien t leu r com pagnie; sinon ils seront 
d ésh o n o rés , car on ressem ble à ceux q u ’on fré ­
quen te .

R echerchez au contraire  ceux que l’opinion déclare 
gens de bien e t aimez leu r société; nous devons tous 
tendre à la perfection, qui est no tre  fin. C ’est en imi­



tan t la vertu  q u ’on devient réellem ent vertueux ; o r, 
il n’y a poin t de perfection sans vertu .

A rt. 4 . V ous défendrez votre concitoyen opprim é, 
et dans votre patrie  e t dans une terre  é trangère .

A rt. 5. L ’é tranger respectable dans sa pa trie , dont 
il su it les lois, sera accueilli avec bienveillance. V ous 
l’adm ettrez dans vos foyers, vous le laisserez a ller l i ­
b rem ent. N ’oubliez pas que Ju p ite r  hospitalier est 
un  d ieu com m un à tous, que ses regards s’abaissent 
e t su r  les hom m es am is de leurs hôtes, e t su r les 
êtres inhospitaliers qui les re je tten t.

A rt. 6 . Q ue les vieillards com m andent à la je u ­
nesse p a r l’em pire de la vertu  e t leu r é loignem ent 
pour le vice ; que ce respect pour ce qui est honnête  
ne soit point chez eux une  hypocrisie. Des vieillards 
vicieux on t des enfants v ic ieu x , dont les enfants sont 
vicieux aussi. O r, le vice e t l’im pudeur engendren t 
l’in justice e t l’ou trage , d’où v iennent la ru in e  e t la 
m ort. Q ue le vice soit donc en ho rreu r à to u s , et 
que tous soient vertueux ; c’est ainsi qu ’ils m érite ­
ron t la bienveillance e t l ’appui de la D ivinité, car nul 
hom m e pervers n ’est aim é du ciel.

A rt. 7 . Q ue tous a im ent l’ho n n eu r e t la vérité, e t 
qu ’ils dé testen t l’im pudeur e t le m ensonge; c’est à 
ces caractères q u ’on reconnaît la vertu  e t le vice. Q ue 
tous soient formés dès l’enfance à d’heureuses hab i­
tudes, que la candeur soit honorée et le m ensonge 
puni : c’est le m oyen de na tu ra lise r dans les ames le 
germ e précieux de la vertu .

A rt. 8 . A ppliquez-vous à paraître  sage p lu tô t que 
pruden t. U ne osten ta tion  de prudence n ’est souvent



q u ’un  indice d’inexpérience e t de pusillan im ité. Mais 
que la m anifestation de la sagesse soit pure  e t vraie. 
L a  vertu  ne  doit po in t consister dans les p a ro le s , 
tandis que les actions e t les pensées seron t vides de 
b ien .

A rt. 9 . Q ue tous a im ent les m ag is tra ts , les res­
pectent e t leu r obéissent comme à leurs pères. Ceux 
qui s’écarte ra ien t de ce devoir s’exposent à la v en ­
geance des dieux dom estiques, car les m agistrats sont 
comme des dieux tu té la ires  qui p ro tègen t les citoyens.

Les m agistrats doivent com m ander avec justice , 
regarder les citoyens com m e leurs enfants, et réécou­
te r  dans leurs décisions ni la haine , n i l’am itié , ni la 
passion.

A rt. 10. H onorez e t considérez l’hom m e riche qui 
aide le pauvre comm e s’il é ta it son fd s, e t qui sou­
tien t un défenseur de la com m une pa trie . L e pauvre 
qui m érite  d’ôtre aidé est celui q u i, froissé par la for­
tu n e , ne doit son m alaise ni à l’in tem pérance , ni à 
la paresse. La fortune ne dépend pas de n o u s , m ais 
la paresse e t l’in tem pérance son t le fait de l’hom m e 
pervers.

A rt. 11 . C’est un  acte de vertu  de dénoncer le 
crim e. T ous ceux qui veillent au  m ain tien  de l’ordre 
e t des lois son t les sauveurs de la patrie . Regardez 
comm e un bon e t vertueux citoyen celui m êm e qui 
dénonce ses p ro c h e s , pareeque la patrie  est le prem ier 
de nos parents. C ependant ne dénoncez que les c ri­
m es prém édités e t non les e rreu rs  e t les faiblesses.

Si le coupab le , m is à découvert, se déclare l’enne­
mi de son dénonciateur, q u ’il soit voué à la ha ine



publique : c’est un  ing rat qui poursu it le médecin 
qui a voulu le g u é rir  de la cruelle m aladie de la 
perversité .

On regardera comm e des crim es l’irré lig io n , les 
in jures volontaires faites aux p a re n ts , l’avilissem ent 
prém édité  des m agistrats e t des lo is , le m épris pour 
la ju stice . O n considérera comm e ju s te  e t pu r le c i­
toyen qui respectera ces objets sacrés, e t qui dénoncera 
les p révaricateurs au m ag istrat e t à ses concitoyens.

A rt. 12 . Il est plus beau de m ourir pour la patrie  
que de vivre en abandonnant son poste e t son h o n ­
neu r. Il vaut m ieux pé rir avec g loire que de tra îner 
des jou rs dans la bonté e t l’infam ie.

On honore les m o r ts , non par des gém issem ents 
e t des larm es, m ais par des souvenirs reconnaissants. 
Q ue tous les ans on leu r offre les prém ices des fru its. 
D es reg re ts  im m odérés sont une offense faite aux 
dieux qui président aux enfers.

A rt. 13. Q ue celui qui a éprouvé une injustice ne 
la repousse pas par l’in ju re . L es dieux préfèren t les 
paroles douces aux ou trages. L e citoyen qui sait vain­
cre sa colère est préférable à celui qui pèche par co­
lère.

A rt. 14 . C elui qui élève une m aison plus belle 
que les tem ples des d ieux ou les édifices destinés au 
service pub lic , bien loin d ’ê tre  digne d’estim e , ne 
m érite  que l’infam ie. A ucun  édifice particu lier ne doit 
in su lte r par sa m agnificence aux m onum ents publics.

A rt. 15 . Q ue l’hom m e esclave de l’argen t soit 
voué au m épris. Q u’il soit regardé com m e un ê tre  
pusillan im e, a v ili, dégradé e t so ttem ent épris d’une



vaine décoration de th éâ tre . L ’hom m e qui pense sait 
apprécier ces biens passagers, e t ne se laisse pas éblouir 
par un vain  éclat.

A rt. 16. A bstenez-vous de to u t discours hon teux . 
Souiller sa pensée d ’actions infâm es c’est se fam i­
liariser avec le crim e e t l’im pudence. Ce qui est 
honnête  e t m érite  nos affections a un  nom  analogue 
e t décent qui est consigné dans la loi. Ce que nous 
devons ha ïr, nous devons roug ir m êm e de le nom m er. 
Q u ’il soit donc honteux  de dire des choses honteuses.

A rt. 17. Q ue chacun aim e son épouse légitim e, e t 
q u ’il ne connaisse q u ’elle pour donner des enfants à 
la patrie. Q u’il ne prodigue pas ailleurs le don de la 
n a tu re  pour la propagation  de l’espèce. Q u’il ne perde 
pas hon teusem ent ce que la na tu re  e t la loi regarden t 
com m e un  bien précieux. La n a tu re  nous le donne 
pour nous reproduire  e t non pour en abuser.

Q ue les fem m es soient chastes e t q u ’elles re je tten t 
loin d’elles les infâm es adu ltères, car il y a des dieux 
vengeurs qui poursu iven t les fem m es coupables, les 
chassent des foyers dom estiques, e t les chargen t de 
haines cruelles.

A rt. 18. Celui qui donne une  belle-m ère à ses en­
fa n ts , bien loin d’ôtre h o n o ré , sera regardé avec 
m ép ris , parcequ’il in trodu it la discorde dans une 
fam ille.

A rt. 19 . Q ue tous ces précep tes soient re lig ieu­
sem ent observés e t que le prévaricateur soit pun i 
par l’exécration publique.

L a loi ordonne à tous les citoyens de savoir par 
cœ ur cette déclaration pré lim inaire  des lois. E lle  sera



répétée  dans les fêtes solennelles après les hym nes 
des dieux. Celui qui préside au  festin sacré requerra  
les citoyens de la réciter. Il est indispensable que 
ces m axim es soient gravées dans tous les cœ urs. 
(S t o b é e .)

L O IS  D E  C H A R O N D A S ,
e x t r a i t e s  d e  D IO D O R E  D E  S I C I L E .

A rt. 1er. Ceux qui donneron t une belle-m ère à 
leurs enfants seront exclus du  conseil public.

Des hom m es capables de rendre  un si m auvais 
service à leu r fam ille ne peuvent pas ê tre  de bons 
citoyens.

A rt. 2. Ceux qui seront convaincus de calom nie 
seron t conduits par la v ille , po rtan t su r  la tê te  une 
couronne de tam arin  *.

11 fau t que to u t le monde sache qu ’ils son t par­
venus au plus h au t période de m échanceté.

A rt. 3. T ou te  liaison est défendue avec les mé­
chan ts. Ceux qui les fréquen tera ien t seron t punis 
comme eux par un  abandon universel.

P lusieu rs de ceux m êm es qui o n t d’abord aim é la 
vertu  se son t souvent laissé e n tra în e r par l’exem ple 
ju sq u ’aux p lus grands vices.

A rt. 4 . T ous les enfants des citoyens apprendron t 
à lire e t à écrire sous des m aîtres payés par le tréso r 
public.

C est par l’écritu re  que s’exécu ten t les choses les

C était chez les anciens un bois maudit.



plus utiles à la v ie , les sc ru tin s , les le ttre s , les tes­
tam ents , l ’in stitu tion  des lois et tous les devoirs de 
la société.

A rt. 5. Les biens des orphelins seron t adm inistrés 
par les plus proches paren ts du côté du père, e t les 
orphelins seront élevés par les plus proches paren ts 
du côté de la m ère.

Les parents du côté du père é tan t par la loi les 
héritiers de l’orphelin  , s’il venait à m ourir, les biens 
seron t sagem ent adm inistrés. La personne de l’o r­
phelin é tan t confiée aux parents de la m ère, ceux-ci 
n ’au ron t d 'au tre  in té rê t que la conservation de leur 
pa ren t e t pupille.

A rt. 6. Ceux qui a u ro n t qu itté  leu r poste à l’a r­
m ée seron t exposés trois jo u rs  de su ite  su r la place, 
publique en habits de fem m e.

L ’ignom inie a souvent quelque chose de plus fâ­
cheux que la m ort m êm e.

A rt. 7. Si un  hom m e crève un œ il à un  a u tre , 
on lui en crèvera un  à son tou r.

A rt. 8 . La fem m e qui au ra  divorcé ne pourra  
p rendre un m ari plus jeu n e  que celui q u ’elle aura 
q u itté . L e m ari qui aura  d ivorcé ne pourra  prendre 
une seconde femm e plus jeu n e  que la prem ière.

A rt. 9 . L e plus proche paren t d ’une  héritière  un i­
verselle a dro it de la dem ander en m ariage devant 
les juges. L ’orpheline a droit de requérir la m ain  de 
son plus proche pa ren t, si celui-ci n ’aim e m ieux lui 
donner une dot de cinq cents drachm es. (D iod o re , 
liv. X II .)



P R I N C I P E S  D E S  L O IS

ET

DÉCLARATION D E S DEVO IRS D E  CITOYEN  

DE ZALEUCUS.

T ous ceux qui hab iten t la ville cen trale  e t le pays 
doivent reconnaître  l’existence des d ieux. La vue du  
ciel et de l’u n ivers , l’ordre adm irable de la na tu re  
ind iquen t la présence du grand Ê tre  qui les a organi­
sés. Ce n ’est pas là l’ouvrage de l’hom m e e t encore 
m oins de la fo rtune. P u isq u ’il y a des d ieu x , il faut 
les adorer e t les honorer com m e les au teu rs  de tous 
les biens qui nous a rriven t. Il su it de là que cha­
cun doit veiller pour conserver son am e p u re  e t sans 
tache, car l’Ê tre  suprêm e n’est poin t honoré par 
la prière du m échant. Il ne se laisse pas gagner, comm e 
l’hom m e p erv ers , par de pom peux sacrifices ou par 
des p résen ts , il veut pour oflrandes un  cœ u r pur, 
des pensées e t des actions honnêtes e t justes.

L ’hom m e qui veut ê tre  chéri des dieux s'efforcera 
donc d’ê tre  bon et par ses pensées e t par ses actions. 
Il craindra  m oins la perte  de sa fo rtune  que celle de 
sa vertu  e t de son honneur. P a r  conséquent le bon 
citoyen sera celui qui préfère la perte  de ses richesses 
à celle de l’h o nneu r e t de la ju stice .

S ’il y a des m orte ls qui se refusen t à l’évidence de 
ces p rincipes, e t dont le cœ u r so it enclin au  m al, 
hom m es, fem m es, citoyens, q u ’ils sachent tous q u ’il 
y a des dieux qui punissen t les m éch an ts , e t q u ’ils



envisagent par la pensée l’in stan t où ils cesseront de 
vivre. C’est à ce m om ent q u ’ils seront en proie à des 
rem ords cuisants causés par leurs injustices, et qu ’ils 
reg re tte ron t am èrem ent de n ’avoir pas vécu suivant 
la ju stice  e t la vertu . Q ue tous, dans tou tes leurs pen­
sées, dans toutes leurs ac tions, a ien t donc p ré se n ta  
l’esp rit ce dern ier m om ent : cette  idée les re tiendra  
dans le chem in de la ju stice  e t de l’honneu r.

M ais si quelqu’un , inspiré p a r le s  m auvais génies, 
est poussé à l’in ju stice , q u ’il aille aux tem ples des 
d ieu x , q u ’il em brasse leurs sanctuaires e t leurs a u ­
tels, qu ’il cherche là un asile con tre  l’in ju s tice , qui 
e st le plus cruel e t le plus te rrib le  des despotes, e t 
q u ’il prie les dieux de l’aider à le délivrer de son joug . 
Q u ’il fréquente les hom m es célèbres par leur vertu , 
qu ’il écoute docilem ent leurs discours su r ce qui 
constitue le vrai bonheur e t su r la punition  qui a t­
tend le m échant. Voilà les m oyens de re tire r  son 
am e de la fange du crim e.

Il n ’y a que la superstition  qui craigne les m au­
vais génies.

T ous sans exception honoreron t les dieux du pays 
su ivan t les rites adm is par la loi. Ils regarderon t ces 
dieux comm e les plus respectables de tous.

Tous obéiron t aux lois, hono re ron t les m agistrats , 
se lèveront en leur présence, exécu teron t ponctue l­
lem ent leurs ordres.

A près les d ieu x , les génies e t les héros, les hom m es 
raisonnables e t qui veulent leu r propre conservation, 
honoreron t les paren ts, les lois et les m ag istrats .

N ul ne doit préférer le lieu qui l’a vu na ître  à la



patrie  en tière , au trem en t il s’expose à la colère des 
dieux pro tecteurs de l’É ta t. U ne telle pensée est un 
com m encem ent de trah ison .

C’est une fau te  encore plus condam nable d’aban­
donner sa patrie  pour aller vivre dans une terre  é tra n ­
g è re , parceque rien  ne doit nous ê tre  plus cher que 
no tre  patrie .

Q ue  personne ne garde une  haine irréconciliable 
contre aucun  des citoyens qui participen t avec lui à 
la chose publique. U n tel hom m e serait incapable de 
com m ander à ses concitoyens, ou de ju g er conform é­
m en t à l’équ ité , puisque la passion serait plus forte 
chez lui que la raison.

Q ue personne n ’ou trage ni le gouvernem ent ni 
m ôm e un seul citoyen. L e m agistrat est là qui su r­
veillera le p révarica teu r. Il l’avertira  d’abo rd , e t pu­
nira  la récidive.

S ’il y a quelques lois dont la proposition paraisse 
avoir des inconvénients, q u ’elle soit changée e t cor­
rigée. Mais dès q u ’elle est décrétée et en v igueur, que 
tous lui obéissent rigoureusem ent. Dès q u ’une loi 
est portée , il n’est ni bon ni u tile  qu ’un hom m e soit 
p lus fort e t plus sage q u ’elle ; m ais il est honnête  et 
u tile  que la loi soit plus sage e t m eilleu reque  l’hom m e. 
Ceux qui v ioleraient ce principe doivent ê tre  punis, 
parcequ’ils introduisent- la désobéissance , qui est le 
p lus grand  (léau des cités.

Q ue les gouvernants ne soient jam ais in so len ts; 
que leu rsjugem en ts ne soient pas accom pagnés d’ou­
trages. Q u ’ils ne connaissent dans leurs décisions 
ni amis ni ennem is, m ais la seule justice  : c’est le



m oyen  de porter des décrets sa g e s , e t  de se  m ontrer  

d ig n es du pou vo ir  qu i leu r  e s t  co n fié . L es esc la v es se  
con fo rm en t à In ju stice  par cra in te  : les  h o m m es lib res  
d oiv en t être  justes par h o n n eu r  e t  par v ertu . L e s  
g o u v ern a n ts d o iv en t être  t e l s ,  q u ’ils  o b tie n n e n t de  
leu rs g o u v ern és u n e  r esp e ctu e u se  co n fia n ce .

S i q u elq u ’un v e u t  fa ire abroger  u n e  lo i en  v ig u eu r , 
pou r lu i en  su b stitu er  u n e  au tre , q u ’il se  m e tte  la 

corde a u  co u , e t  qu ’il fa sse  en  c e t é ta t sa proposition  

à l’a ssem b lée . S i te l e s t  le  résu lta t d es su ffr a g e s ,  
q u ’il p la ise  d ’abroger la lo i e x is ta n te  e t  d ’adopter la 
n o u v e lle , q u e  le c ito y en  s ’en  reto u rn e  sa in  e t sa u f;  
m a is si la loi a n c ien n e  e st  trouvée  m e illeu re , o u  si 
la loi p ro p osée  paraît in ju ste , q u e  la corde so it  ser­

rée  e t  l’orateu r étra n g lé" . (S t o b é e .)

* Diodore de S icile  attribue la même loi à Charondas. Il est dif­
ficile de se refuser à l’autorité de S to b é e , qui rapporte le  texte  
précis de la loi de Zaleucus. Thurium et Locres étaient à si peu de 
distance , qu’il n’est pas étonnant que ces deux cités aient emprunté 
réciproquem ent leurs institutions. Charondas avait sans doute pris 
cette loi dans la législation de Z aleucus, qui avait donné ses lois 
l’an 770 avant notre è re ; celles  de Charondas étaient postérieures 
de trente ans. Voyez Dion. S ic .,  lib . XII.





N O T E S .

LIVRE PREMIER.

(1 ) Épiménidcs de Cr'ele. C ’est ce fam eu x  É pim énides qui 
dorm it, selon  la tra d itio n , pend ant c inqu ante-sept ans. Il é ta it 
poëte, et avait com posé un  poëm e d e  5 000 vers en l ’honneur des  
curètes et descoryb an tes. Il avait aussi m is en  yers la constitu tion  
crétoise. Il m ourut â gé , d it -o n , de 157 ans.

(2) La nature conséquente à elle-même. H ippocrate d it b ien  
que le  c lim at influe sur les hab itudes m orales e t le  ph ysiq ue des  
h o m m es; m ais personne n ’ava it encore soutenu ce lte  op in ion  
é tra n g e , que la nature don nait u n e  constitu tion  particu lière  aux  
hom m es libres et aux esc laves.

(3) On renferme sous le nom de chasseurs ceux qui enlèvent 
des troupeaux. C’éta it une profession honorable dans les tem ps  
héroïques. H ercu le é ta it chasseur dans ce  sen s. Il e n le v a , d it  
Pindare (c ité  par P laton dans le G o r g ia s ), les troupeaux de G é-  
ryon , parcequ’il en  d ev in t propriétaire par le  droit de la force.

(4) On convint de donner et de recevoir dans les transac­
tions une matière convenable. Les prem iers hom m es em p loyè­
ren t du  bétail com m e m on n a ie . Les A th én ien s se  serv iren t de  
b œ u fs , et les R om ains de b reb is. Mais un  b œ u f ou  un e brebis 
n ’était pas toujours de la m êm e va leu r  qu ’un  autre b œ u f , ou  
u n e autre brebis, tandis q u ’une p ièce de m on n aie  est plus ordi­
n a irem ent éga le  en valeur à u n e  autre de m êm e esp èce. H érodote 
nous apprend qu e les Lydiens fu ren t les  prem iers qui in v en tèren t  
l ’art de battre m on n aie , e t que les G recs leu r  em prun tèrent cet 
u sage . Clio.

(5) Nous ne nous appesantirons pas sur ces détails en­
nuyeux. Les écrivain s p o litiqu es grecs s’accordaient tous à 
regarder le  bas com m erce et les arts m écaniques com m e v ils  et 
in d ign es de l’hom m e lib re. P laton d it que le  com m erce de bou­
tiq ue est v i l , pareeque ces sortes de m archands s ’accoutum ent à 
m entir  et à trom per. On ne les souffrira , d i t - i l , dans l ’État que



com m e un mal nécessaire . Le c itoyen qui se sera av ili par le  
com m erce de boutique sera poursuivi pour ce d é lit . S’il est con­
v a in cu , il sera condam né à un an de prison. La punition sera 
doublée a chaque réc id ive. Ce genre de traGc ne sera perm is  
q u ’aux étrangers q u ’on trouvera être les m oins corrom pus. Le 
m agistrat tiendra un registre exact de leurs factures et de leurs  
v en tes. On n e  leur perm ettra de faire q u ’un très petit bénéfice . 
Lois, liv . X I.

(6) Am asis en parlant de son vase à laveries pieds. A m asis, 
après avoir vaincu Apriès, roi d ’E gyp te , s’é ta it em paré du trône. 
Mais les E gyptiens firent, dans le  com m encem ent, peu de cas de 
sa p erso n n e , pareequ’ilé ta it  d ’un e naissance obscure. Il parvint 
à obten ir le respect par le  m oyen su ivant : Il avait entre autres 
pièces d un m étal précieux, un bassin d ’or qui servait à sa chaise  
percée. Il le fit fo n d re , et changer en un e statue représentant 
une des d iv in ités les plus respectées dans le  pays. Le nouveau  
d ieu  fu t placé dans l’un des lieu x  les plus apparents de la v ille  , 
et il se fit un grand concours d ’Égyptiens qui v in ren t l ’adorer. 
Alors Am asis fit assem bler le p eu p le, lu i déclara la prem ière des­
tin ation  du  m étal précieu x dont il ava it fa it un d ie u , et s ’app li­
qua la com paraison . H é r o d o t e , Euterpe.

(7) Trouveront leur place ailleurs. Aristote n ’a pas parlé  
des fe m m es , ni de leurs vertus. Fabricius en conclut q u ’Aristote  
n ’a pas term iné sa P o litiq u e, et q u ’il y m anque des parties qui 
éta ien t ann oncées com m e devant fa ire  le com plém ent de l ’ou­
vrage. Mais il est bon de faire ob server , q u ’A ristotc em ploie  
sou ven t cette  form ule pour écarter u n e  fou le  de questions im por­
tantes qu ’il ne veu t pas traiter. Il a éga lem en t prom is un traité  
sur l ’E sc lavage , un  autre sur les R elations extérieu res avec les  
peup les v o is in s , liv . V II, ch . 2 j un autre sur l ’em ploi des Pro­
p r ié tés, liv . V II , ch . 5. Il n ’eu  a pas d it un m ot. V . Fab. B i- 
blioth. G r., t. I I , ch. G.

LIVRE II.

(l) S i les terres étaient cultivées p a r  d'autres que  les 
citoyens. C’éta it u n e  loi presque u n iverselle , dans les républiques  
grecq u es, de fa ire  cu ltiver les terres par des e sc la v es , ou des 
espèces de serfs. Les Rom ains sont les prem iers qui a ien t vérita ­
b lem en t honoré l ’agriculture. Aristote lu i-m êm e exclu t les labou­
reurs du droit de c itoyen . Voyez P o t ., liv . V II , ch. 9.



(2) A thénée c ite  un  fragm ent d ’A rchem aque, dans son H istoire  
d ’E u b é e ,q u i  raconte a insi l ’origine des pénestes. « Des B éotiens  
« attirés par la beauté du p a y sd ’Arna, se don nèrent aux Thcssa- 
« lien s pour être leurs ser fs , à condition qu’on ne pourrait les  
« v e n d r e , et qu ’on n’aurait pas sur eux le  droit de v ie  et de  
« m ort. Ils s ’en gagèren t de leur côté à rester attachés à la g lèb e , 
« et à cu ltiver  les terres , m oyenn ant une red evan ce a n n u e lle .  
« P lusieu rs sont aujourd’hui plus riches que leurs m aîtres. On 
« les appelle p é n e s te s , qu i v ien t de névopui,  être dans l ’in d i-  
« gence ou la p e in e . » Ces pénestes é ta ie n t, com m e l’on voit, les  
gens de m ainm orte de nos jours. A t h é n é e , Banquet, liv . V I. 1

(3) Il veut que les mêmes citoyens administrent toujours. 
A ristote n ’est pas exact. P laton veut qu e le s  cen seu rs des lois 
n e pu issent être plus de v in g t ans en exercice ; q u ’ils ne pu issent 
être nom m és avant c inqu ante ans , et q u ’ils so ient tenus de se  
dém ettre à soixante dix a n s , q u e lle  qu’a it été la durée de leurs  
fonctions. Les autres m agistrats sont institués pour cinq  a n s , le  
sén at est b ien n a l.

(4) Il porte à 5 0 0 0 . P laton d it partout 5 0 4 0 . Il ava it adopté 
ce nom bre , pareequ’il se d iv ise  exactem en t par d o u z e , nom bre  
com m ode pour toutes les d iv ision s q u ’il é tab lit. D ’ailleu rs, c ’é ta it 
u n  nom bre sa cr é , attendu qu’il é ta it celu i des sphères célestes , 
et le plus parfait de tous parm i les hom m es.

(5) Il faudrait.... pour nourrir ces 5 0 0 0  oisifs. A ristote, qu i 
f a i lc c  reproche à P laton , n ’ignorait pas cep en d an t que les 9 000  
Spartiates, les 5 000 Crétois v iva ien t a in si sans rien fa ire  , avec  
les  redevances payées par leurs h ilotes, et leurs periœces. L ui-  
m êm e tom be dans le m êm e in con vén ien t q u ’il reproche «à P laton : 
il ne v eu t p a s , dans sa parfaite r ép u b liq u e , qu e ses c itoyens  
s ’occupent d’aucun travail m éca n iq u e, pas m êm e de l ’a g r icu l­
tu re. Il ordonne que les terres so ien t cu ltivées  par des esclaves.
P o l . ,  l iv.  VII ,  c h .  10.

(0) Phidon de Corinlhc. 11 donna ses lois «à C orinthe 50 ans 
avant L ycurgue , qui naq uit 92G ans avant notre ère.

(7) Phaléas est lepremier. C’éta it u n écr iv a in p o litiq u cq u i v i­
vait dans le ive s ièc leavan t notre ère,quelqu es an n ées avan t P laton. 
N ous ne connaissons ses ouvrages que par cet extrait d ’A ristote.

(8) Il propose de fixer le  m axim um . Platon veut qu e chaque  
lo t ou h éritage  rapporteune m in e ou 9 0 liv . de reven u . C’éta it la 
d ern ière classe. Par conséquent lap rem ière  classe ne pouvait porter 
le  maximum de fortu ne q u ’à quatre m in es , ou 300 l iv . ,  revenu



rep résen tatif d ’environ v in g t-h u itd en o sa rp en ts . De Leg.,\\y. V.
(9) Solon institua ses lois. II ava it établi quatre c la s s e s , 

la prem ière était ce lle  àespenlacosiomedimnes,<\\i\ percevaient  
de leurs héritages 500 m esures de blé ou d ’hu ile . La seconde éta it  
celle  des zeugiles, qui recu eilla ien t 300 m esures. La troisièm e  
éta it ce lle  des hippades, qui retiraien t 200 m esures. La qua­
trièm e é ta it ce lle  des thé le s , qui n ’ayan t point ce r ev en u , n ’é ­
ta ien t point adm issib les aux m agistratures. Voyez de plus grands 
d éve lop p em en ts, ch. X II .

(10) A  Locres, la loi défendait. La v ille  de Locres é ta it située  
dans la partie de l ’I ta lie  q u ’on appelait G rande-G rèce. E lle é ta it 
à peu de d istance de R hège. E lle eu t pour lég islateur Z alcucus, 
d isc ip led e  Pythagore, qui naquit 570 ans avant notre ère .S to b é e  
nous a conservé le  préam bule de ses lois. Voici celle  qui est la  
plus frapp ante: « Tout c itoyen  qui dem andera l ’abrogation d ’une 
« l o i , ou qui en proposera u n e  n ou velle  , parlera sur l’adm ission  
« ou l’abrogation , la corde au  cou. S i le p eu p le , à la p luralité  
« des suffrages, adopte le ch a n g em en t, ou adm et la loi n o u velle , 
« que le  c itoyen qui a fa it la p rop osition , soit sous la sauvegarde  
<« p u b liq u e; si l ’an cien n e  loi est m a in ten u e, ou si la loi n ou velle  
« paraît in ju s te , que la corde soit serrée, et l ’orateur étranglé . » 
(Voy. page 389.)

(11) Celtcloi fut abrogée àLeucade. C’e s tu n e île  de 50 000 pas 
de c ir cu it, s itu ée dans la m er Io n ie n n e , au nord du prom on­
toire d ’A c tiu m , aujourd’hui Sainte-M aure. E lle fu t à ce qui 
paraît le ch ef-lieu  d ’un É tat dém ocratique qu i dégénéra en dé­
m agogie .

(1 2 ; La trop grande étendue des propriétés. Les lég islateurs  
les plus fam eu x de l ’antiqu ité  fixèrent un maximum, au delà  
duquel il n ’éta it plus perm is d ’acquérir. A L acédém on e, le ter­
ritoire é ta it partagé en 9 000 parts, le  total de ce territoire étant 
d’environ 779 G00 arpents. Chaque lot é ta it de 85 arpents; la 
proportion é tab lie  par les lois de M inos était à peu prés la  
m êm e. A A th èn es , les pentacosiom edim nes pouvaient possé­
der ju sq u ’à 280 arpents. Solon n e  fixa pas là le  maximum, 
m ais tout citoyen  qui possédait un e te lle  propriété , payait un 
ta len t d ’im position , ou 5 400 liv . de notre m on naie . A R om e, 
le  maximum  de la propriété fu t fixé à 500 ju g èr e s , équ i­
valant à 300 de nos arp en ts , par la loi L ic in ia , portée l ’an 
de Rome 373 . C’éta it à peu près la m êm e fixation q u ’à A thènes. 
Les anciens lég islateurs avaient deux vues politiqu es dans cette



in stitu tion . La plupart de leurs constitu tions ayant des bases  
dém ocratiq u es, ils sen tiren t que la trop grande opu len ce de  
qu elq ues citoyens am ènerait nécessairem ent l ’o ligarch ie , à raison  
d e la trop grande disproportion des fortu nes. En second lieu  , ils  
étaient persuadés que les petits héritages favorisa ient la popula­
tion ; il parait que ce principe est v ra i, car ta n tq u e  les an cien n es  
républiques n e  s ’écartèrent pas trop de cette  in s t itu tio n , e lle s  
couvrirent l ’A sie e t l ’Europe de leurs nom breuses colonies. 
V . T it e - L iv e , liv . V I, ch . 35.

(13) A u l o p h r a d a t c  m c d ü a ü  le s i è g e  d ’A l a r n è e .  Cet A uto- 
phradate é ta it satrape de L ydie et de P b ry g ie , sous le règn e  
d ’A rtaxerxès M em non, l ’an 302 avan t notre ère. Les v illes  grec­
q u es de l ’Ion ie  souffraient im p atiem m en t le  jou g  des Perses après 
l ’expédition  de X erxès. La retraite des d ix  m ille  é ta it récente . 
E lles se r év o ltère n t, et prirent ie parti de D atam ès contre le  roi 
de Perse. A utophradale fu t envoyé à la tète de 200 ,000  hom m es  
pour réduire les  r e b e lle s , e t fu t battu par u n e  poign ée de bra­
ves , sous la condu ite  de D atam ès. A tarnée é ta it un e v ille  d ’Ion ie  
à l ’opposite de Lesbos.

(14) De deux oboles. P ériclès fit ordonner que le s  c itoyens  
d ’A thènes recevra ien t en entrant au théâtre d eu x  ob o les , l ’une 
Pour payer leur p la ce , et l’autre pour subvenir à leurs m enues  
dépenses pendant le spectacle . C ette som m e fu t au gm en tée  dans 
la  s u it e , avec l’é lévation  du prix de l ’argen t. C’est probablem ent 
à cet usage qu ’Aristote fa it a llu sion  ic i. Ce ne peut être au droit 
de présence aux a ssem b lées , car il é ta it de trois oboles. L’obole  
é ta it la s ix ièm e  partie de la drachm e, qui va la it 18 sols.

(15) Les ouvriers d’Epidamnc, ou ceux que Diophanle, etc. 
E p id a m n e , en su ite  D yrracbium  sous les R om ain s, aujourd’hui 
Durazzo, sur la côte de l’I lly r ie , à l ’extrém ité  du golfe A driati­
q u e ,  en face de B rindes. A ristote nous apprend que c ’éta it une  
p etite  république dont le  gou vern em en t é ta it o ligarch iqu e. L iv . 
V , ch. 1.

(16) Diophanle. Il fu t archonte la 9 i e o ly m p ia d e , 393 ans 
avan t notre ère . Les étrangers ne pou vaien t hab iter à dem eure  
à A thènes sans la perm ission des m agistrats. Ils y é ta ien t sou­
m is à un e capitation  de douze drachm es pour eux (10 fr. 16 sous) 
e t de six  pour leurs en fan ts.

(17) Hippodame. Il est cité avec éloge par V itru ve , com m e a r ­
chitecte . Il réform a l ’an cien n e  construction . La d isposition des an­
c ien n es v illes  de G rèce éta it un  m oyen de p lus de défense m ili­



ta ire . R ien n ’était n ég ligé  pour la sû re té , là où la capita le é ta it  
l ’É tat en tier . Indépendam m ent des rem parts, l ’in térieur offrait 
un m oyen de défense dans le  cas où la v ille  eû t é té  forcée. Les rues 
n ’éta ien t poin t a lig n ée s , et les m aisons é ta ien t bâties çà et là . 
Chaque habitation présentait u n e  espèce de fo r t , sans ouverture 
au b a s , avec u n e  seu le  porte dont la vue et l’en trée éta ient 
rendues les plus difficiles q u ’il é ta it possib le . E lles o ffra ien t, d it 
A risto te , le coup d ’œ il d ’une v ign e  p lantée au  hasard. Les é ta ­
ges é ta ien t en sa illie  les uns sur les autres : l ’en n em i se  trouvait 
ainsi dans un  labyrin the in ex tr icab le . T elle  é ta it la cité de L a- 
céd ém onc lorsqu’e lle  fu t prise par F la in in iu s. Q uoiqu’il eût 
forcé les rem parts, il eu t beaucoup de p e in e  à se rendre m aître  
de la v il le ,  et y perdit plus de m onde q u ’à l ’assaut. H ippodam e  
in troduisit la m éthode des rues a lign ées  e t des fa ça d es , avec  
les portes sur la voie p u b liq u e. Aristote recom m ande cep en dant 
de n ’em ployer la construction d’IIippodam e q u ’au centre de la  
v ille  , et de la isser derrière les rem parts un e couronne d ’édi­
fices su ivant l ’an c ien n e  m éthode , afin de ne pas affaiblir le  sys­
tèm e de d éfen se .

(18) L es  j u g e s  n e  se  c o m m u n iq u e n t  p a s .  A A th èn es , com m e 
à l lo m e , les  ju ges ne q u itta ien t point leurs s iè g e s ,  après avoir  
en ten d u  la discussion d ’une affaire. On leur présentait une u rne, 
e t chacun d ’eux , sans se  com m u niqu er avec ses co llègues , y 
m etta it u n e  boule noire ou b lan ch e. A R om e, le  ju ge pouvait 
adopter seu lem en t un tiers-p a rti, qui é ta it le  n o n  l iq u e t .  Si la 
m ajorité des voix  é ta it pour cet a v is ,  l’affaire é ta it instru ite de  
n o u v ea u , ju sq u ’à ju gem en t d éfin itif .

(19) P a r  o u i  ou  n o n .  Les ju ges é ta ien t élus par le  sort à 
A thènes. Ils é ta ien t très nom breux. Les h é liastes é ta ien t au  
nom bre de 600. Ce nom bre éta it m êm e augm en té dans les cau­
ses im portantes. Il é ta it égalem ent réd u it, su ivant la nature des 
affaires. Mais il é ta it dans la nature des choses que la plupart 
des ju ges fussent peu instru its. Les thesraolhètes qui présidaient 
les tribunaux ou  les accu sateu rs, é ta ien t obligés de poser des  
questions s im p les , et te lles  que le  ju ge  n ’eût à prononcer que  
oui ou non . A vant de p la id er , les parties éta ien t obligées de  
porter l’affaire devan t des arbitres.

(20) E n f a n t s  de  la  t e r r e .  Presque tous les anciens pensa ient 
que les prem iers hom m es é ta ien t nés de la te rre , qui contenait 
les germ es des êtres v iv a n ts , com m e ceux des p lantes e t des 
m in éraux . V oy. D iodoke d e  S ic il e , I .



(21) Les Celtes. Les C e lle s , du  tem ps d ’A risto te , é ta ien t les  
peup les situés entre le  D anube et l ’O céan. Strabon dit positive­
m ent que le  nom  de C eltes n ’appartenait pas a n cien n em en t aux  
G aulois. Les G recs ap p ela ien t C eltes tous les peup les occidentaux  
au nord de l ’E u rop e, com m e les Turcs les ap p ellen t Francs.

(22) A u temps de l’invasion. Après la bata ille  de L cu ctres , 
Epam inondas v in t attaquer Sparte. Il en  força m êm e un  des 
qu artiers. La v ille  éta it p r ise , sans la valeur et l ’h a b ile té d ’A gé- 
sila s. l.es hom m es, d it Xénophon , q u oiqu’en petit n o m b r e , firent 
bonne co n ten a n ce , m ais les fem m es ne surent que p leurer. 
La seu le  vue de la fu m ée qu i s ’é leva it du cam p e n n e m i, les jeta  
dans le  désespoir. A cette ép o q u e , A rislote é ta it âgé de 15 ans. 
X knoph. ,  Ilisl. Grœc., l iv . V I.

(23) Les guerres de l’Argolidc et de la Mcssènie. Les L a- 
céd ém oniens ava ien t juré de ne pas lever  le  siège  de M essèn e, 
que la v ille  ne fû t prise. Ce sièg e  dura d ix ans. Leurs fem m es  
n e  cessaient de se plaindre de leur longu e v id u ité . Ils av a ien t  
perdu la fleur de leu r  je u n e s s e , e t cra ign aien t de voir leur popu­
lation s’an éan tir . Mais ils é ta ien t reten us par leur serm ent. I ls  
ven a ien t de faire u n e  d ern ière lev ée  d é je u n e s  so ld a ts , qui n ’é ­
ta ient poin t encore liés par le vœ u de leurs concitoyens. On d é li­
b è r e , et sur la proposition d ’A racu s, on choisit les hom m es les 
plus beaux et les p lus v ig o u reu x .O n  les ren vo ie  à S p a rte , m u­
nis d ’un  pouvoir sp é c ia l , pour coucher in d istin ctem en t avec  
toutes les fem m es. C elles-ci rem plirent exactem en t les in ten tions  
de leurs m aris. Il en naq uit une race q u i,  après avoir causé b ien  
des tr o u b les , fu t forcée de qu itter le  p a y s , et alla  s ’é tab lir  à 
Tarante. J u s t i n , l iv . I II , ch. 4 .

( 2 4 )  Ixs éphorcs sont choisis dans la classe du peuple. On 
a d iscuté  longtem ps le p o in t historique de l ’étab lissem en t des 
éphores. Aristotc n ’avait pas été  lu  par ceux qui ont agité cette  
qu estion . Il d it p réc isém en t, liv . V , ch . 2,  q u ’ils  fu rent in sti­
tu és par T héopom pe.

(25) On leur a reproché leur vénalité. Aristotc parle ici d ’un e  
anecdote qui concerne A lexandre. Les éphores, gagnés par l ’ar­
gent de D a r iu s , d istr ibu èrent des largesses aux p a u v res , qu i 
apportèrent leur c o n tin g en t, et assistèren t en fou le aux repas 
p u b lics. Q uelque tem ps a p r è s , l ’assem blée du p eu p le  étan t aug­
m entée par ces nou veau x  v e n u s , les éphorcs proposèrent de se  
jo in dre à D arius contre A lexan d re. L’affaire passa. A lexandre  
dévoila cette  in trigu e dans son m an ifeste  contre Darius. « Vous



« avez envoyé en G rèce, lu i d i t - i l ,  des ém issaires chargés d ’o r ,
« afin de m e susciter partout des en n em is . Personne n ’a vou lu  
« recevoir votre a r g e n t , excepté  les L acédém oniens. » A r m e s , 

Esp. A lex .
(20) Les rois sont obligés de jlaltcr les cphorcs. Ils les 

c ita ien t à leur tr ibu nal. Ils condam nèrent Agis à la prison. Ils 
le m irent à l ’am end e de 100 000 drachm es (80 ,000j. Ils firent 
tuer P au san ias, e t raser la m aison du roi L éotychide. C léo - 
m èn e les fit assassiner tous cinq sur leurs sièges. A insi fin it 
l ’éphorie.

(27) Recommandables par leur expérience. La fonction de  
sén ateur éta it à v ie . On n ’éta it é lig ib le  q u ’à l’àgc de 00 ans.

(28) On leur donne pour salellilcs. Cette institution  ne ven a it 
point de L ycurguc. T hucydide en fixe l ’époque et la cause. P en­
dant la guerre du Péioponèsc , les L acédém oniens éprouvèrent 
des revers q u ’ils attrib uèrent à la m auvaise conduite d ’A gis, leur  
roi. Lorsqu’ils  apprirent la prise d ’O rcb om èn e, dans le prem ier  
accès de leur em p ortem en t, ils  ordonn èrent de raser la m aison  
d ’Agis , et portèrent un e loi qui ordonnait q u ’il y aurait près du  
r o i, à la tête des a rm ées, un con seil de d ix  p erson n es, sans  
I avis d esquelles il ne pourrait agir . Cette lo i, qui fu t m ain tenue  
depu is, est postérieure de 600 ans à L ycurgue. T h ü c y d . ,  l iv . V.

(29) La constitution créloise a de grandes ressemblances. 
A risto te , Platon et X énophon sont de cet av is. Polybe réfute  
cette  o p in io n , et é tab lit de grandes d ifférences entre ces deux  
gouvernem ents. 1°. Le maximum  de la fortu ne, d i t - i l ,é t a i t  fixé  
à L a céd ém o n c , il ne l ’était pas en C rète. 2 *. L acédém one avait 
des rois ou m agistrats perpétuels h ér éd ita ire s, les C rélois n ’en  
ava ien t pas. 3°. Le sén at de Sparte é ta it à v ie ,  celu i de C rète  
éta it tem poraire. 4°. L eur gouvernem ent tend ait à la dém ocratie, 
celu i de Sparte é ta it aristocratique. 6°. On ne voyait jam ais de  
séd ition  à S p a rte , les Crétois é ta ien t perp étu ellem en t en in su r­
rection . Ils p assaien t pour fourbes. On d isa it eu Grèce m enteur  
com m e un  Crétois. I’olyb.,  Jiisl., liv . V I, ch . 44 .

(30) Lycle. C’était une grande v ille  s itu ée dans la p la in e , à 
30 stades de G nosse. E lle fu t pendant qu elq ue tem ps la capita le  
d e  l ’île .

(31) llm ourut au siège de Camiquc. Hérodote n ’est point ici 
d ’accord avec A ristote. « M inos, d i t - i l ,  passa en  S ic ile , sous 
« prétexte d ’y redem ander D é d a le , et y m ourut. » Longtem ps 
ap rès, les C rélois équipèrent une flo tte , et assiégèrent C am iq u e,



qui é ta it occupée par les A grigen tins. Le siège  dura c inq  ans ; 
i l s  fu rent obligés d c |lc  lev er . H é r o d . ,  l i v .  V II.

(32) Periœces, gens attachés à sa m aison.
(33 Phidilics... andries. P h id it ie s , repas de l ’a m it ié ,  ban­

quets fraternels. — A n d r ie s , repas des hom m es.
(34) Cosmes. C’c la ien t les m agistrats suprêm es de ce  pays. 

C osm c veut exactem en t dire ordonnateur.
(35) L’oligarchie dans l’aréopage. Les pouvoirs de l ’aréopage  

fu rent augm en tés par Solon . 11 n ’éta it d ’abord q u ’un tribunal 
crim in el qui ju gea it les em p o iso n n eu rs , les m eu rtr iers, les  
in cen d ia ires. Solon lu i donna des pouvoirs politiques par sa lo i ,  
dont voici les ttym es : Que l’aréopage soit le surveillant su­
prême , cl le gardien des lois. Les fonctions é ta ien t à v ie .

(3G) Ephialle et Péricles. P é r ic lè s , gên é  par la su rveillan ce  
sévère que l’aréopage exerça it sur les moeurs , et surtout sur les  
fin a n ces , le  fit dépou iller  par le  peup le  de ses pouvoirs p o liti­
ques , e t le  réd u isit à n’être plus qu 'une cour de ju stice  com m e  
il était auparavant. Cet évén em en t eu t lieu  149 ans après Solon . 
P l u t . ,  V ie de Péricles.

(37) Charondas fu t le  lég isla teur de T h u r iu m , de C atanc e t  
des pays v o is in s; il avait défendu d ’entrer en arm es dans les  
assem blées. Il revenait de la cam pagn e. Le p eup le  é ta it alors 
assem blé et très ag ité . Il accou rt, et ou b lie  q u ’il a son épée ; on  
lu i reproche de vio ler lu i-m êm e ses lo is. A l ’in sta n t, il lire  son  
épée et se perce le  se in . Stobée nous a conservé le  P réam bule de  

ses lois.
(38 On ajoute qu'Onomacrile. Il v iv a it environ l ’an 1 000  

avan t notre ère ; L y cu rg u e , l’an 920 ; Z aleucus , l ’an  770; Cha­
rondas , l ’an 7 4 0 , et T h a lès, l ’an  035.

(39) P i l l a c u s .  11 est com pté au  nom bre des sept sages. II fu t 
nom m é ch ef suprêm e à M ytilèn e , vers l ’an 590 avant notre ère. 
Il é ta it à la tète du parti des r ic h e s , il é tab lit l ’o lig a rch ie , et 
chassa le parti dém ocratique. Le poète A lcéc é ta it à la tète de  
ce dernier p a r ti, et fu t forcé de s ’ex iler . Il s’en  vengea par u n e  
satire contre P ittacus. « Pauvre p a tr ie , d i t - i l ,  lu  t’es donné un  
« tyran ; et quel tyran , un m isérab le P ittacus! Et lu  le  fla ttes, 
« et lu  lui app laudis! »



(1) I ls  s o n t  o b l ig é s  d e  p r e n d r e  un p a t r o n .  Les étrangers do­
m iciliés  à A thènes é ta ien t forcés par la loi de prendre un  citoyen  
pour patron . S ’ils n ég ligea ien t de rem plir ce d evo ir , ils  éta ient 
pou rsuivis devant les tr ib u n au x. Ils ne pouvaient faire aucun  
acte c iv i l ,  q u ’à la requête du patron; c ’éta it m êm e sous son  
nom q u ’ils p aya ien t leur im pôt. S a m . P e t i t , L o i s  A i l . ,  titre 5 .

(2) N i  n a t u r a l i s é .  Par la loi de S o lo n , il é ta it ordonne d ’ad­
m ettre les étrangers dans les tr ib u s , après certa ines form alités. 
Mais jam ais ils  ne pou vaien t aspirer n i aux ch a rg es , ni au  sa­
c er d o ce , q u o iq u ’ils eussent le  cen s p rescr it; leurs enfants y 
av a ien t d r o it , pourvu que leur m ère fû t a th én ien n e . Les for­
m alités d ev in ren t plus sévères par la su ite . Alors le droit de c ité  
n e pouvait être accordé que par l ’assem blée du p e u p le , et l’étran. 
ger d eva it obten ir  au m oins six m ille  suffrages. Ces c itoyens non 
é l ig ib le s , et orig ina irem ent é tra n g ers , s ’ap p ella icn t péroixot.  
L c g .  A I L ,  t. 3.

(3 , p a g e  120, l i g n e  9) L es  C a r t h a g i n o i s  e l l e s  T y r r h é n i e n s .  
Il est ici question des R om ains q u ’Aristote app elle  T yrrhéniens. 
Il é ta it né trois ans avant la prise de Rom e p a r le s  G au lo is. Alors 
H om e éta it à peine con n u e, et n ’occupait qu’une très p etite par­
tie de l ’Ita lie . Sey lax , dont nous avons un  P ériple, et qui ex ista it  
peu de tem ps avant A risto le, en  fa isant la description  de l’Ita lie , 
d it aussi que les T yrrhéniens occu paient les côtes, ju sq u ’à R om e, 
où com m ençait le  pays des L a tin s , P é r i p l e ,  S c y l . ;  il ne re­
gardait pas les R om ains com m e u n e  pu issance. Les C arthaginois 
ava ien t fa it deux traités avec les R om ains au tem ps d ’Aristote. 
Tous deux nous ont été conservés par P olybe. Le prem ier fut 
conclu l ’an n ée  m êm e de l ’expu lsion  des T arquins , et le second  
344 ans avant notre è r e , du v ivan t d ’Aristote , qui avait alors 
41 ans. Il est év id en t que c ’est de ce traité qu ’il parle ici On 
y voit en effet qu’il s ’agit surtout de la garantie  du com m erce  
et de la sûreté des personnes. V . P o l y b e , liv. I II , ch. 2 2  et 2 4 .

(4) M é g a r e  e t C o r in th e .  Ces deux v ille s  é ta ien t à 20 sta ­
des l ’un e de l’autre. D icéarqu e, qui v iv a it à peu près au tem ps 
d ’A ristote , nous d it q u ’e lle s  éta ien t si voisines , q u ’e lle s  ava ient 
un  port com m un. C’était le port connu sous le nom  de A isée.

(5) D e s  n o b le s .  11 y avait de véritab les nob les parm i les a n -



c ien s. Les 9 000 ciloyens (le Sparte , sur une population de plus 
de 600 000 a m es, é ta ien t de vrais patriciens com m e à V enise. A 
A thènes , il y a v a it , avan t Solon , u n e  tribu de n o b les , appelés 
eupatrides. Voici com m e Théophraste p e in t ceu x de son tem p s: 
« On les reconnaît à l ’é légan ce de leur coiffure. Ils m archent la 
tête haute ; ils  se p la ignent de la populace qui obstrue les ru es; 
ils ne parlent que de coalition pour chasser la canaille  des em ­
p lo is , et lu i ferm er la carrière des honneurs. Ils ne cessent de 
répéter le seul vers d ’Hom ère q u ’ils d a ign en t apprendre : A  q u o i  
b o n  i a n t  d e  c h e f s ?  i l  n e  f a u t  q u ’u n  m o n a r q u e .  »

(G) L e  c o n s e i l  d e  P è r i a n d r e  e t  d e  T h r a s y b u l e .  Ce Périandre, 
fds et successeur de C yp sélu s, prem ier tyran de C orin th e, v iva it 
G-iO ans avant notre ère . Il fu t aussi habile général que tyran 
redoutab le. P o l i t . ,  liv . V , ch. )2 .  Il eut un com m erce incestueux  
avec sa m è r e , tua sa fem m e d ’un coup de pied , et chassa son 
fd s , pareequ’il donnait des larm es à la m ort de sa m ère. Il 
avait com posé un code des tyrans. C et ouvrage était d ign e du  
P r i n c e  de M achiavel. A r i s t o t e ,  P o l i t . ,  liv . V , ch. 2 , nous en  
a conservé les affreuses m axim es.

(7) C a r  l ’o s t r a c i s m e .  A A th è n e s , où le nom bre total des  
votants n ’cxcédait pas 20 0 0 0 ,  il fa lla it G 000 suffrages contre  
l ’a ccu sé , c ’est-à -d ire , la presque totalité des voix qui assista ient 
ord inairem ent aux assem blées. On n ’était pas privé de ses b iens. 
L’exil durait d ix  ans , à dater du jou r de la condam nation . On 
ren trait alors dans la jou issance de ses droits sans autre for­
m alité .

(8) A s y m n é l i e .  D enys d ’IIalicarnasse exp liq u e le  m o t , en  
disant que c’est une tyrann ie  é le c t iv e , dont les pouvoirs éta ient 
sem blables à ceux des d ictateurs de R om e.

(9 ) s i  l ’e x c e p t i o n  d e s  r i t e s  q u i  e x i g e n t  l e  m i n i s t è r e  d e s  
p o n t i f e s .  Les m agistrats receva ien t, par leur in stitu tion , le droit 
d ’offrir certa ins sacrifices. Mais il y ava it des rites relig ieu x qui 
ex igea ien t le  m in istère des pontifes. Tel é ta it le m in istère de  
Calchas dans H om ère. Les m agistrats p ou vaien t offrir des sacr i­
fices pour obten ir la protection des d ieu x . A ux prêtres seu ls ap­
partenait de fixer les rites des sacr ifices, et de consulter le  ciel 
par l’inspection des en trailles des v ictim es. A A th èn es, le  troi­
sièm e archonte é ta it roi des sacrifices, m ais il n ’éta it pas pontife. 
A Ilo m e , les consuls offraient des sa cr ifice s , m ais ils  é ta ien t for- 
c é sd ’appeler des prêtres ou des augures pour consulter les d ieu x . 
IMalon dit que l ’oracle seul a le droit de nom m er les p o n tife s ,



et que tenan t leur m ission d ’A pollon , leurs fonctions sont à v ie , 
e t qu ’ils ont un caractère sacré. P l a t . ,  d e  L e g . ,  liv . V I.

(10) E p i d a u r e ,  v i l l e  d e  l ’A r g o l i d e .  Il paraît q u ’e lle  é ta it  
libre alors. E lle  éta it fam euse par le  tem ple d ’E scu ia p e , q u i , 
d isa it-o n , y avait pris n aissance. Ce tem ple avait été construit 
sur les p lans de P oliclè te . On y voyait surtout une rotonde sou­
ten u e d ’un grand nom bre de co lo n n e s , sur lesquelles éta ien t  
gravés les nom s des m alades que le d ieu  ava it guéris.

LIVRE QUATRIÈME.

(1) E r é l r i e , v ille  de l ’île  d ’E ubée fondée par les A th én ien s, 
s itu ée sur l ’E uripe. E lle  fu t détru ite  490 ans avant notre ère par 
les Perses. C halcis éta it aussi une v ille  puissante de l ’île  d ’Eubée. 
On l ’app ela it la c le f  de la G rèce. A ristote s’y retira , pour se 
m ettre à l’abri de la persécution  qu e lu i su scitèren t les prêtres 
de C é r è s , et y m ourut.

M agnésie sur le M éandre , v ille  de l ’A sie M ineure dans l ’Ion ie . 
E lle é ta it ,  d it une m éd aille  de M agn ésie , la septièm e des v ille s  
de l’A sie. Ce fu t là que Thém istocle se  retira après son b an n is­
sem en t d ’A thènes. A rtaxerce lui don na, pour pen sion , le  dom aine  
de cette  v i l le ,  qui lu i rapportait c in q u an te ta le n s , 270 000 liv .

(2) L e s  p h y s i c i e n s  n ’a d m e l l e n t  q u e  d e u x  v e n t s .  C’était au  
m oins l ’opin ion d ’Aristotc. Le sec et l ’h u m id e , d it - i l ,  sont la 
cause des ven ts. Le sec v ien t du nord , et l’hum ide du m idi : de  
là  la raison pour laqu elle  ces deux vents sont d o m in a n ts, et 
don n en t naissance aux autres. V . M c l è o r o l . ,  ch . 0 . P line  
dit au contraire que toute l ’an tiq u ité  en a adm is quatre avec  
H om ère; qu’on en a porté en su ite  le  nom bre à h u i t , et qu’enfin  
on les a sous-d ivisés à l ’in fin i. V . P l i n e ,  liv . H , ch. 47 et seq .

(il) Q u ’u n e  o u  d e u x  b o n n e s  r é p u b l i q u e s . Il s ’explique un  
peu p lu s lo in . Sa vraie république est un m élange parfait d ’o li­
garchie e t de dém ocratie. S’il y a tendance à l’o ligarch ie , le  gou­
vern em en t s ’ap p elle  de préférence aristocratie: s’il y a plus de  
p en te  vers la d ém ocra tie , il conserve le nom  de république. Ces 
deux espèces de républiques s o n t, dans son systèm e , de bons 
gouvernem ents. V oyez liv . IV , ch. 8.

(4) C o l o p h o n ,  v ille  de l ’Asie M ineure en Ion ie . E lle fu t  
soum ise du tem ps de Crésus aux rois de L ydie. Sa cava lerie  , d it 
Slrabon , é ta it e x c e lle n te , et d écida it la victoire partout où e lle  
d on n ait. E lle s ’éta it enrich ie  par le  com m erce qu’elle d eva it à



son heureuse situation sur un prom ontoire , à l’opposé du golfe  
d e Sm vriie. E lle était une des sept v illes qu i prétendaient avoir  
donné naissance à H om ère. E lle revend iquait aussi le  pein tre  
A p elles. E lle é ta it la patrie du poëtc M im nerm es et du philosophe  
X énophanes.

(5) Ce com m erce se faisait à A thènes sur la p lace p u b liq u e , 
car il n ’y ava it poin t de boutiques dans les m aisons. Les mar­
chandises éta ien t éta lées sous des te n tes , ou des abris de joncs  
q u ’on dressait ou abatta it à volonté. Les T hessaliens et les Spar­
tiates , dont le gouvernem ent é ta it oligarchique , affectaient de  
m épriser ce genre de trafic. Mais à A th è n e s , au sein  de la dé­
m ocratie , celu i qui aurait insu lté  ce com m erce d ’éch oppes, eût 
été  poursuivi devan t le ju g e  , et p u n i.

(G) L ’e m p i r e  de  l a  G r è c e .  S u ivan t que les A thén ien s ou les  
L acédém onicns eurent la p rép o n d éra n ce , ils  étab liren t autant 
q u ’ils le  purent dans les petites  républiques de la G rèce , ou la 
dém ocratie, ou l ’o ligarch ie . A insi les L aeédém oniens ayant battu  
les A thén ien s dans la guerre du  P é lo p o n èse , détru isirent la dé­
m ocratie à A thènes, et é tab liren t le  systèm e aristocratique. Ils y 
rem iren t l ’autorité entre les m ains d ’un sénat com posé de trente  
personnes , à l ’instar de celu i de L acédém on c. Ce fu t L ysandre, 
roi de S p arte , qui y é tab lit cette  form e de gou v ern em en t, a idé  
du parti aristocratique qui ava it ém igré ; il rentra avec lu i dans 
la v ille  , e t s ’em para de l ’autorité. B ientôt les trente exercèrent 
de cru elles v en gean ces . Les chefs du  parti populaire prirent la  
fu i t e ,  m ais ils  e n tie tc n a icn t des correspondances secrètes avec  
les gens de la côte , ou m arins du Pirée, q u i, d it A ristote, é ta ien t 
plus patriotes que ceux de la p la in e . Thrasybule, à la tête de 500  
so ld ats, v in t les souten ir . La v ille  lu i fu t l iv r é e ,  et les trente  
fu ren t proscrits. Ils périrent to u s , l ’éloquence de Lysias ne put 
sauver Ératosthène , l ’un deux , et la dém ocratie fu t rétab lie . 
Tous ceux que les tyrans av a ien t chassés fu rent rappelés, et Thra­
sybule  proposa cette  célèb re am nistie par laq u elle  les c itoyens 
ju rèren t d ’oub lier tout le  passé.

LIVRE CINQUIÈME.

(1) U n  s é n a t  a u x p h i l a r q n e s .  Ces philarques é ta ien t des m a­
gistrats suprêm es et é le c t ifs , qui ava ien t l ’adm inistration gén é­
rale. Ils é ta ien t au nom bre de deux ou trois au plus.

(2) A r g o s .  C elte v ille  était u n e  des plus an cien n es et des plus



puissantes de la G rèce. Sa situation , à l ’entrée du Péloponèse , 
au  fond du golfe A rgotiq u e , en tre  Lacédém onc et Corintlie , lu i 
ava it valu  d ’im m enses richesses. E lle  eut d ’abord une longue  
su ite de r o is , dont Pausanias nous donne l ’histoire ab régée. Le 
dernier fu t condam né à m ort par le  p e u p le , qui é tab lit la dé­
m ocratie . C ependant la dém ocratie d ’Argos ne fu t jam ais aussi 
tu rb u len te  que celle  d ’A thènes. La différence des gouvernem ents  
a v a it é tab li u n e  cru elle  riva lité  en tre  Argos et Sparte. Les Ar- 
g ic n s , peup le  b e lliq u e u x , ava ien t résisté à tous les efforts de  
leu rs e n n e m is ,  et les Lacédém oniens qui ava ien t pris A th èn es , 
n ’avaient jam ais pu se rendre m aîtres d ’Argos.

(3) A  l l h o d c s .  C ette île  s itu ée à la poin te m érid ionale de 
l ’A s ie ,  é ta it la relâche n atu relle  et l ’entrepôt du com m erce en ­
tre  la G rèce et l ’É gypte. Les Rhodiens é ta ien t très r ic h e s , les 
plu s hab iles m a r in s , et les m eilleurs constructeurs de navires. 
A ussi leur m arin e  é ta it-e lle  considérab le et respectée. Ce fu rent 
eux qui d on n èren t tant d ’inq u iétud e aux R om ain s, dans la 
guerre q u ’ils  ap p elèren t des P ira tes , e t qui était rée llem en t le  
dern ier effort de la lib erté  grecque exp iran te . A ristote exp liq ue  
lu i-m êm e  le  fa it historique dont il s’ag it i c i , ch. V.

(4 j A p r e s  l a  b a t a i l l e  d e s  O E n o p h y l e s .  D iodore de S ic ile  (ixc 
l ’époque précise de cet év én em en t. C’éta it dans la q u a tre-v in g t-  
d ix -h u it ièm e  o lym p iad e, trois ans avant la naissance d ’Aristote. 
Le gouvernem ent de T hèbes é ta it alors un e dém ocratie.

(ô) A  M è g a r e .  C ette v ille  é ta it située à qu elq ues lieu es de  
C orin tlie , sur le chem in  d ’A thènes à cette  v ille . La dém ocratie  
y subsista longtem ps. .Mais les dém agogues excitèren t le peuple  
contre les r iches. T héagèn e , ch e f du parti p op u la ire , leur fit 
u n e guerre à outrance : il déclam ait contre les richesses dont ils  
a b u sa ien t, et fit tuer un jour tous leurs trou p eau x , acte de v io ­
len ce  qui fu t approuvé par le  p eu p le . Enfin les riches fu rent ac­
cuses de favoriser le  parti des L acédém oniens contre les A thé­
n ie n s , et chassés de la v ille . Alors les  ex ilés  se firent soutenir  
par Ë ra sid a s , général des L acéd ém on ien s, qui parvint à se ren­
dre m aître de M égarc. Le parti oligarchique s ’em para du gouver­
n e m e n t , e t publia un  oubli du passé. Les chefs du parti popu­
la ire  ren trèrent : c ’é ta it un  p iège . On ordonna une revu e. Tous 
s ’y r en d e n t, m ais les nou veau x m agistrats ava ien t des troupes 
c a ch ées , qui se présenten t au signal donné : ils font sortir des 
rangs cen t c itoyens des plus attachés au parti p o p u la ire , forcen t 
le  peuple de délibérer su r -le -c h a m p , et après cette  va ine for-



rnalité, q u ’ils a p p ellen t ju g e m e n t , iis les m etten t à m ort com m e 
léga lem en t condam nés. L’oligarchie, d it T hucydide, se m ain tin t 
fort longtem ps à M égare depuis cette  époque. Les A théniens  
fu rent si irrités de cette  révolution  qui avait détruit la dém o­
cratie , qu ’ils portèrent la peine de m ort contre tout M égarien  
qui m ettrait le p ied  sur leur territo ire. V . P a u s . ,  A l l i c a ,  p . 3 0  

et seq .; T h u c y i) . ,  l iv .  IV.
(0) A  T a r e n l c .  Cette v ille  ava it été fon dée par un e colonie  

lacéd ém on ien n e. C’éta ien t ces P arlh én ien s ou bâtard s, nés des 
fem m es et des fdles de Sparte, lorsque les Spartiates, craignant 
la  destruction de leur population , pend ant la guerre de la M es- 
s é n ie ,  ava ien t don né perm ission à de vigoureux jeu n es  gens de  
coucher avec  leurs fem m es. V . liv . I I , ch . 7, n o ie  2:1. Ces P ar- 
th én ien s , sous la condu ite de Phalante , ava ien t établi à T arente  
un gouvernem ent qui ava it beaucoup d ’analogie  avec celu i de 
L acédém one. Les Sam nites ava ien t em prunté d ’eux un e partie 
de leurs in stitu tion s, aussi ces peup les d éfen d iren t-ils  vigoureu­
sem en t leur liberté contre les  R o m a in s, qui ne les soum irent 
q u ’après 60 ans de guerres les plus sanglantes q u ’ils a ien t fa ites. 
Ces peuples q u ’A risto te , après H érodote , appelle Yapyges , sont 
les S a len tin s. Il s’éleva entre  les deux peuples une qu erelle  à 
l ’occasion des bornes du territo ire. Les T arentins fu ren t taillés  
en p ièces. C’éta ien t les plus d istin gu és, parccqu’alors il n’y ava it 
que les c itoyens proprem enls dits qui servissent dans les arm ées. 
C et év én em en t arriva peu  après l ’invasion  de X erxès , c ’e s t -à -  
dire environ 80 ans avant A rislo le.

(7) D e  m ê m e  , A r g o s .  C ette v ille  avait pris parti pour les  
A ch éen s, contre C léom ène , roi de Sparte. Les a lliés  é ta ien t 
réu n is à A rgos, et céléb ra ien t tranq uillem ent les jeu x  n ém éen s. 
C léom ène choisit ce m om ent pour surprendre la v ille . Il s’appro­
cha des murs pendant la n u i t , et il s ’em para du quartier nom m é  
Aspis et du théâtre II m it garnison dans la v i l le ,  et courut 
s ’opposer à A n tig o n e , qu i m archait contre l u i , à la tête des Ma­
céd on iens. P end ant cet in ter v a lle , les A rgiens attaquèren t la 
garnison lacéd ém on ien n e. C léom ène accou ru t, enfonça des voû­
tés qui é ta ien t près du th éâ tr e , et rejo ign it les s ien s. Il se livra  
dans ce lieu  un sanglant com b at, m ais au m êm e m om ent on 
aperçut les M acédoniens qui accou raien t, et C léom ène fu t obligé  
de se retirer. Cet év én em en t eut lieu  très peu de tem ps avant la 
mort d ’A le x a n d re , e t A ristotc m ourut dix-huit m ois après lu i.



C ette citation  prouve que la P olitiqu e est un  des derniers ouvra­
ges d ’Aristote.

(8) O n  a b o l i t  à  I l é r é e .  C’éta it u n e  v ille  de l ’Arcadie fondée  
par C léom b rote , qui avait été tué à la bata ille  de L eu ctres , don­
n ée  du v ivant d ’A ristote. La d ém ocratie , com m e on v o it , n ’y 
dura que b ien peu de tem ps. V. S t r a b .

(9) O rée .  C ette v ilie  é ta it située dans l ’ile  d ’E u b é e , à l ’entrée  
du c a n a l, en face de Thèbes. E lle é ta it très forte par sa situation  
et les ouvrages de l ’art; e lle  é ta it presque entièrem en t peuplée  
d ’A th én icn s. Les R om ains l ’assiégèrent et la prirent dans la 
guerre contre P h ilippe de M acédoine. T i t e - L i y e , I iv .X X X I.c h .4 6 .

(10) L e  cens é t a i t  m o d é r é  à  A m b r a c è e .  C elte  v ille , s itu ée  à 
l ’en trée du go lfe  A m b raciq u e, fu t opprim ée tour à tour par 
des tyrans et des étrangers. E lle  gém it d ’abord sous la tyrannie  
de P h aleucus. C e lu i-c i fu t chassé par u n e  colonie envoyée de  
C orin th e, sous le  règne des C ypsélides.

(11) B y s a n c e .  Il nous reste peu de traces des révolutions poli­
tiques de cette v ille . Soum ise d ’abord aux rois de P erse , les 
Ioniens l ’a id èren t à recouvrer sa lib e r té , com m e nous l ’apprend  
H érodote. E lle  fut alors soum ise au régim e o ligarch iq u e, com m e  
toutes les v illes  de l ’Ion ie . X c rx è ss ’cn em para. E lle fu t rem ise en  
lib erté  par les L acéd ém on ien s, qui y étab lirent le  gouvernem ent 
oligarchiqu e , e t y  firent passer u n e  colonie.

(12) C h io  et le s  e x i l é s  d ’A n l i s s e .  C et évén em en t eu t lieu  dans 
la q u atre-v in g t-d ou zièm e o ly m p ia d e , environ trente ans avan t 
A ristotc. Chio é ta it une dém ocra tie , a insi que Rhodes et By­
sance. Ces rép ubliques ava ien t contracté une a llian ce étroite  
avec les A th én ien s , autant pour l ’avantage de leur com m erce, 
que pour la  garantie  de leurs gouvernem ents. Il y eut des trou­
bles politiques à l’époque que nous avons c itée . Le parti o ligar ­
ch iqu e fu t chassé. iMais ces ém igrés se firent soutenir par les La­
céd ém oniens , e t ren trèrent de force dans leur pays. Ils ex ilèren t  
alors six  cen ts c itoyens du parti populaire. Ceux-ci é ta ien t en 
grande partie venus d ’A n tisse. R hodes, B ysance et Chio ayant 
alors un gou vern em en t o lig a rch iq u e , n on -seu lem en t rom pirent 
l ’a llian ce  avec les  A th én ien s , m ais encore leur firent la guerre.

(13) Les r é f u g ié s  d e  S a m o s . C ette île  est s itu ée  près de la 
côte d ’A sie , en tre É phèse e t M ilct. E lle éprouva plus qu’aucun  
pays de la G rèce de sanglantes révolutions. Après avoir défendu  
«a liberté contre les Perses par la supériorité de sa m a r in e , les



deux partis qui d iv isa ien t sourdem ent toutes les cités de la G rèce, 
se d é c h ir è re n t, e t Polyerate en profila pour les opprim er et é ta ­
b lir  la ty ra n n ie . Le despotism e fit fu ir de Sam os le philosophe 
P y th a g o re , e t y attira le  pocle A nacréon . L’oligarchie s’é tab lit 
enfin dans l’île .  Mais P é r ic lè s , après avoir pris la v i l le ,  y é ta b lit  
le  gouvernem ent populaire. E lle  garda ce gouvernem ent ju sq u ’au  
tem ps de L ysan dre, q u i,  d it P lu tarq u e, après avoir détruit le  
foyer de la dém ocratie par la prise d ’A th èn es , parcourut toutes 
les v illes  qui ten a ien t pour e u x , se ren dit surtout à S a m o s , où  
il rétab lit l ’o lig a rch ie , e t chassa tous les partisans du régim e  
pop ulaire . Ceux-ci s ’éta ien t retirés à Z ancle . Pl u t . ,  V i e  d e  P ê -  
r i c l ' e s  c l  d e  L y s .

(14) L e s  A p o l l o n i a l e s . C’éta it une v ille  de Thrace sur le Pont- 
E uxin  , fondée par les M ilésiens. L’histoire ne nous apprend rien  
de ses révolutions p o litiq u es.

(15) A m p h i p o l i s .  C’éta it u n e  v ille  de Thrace bâtie sur les  
bords du S trym on. Les A thén ien s y d o m in a ie n t, e t y ava ien t 
établi u n e  colon ie  de dix m ille  hom m es du tem ps de C im on. A m ­
phipolis é ta it de la p lus grande im portance pour A th è n e s , qu i 
en retirait de gros rev en u s, et surtout des bois de m arin e . 
A u ssi, dans la guerre du P é lo p o n èse , les Lacédém oniens atta­
q u èren t-ils  cette  v ille  avec a c h a r n e m e n t, sach ant que la perte  
de cette  colon ie  serait un coup m ortel pour leurs en n em is, Bra- 
s id a s , leu r  g é n é r a l , la su rp r it, favorisé par les C halcid iens de  
Thrace , dont il s ’agit ic i. Le gou vern em en t é ta it dém ocratique et 
concentré dans les m ain s de la colon ie  ven u e  d ’A th è n e s , le  reste  
des habitants n ’avait aucun e part aux affaires. Les C halcid iens y  
firent passer une co lon ie , sous la con d u ite  de C léotim e, q u i, ap­
puyé par les L a céd ém o n ien s, força l ’a n c ien n e  colonie a th én ien n e  
de qu itter la v ille  L’historien T hucydide com m andait les A thé­
n ie n s ,  lorsque Brasidas s ’em para d ’A p o llo n ie , au m oyen de ses 
In te lligen ces. Ce m alheur fu t a ttrib ué à sa n é g lig e n c e , et d ev in t 
la cause de son e x il. T hucyd. ,  p . 322 et seq

[ \ S )  A  C l a z o m e n e .  C ette  v i l l e ,  patrie d ’A naxagore , é ta it  
situ ée  sur la côte de l ’Ion ie  dans une presqu’île  , à l ’en trée du  
golfe de Sm yrn e. Ce l ie u ,  d it Strabon , s ’app ela it c h i t r e ,  ou 
quartier des B ains. Lors de l ’invasion des P e rse s , un e fou le  
d ’ion ien s se réfugièren t dans un e p etite  î le  s itu ée  tout près de la 
v il le ,  qui s ’agrandit a in si. A lexandre vou lu t joindre l ’île  à la 
terre ferm e, au m oyen d ’u n e  ch au ssée , m ais il échoua dans son 
en trep rise . P ausan ias parle aussi de ce quartier des Bains dont



il s ’ag it ic i. « C ette v ille , d it - i l ,  é ta it rem arquable par ses bains, 
« et on y adorait A gam em non . » V . P a u s., A c a i c a .  V . S ïk a b .,  
l iv . X III.

(17) C e u x  d u  P i r ê c .  Il y ava it à A thènes trois partis qu i se  
d istin gu a ien t par des nom s particu liers. C’éta ien t les p a r a l i e n s ,  
ou gens de la côte ; ils é ta ien t tous m atelots et m arins. Les p é -  
d i c n s ,  ou gens de la p la in e ;  c ’éta ien t les riches propriétaires  
des cam pagnes situées sur les bords du C éphise. Enfin les d i a -  
c r i e n s , ou gens de la m o n ta g n e , qu i é ta ien t presque tous ber­
gers, sur les som m ets du P a rn ès , ou  de l ’H y m ette , où ils re­
cu e illa ien t ce m iel si van té. La d ifférence des occupations leur  
don nait un caractère et des opin ions politiques souvent opposées. 
Les p éd iens favorisa ien t secrètem en t l ’o ligarch ie . Les paraliens 
éta ien t tout dévoués à la dém ocratie. Les gens du Piréc é ta ien t  
plus portés pour les paraliens. Dans le  tem ps des trente ty ra n s, 
les gens du  Pirée se so u lev èren t, e t com battirent pendant un an 
con tre la v ille  : ils y en tre ten a ien t des in te llig en ce s , c l fin irent 
par la surprendre, et rétablir la dém ocratie . V . L t s ia s ,  i n  E r a -  
t o s l h .

(JS) E s l i è e .  C’était u n e  v ille  de l ’Ile d ’E ubée. On observe ici 
le s  m én agem en ts d ’Aristotc pour la v ille  d ’A thènes. Il c ite u n e  
époque v a g u e , q u ’il p lace q u elq ue tem ps après la  guerre des 
Perses : il en  ava it u n e  plus précise . C’était ce lle  de P éric lès, 
c ’est-à-dire trente ans plus tard. P ériclès profita des troubles  
d ’E stiée.

(19) M y l i l e n e .  C ette v i l le ,  capita le de l’ile  de L esb os, fut la 
patrie d ’A lcée, d e S a p h o e t de P ittacus, l ’un des sept sages. A vant 
P ittacus, M ytilène avait été libre ; e lle  tom ba ensu ite  sous le  d e s ­
potism e des tyran s, dont Pittacus la d élivra . Sa vertu lui valut 
d ’être nom m é ch ef suprêm e. Il apaisa les troubles, délivra  sa patrie  
de la guerre, lu i donna des lo is , et abdiqua le  pouvoir souverain , 
pareeq ue, d isa it- il , il n e  voulait pas être le tyran de son p a y s , 
après en avoir été le  sauveur. Le gouvernem ent républicain  se  
m ain tin t depu is P ittacus ju sq u ’à la guerre contre les  A thén ien s.

(20) D a n s  l a  P h o c i d e .  Les Phocéens form aient un e confédé­
ration , dont D elphes é ta it le ch ef-lieu . La n a t io n , ind ép en dam ­
m en t des constitu tions particu lières de chaque v ille  de la ligu e, 
avait une assem b lée g é n é r a le , présidée par un seui m agistrat. 
Mnasée e tE u tio r a te , deven u s e n n e m is , se m iren t à la lé tc , l’un 
du parti populaire , e t l ’autre du parti o ligarch iqu e. Ils entraî­
n è r e n t, p a r leu r s  d iscord es, la guerre sacrée. Les T hébains vo­



tèren t contre les P h océen s, dans l ’assem blée des A m phictyons , 
piq ués de n ’avoir point eu  de satisfaction  d ’un  Phocéen qui avait 
en lev é  u n e  fem m e th éb aine. Les P h o céen s , pour soutenir la  
g u erre , en levèren t 10 000 ta len ts déposés dans le  tem ple de 
D elphes , dont les trésors, décrits par Pausanias et S trab on . pas­
sen t toute croyance. C ette é tin ce lle  am ena la ru in e  de L acédé- 
m o n e , celle  de T hèbes, et prépara la  grandeur de Ph ilipp e, qui 
détru isit la lib erté  de la Grèce- Ces évén em en ts euren t lieu  du  
tem ps d ’A ristote . qui avait alors environ 26 ans.

(21) N a x o s .  Cette î l e ,  la p lu s éten d u e des C yclades, se d is­
tin gua au tem ps de la guerre des Perses , dont e lle  avait secoué  
le  jou g . E lle  envoya des va isseaux qui curen t part à la célèb re  
bata ille  d eS a larn in e . E lle s’éta it constituée en dém ocratie; m ais 
il y eut des révolutions q u ’H érodote se contente d ’ind iquer, en  
disant que les chefs du parti populaire fu ren t obligés de s enfu ir  
à M ilet. Q u a n ta  Lygdam is , q u ’A ristote d it être parvenu à la ty­
rannie , H érodote d it seu lem en t que Naxos avait été conquise  
par Pisistrale pour les 'A théniens ; que L ygdam is v in t au  secours 
de P isistra te , lorsqu’il fu t chassé d ’A th èn e s , et que ce lu i-c i  
ayant recouvré sa p u issa n ce , lu i donna en reconnaissance le  
com m andem ent de Naxos. C elte  île  resta depu is su jette des Athé­
n ie n s , e t n ’eu t pas de gouvernem ent particu lier . H é r o d o t e ,  

l iv . 1 et liv . 5.
(22) yJ  M a r s e i l l e .  C ette v ille  é t a i t ,  com m e on s a it ,  u n e  co­

lon ie  de Phocéens. Les anciens ont décrit so igneusem en t la  pu is­
sance e t le com m erce de M arseille , m ais ils nous ont laissé peu  
de chose sur son gouvernem ent. Strabon nous apprend seu lem en t 
que le  gou vern em en t était aristocratique, e t un des plus sages de  
la terre. L’État é ta it gouverné par un sén at com posé de 000 ci­
toyens. C elte d ign ité  était é lective  e t à v ie . Il fa lla it ,  pour être 
é lig ib lc  , avoir des enfan ts , et être descendu de c itoyens depuis 
trois générations. 11 y a v a it ,  outre le  s é n a t ,  un  haut conseil de 
15 m em b res, qu i ava it la d irection  im m éd iate  des a ffa ires, et 
parm i c e u x - c i , on en é lisa it tr o is , qui é ta ien t les prem iers m a­
gistrats de la république. Il ava it adopté les lois io n ie n n e s ,  
ainsi c ’é ta it le code de T halès qu i é ta it la base de leur lég isla­
tion . L’histoire ne dit rien des révolu tion s dont Aristote parle ic i.  
C ette v ille  fu t l ’a llié e  la plus fidèle des R om ains. Après la prise  
de Rome par les G a u lo is , les M arseillais sachant q u e  le C apitole  
s ’éta it racheté du siège par de l ’a rg en t, levèren t la som m e chez  
e u x , par form e de contribution  volontaire , et 1 envoyèrent pour



payer les G aulois. A thénée d it que la loi défendait chez eu* au* 
fem m es de boire du v in . Lorsqu’ils é ta ien t affligés de la p e ste , 
ils  nourrissaient u n e  victim e hu m aine pendant un an , au* d é ­
pens de la rép u b liq u e , et l ’im m olaient ensu ite  pour détourner  
ce fléau. S t r a b . ,  l iv .  IV .

(23) C e l u i  q u i  i n t r i g u a  p o u r  C h a r è s .  L’histoire ne nous dit 
rien  de précis sur le fa it dont il s’ag it. Charès é ta it général des  
A thén ien s dans la guerre entre Thèbes et Lacédém onc. E gine  
ten a it alors pour S p a r te , e t les généraux des deux partis intri­
gu aien t pour s’en lever  réciproquem ent des a llié s . Il est probable 
que si quelque citoyen d ’E gin c avait essayé de rem ettre la v ille  
à Charès, le gouvernem ent eût ch an gé , pareeque les A théniens  
n ’eussent pas m anqué d ’y établir la dém ocratie. C’est ce  Charès 
qui fu t battu par P h ilipp e à la bataille  de C héronée. A insi A ris- 
tote  in d iq u e  seu lem en t cet évén em en t qu i avait eu  lieu  de son  
tem ps. V . E g i n e ,  liv . IV , ch. 3 , note 12.

(24) T i m o p h a n e s  à  C o r i n t l i e .  Il é ta it frère du célèb re T im o- 
l é o n , le  libérateur de Syracuse. N om m é général des troupes 
étrangères que C orinthe avait prises à sa s o ld e , il gagna ces 
m ercenaires et s’em para de la tyran n ie. Son frère au désespoir, 
em ploya tous les m oyens pour l ’engager à rendre la lib erté  à sa 
patrie. Alors T im oléon se rend chez l u i , avec son beau-frère  
et un  am i. Tous trois ren ou vellen t leurs instan ces. T im ophanes 
p e r sis te , et fin it par des m enaces. T im oléon fa it un s ig n e ,  
détourne la t ê t e , et ses deux am is m assacrent le  tyran. 
C orinthe app laudit à cette a c t io n , m ais T im oléon n e  cessa de se  
reprocher le  sang de son frère. Il se retira des alTaires, et ne  
sortit de sa retraite q u ’après v in g t a n s ,  pour aller renverser la 
tyrannie de D enys à Syracuse. P l u t . ,  V i e  d e  T i m o l .

(25) S a m o a .  Larisse é ta it opprim ée par Polvdore de P h ères, 
qui ava it renversé le  gouvernem ent o ligarch iq u e, et s ’était 
em paré de la tyran n ie . Il y avait dans cette v ille  un e fam ille  
n ob le  et pu issante , orig inaire de Sam os, nom m ée les A leuades. 
C eux-ci conspirèrent contre le  tyran et se firent soutenir par 
A lexan d re , roi de M acédoine, un  des a ïeu x  d ’Alexandre le  
G ran d , qui se m it à la tète des e x i lé s ,  prit Larisse et la garda 
pour lu i. C ependant les A leuades parvinrent à secouer le joug  
des M acédoniens, et s ’em parèrent de l ’autorité. Mais ils se  con­
du isirent avec tant de h a u te u r , qu’ils  révoltèrent les e sp rits , 
et q u ’on prit les  arm es contre eux ; ils  com m irent encore la  
m êm e fa u te ,  en dem andant du secours à P h ilip p e , père



d’A lexan d re , qui v in t à leur secou rs, les réta b lit , m ais les tin t  
dans sa d épend ance. D i o d . S i c . ,  l iv . X V .

(2G) D i r i g é e  p a r  I p h i a d e .  L’histoire ne nous d it rien  de celte  
révolu tion .

(27) L y s a n d r e  q u i  fu i  o u t r a g é .  A gésilas devait le trône à 
L ysan dre, qui l ’avait fa it préférer à  L éotych id e, l ’héritier lég i­
tim e , pareeq ue, d isa it-on , ce prince éta it le  fils d ’A lc ib ia d e , qui 
avait séd uit sa m ère. Mais A gésilas, jaloux des grandes actions et 
de la gloire de L ysan dre, chercha partout à l ’h u m ilier . P end ant 
la g u e r re , il ne lu i donna aucun co m m a n d em en t, e t le  fit seu ­
lem en t com m issaire des v ivres. Lorsqu’on ven a it à lu i pour l ’ob ­
je t  des subsistances : adressez-vous, rép on d ait-il, à L ysan d re, 
m on boucher. P l u t . ,  V i e  de  L y s .

(28) P h a l a r i s  e t  les t y r a n s  d ’I o n ie .  C’est ce P h a la r is , tyran 
d ’A g r ig en le , si fam eu x par son ta u rea u , que les C arthaginois 
en levèren t après la  prise de cette  v i l le ,  et transportèrent chez 
eu x . Les tyrans d ’Ion ie  s’é lev èren t sous la protection de Crésus 
et de C y r u s , qui se ren d iren t m aîtres de ce p a y s , et qui ne v o u ­
la ien t point souffrir d ’États dém ocratiques. Ce fut M ardonius, le  
m êm e qui fu t vaincu et tué à la b ata ille  de P la té e , qu i chassa  
des v illes  d’Ionie tous ces petits ty ra n s , et y rétablit l ’an cien n e  
dém ocratie.

(29) P a n é l i u s  à  t é o n t i u m .  C y p s ê l u s  à  C o r in lh e .  L’histoire  
n e  nous d it rien  des révolutions de L éo n liu m , qui éta it une v ille  
de S ic ile . A rislolo nous donne quelques notions sur Cypsélus de 
C orinlhe.

(30) C o m m e  les  r o i s  des  d l o l o s s e s .  C’éta it un petit É ta t qui 
fa isa it partie de l ’É pirc. Il fu t constam m ent gouverné par des 
m onarques, descendants de Pyrrhus, fils d ’A ch ille , qui régn èren t 
avec autant de g lo ire  qu e de sagesse pend ant 900 ans. Jam ais ce  
p etit État n ’éprouva de révo lu tion . Lorsque le prince arrivait au  
tr ô n e , il é ta it couronné, d ’après certa ines cérém onies relig ieu ses, 
il prêtait serm en t de gouverner su ivan t les lois, et le peup le ju ­
rait à son tour de le défend re s’il é ta it fid èle  à  sa prom esse. 
C inquante ans avant A risto te , cette  m onarchie éprouva une ré­
volution p acifiq u e , qui eut pour cause la m odération des m o­
narques. Aribas qui fut le grand-père d’O lym p ias, m ère  
d ’A lexandre, é ta it resté héritier du trône, étan t encore en fan t. La 
nation , persuadée que la bonne éducation des princes influe sur le  
bonheur de l’É ta t, lu i choisit de sages g o u v er n eu rs , e t l ’envoya  
à A thènes pour y être é lev é . Ce prince profita des sages vues de



sa nation . D e retour dans scs É tats, il com prit q u ’un seul hom m e  
ne pouvait se  charger du bonheur d ’un peuple en tier . Il é tab lit 
u n  s é n a t, des m ag istra ts, un e con stitu tio n , e t bientôt les 
sciences e t les arts fleurirent dans ses É tats. Alors ce petit em pire  
prit un  accroissem ent b ien  supérieur à celu i qui n ’arrive que par­
les  conqu êtes.

(31) B a r d a s  c o n s p i r a .  A m yntas le Jeu n e ou second du n o m ,  
fu t le père de P h ilipp e et l ’a ïeu l d ’A lexandre. Derdas é ta it un  
seign eu r m a c é d o n ie n , prince d ’E lim é c , un des plus con sid é­
rables du pays. Il ren d it les plus grands services à A m yntas par 
sa valeur e t son hab ileté  dans le m étier de la gu erre. Il é la it  
aim é d ’E urydice, fem m e d ’A m vntas, qui ava it form é le  projet de 
m ettre son am ant sur le  trône. Mais le  roi fut averti du  com plot 
par sa f i l le ,  qui lu i révéla en m êm e tem ps les am ours de sa  
m ère. C ette conspiration fu t étouffée , et A m yntas m ourut dans  
un  âge très avan cé . J u s t i n ,  l iv .  V II, ch . 4 ; X k . n o p h . ,  H is t .  G r . f 
l iv . V .

(32) E u n u q u e  tua E v a g o r a s .  C ’est le  célèb re É vagoras, roi 
de S a la m in c , l ’am i de C onon, e t l ’a llié  fidèle des A thén ien s, 
dont Isocrate a fa it un si bel é loge .

(33) S e u lh c s  le T h r a c e .  11 éta it prince d ’un e côte m aritim e de 
la Thrace. Am odocus é ta it roi des O d ry ses , autre nation thrace. 
Ces deux princes se fa isa ien t la guerre, lis  fu rent réconciliés  
par la m édiation de Thrasybulc , qui délivra  A thènes des trente  
tyrans. C’est ce m êm e Seuthès dont X énophon sc p la in t dans sa 
retra ite  des D ix  m il le ,  com m e d ’un prince sans fo i. Voyez X k- 
n o i ’i i . , JJisl.  G r œ c . , liv . IV .

( 3 4 )  G é lo n  l a i s s a  un f i l s .  A ristote nous don ne ici un  fa it h isto­
rique qui n ’est c ité  par aucun h istorien . Tous d isen t que G élon  
ava it trois frères, I liéro n , T hrasybule, et P olyzèle , dont les deux  
prem iers lu i succédèren t. D ’après ce passage d ’A r isto tc , il est 
év id en t que G élon eut un  fils, et que ses deux frères ne régnèrent 
que com m e tuteurs de leur n ev eu . Ce fils d eva it être fort jeu n e  
à la m ort de son p è r e , car celu i-c i ne régna que sept a n s , et ce 
fu t sur la fin de son règne qu’il épousa la sœur du tyran d ’A gri- 
gen te . A insi cet en fan t n ’avait que trois ou quatre a n s . lorsqu’il 
perdit son père. Iliéron  gouverna pendant dix ans. T hrasybule  
pou vait flatter un jeu n e  prince qui n ’avait qu’environ qu inze ans, 
pour régner sous son nom . Voyez D i o d .  S i c . ,  lib . I I , e t le ch . 1~ 

de ce livre.
(35) P è r i a n d r e  de  C o r in lh c .  Il é ta it fils d eC y p sé lu s , prem ier



tyran de C orinthe. Il v é c u t , d it D iogènc L aërcc , vers la 38* o lym ­
p iad e, régna en ty ra n , et fut le prem ier prince grec qui s ’e n v i­
ronna de gardes. Il é ta it aussi m échant qu 'h ab ile . 11 eut un  
com m erce incestueux avec sa m è r e , et tua sa fem m e d ’un coup  
de p ied . Son fils p leurait sa m ère; il le chassa de ses É tats. Il 
avait com pose un code des ty ra n s , d ig n e , à ce qu’il p ara it, du  
P r i n c e  de M achiavel. Cet ouvrage éta it en vers. D iogènc I.aërce 
nous en a la issé  un précepte que voici :

Punissez le coupable et l’intention du crime.

C ependant ce Périandre fu t m is, par qu elq u es auteurs, au rang 
des sept sages. C’est lu i qui les réu n it à C o r in th e , et leur donna  
ce banquet que l ’antiqu ité  a tant van té.

(3G) L e s  fo r t i f i ca t io n s  de  S a m o s .  C elte î l e ,  de v in g t lieu es de  
tour, é ta it la plus pu issante de la fédération ion ien n e. Le gouver­
n em en t y était d ém ocratiq u e, lorsque Polycrate s’em para de la 
tyrann ie.

(37) C o m m e  on  l ’a  v u  d  C a r t i l a g e .  C elte  v ille  fu t d’abord 
gouvernée par des rois qui succédèren t à D idon . On ne sait pas à 
q u elle  époque arriva la révolution qui am ena le gouvernem ent 
aristocratique de cette  v ille .

(38) D u  t e m p s  de  C h a r i l a ü s .  Aristotc parle ici de la révo­
lu tion  qui arriva à L acédém one par l ’effet des lois de Lycurgue. 
Le gouvernem ent é ta it un e m onarchie absolue. L ycurgue éta it 
tuteur de Chariiaüs ; Aristotc le  dit p o sitiv em en t, liv . I I , ch. 8 . 
Les lois nou velles  in trod uisiren t à Sparte l ’aristocratie à la place  
de la m onarchie absolue. Il paraît qu’un e considération person­
n e lle  engagea Lycurgue à conserver la royauté dans sa n ou velle  
con stitu tio n , plutôt que des vues p olitiqu es; il ne voulut pas 
détrôner son p u p ille . La véritab le  cause de sa retra ite , après 
avoir  donné ses lo is , fu t q u ’il ne se soucia it pas de v ivre auprès 
d ’un m o n a rq u e , dont il d e v a it , com m e tu teur, soutenir les in ­
térêts, et q u ’il avait d épou illé .

(39) P a n e l i u s  à  L c o n l i u m .  Les S ic ilien s ava ien t adopté les 
hases de la législation  de C h aron d as, qui éta it dans le  systèm e  
de l ’oligarch ie . P resque toutes les v ille s  de ce p a y s , a insi que la 
partie de l ’I ta lie  qu’on app ela it la G ran d c-G rèce, eu ren t des  
tyrans.

(40) C a u s e s  des  r é v o lu t io n s  q u i  p r o d u i s e n t  l ’o l i g a r c h ie .  Il 
ne d o n n e , en e ffe t, d ’autre cause de révolution dans l ’oligar­
ch ie , que l ’avarice des m agistrats qui tend en t sans cesse à s ’en­



richir. A ristole en donne un très grand nom bre de causes diffé­
r en te s , com m e on l ’a vu au  chapitre VI de ce livre .

LIVRE SIXIÈME.

(1) Ce renvoi est n u l.
(2) L a  lo i  a t t r ib u é e  à  O x i l u s .  Il fu t le  lég islateur de la v ille  

d ’EIis dans le P é lop on èse , si fam eu se par ses jeu x  , dont l’ex is­
tence rem ontait ju sq u ’aux tem ps voisins du siège de Troyc. 
O x ilu s , d it Strabon , s’em para d ’un pays e n n e m i, en fit la d istr i­
bution aux hab itan ts, et régla cette répartition avec beaucoup  
de sagesse. C’est cette  répartition , dont nous n ’avons pas les 
d éta ils, q u ’A ristote in d ique ici.

(3; L o i  des  A p h y t é c n s .  C ’éta it un petit peuple d ’origine grec­
q u e ,  établi en T h ra ce , à l ’en trée du golfe T oronaïque. Il éta it 
in d ép en d a n t, e t constitu é en rép u b liq u e , dont la form e éta it 
oligarch iq u e. I! n ’a v a it, d it A r isto le , com pris dans le  cens 
q u ’une partie des fonds du pays. Tous les anciens lég isla teurs  
apportaient un e extrêm e attention  à recenser le  territoire.

(4) L a  r é v o l u t i o n  a r r i v é e  à  C y r è n e .  A r isto le , d it le  sco- 
liaste d ’A ristop h an cs, ava it fa it un traité politiqu e du  gouver­
n em en t de C yrèn e. Cet ouvrage est perdu. C y rèn e, co lon ie  de 
Théra , u n e  des Sp orad es, avait été fondée par les G recs , à l ’en ­
trée de la L ib y e , à onze m illes de la m er, six cen t trente-u n  ans 
a van t notre ère. E lle eu t d ’abord un e su ite  de hu it rois qui ré­
gnèren t deux cen ts ans. E lle fu t ensu ite  libre , et b ientôt soum ise  
à des tyrans qui se ren versèrent successivem ent. E n fin , vers 
l ’an 380 avant notre è r e ,  e lle  se constitua en république dém o­
cratique. Les hab itants, d it J o sèp h e , é ta ien t d iv isés en quatre  
c la sses, les c ito y e n s , les labou reurs, les é tra n g ers , et les ju ifs ,  
qu i form aient un É tal séparé dans l’État. Les c itoyens d’an cien n e  
orig ine y ava ien t seu ls droit aux honneurs. Les autres classes se 
so u lev ère n t, m assacrèrent cinq cen ts c itoyens des plus r ich es, et 
m iren t les autres en fu ite Tout le peup le  fu t en su ite  classé dans 
un certain  nom bre de tr ib u s, et on é tab lit un gouvernem ent 
très ressem blant à celu i d ’A thènes.

Mais le  systèm e d ém ocratiq u e, jo in t à l ’ardeur du clim at a fr i­
c a in , produisit à C yrène des scènes terrib les. Le gouvernem ent 
fu t sans cesse ag ité ; e n fin , fatigués de l ’anarchie, ils prièrent 
Platon de leur don ner des lo is . Mais Platon leur répondit qu ’ils 
éta ien t trop riches pour être en état de supporter de bonnes lois. 
R éunis à l’Égypte par P to lém éc, fils de I.agu s, ils furent con­



ten u s, et vécu rent en paix pendant un s ièc le . Mais A p ion , leur  
dernier p r in ce , étant m o r t, légua la C yrénaïque aux R om ains. 
C eux-ci rem irent C yrène en lib erté . B ientôt l ’anarchie et les 
troubles recom m encèrent. Lucullus fu t en voyé dans leur pays , 
et leur donna enfin un gouvernem ent stab le  et des lois. Cette 
v ille  fu t la patrie d ’A ristippe et d eC arnéades. Plu t ., i n  T.ucull.; 
M è m .  d e  l’A c a d .  des  I n s c . , t. III .

LIVRE SEPTIÈME.

(1) D a n s  n o s  o u v r a g e s  c h o lé r iq u e s .  s^wrc/stV.ot j.oyoi, c ’est-à - 
dire traités extérieu rs ou  pu b lics. Il avoue lu i-m em e q u ’il 
avait deux sortes de d o c tr in e , l’u n e  qu’il avait p u b lié e , et 
l ’autre q u ’il réservait pour les seu ls in it ié s , et q u ’i l  ne don nait 
que de v ive  voix. A lexandre lu i reproche dans sa lettre  q u ’A ulu- 
G ellc  nous a co n ser v é e , d ’avoir répandu sa doctrine , e t qu’ainsi 
scs d iscip les n ’ava ien t plus d ’avantage sur le  com m un des 
hom m es. S a ch ez , lu i répond A risto tc , que ma doctrine est pu­
b liée  sans l ’être : m es seu ls d iscip les qui m ’ont en tend u  en ont 
la  c le f. Il app ela it cette  doctrine secrète àxpoor.?i/.oi Xàyoi, doc­
trine de v ive  voix. V . A u l .  G e l l . ,  liv . X X , ch. 5.

(2) D i v i s e r  le s  b ie n s  en t r o i s  c l a s s e s . . . .  Les b iens de l ’am e  
éta ien t la force , la  ju stice  , la prudence et la tem pérance. Ceux 
d u  corps é ta ie n t, la s a n té , la force et la beauté. Les b ien s ex­
térieurs é ta ien t la  r ic h e ss e , la n a is sa n c e , les honneurs. Les 
écoles p la ton ic ien n e  et pér ip atéticien n e  s’accordaient à peu près 
sur cette  d é fin ition . M o r a l . ,  liv . 1, ch . 8 .  P l a t  , L e g . ,  liv  II.

(3) L e s  p r o f e s s i o n s  m é c a n iq u e s  s o n t  i g n o b l e s ,  e t s ’o p p o ­
s en t  à  la  p r a t i q u e  de  la  v e r t u .  Les arls sord id es, dit X énophon , 
sont in fâm es et ind ignes d ’un citoyen . Ils déform ent le corps , 
forcent de se tenir à l ’om bre ou près du  feu , et ne la issent poin t 
de tem ps pour la rép ublique. O É c o n o m . ,  p. 827 . E d .  F 'cclu  11 y 
a ,  d it C icéron , des professions h o n n ê te s , e t d ’autres qui sont 
v ile s . Un m étier m olestant est so rd id e , com m e celu i d ’usurier et 
de com m is aux douanes; Le bas com m erce est m éprisable, parcc- 
qu’il accoutum e a m entir. Tout m étier  dont on paye la m a in -  
d ’œuvre et non le ta le n t , est in d ign e  d ’un hom m e libre et h on ­
n ête . Off . ,  liv . I, ch. 41 . Se  l iv r e r , d it A risto tc , aux nobles oc­
cupations qui ren dent l’hom m e v e r tu e u x , et gagner son pain  
par un travail m a n u e l, sont deux choses incom patib les. Tout 
hom m e qui fa it  un  pareil m étier pour le com pte d ’un seul est



esclave : s’il l ’exerce pour le  p u b lic , il est entaché d ’escla­
vage. Liv. I II , ch. 3 . Le com m erce de b o u tiq u e , d it P la to n ,  
est v il , parccque ces sortes de gens ne savent que m entir et 
trom per. On ne les souffrira dans la c ité  , que com m e des m aux  
nécessaires. D e  L c g . ,  liv . II. Enlin , A ristote va ju squ’à d ire  
q u ’il ne veu t point s’étendre sur les d ifférentes branches d ’indus­
trie et des a r ts , pareequ’il serait obligé d’entrer dans des 
développem ents dont les détails seraient av ilissants. V. liv . 1 , 
ch . 7 . T elle  é ta it la m anière de penser des anciens , et surtout 
des G recs, sur les arts e t le  com m erce.

(4) J ’e x c l u r a i s  les la b o u r e u r s  d e  l’e x e r c i c e  des  d r o i l s  p o l i ­
t iq u es .  Ce fut le principe constant de presque tous les anciens  
lég isla teu rs. I.cs hilotes à L acédém one, les périœ ces en C rète, les  
pénestes en T hessalie, é ta ien t de vrais esclaves qui cu ltiva ien t la 
terre pour le com pte des c itoyens. P laton , dans sa R épublique , 
d istin gu e soigneusem en t la classe des laboureurs de celle  des 
guerriers. Il d it m êm e que le c iel n ’a form é l ’am e des laboureurs  
qu ’avec du fer et de l ’a irain  , tandis q u ’il n ’em ploie qu e l’or 
pur dans la com position de ce lle  des guerriers.

Les Rom ains fu rent le  prem ier peuple libre qui honora l’agri­
cu ltu re , et la regarda com m e la prem ière des professions. Lors­
q u ’ils com battiren t contre les T arentins et les Sam nites , ces  
peuples d ’orig ine grecque , et qui en ava ien t adopté les in stitu ­
tio n s , rép u gn a ien t surtout à reconnaître la suprém atie d ’une  
nation qu’ils regardaient com m e dégradée par l’exercice  des 
travaux m écan iqu es et du labourage. Il ne fa llu t pas m oins que  
la grandeur rom aine pour ennob lir  l ’a g r icu ltu re , et détruire  
enfin  un préjugé si fortem en t étab li. Q uant au com m erce de  
d é ta il, les R om ains en firent assez peu de cas, et ils adoptèrent 
à cet égard les idées des G recs. Ils lu i accordèrent peu d ’encou­
ra g em en t, et il ne fu t jam ais chez eux en hon neur.

(ty Q u i  se  t e r m i n e  a u x  go l fes  S c y l l é l i q u e  c l L a m é  l i g u e ,  
d i s t a n t s , c lc .  Ge sont les go lfes  que les Latins ap p ela ien t S c y -  
l a c iu s  el T c r i n œ u s  s i n u s ,  d istants de hu it à n eu f lie u e s , a u ­
jou rd ’hui golfe de Sq uillace et de S a in te -E u p h ém ic , dans le 
royaum e de N aples. Aristote ind ique ici la véritab le  position des 
O E notricns, q u ’il place au -d essu s du golfe de S a in te -E u p h ém ic , 
sur la côte occidentale  de l’Ita lie . Son récit est conform e à celu i 
de D enys d ’H al., A n l .  l i o m . ,  liv . I.

(0) L e s  O p i q u c s .  D enys d’H al. d it que lesO p iq u es hab ita ient 
le  pays qui de son tem ps s’appelait L atiu m , et é ta it sur les



côtes de la m er T yrrh én icn n e. C ette position s ’accorde avec ce lle  
q u ’Aristote don ne à leu r  pays. A n l .  R o m . ,  l iv . I .

(7) S ' a p p e l l e n t  a u j o u r d ’h u i  A u s o n i e n s .  T ite-L ive  assign e les  
lim ites  des À uson iens. Ils o c c u p a ie n t, d i t - i l , les v ille s  de C alés, 
d ’A u so n e , de M inturne et de V escia. Les R om ains les soupçon­
nan t d ’avoir pris contre eux le parti des S a m n ite s , sans autre  
e x a m e n . ils s ’em parèrent au  m êm e m om ent de toutes leurs  
villes  par surprise , e t égorgèrent toute la n a t io n , q u i , d it T ite-  
L ive , fu t d é tr u ite , quoique la trahison ne fû t pas trop prouvée. 
Cet évén em en t eu t lieu  l’an de R om e 440. T i t e - L i v e , liv . V I I I , 
ch. 10; liv . IX , ch . 25.

(8) C h e z  les  C l ia o n ie n s .  C ’éta it un p etit peup le situ é sur les 
côtes de la m er Io n ie n n e , en E p ire , au m idi de D yrrachium . La 
C haonic est à peu de d istan ce du prom ontoire I a p y g ic n , qui 
é la it  à l ’extrém ité  de la C alabre. V irg ile  d it aussi que les Chao- 
n ien s et les R om ains ava ien t u n e  m êm e or ig in e . V . E n . ,  l iv . I II , 
V. 203 , 334 et 335.

(9) L a  d i v i s i o n  d u  p e u p l e  en  c la ss e s  e s t  d ’i n s t i t u t i o n  é g y p ­
t i e n n e .  Le peuple d ’É gypte é ta it d iv isé  en sept classes : 1°. les  
p rêtres; 2°. les so ldats; 3 ° . les labou reurs; 4°. les m archand s; 
5°. les ou vr iers; G0, les b erg ers; 7 \  les bateliers et m atelots. 
Les enfan ts é ta ien t tenus de su ivre la profession de leu r  père. 
On peut consulter sur les  lois ég y p tie n n es , H é r o d o t e , U i o d o r e  

d e  S i c i l e  , P o r p h y r e  , C l é m e n t  d ’ A l e x . ,  S t r o m . ,  l iv . V I.
( 1 0 ) S é s o s l r i s  r é g n a  a v a n t  M i n o s .  Sésoslris régna 1626 ans 

av a n t notre è r e , Minos 1432 ans. A insi Sésostris é la it de 194 ans 
plus ancien  que M inos, qui régna 113 ans avant la guerre de 
T rove. V . T a b l e s  de  L c n g l c l  d u  F r e s n o y , t. III .

(11) S u i v a n t  le m o d e  d ’I I i p p o d a m u s .  C’est cet H ippoda- 
m u s, dont A ristolc a d iscuté  le plan de constitu tion  , liv . II , 
ch . G. Il é ta it en m êm e tem ps écrivain  politiqu e e t archi­
tecte . C’était lui qui ava it d ir igé les travaux pour la recon­
struction du P iréc. V itruve le  c ite  avec é loge . A vant l u i , l ’in té ­
rieur des v illes  é ta it un labyrin the in e x tr ic a b le , les m aisons 
é ta ien t placées çà e t l à , éans ordre ni a lig n em en t. E lles for­
m aien t autant de petites  lies sép arées par des ruelles étroites ; 
l ’en trée  en éta it cachée so ig n e u sem en t, le rez-de-chaussée n ’o f­
frait qu e d ’épaisses m urailles sans presque d ’o u v er tu res , et 
les étages supérieurs avan çaien t en sa illie . Le but de ces con­
structions éta it de présenter un m oyen de d éfen se  de p lu s , dans  
le  cas où les rem parts de la v ille  aura ient é té  forcés par l'en ­



n em i. Alors chaque m aison devenait une c itad elle  e t les hab i­
tants pou vaien t faire une longu e d éfen se  contre un en n em i en ­
gagé dans des rues sans ordre et presque sans issu e. C’est ce qu i 
arriva à A rgos, lorsque Pyrrhus l’eut prise d ’assaut. Son arm ée  
en gagée dans la v ille  fu t écrasée par les tu iles  et les pierres que  
les fem m es et les enfants firent p leuvoir  des toits , et lu i-m êm e y 
fu t tu é. Lorsque le  consul F lam in iu s assiégea L acédém one , il 
eu t plus de p ein e , d it T ite -L iv e , à forcer l ’in térieur de la v ille , 
qu e les fortifications m êm es.

LIVRE HUITIÈME.

(1) Les éd itions de la Politiqu e d ’A ristote ren ferm en t ce cha­
pitre et les trois su ivants dans le  sep tièm e liv re . Je  m e suis  
écarté de la disposition ordinaire de l ’ouvrage. J ’en dois rendre  
com pte.

1°. Ces trois chapitres n ’ap p artien n en t en aucun e m anière au  
livre sep tièm e. Aristote l’a em ployé à organiser sa c ité  sous le  
rapport de sa p o s itio n , de son com m erce , de ses fortifications , 
de ses édifices et de sa p o lice . La m atière qu’il traite ici n ’a au­
cun rapport avec ce qui p r é cèd e , tandis qu’e lle  est in tim em en t 
lié e  avec le  h u itièm e  liv r e , en tièrem en t consacré à l’éducation .

2°. C elte  disposition ava it en traîné ju sq u ’ici un e te lle  confu­
sion , que R c g iu s , H e in siu s , Lam bin , on t à p e in e  entrevu  le  
sens de ce prem ier ch a p itre , ils l ’ont traduit d ’un e m anière  
presque in in te llig ib le  , en fa isant tous leurs efforts pour le lier  
avec ce qui précède. R egius a regardé ce ch ap itre , com m e com ­
posé de qu estion s iso lées , et tenan t vaguem ent au sujet. « Les 
« com m an d an tset obéissants d o ivent-ils  toujours ctre lesm êm cs:1 
« La fin de la république est la paix e t le  repos, et non la guerre  
« et la  dom ination . » T el est le titre q u ’il lui d on ne. H einsius a 
adopté ce t itre , d ’après les anciens éd iteu rs; il s ’en est su iv i que  
ce chapitre est dans leurs traductions sans lia is o n , sans s u it e , et 
rée llem en t dép lacé.

Enfin F a b r ic iu s , qui avait sous les yeu x  toutes les éd itions  
d ’Aristole , et surtout celles de V ic lor in u s, de P e r io n iu s , et de 
Sylburge , ava it é té  te llem en t frappé de l ’espèce d ’incohérence  
de ce chapitre, q u ’il a pensé q u ’il é ta it transposé , et q u ’il devait 
ctre p lacé au com m encem ent du livre  tro is ièm e , où Aristote  
traite d iverses questions de m orale e t de m étap hysique. V . F a -  
b r ic .  b ib liu l. g rœ c ., 1 .11.



(2) Scylax est un  ancien  géographe c ité  par H érod ote , qui 
parle du  voyage de Scylax , M clp o m 'en e . Strabon le  cite a u s s i , 
l iv .  X IV . Scy lax  était de C arian d re , p etite v ille  de C arie. 
Nous avons encore de lu i des fragm ents de son v o y a g e , q u ’il 
a in titu lé  P é r ip le .  C’é ta it  une description abrégée de la 
terre. Il y parle des T yrrh én ien s, dont le  territo ire , d i t - i l ,  
s’étend ju sq u ’à R om e. Il connaissait cette v ille  seu lem en t;  
m ais les Rom ains ava ien t alors si peu d ’in f lu e n c e , qu ’il les  
com prend sous le  nom  de Latins. V . G e o g . M in .  S c y la x  P c -  
r ip l .  La citation d ’Aristotc ne se trouve pas dans ce qui nous 
reste de ce P érip le .

(•3) L e s  é v é n e m e n ts  a c tu e ls .  Après la  b ata ille  de M a n tin ée , 
e t en su ite  après les victoires de P h ilippe et d ’A lex a n d re , les  
L acédém oniens avaient perdu l ’em p ire , c ’e st-à -d ire  la p rinci­
pale in fluence dans les affaires de la G rèce. L’em pire passa 
d ’abord aux T h éb a in s , ensu ite  aux M acédoniens. Mais ils 
n ’ava ien t été  d épou illés n i de leur terr ito ir e , n i de leur ind é­
pend ance.

(4) Tibron. L’histoire ne nous d it rien de cet historien , qui 
n ’est connu que par c e lte  c ita tion .

(5) L e s  v e r tu s  d u  r e p o s .  Les anciens a d m etta ien t, com m e  
on le sa it, quatre vertus principales , d ’où décou la ient toutes les  
autres, et dans l ’ordre qui su it : l ° .  la fo rce; 2°. la ju stice ; -3°. la 
prudence ; 4°. la tem p érance. C ette d iv ision  appartenait à l ’école  
pythagoricien ne, com m e on peut le voir dans les fragm ents d ’Ar- 
chytas de T arente. V. S ï ’o b é e , d e  V i r l u t c .  s e r in .,  1 .

(6) II sem ble q u e, perp étu ellem en t en contradiction avec Pla­
ton , Aristote n ’a pas m êm e voulu  être d ’accord avec lu i sur un  
fa it naturel. « Le tem ps de la v igueur et de la force g é n é r a t iv e , 
« d it Platon , est l ’âge de v in g t ans pour les f il le s , et de trente  
« ans pour les garçons. Les fem m es don neron t des en fan ts à 
« l ’E tat depu is v ingt ans ju sq u ’à q u aran te , et les hom m es de- 
« puis trente ju sq u ’à c in q u an te-c in q . C’est le  tem ps de la  vie où 
« les corps et l’esprit sont dans leur plus grande v igu eu r. Pla t . ,  
I l é p . ,  liv . V . A risto te , pour ne pas penser avec P la to n , paraît 
n ’avoir pas voulu prendre pour le m ariage le  m om ent de la n a ­
tu re , et préférer u n e  époque q u elcon q u e qu’il a cherchée dans 
la p o litiqu e.

(T) G alien  déclare qu e, depu is H ippocrate ju sq u ’à lu i ,  aucun  
m édecin  n ’a pu approuver n i le tem p éram en t, n i la  constitu ­
t io n , n i le régim e des a th lètes. Il prouve qu’en bonne politiqu e



on doit proscrire un e profession qui dérange la constiUUion  
physique du corp s, qui ru ine la force rée lle  pour donner une  
force fa c tic e , et qui rend les hom m es incapables de soutenir les  
travaux de l ’ag r icu ltu re , de la guerre et du gouvernem ent. 
G ai.f.n ., a d  T r a s y b u l . ,  ch . 3 6 ,  37, iG. Ils s o n t, d it P la to n , 
grands dorm eurs. I lé p . ,  liv. I II . Ils se  chargent d ’une énorm e  
q u an tité  de n o u rritu re , d it G a lie n , au point qu ’ils dévoren t 
ju sq u ’à v in g t m in es de v ia n d e , autant de pain (30 livres) et 
trois congés de vin (15 pin tes par jou r. Leur but est d’acquérir  
u n  énorm e em bonpoint et u n e  force p ro d ig ieu se , au m oyen  
d ’une nourriture su b stan tie lle . Mais bientôt ils  sont énervés par 
leurs efforts m êm es pour se rendre robustes. De là ,  il a r r iv e , 
dit A r isto lc , q u ’ils d e v ien n en t b ien tô t d ifform es, pareeque la 
nature n ’a pas assez de m oyens ni de forces pour sou ten ir  long­
tem ps un pareil régim e. V . A r is t o t e , d e  G e n e r .  A n i m . ,  l iv . IV , 
ch . 3.

A ristote attaque ici ou vertem en t un préjugé in vétéré de son 
te m p s , e t d ’autant plus cher aux G recs , que l ’art des ath lètes  
éta it pour eux la partie la plus in téressante de leurs spectacles, 
de leurs fê tes  e t de leurs plaisirs.

(S) C ’est d  la  lo i à  d é te r m in e r  q u e ls  s o n t les n o u ve a u -n és  
q u i d o iv e n t  c ir e  e x p o sé s  ou  n o u r r is .  C’éta it un e coutum e  
atroce é tab lie  par la l o i , chez les G recs , et m êm e chez les  Ro- 
m a in s , d ’exposer les en fan ts lorsque l ’Etat ou u n e  fam ille  
é ta ien t trop surchargés de population . Les philosophes les plus 
sages paraissent l ’approuver. Platon l ’a prescrit com m e une m e­
sure sage dans sa R épublique. Les m agistrats, d i t - i l ,  régleront 
le  nom bre des m a r ia g es , de sorte que celu i des c itoyens soit tou­
jours à peu près le  m ê m e , en rem plaçant ceu x  que la g u erre , 
les  m a la d ie s , les accidents im prévus peuvent en lever. C ette m e­
sure em pêchera la c ité  d ’être ou trop p etite  ou trop g r a n d e .. . .  
Les en fan ts des hom m es p ervers , ceux qui naîtront d ifform es, 
les  fruits illé g it im e s , les enfants des père et m ère trop jeu n es  
ou trop â g é s , seront exposés. On ne doit poin t en surcharger la 
république, I lé p . ,  liv . V.

Minos avait établi la m êm e lo i en Crète ; il avait de plus fa it 
des lois sur le  d ivorce , et encouragé l ’am our m asculin  , afin de  
restreindre les  effets d ’une trop nom breuse population . V. P o ­
l i t . ,  liv . I l ,  ch. 8.

Chez les  R om ain s, la loi perm ettait éga lem en t au père de se  
défa ire  de scs enfants n ou veau -n és. Lorsque l ’en fan t ven a it de



n a îtr e , on le  posait à te rre , et le  père l ’exam in ait avec so in . 
S ’il le  trouvait co n tre fa it , si c ’était u n e  f i l le ,  et qu’il ne se sou­
c iâ t pas d ’avoir un en fan t de ce  s e x e , enfin si le  nou veau -né ne  
lu i plaisait pas , pour q u elq u e m otif que ce fû t ,  il se relira it sans  
toucher à l ’en fan t. Alors c ’éta it un rejeton proscrit, dont il fa lla it  
se d éfa ire . Q uelquefois la m ère fa isa it en lever  secrètem en t l ’en ­
fa n t ,  et le  don nait à nourrir au loin à q u elq ue e sc la v e , m ais il 
restait alors ou esclave ou étranger, et ne com ptait plus pour 
rien  dans la  fa m ille . Si le  père acceptait l ’e n fa n t, il le leva it de 
terre , et le  rem etta it à la m ère ou à !a nourrice : il fa isa it alors 
partie de la fa m ille . C’est de cet usage q u ’est venue l ’expression  
lo l le r e  p u e r u m ,  porter, é lever un en fan t. T e r e n t . ,  in  H e a u lo n -  
l im . ,  act. IV, sccn . 1.

Les T hébains cep en d an t proscrivirent c e lle  b arbarie , qui 
était ordonnée ou tolérée, par les lois de presque tous leurs voi­
sin s . Un père ne pouvait exposer son e n fa n t , et il y a v a it p e in e  
de m ort contre ce d é lit . Mais si les  parents é ta ien t pauvres, ils 
p ou vaien t rem ettre l ’en fan t au m agistrat. C elui ci le donnait à 
qu elq ue citoyen , qui ju ra it de le  nourrir et de l ’é levcr , et pour 
prix de ce ser v ice , gardait l’en fa n t, qui restait son esclave Mais 
ces m êm es T h éb a in s , à l ’exem ple des C rélo is. ava ien t encou­
ragé et m êm e presque honoré l ’am our m ascu lin , afin d ’em pêcher  
l ’excès de la population . Æ i.ian. F a r .  f l i s l . ,  l iv . II, ch. 7.

Q uel pouvait être le  p r incip e d ’après lequel tant de lég is la ­
teurs et de sages philosophes av a ien t autorisé ces barbares c o u ­
tu m es?  M ontesquieu en donne les m otifs :« A vec un p etit lerri-  
« toirc , d i t - i l ,  et une grande fé lic ité ,  il é ta it fac ile  que le  
« nom bre des c itoyens au gm en tâ t et d ev în t à charge. Aussi les 
« C rées firent-ils sans cesse des co lon ies. Ils se  ven d iren t pour la 
« g u erre , com m e les Su isses fon t aujourd’hui : rien  ne fu t 
« n ég ligé  de ce qui pouvait em pêcher la trop grande m o ll ip li-  
« cation des e n fa n ts . . . .  Il ne d eva it y avoir qu ’un certain  
« nom bre d ’hom m es libres pour que les esclaves fussent en 
« état de leur fournir la su bsistance. Sans c e la ,  les hom m es 
« libres qui jou issa ien t des avantages de la société sc seraient 
« m u ltip liés  sans n om b re, et les laboureurs auraient été écra- 
« sés. Les politiques grecs s’attachèrent donc à régler le nom bre 
« des c itoyens. Platon le  fixe à 5 OiO. Il veut q u ’on arrête ou 
« qu ’on encourage la population selon  le besoin . Il veut q u ’on  
« règle  le  nom bre des m a r ia g es , de m anière que le  peup le se



<• répare sans que la république so it surchargée. » E s p r .  des  
L o is  , liv . X X III , ch . 1G.

(9) Q u i m e s u r e n t l’â g e  p a r  s e p té n a ir e s .  Le nom bre s e p t  
jou a it un grand rôle dans la doctrine des nom b res, pareequ’il 
était celu i des p lan ètes. C’éta it le nom bre é p i te r n a ir e  de Platon  
et de T im ée de Locres. Le nom bre sept é ta it celu i des jours de la 
sem aine , com m e sept ans form aient une sem aine de la v ie . Le 
nom bre é levé  à son carré, ou, su ivan t Platon et T im ée, à son har­
m on ie, don ne q u aran te-n eu f qui est la grande sem ain e de la v ie .

(10) T h é o d o r e , a c te u r  tr a g iq u e .  Il v iv a it du  tem ps de D é-  
m o slh èn e , qui en parle dans son discours d e  fa ls a  L e g a tio n c .  
Il le  regarde com m e un acteur qu i jou issa it de la plus grande  
c é léb r ité , et se m oque d ’E sc h in e , qu i ayant été  aussi com édien  , 
n ’ava it jam ais jou é que les troisièm es rôles après Théodore. D e  
fa ls a  L e g a tio n e .

{ i l )  L a  v é r i ta b le  é d u c a tio n  s e r a  p a r ta g é e  e n  d e u x  ép o q u e s . 
La prem ière éducation  ju sq u ’à cinq a n s , doit ê tr e ,  su ivant  
A risto te , purem ent n ég a tiv e , com m e le  pense aussi R ousseau. 
D e cinq à sept a n s , e lle  ne doit occuper que les y eu x . A sept 
ans com m ence la vra ie  éd u ca tio n , c ’est-à d ir e ,  l ’instruction po­
s it iv e , qui ren fe rm a it, chez les a n c ie n s , la gram m aire , la gym ­
n a stiq u e , la m usique et la pe in tu re. A l’âge de p u b erté , les  
jeu n es  gens é tu d ia ien t les b c lle s - le ttr c s , les m athém atiques et 
les exercices m ilita ires. L’étud e de la ph ilosophie é ta it renvoyée  
à un âge  plus m ûr. Ils ne s’y liv ra ien t guère q u ’à l’âge de  
vin g t-d eu x  à v in g t-c in q  ans. V . P l a t . ,  l l é p . ,  liv . V II, d e  L e g . ,  
l iv . V I.

( 1 2 ) L,a p e in tu r e  ; ce lle  d e r n iè r e  é lu d e  e s t  m o in s  g é n é ra le .  
La p ein ture fut longtem ps regardée chez les Grecs com m e un 
art servile : e lle  n ’en tra it pas dans l ’éducation  des en fan ts. 
E n fin , la v ille  d e  S icy o n e , q u i é ta it fam euse par son école de  
p e in tu r e , s’éleva  la prem ière au-dessus du préjugé. E upom pe, 
ch ef de l’école  de celte  v i l l e , qui fu t le  m aître de P am p h ile ,d on t  
A pelles fu t le d is c ip le , lit si b ien concevoir à ses concitoyens les 
avantages de la p e in tu r e , que les m agistrats ordonnèrent que  
l ’étude du dessin  entrera it dans l ’éducation  des e n fa n ts , et que  
ce prem ier des arts libéraux ne serait plus exercé par des escla ­
ves. B ientôt les autres v ille s  de la G rèce su iv iren t cet exem ple. 
C ette étude est m oins g é n éra le , d it Aristote. Il y en a deux  
raisons. D ’abord , il n ’y ava it en  Grèce qu e les v illes  de S icyon e ,



d ’A th èn es , et celle  de M ilet en Ion ie  qui eu ssen t des écoles de 
p e in tu re; celles  de Corinthc fu rent établies p lus tard. A in s i ,  
dans les autres v ille s  de la G rèce , l ’étude du dessin  n ’entrait 
point dans l ’éducation . En second l i e u , l ’innovation  introduite  
par Eupom pe éta it encore r éce n te , car ce peintre florissa it, d it 
P lin e , vers la 95? o lym p iad e, c ’est-à-d ire  environ v in g t ans 
avant la naissance d ’A ristote. Voyez P l i n e , liv . X X X V , ch. 3 0 .

(1 3 )  L e s  a n c ie n s  f a is a ie n t  e n tr e r  la  m u s iq u e  d a n s  l'é d u c a ­
t io n .  Cet a r t ,  chez les a n c ien s , n ’était pas ce qu ’il est d even u  
d epu is. Il n ’est plus chez nous que l ’art de com biner des sons. 
Chez les Grecs il renferm ait la lec tu re , la  p ron on cia tion , la 
déclam ation  : Platon va plus lo in . Il la r eg a rd a it, n on -seu lem en t  
com m e un m oyen d ’exciter ou de calm er nos p assions, m ais 
encore il prétendait q u ’e lle  form ait les m œ urs, et qu’e lle  inspirait 
la m od estie  et la douceur. S u ivan t son systèm e qu’il a développé  
dans le T im é e , les nom bres et le rhythm e éta ien t au  moral et 
au physique la cause prem ière de l ’harm onie de l ’univers. Voyez 
P l a t . ,  P r o la g .  seu  S o p h .

(14) L a  p œ d o lr ib iq u e .  G alien  nous apprend la différence q u ’il 
y ava it entre la gym nastique et la pœ dotrib ique. Le g y m n a ste , 
d it - i l ,  jo in t à la science des exercices une connaissance exacte  
de toutes leurs propriétés, sous le rapport de la vigueur et de la 
san té. Le pœdotribe se borne aux exercices m écan iq u es pour 
instruire les a th lè tes , e t à ceux qui y  ont rapport. La n a t a ­
t io n , la cou rse , la danse é ta ie n t du ressort de la pœ dotribique. 
Il com pare le gym n aste  au  g é n é r a l, et le  pœ dotribe au soldat. 
G a l e n . ,  de tu e n d ù  P a l e t . , lib . I I , ch. 1 1.

(15) C e g e n r e  d ' in s tr u c t io n  n ’e s t bon  qu ’à  d é fo rm er  le c o rp s ,  
e t à  r e ta r d e r  la  c ro is s a n c e .  Les a th lè tes , d it G a lie n , ont pour 
principe d ’augm enter leur e m b o n p o in t, m ais leur énorm e vo­
lum e leu r  donne un sang épais et v isqueux. Leur but est en 
m ôm e tem ps de rendre leurs corps plus robustes, e t d ’augm en ter  
leur m asse afîn d'accabler un  adversaire de leur poids. Cette  
profession ne contribue pas à donner plus d ’inten sité  aux forces 
n atu relles: il y a plus, e lle  est d an gereuse. On voit des a th lètes  
perdre tout à coup l ’usage de la voix; d ’autres m eurent d ’apo­
p lex ie  : ils sont sujets à la rupture des vaisseaux et au crache­
m ent de sang. On n e  p eu t d o n c , ajoute G alien  , favoriser u n e  
profession qui dérange le tem p éram en t, et én erve  la force v ér i­
table , pour y substituer un e force factice . G a l e n u s , a d  T r a -  
s y b u l . ,  ch . 3C , 4G.



La croissance des jeu n es  gens pouvait être retardée par la pro­
fession d ’a th lète. En e ffe t, parm i les statues é levées à O ly m p ie , 
il y en ava it plusieurs d ’enfants qui ava ien t rem porté les prix. 
On y voyait celle  de D am isque, âgé de douze ans, qui avait vaincu  
à la course. D ’autres rep résen taient des adolescents vainqueurs 
au  p u gila t. Mais on n ’y voyait pas de statues d ’hom m es faits qui 
eu ssen t déjà rem porté les prix dans l ’adolescence. P a u s a n . ,  

E l i a c .
(1 G) S o u s  p r é te x te  de  d o n n e r  d u  c o u ra g e  a u x  e n fa n ts ,  i ls  les 

r e n d e n t fé ro ce s . D e cinq  à sept a n s , les jeu n es  L acédém oniens  
app renaient la pyrrhique ou danse m ilita ir e , au son de la flûte  
lacéd ém on ien n e. A sept a n s , ils é ta ien t réu nis en com pagnies 
d ’en fan ts, sous des chefs. On les exerçait sans cesse à toutes les 
évolu tions. Sou ven t on fa isa it battre ces enfants corps à corp s, 
et ils y m etta ien t un  tel acharnem ent, qu’ils se fa isa ien t des 
blessures profondes ju squ’à ce que les chefs séparassent les 
petits com battants. On fa isa it qu elq uefois charger deux com pa­
gnies de m êm e âge et de m êm e force , en ordre dense et serré , 
ju squ’à ce que l ’u n e  eût précipité l’autre dans les eaux de l ’E u -  
rolas C’est dans un de ces com bats q u ’A gésilas fu t b lessé et 
estropié pour la v ie . Pour leur apprendre la p etite  g u erre , on 
leu r  perm ettait de p iller , pourvu que ce  fû t avec a d r esse , les 
ferm es des L aconiens tribu taires, et on les envoyait à la chasse  
aux h ilo les C elte barbare expédition  ava it lieu  surtout pour cé ­
lébrer l ’entrée en charge des ép h ores, et il en coûtait la v ie  à 
plusieurs cen ta ines de ces m a lh eu reu x . Ajoutez à cette  éducation  
sa n g u in a ire , la flagellation  des enfants au pied de la statue  
de D ian e  O rth ia , ju sq u ’à ce que l ’autel et le  pavé fu ssen t baignés  
de san g . On verra qu’A rislo le  a raison de d ire q u e , sous prétexte  
d e leu r  donner du cou rage, 011 les rendait féroces.

(17) F o u s  n é g l ig e z  de  les  in s tr u ir e  d a n s  les  choses n éces­
s a ir e s .  C’est un reproche qu’A rislo le  fa it aux L acédém oniens. 
L’éducation de leurs en fan ts em brassait le  p u g ila t, la  cou rse , la 
ch a sse , la  ta c tiq u e , et l ’on peut dire le  brigandage et l ’assas­
sinat. Ils y jo ign a ien t la danse et la m usique m ilita ire  : ils  n ’ap­
prenaient rien que les chants de T y r té e , qui é ta ien t de vrais 
cris de carnage et de m ort. Aussi Isocrale et Platon assurent 
qu’un très grand nom bre d ’entre eux ne sava ien t ni l ir e ,  n i 
é cr ir e , n i calculer au  delà de leurs doigts. Leurs institutions 
n ’affectaient que leurs facu ltés corporelles sans cu ltiver celles  
d e l ’esprit. Ce n’est l à , d it A risto te , qu’un e éducation d ’esclave,



dont on n e  cherche qu’à form er le  corps: je  n ’y vois pas celle  
d’un hom m e libre.

(1S) O n  n e  le u r  d o n n e r a  p a s  d e  n o u r r i tu r e  tr o p  s u b s ta n ­
tie l le .  La nourriture des a th lètes ne fu t pas toujours la m êm e. 
Selon P l i n e , liv . X X I I I , ch. 7 ,  et P a u s a n i a s , E l i a c . , l iv . II, leur  
régim e fu t d ’abord très sévère. On ne les nourrissait que de noix , 
dont l’hu ile  don nait de la sou p lesse , de from age m o u , qui e n ­
tretenait la s a n té , et de l ig u e s , q u i,  d it P lin e , au gm en ten t la  
force. Ce fu t ,  d it le m êm e P line , un m aître de gym nase nom m é 
P yth agore, contem porain du ph ilosophe du m êm e n om , qui fit 
succéder à l ’usage des figues celu i de la v ian d e. La plus so lide, 
e t la plus capable de donner beaucoup d ’em b on p oin t, é ta it pré­
férée ; c ’é la it du b œ u f et du  cochon toujours rôti. On y jo ign a it 
du pain sans le v a in , pétri avec du from age m ou: c ’est ce pain  
qu’on appela it coliph e. Le repas d ’un a th lè te , dit G alion , con ­
sistait dans deux livres de v iand e rôtie et deux livres de pa in . 
Ils m an geaient le soir beaucoup de v ia n d e , se couchaient su r-le - 
ch a m p , et dorm aient longtem ps, pareeque l ’exp érien ce  avait 
appris que ce  régim e éta it propre à augm enter l ’em bonpoint. Ils 
s ’ab sten a ien t du  v in  et des fem m es.

Multa tulit fecitque puer, sudavit et alsit;
Abstinuit venere et vino.

I Io iu t .,  de Arte p o e t v. 412.

(19) L e s  e x e r c ic e s  t r o p  v io le n ts  d u  p r e m ie r  â g e  les o n t en ­
t iè r e m e n t é p u is é s .  P laton dans saP iépublique, liv . I I I , d it que  
les a th lètes d ev ien n en t b ien tô t en g o u rd is , lourds de corps et  
d ’esp r it , sujets aux vertiges et aux m alad ies. A risto te , P r o -  
blern . 5 , d it que , loin d ’avoir le te in t verm eil et f le u r i, ils sont 
pâles et l iv id e s , à cause de la trop grande dissipation des esprits 
vitau x . Enfin G alien  assure que la v igu eu r  d ’un ath lète  se soute­
n a it rarem ent au delà  de cinq  ans. G a le n .,  d e  to tiu s  M o r b i  
le m p .,  ch . 4 . .

(20) Q u e lle  e s t l ’in f lu e n c e  de  la  m u s iq u e ,  e t sou s  q u e l r a p ­
p o r t  e s t - i l  u ti le  d e  l 'a p p r e n d r e  ? On dem andera pourquoi A ris­
to te ,  qu i se contente  de poser rap idem ent les bases de l ’édu­
cation dans son rapport avec la p o litiq u e , in siste  si fortem ent  
sur la m u siq u e , que nous ne considérons presque que com m e un 
art a g r é a b le , et fa it u n iq u em en t pour nos plaisirs.

G’est que les an cien s ava ien t de la m usique une tout autre  
idée que ce lle  que nous attachons aujourd’hui à cet a r t , et leur 
opinion était fondée sur les circonstances et la raison . D ans les



tem ps a n t iq u e s , lorsque la plupart des hom m es éta ient d em i-  
sauvages , les connaissances éta ien t n u lles  : des peup les en tiers  
ignoraient ju sq u ’aux prem ières notions de l’écriture; le  dépôt de 
la science éta it concentré entre les m ains d ’un petit nom bre de 
sages. Il fa lla it cependant inspirer aux hom m es le respect pour 
les d ieu x  , leur apprendre les l o i s , leur donner des préceptes de 
conduite et de sagesse. Des chants fac iles  et expressifs fixaient 
a isém en t dans la m ém oire les lois et les préceptes : la je u n e s s e , 
accoutum ée à répéter ces ch an ts, y pu isait l ’am our du devoir , et 
l ’idée du vrai beau.

La m usique alors rem plaçait rée llem en t la ph ilosophie. C e lle -  
ci n’e x ista it pas pour régler par ses leçons les  passions v io len tes  
de ces hom m es de la  nature peu susceptib les de m éditations et 
d ’étud es. Les sages y substitu èrent h ab ilem en t la philosophie  
sen sib le  de l’h arm on ie, afin de régler les  m œurs en m odérant 
les  passions que la m u siq ue m aîtrise avec tant d’em pire. C’est 
par e lle  qu ’ils form aient les hom m es à approuver ce qui était 
b o n , et à condam ner ce qu i é ta it m au vais. A ccoutum és aux  
règ les de l ’h arm on ie , ils s 'hab itua ient à ne la v io ler  ni dans 
leurs d iscou rs, n i dans leurs a c t io n s , e t à se conform er aux lois 
de la m odestie et de la décen ce. T elles sont les vraies causes qu i, 
su ivan t T irn ée  dans P la to n , su ivan t P la to n , R è p . ,  liv . III , et 
su ivant P lu tarque , au  T raité d e  M u s i c a ,  portèrent les anciens  
à donner tan t d ’im portance à la m u siq ue. Les prem iers lég isla ­
teurs fu ren t par politiqu e et par nécessité  poètes , philosophes et 
m u sic ien s.

Aussi la plupart de ces lég isla teurs firent entrer la m usique  
dans leurs institu tion s et l’éducation  des en fan ts. A L acédém onc, 
tous les en fan ts ap p ren aien t la m usique sur le  m ode dorien qui 
éta it grave et sévère : tous leurs exercices se fa isa ien t au son de  
la flû te , et les g u err ier s , au m om ent du com b at, ne m ar­
ch a ien t q u ’au son de cet in stru m en t, P l û t . ,  de  M u s ic .  Les 
seuls jeux  p u b lic s , où la carrière é ta it ouverte  à tous les con­
cu rren ts, é ta ien t des jeu x  de m usique nom m és C arn éen s, où 
T erp an d re, m usicien  si van té  par P lu tarq u e , rem porta le  prix  
dans la  20e o lym p iade. Les jeux  so len n els  qu’ils in stituèrent 
après leu r  v icto ire  sur les A rg ien s, é ta ien t célèb res par la triple  
réunion  des arts qui con stitu en t la m u siq ue ; savoir, la p o é s ie , 
le chant et la dan se. V . M e u r s . ,  d e  o r c h e s tr a .  Les insti­
tutions crétoises é ta ien t éga lem en t tournées vers la m usique. 
Tous les exercices c iv ils  et m ilita ires se fa isa ient au son des in -



si rum en ts : ils avaient m êm e un rhythm e particulier, qui s’app e­
la it rh y lh m ecréto is . A A th èn es , la m usique présidait à to u t, et 
m aîtrisait qu elq uefo is  le  peup le ju squ e dans scs assem blées. 
Les A th én ien s, battus à S a la m in e , décrètent q u ’il est d é fe n d u ,  
sous p ein e de la v i e , de proposer la conqu ête de celte  Ile. Solon  
n ’ose enfreindre le décret, m ais il com pose « n e  é lé g ie , la chante  
sur un ton p la in tif au m ilieu  de l ’assem blée , et entraîne le peu­
ple qui prend les arm es, et s ’em pare de l’île . P l u t . ,  d e  M u s ic a .

Les anciens prétendaient aussi que la m usique avait une  
grande in flu en ce  sur les m œ urs. G alien  c ite  un  jeu n e  hom m e  
rendu lu r ieu x  par les accents de la m u siq u e , et ram ené à la 
m odération par une m élodie plus tranq uille .

Dion et P lutarque rapportent que le m usicien  T im olhée jou ant 
de la flûte d evan t A lexandre sur un m ode guerrier, ce prince  
courut aux a r m e s , et peu  s ’en fa llu t qu’il n e  chargeât les con­
v ives. P l u t . ,  d e  fo r t .  A l e x .

C ependant si la m u siq ue ren dait des services si essen tie ls  
dans les prem iers tem p s, son in fluence d im in u a , à m esure que  
les scien ces m orales écla irèren t les hom m es. L’harm onie perdit 
de sa vertu dès que la ph ilosophie eu t ind iqué des principes 
plus sûrs que des accords pour régler  les m œ urs et m odérer les 
passions. Alors il se fit une révo lu tion  dans l ’op in ion  sur la m u­
sique : des p h ilo sop h es, et surtout les s to ïc ien s , relégu èren t la 
m usique parm i les arts d ’a g r é m e n t , e t lu i refusèrent la vertu  
q u ’on lu i attrib uait au trefo is , pour ne l ’accorder qu’à la ph ilo ­
sophie.

B ientôt aussi l ’a n c ien n e  m u siq ue austère e t g r a v e , qui avait  
rée llem en t opéré des prodiges sur des hom m es ag restes , ne fit 
plus que des im pressions légères sur des peup les écla irés, p o lis , 
et p le in s de goût. II fa llu t de n ou velles ém otions pour charm er  
les aud iteurs plus délicats. Les m u siciens cherchèrent à l ’cn v i 
d e nouveaux m oyens de p la ire , et leur m usique légère et bril­
lan te  éclipsa la sévér ité  de l ’an c ien n e  que l ’on traita de suran­
n ée . A r is t o x e n e s , liv . I .

C ette révolution dans la m usique s ’opéra vers le  tem ps de 
P la to n , et E uripide ayan t vu siffler T im o lh ée , qui essaya la  
n ou velle  m u siq ue sur le  théâtre d ’A th èn es , lui p r é d it , d ’après 
la connaissance du gén ie  de sa nation , q u ’il n e  tarderait pas de  
faire les d élices de la scène, ce qui arriva peu après. P l u t . ,  a n  
s e n i .

Il y eut alors, comme de nos jours, de grands débats sur la



p réém inence de l ’an cien n e  et de la n ou velle  m u siq ue. Les phi­
losophes les plus sages s ’é levèren t contre la n ou velle  m usique , 
qu’ils traitèrent d ’im m orale, de fu r ie u s e , de corruptrice des 
m œ u r s , et d ’en n em ie  de la vertu . Platon alla  ju sq u ’à dire  
q u ’adopter de pareilles in n ovation s, c ’é ta it ébranler l’État, m ais 
la vertu  fu t obligée d/e céder au plaisir.

A ristote se déclare ici le partisan de l ’an cien n e  m usique , de 
m an ière qu’il ne rejette  pas tout à fait les principes de la nou­
v e lle . Il adopte un systèm e qui lui est particu lier. Voilà  
pourquoi il s’étend davan tage sur la m usique que sur les autres 
connaissances qui d o iven t.en trer  dans l ’éducation .

(21) L o s la c è d c m o n ie n s  r i  a p p r e n n e n t p o in t  la  m u s iq u e .  
Aristote veut parler ici de la n ou velle  m u siq ue que les L acédé- 
m on ien s proscriv irent sév èrem en t. Quant à l ’a n c ie n n e , ils la 
cu ltivèren t avec soin , et e lle  en tra it dans toutes leurs institu ­
tions. Les exercices se fa isa ien t tous au son de la flû te , et sur­
tout celu i de la pyrrhique ou danse m ilita ire . Lorsque les guer­
riers m archaient pour charger, la trom pette c es sa it , et était 
rem placée par la flûte Ils étab lirent aussi des jeu x  so len n els, où  
l ’on d istr ibu ait des prix de m u siq ue. Mais ils s ’opposèrent seu le­
m ent à toute inn ovation  dans le genre de leur an cien n e  m u­
siq u e. Ils a v a ien t adopté le  mode d orien . Ce m ode était grave et 
sévère : il se ren ferm ait dans u n e  o c ta v e , c ’est-à-dire dans une  
seu le  h a rm o n ie , loi qu i é ta it m ain ten u e r igou reu sem en t, sur­
tout pour les instrum en ts. Terpandre , cher aux Lacédëm oniens 
par ses serv ices e t ses ta len ts , com m e poëte e t m u sic ien , ap­
pelé  à Sparte par l’oracle, pour apaiser u n e  séd itio n , « se ha- 
« sard a , d it P lu ta rq u e , d ’ajouter une corde à sa lyre. Il fu t 
« condam né par les é p h o r e s , qui prirent sa iv r e ,  et la tirent 
« clouer contre un m ur. Longtem ps ap rès, et du vivant de L y- 
« sandre , qui é ta it contem porain de Socrate , T im olh ée ajouta  
•i deux cordes à sa ly r e , pour d isputer le prix aux jeux car- 
« n éen s. Un des éphores v in t à lui le couteau à la m ain  , et lu i 
« dem anda de quel côté il vou lait qu’il coupât les d eux  cordes 
« qui excédaien t le  nom bre de s e p t .»  P i .ü t . ,  la c o n . I n s l .  
S eu lem en t A thénée rapporte que T im olh ée ayant aperçu une  
petite  statue d ’A pollon , dont la lyre avait autant de cordes 
que la s ien n e  , la m ontra aux éphores, qui n ’osèrent faire exécu­
ter leur ju g em en t. P lutarque , dans son T r a i té  dos I n s t i tu ­
tio n s  la c è d é m o n ie n n e s ,  prouve éga lem en t qu e nul peup le ue 
fu t plus a tten tif à faire apprendre la m usique aux enfants.



A insi cette assertion d ’A rislote ne concerne év id em m en t que la 
n ou velle  m u siq ue. V . P l û t . ,  I n s t .  la co n .

(22) L e s  c h a n ts  m é lo d ie u x  d ’O ly m p u s . Cet Olym pus était c é ­
lèbre par ses ta lents dans la m u siq ue. Il exce lla it dans l’art de 
jou er de la flûte. Il avait été le  d iscip le  de M arsyas, et avait vécu  
avant la guerre de T roye. Ses nom es ou airs s’éta ien t conservés  
ju sq u ’au tem ps d ’A ristop h an es, qu i leur rend ce tém o ig n a g e , 
q u ’ils excita ien t dans l ’am e un véritab le  en th ousiasm e. A r is - 
t o p h . ,  in  E q u i l . ,  v. 9 . O lym pus, dit P lutarque, avait apporté ces  
chants de la Phrygie sa patrie , en G rèce , et on en fa isa it en ­
core usage de son tem ps dans les fêtes des d ieu x . C’est lu i qui fu t 
l ’in ven teu r  d ’un des trois genres de la m usique des G recs , qui 
éta ien t le d iatoniqu e , le chrom atique et l ’enharm on ique. C’éta it 
ce dern ier  q u ’O lym pus ava it créé. V. P i.u t . ,  de M u s i c a ,  
et sur le genre enharm on ique , B u r e t t e  , s u r  la  M u s iq u e  des  
a n c ie n s , M é m . A c a d .  I n s c . ,  t. 5 .

(23) L’an cien n e  m usique dont parlent Aristote e t P lu tarq u e, 
é tait ren ferm ée dans les bornes des instrum en ts à quatre, à c inq , 
six et sept cordes. On n ’y adm it d ’abord que trois m od es, dont les 
fon dam entales é ta ien t à un ton de d istance l’un de l ’autre. Le 
plus grave était le  m ode dorien ; le  ph rygien  tena it le m ilieu  ; le  
plus aigu éta it le lyd ien . On partagea en su ite  chacun de ces tons, 
ce qui fit place à deux autres m od es, l’ion ien  qu i é ta it à un  
d em i-ton  d ’in terva lle  entre le dorien et le ph ryg ien , et l’éo lien  
qui fut éga lem en t à un d em i-ton  de distance entre le  phrygien  
et le lyd ien . Par la su ite , le systèm e s’é te n d it ,  et les m usiciens  
ajou tèrent de nou veau x  m od es, en  conservant toujours la déno­
m ination  des an cien s . Ils ap p ela ien t les m odes plus aigus h yp er- 
d o r ie n , h y p erp h ryg ien , h y p er ly d ien , et ceux qui é ta ien t plus 
graves hypodoriens, bypoplirygicns, hyp olyd iens. T els é ta ien t les 
principaux m odes de l’an cien n e  m u siq u e , qu an t au techn iq ue  

de l ’art.
Mais les trois m odes fondam entaux ava ien t chacun un caractère  

d e sen tim en t et de passion qui leu r  é ta it p ropre, e t Platon leur  
don ne un d éveloppem ent qu’A ristote ne fa it qu ’ind iquer. Il fa u t, 
d i t - i l , bannir des discours les lam entations et les p la in tes. D e  
m ê m e , bannissez de la m usique les harm onies p la in tives qui ne  
p eu ven t qu’én erver  le  courage. Ces harm onies sont la ly d ie n n e , 
la m ix o ly d ien n c , e t l ’hyp erlyd ien ne. Elles ne con v ien n en t pas 
m êm e à des fem m es : com m ent des hom m es osera ient-ils  se 
servir de leur m élodie m olle  e t lâche? Mais le  m ode p h ry g ie n ,



qui exprim e le ton et les sen tim ents é levés  d ’un hom m e de cœur  
qui m arche au co m b a t, ou lutte contre la fo r tu n e , m ais le mode 
dorien propre aux actions p a is ib les , dont les tons graves et ma­
jestu eu x  con v ien n en t pour invoquer les d ie u x , e t faire parler la 
sagesse et la raison , voilà ceux qui do ivent faire l ’objet de l’éd u ­
cation . Après avoir cherché et trouvé les m odes qui exprim ent le 
caractère de l ’hom m e sage et cou ra g eu x , toutes les autres har­
m onies seront ban nies de la république. P l a t o , l t è p . ,  liv . III .

P la to n , en excluant de sa R épublique le m ode m ix o ly d ie n , 
éta it plus sévère que les Lacédém oniens m êm es P lutarque nous 
apprend que ce m ode ex igea it une lyre à sept cord es, e t les  
ép h o resd e  Lacédém one ne coupèrent à T im othée que les cordes 
au delà de ce n om b re, qui é ta ien t m ontées sur sa lyre. Voyez 
P l u t ., d e  M u s .

(24) B e a u c o u p  d e  p h ilo so p h e s  p r é te n d e n t  que n o tr e  a m e  est 
u n e  h a r m o n ie .  Platon en ten d a it par h arm on ie, ce  que nous 
appelons une octave en m u siq ue. Il ava it em prunté ce systèm e  
des pythagoriciens qui prétendaient que l ’am e était une com bi­
naison des nom bres et des harm onies. V oyez le  l i m é e  d e  V ta lo n .

(2 6 ) A r c h y ta s  a  fo r t  in g é n ie u se m e n t in v e n té  p o u r  e u x  s a  c ré ­
c e lle .  Archytas de T aren lc  fu t aussi profond philosophe que grand  
hom m e d ’É tat. Il avait em brassé la doctrine de Pythagore , dont 
il fu t le h u itièm e successeur. 11 eut un e fou le  d ’illustres d iscip les, 
en tre a u tr e s , E m pédocle. Les T arentins le tirèrent de son école  
pour le  m ettre à la tête du gouvernem ent. II fu t aussi bon adm i­
n istrateur qu ’hab ile  guerrier , au point que , m algré sa résistance, 
il fu t contin ué hu it lois de su ite  dans la d ign ité  de prem ier m a­
gistrat. 11 su t , en fa isant respecter les T aren tin s, s ’attirer une  
considération p e r so n n e lle , dont il se serv it souvent pour sou ­
lager les m a lh eu re u x , et Platon en fit l ’ép reu ve. D enys, m écon­
tent du p h ilo sop h e, avait résolu de le faire m ourir. Archytas en  
fu t in s tr u it;  il écriv it à D enys u n e  lettre si forte et si sa g e , que 
le  ty r a n , par p o litiq u e ou par honte , laissa à ce sage la liberté  
et la  v ie . D iogènc Lacrce nous a conservé cette  le ttr e , liv . IV . 
A rchytas ava it beaucoup écr it. Il é ta it g éom ètre, m éca n ic ien , 
philosophe et m u sic ien . II avait in ven té  une colom be qui volait 
p endant un tem ps d o n n é , et une crécelle  pour am user les en fan ts  
et les em pêcher de briser dans la m aison . P lu tarq u e, dans ses 
P r o p o s  d e  ta b le , c ite  différentes dém onstrations de m athém ati­
ques, entre au tres , la duplication  du cube q u ’Archytas avait 
trouvée. P h ilostrate, V i e  d 'A p o l lo n iu s , liv . V I , eh". 31 , lu i



attribue un traité sur l ’éducation des en fan ts. E n fin , Stobée nous 
a conservé de lu i un très beau m orceau de m o ra le , où l ’on re­
connaît égalem ent le  bon écriva in  et le sage ph ilosophe. S lo b  
serm . 1. '*

(2G) r o u s  b a n n ir e z  d e  l ’é d u c a tio n  la  / l û l e , la  c i th a r e ,  etc. 
P la to n , dans sa R ép u b liq u e, l iv . I I I ,  voulait q u ’on ban nît la 
llù te et la cithare de l’éducation . La flû te , d it - i l ,  excite  à l ’em ­
portem ent et à la colère ; la cithare est com posée d ’un trop grand  
nom bre de cord es , et e lle  im ite le  son de la flû te, il veut donc  
que l’on bannisse de sa R épublique , et les fa iseurs et les joueurs 
de flû te , et q u ’il ne reste que la lyre et le  luth  pour la v i l l e ,  et 
le  pipeau pour les cam pagn es. P référon s, d i t - i l , A pollon l ’in v e n ­
teur de la ly r e , à Marsyas in ven teu r  de la flû te , c ’est-à-d ire un 
d ieu  à un satyre. Q uelle que soit la ju stesse  ou la fausseté des 
principes sur ce p o in t , il est certain que p lusieurs peuples anciens  
regardaient la flûte com m e un instrum en t propre à irriter les 
passions. Les A thén ien s p en sa ien t qu’il a ltéra it les lin éam en ts et 
les traits du  v is a g e , e t q u ’il a ttaquait les organes m êm es de la  
respiration . A u l . G e l l . ,  l iv .  X V , ch . 17. Les Lacédém oniens  
regardaien t cet instrum en t com m e si propre à provoquer la 
colère par ses sons a igus et perçan ts, qu’ils s ’en serva ient tou­
jours lorsqu’ils exerçaient leurs en fan ts à la petite guerre leurs  
troupes m êm es ne m archaient au  pas de charge q u ’au  son de la 
flûte , qui rem plaçait alors la trom pette. A A rgos, la loi vou lait  
de m êm e que la flûte fû t seu le  em ployée pour an im er et exciter  
les lutteurs dans les com bats du P en la th le . (P l u t . ,  de  M u s ic a .)  
E n fin , dans les jeu x  stén ien s  qui se céléb ra ien t à A th èn es , et  
ou les fem m es se d isa ien t à l ’en v i m ille  in ju res, on se serva it  
éga lem en t de la flûte. Voyez S u id a s ,  v o c .  ur/jvix.

(•2/) L a  sa m b u q u e .  C’était un in stru m en t à un grand nom ­
bre de cord es, in v en té  par la nouvelle m u siq ue contre laqu elle  
les philosophes s ’é lev èr en t avec tant de force. T ant que la voix  
accom pagna les in stru m en ts, les instrum ents restèren t sim ples. 
Mais lorsqu on com m ença à se serv ir  des instrum ents s eu ls , e t  
pour le seul pla isir d e  l ’o r e i l le ,  il s ’opéra u n e  véritable révolu ­
tion dans 1 art m usical. La cithare a v a it ,  du tem ps d ’O lym pus  
quatre cordes. Terpandre l ’augm en ta de trois. B ientôt T im othée  
en porta le nom bre à s e p t , et à n e u f , et quoique les éphores lu i 
eu ssen t fa it couper les deux nou velles  cordes, il n e  laissa pas de  
se  servir d ’instrum ents qui en  ava ien t ju sq u ’à douze. Enfin il y  
eu t des m usiciens qui portèrent le  nom bre des cordes de leurs



instrum ents ju sq u ’à qu aran te. Aristote d it que ces instrum ents  
portaient dans l ’am e la c o rru p tio n . parccque c ’éta it par leur  
m oyen qu e les artistes fa isa ien t usage de tous les m odes qui 
é ta ien t regardés com m e contraires aux m œurs et à la vertu . 
Platon b lâm e éga lem en t l ’usage de ces sam buques et de ces  
pectides dans le  liv . III de sa R épublique.

(28) P h ilo x è n e  v o u lu l  c h a u le r  u n  d illu jra m b e  s u r  le m ode  
d o r ie n .  C’est ce P h iloxène qui fit à D enys le  tyran cette  célèbre  
réponse : « q u ’on m e ram ène aux carrières.»  Il é ta it né à C ythère, 
fu t réduit en esclavage par les L acédém oniens, quand ils s ’em ­
parèrent de ce lte  lie  , et passa entre les m ains de M énalippide , 
célèb re a r tis te , qui lui apprit la m usique. 11 m ourut à l ’âge de 
soixante  ans à Éphèse , la prem ière an n ée  de la cen tièm e olym ­
p ia d e , c ’est-à-d ire  trois ans après la naissance d’A ristote. Il 
exce lla it éga lem en t dans la poésie et la m usique. II avait com ­
p o sé , entre autres ouvrages, des d ithyram bes, dont il nous reste  
à peine qu elq ues fragm ents. Ces poèm es, d it A th én ée, liv . V I I I , 
ch . â , ava ien t été souvent couronnés. A nlip hane , poète com ique, 
trace ainsi dans A lh è n é e  le caractère de la poésie et de la m u si­
que de Ph iloxène : Il l ’em porte, d i t - i l , sur tous le s  poctes par 
l ’usage des expressions n ou velles , et qui ne se trouvent que chez 
lu i. Et qu el agrém en t ne répand-il pas dans ses chants par un  
ju ste  m élan ge  des tons et des harm onies? Com m e m usicien  sur­
to u t, il est un d ieu  parmi les hom m es. A th é n é e ,  liv . X V , 
c h .J 2 .

(2 !)) L e s  m a îtr e s  d e  l ’a r l  r e p r o c h e n t à  S o c r a te  d ’a v o i r  b a n n i  
les  h a r m o n ie s  g r a v e s .  Chaque m ode avait trois tons. Ainsi il y 
a vait le dorien , l’hyperdorien . ou dorien a ig u , et l ’hypodorien , 
ou dorien grave. C’était ces m odes graves que Platon appelle au 
liv re  III de la R ép. / z ï x p z i ,  qu’il d é fe n d a it , com m e représen­
tant les chants de l’ivresse.

(3 0 )Tout nous porte à croire que ce T r a i te  de  l 'E d u c a t io n ,  
sous le point de vue politiqu e , n ’est pas p a n e n u  entier ju sq u ’à 
nous. Aristote a d iv isé  l’éducation en trois époques. La prem ière, 
depuis la naissance ju sq u ’à sep t ans. Il en a parlé au ch Jus­
qu'à cet â g e , a -t-il d i t , l ’éducation consiste m oins à instruire les 
enfan ts q u ’à les préserver de la corruption. A insi cette  prem ière  
éducation sera toute n ég a tiv e .

La seconde époque de l ’éducation est depu is sept ans ju sq u ’a 
l ’âge de la pu berté. Les enfants seront form és à quatre connais­
sances : la g ram m aire , la p e in tu r e , la gym nastique et la m u-



siq u e. Jl n ’a parlé que de ces deux derniers ar ts , c l  ne d it rien  
des prem iers. Enfin , la troisièm e époque de l’éducation qu i eût 
été la plus intéressante à c o n n a ître , pu isque c ’était ce lle - là  sur­
tout qui d eva it form er le  vrai c ito y e n , n ’est pas m êm e traitée. Il 
parait q u ’Aristotc a écrit sa Politique im m éd iatem ent après sa 
Morale à N icom aque, q u ’il term ine ainsi : « Il ne nous reste, pour  
« com pléter notre cours de m o r a le , qu’à traiter de la science des  
« gouvernem ents. Nous exam inerons les écrits de l ’an tiq u ité  sur  
« cette  m a tière , nous décrirons les d ifférentes espèces des g o u -  
« vern em en ts que nous avons recu eillies  avec s o in , nous assigne- 
« rons les causes de révolutions et de conservation des em pires. 
« Après avoir d iscuté  ces grandes q u estio n s, nous essaierons de  
« poser les bases du gou vern em en t que nous croyons le plus  

•« p a r fa it . Entrons en m atière. » Après sa P o lit iq u e , Arislote a 
encore écritson  ouvrage in titu lé  : les G r a n d e s  M o r a le s  a d r e s s é e s  
à  E u d c m u s .  Il ne  paraît donc pas q u ’il a it la issé  sa Politique  
im p arfa ite; m ais la tin de cet ouvrage n ’est pas parvenue ju sq u ’à 
nous. V oyez M o r a l ,  a d  ÏV ic o m .,Y \\.  X , c h . 10.

HN.





LA SCIENCE ECONOMIQUE





P R É F A C E  D U  T R A D U C T E U R .

Le petit traité de la science économ ique (Oîxovopixii, scil. 
E7rt<7T>j/jwj)devait être le com plém ent nécessaire du traité de 
la Politique. C’est ce qu’Aristote sem ble lu i-m êm e recon­
naître lorsqu’il considère la fam ille com m e l’élém ent pri­
mordial de la cité. Ces deux ouvrages paraissent avoir été  
com posés peu de tem ps l’un après l’autre; l’Économ iquc 
avant la Politique. Au m oins le plan de l’Économ ique était- 
il déjà arrêté quand Aristole écrivait sur la Politique; car il 
cite ici, entre autres, un passage qui se trouve presque tex ­
tuellem ent dans le prem ier livre de l’É conom iqu e, tandis 
que dans ce dernier ouvrage il ne cite pas une seule fois 
son traité de la Politique, dont il aurait eu cependant p lu­
sieurs fois occasion de parler4.

Abordons m aintenant une question fort controversée 
parmi les critiques. Les deux livres dont se com pose le 
petit traité sur la science économ ique sont-ils l’un et l’autre 
égalem ent authentiques? C’est une opinion généralem ent 
accréditée depuis Vossius, que le second livre est apo­
cryphe **, tout eu portant le caractère d’une antiquité in ­
contestable. Les partisans de cette opinion s’appuient : 
1°. sur l ’autorité de Diogène de Laërte qu i, dans l’énum é- 
ration des œuvres d’A ristote, m entionne l ’Économ ique en  
nn livre ; 2 ’. sur la différence du style du second livre com ­
paré à celui du prem ier; 5°. sur l’incohérence de la m atière, 
qui ne paraît avoir aucun rapport avec le sujet du prem ier  
livre.

Mais il est facile de se convaincre qu’aucune de ces rai­
sons ne repose sur des fondem ents solides. D’abord l ’auto­
rité de Diogène, qui vivait vers le com m encem ent du m® 
siècle après Jésus-Christ, est loin d’être infaillible. Outre

* P o litiq u e ,  liv. VIII, chap. 10. T ô t; co v /o t; S 0)ov TzpoxîïzQxi tvjv 
ih-jO ipixv. Comparez Économique, liv. I, chap. 0 [ t o ij  àoü/ot;] t  
ilivOipiocj xsïrOv.i cr.Qïo-j.

Voyez F abricii bibliotheca q r irc n , vol. I II , p. 2 7 4  ( édit. 
H arles, Hambourg, 1703).



que la division d’un ouvrage peut être fort arbitraire, et 
quelquefois l ’œuvre des co p istes, ne voit-on  pas que ce 
m êm eD iogène indique souvent, pour des ouvrages anciens 
qui nous sont parvenus, un nombre de livres différent de 
celu i admis aujourd’hui? Ainsi, sans chercher des exem ­
ples bien lo in , la Politique d’Aristote, qu i, selon Diogène de 
Laërte, se com pose de deux livres, est évidem m ent le m ême 
traité que nous avons en huit livres.

Quant à l’objection tirée de la différence du style, elle  
n’est pas non plus sérieuse. J’adm ets, sans hésiter, que le  
style du second livre diffère sensib lem ent de celui du pre­
m ier. Mais cette différence n’est-elle  pas inhérente à la na­
ture m êm e)du sujet que traite l ’auteur? En effet, presque 
tout le second livre n ’est q u ’un recueil défa its historiques 
détachés, stra ta g em a ta , dont plusieurs sont peut-être tex­
tuellem ent em pruntés à des historiens contem porains d’A­
ristote ou plus anciens que le  célèbre Stagirite. Là, ce lan­
gage dogm atique, v igoureux, concis, parfois intentionnel­
lem ent obscur, qui ailleurs caractérise Aristote, aurait été  
com plètem ent hors de propos.

Enfin, pour ce qui concerne l ’incohérence de la m atière, 
personne n ’oserait, il est vrai, la nier. Mais tirer de là, 
com m e l ’ont fait quelques critiques * ,  un argum ent contre 
l’authenticité d’un livre, ce n ’est pas faire preuve d’un  
jugem ent sain. Tout ce que l’on pourrait en conclure, c’est 
que ce livre nous est parvenu tronqué ou incom plet.

Après ce préam bule, il sera aisé de form uler une opi­
n ion . Je pense donc, que le  second livre du traité sur la 
science économ ique est réellem ent d’Aristote, sauf quel­
ques interpolations ajoutées u ltérieurem ent. D ép lu s, je ne 
suis pas éloigné de croire qu’il faut considérer ce livre  
(m oins le prem ier chapitre) com m e un fragment étranger, 
par son co n ten u , à la science économ ique, et appartenant 
probablem ent au traité S u r la  Richesse  (üî/sî niovrov) **, in­
diqué par Diogène de Laërte dans la liste des œuvres

* Voyez Fubncii bibliotheca grœca, vol. III, p. 274.
** C’est probablem ent à cet ouvrage et non à YEconomique 

qu’Aristote fait allusion dans le  livre V II ,ch a p . 6 de la Politique.



d’Aristote. En effe t, quelle  est la m atière de ce liv re?  
l ’acquisition des richesses et la solution d’embarras pécu­
niaires par toutes sortes de stratagèm es que, pour la p lu ­
part, l’honnêteté réprouve et que la m orale condam ne.

Cette opinion sem ble, si je ne m ’abuse, plus propre à 
concilier les avis en apparence contraires et répondre v ic­
torieusem ent aux objections des critiques.

Un m ot m aintenant sur ma traduction. L’Économ ique  
d’Aristote n ’avait point encore été jusqu’ici traduite enfran- 
çais sur le texte original. Les deux vieilles traductions 
françaises, dont l ’une est de Nicolas Oresme, et l ’autre de 
Laurent de Prem ierfait, ont été faites sur le  texte d’une 
ancienne traduction latine *. La prem ière a été im p ri­
m ée **; la seconde existe en m anuscrit à la Bibliothèque  
royale de Paris, sous le  n° 7351 (xv8 siècle). Au com m ence­
m ent on lit :

« Cy com m ence le liure in titu le Yconom iques. C’est de 
gouuerner hostel et m esnaige. Aristote, prince des ph ilo ­
sophes peripatetiques et jadis m aistredu grant Alexandre, 
baille et declaire en cestui liure de yconom iques aux hom ­
m es la forme et m aniéré de honnestem ent et prouffitablc- 
m ent gouuerner la chose dom estique, c’est a dire la chose 
de vne chascune particulière m aison, en laquelle est et pré­
sidé hom m e ou fem m e, ou les deux conjoincls par m a­
riage, ou aucune autre privée personne faisant chicf en la 
m aison. »

La fin est :
« Cy fine le liure de Yconom iques com pose par Aristote, 

prince des philosophes, qui fu t ram ene en langaige fran- 
çois par maistre Lorent de Prem ierfait,l’an m il un  cent w  n , 
le premier jour de feburicr. Gollationnc par Gille, hostel de 
l ’Escu de France. »

* Cette traduction n’est point celle  de Guillaume de B rabant, 
dont la bibliothèque de l’Arsenal possède un exem plaire m anuscrit 
du xtii0 sièc le  (n ° 19 , sciences et arts) ; car le  second livre des 
traductions d’Orcsmc et de Laurent de Premierfait différé essen ­
tiellem ent du second livre de l’ancienne traduction latine littérale.

** A Paris, 1-189. (C hez Anthoinc Vcrard.)



Il est à remarquer que Nicolas Oresme « doyen de l’e-  
glisc de Nostre Dame de Rouen, » et Laurent de Premier- 
fait n ’ont réellem ent traduit que le premier livre de l’É- 
conom ique. Quant à ce qu’ils appellent le second livre, 
c’est un morceau incontestablem ent apocryphe, s u r  le s  d e ­
v o ir s  d e  la  fem m e  * , et qui ne se trouve dans aucun des 
m anuscrits grecs (de la B ibliothèque royale) de l’Écono- 
m ique d’Aristote.Ce morceau prim itivem ent écrit en latin , 
est probablem ent l’œuvre d’un com m entateur au m oins 
antérieur au xm« siècle **.

Quant au second livre, tel que le  donnent les manuscrits 
de la B ibliothèque royale ( n üS,1857, 2025, 2025, 2521), 
Oresme et Laurent de Prem ierfait n’en ont pas traduit un  
m ol ***.

* L’auteur se  m ontre très maladroit en faisant à la fin unelongue  
dissertation sur les fem m es citées dans les chants d’H om ère, sans 
dire un mot sur les mœurs des femm es grecques du temps d’A ris- 
to le.

** Duval ( Aristotelis opéra, Paris, 1039, tom. III, in -fo l., p. G75) 
allègue gratuitem ent qu’Arétin a traduit ce m orceau apocryphe en 
latin sur un ancien m anuscrit grec plus com plet {.si credere licet ). 
Arétin , dont la traduction latine parut vers 1 4 3 5 , devait avoir 
trouvé ce m orceau tout préparé dans la traduction littérale du 
xiii* s iè c le ,  non pas au com m encem ent, mais à la fin du second  
livre de l 'Économique. (V oyez n° 19 (sc ien ces  et arts) des manu­
scrits de la bibliothèque de l ’Arsenal.)

'*** Dans la traduction d’Oresme, le  second livre com m ence (m a­
nuscrit n° C8(>0, de la B ibliothèque roya le):

« 11 convient que la femme ait dom inacion et seigneurie sur toutes 
les  choses qui sont dedans la maison et qu’e lle  ait la cure de toutes 
ces choses selon  les  loys escriptes. » —  Et il se  termine : « Et ap­
partient que hom me tant com m e il a vie considéré et pense moult 
de soy avoir justem ent a sa fem m e, et a ses fils e t filles et a ses 
parents. »

Dans la traduction de Laurent de Prem ierfait, ce m êm e livre 
com m ence (m anuscrit n° 7351 de la Bibliothèque roya le) :

« Il convient que la bonne femme ait domination sur toutes les 
choses qui sont dedans la maison et quelle ait la cure de toutes 
choses selon les loys escriptes. Et sur ceste première réglé nous



Au reste, ces deux traductions n’ont aujourd’hui quel­
que valeur que com m e m onum ents de l’état de la langue 
française au xve siècle.

Ainsi d o n c , le traité de la Science économ ique, tel qu’il 
existe dans les anciens m anuscrits grecs et dans le texte  
or ig in a l, n’avait point encore été traduit en français *. Je 
n ’avais donc point de m odèle à suivre pour la traduction  
que je présente aujourd’hui au public, et pour laquelle je  
m e suis servi du texte grec de l’édition de Tauchnitz ( Leip­
z ig ,  48 5 1 ), collationné sur les quatre m anuscrits ind i­
qués de la Bibliothèque royale de Paris.

Paris, le  20 ju ille t  1843.
D 1 IIO EFER .

entendons que la femme ait la  cure et garde des choses qui des­
courent et sont en la maison ; mais non pas généralem ent de toutes 
choses comme des trésors et précieuses marchandises sans riens 
aliéner ne vendre au préjudice de la m aison , etc. » —  La tin est : 
« Si appartient aussi que tandis que lomm e vit, qu’il considéré tou- 
siours et pense en son couraige a soy  justem ent maintenir enuers 
sa femme , ses enlfans et ses p a r e n s , afin qu’il attribue et face a 
chascun deulx tels honneur et prouffits comme il se do it, sicom m e 
nous deism es au quart precedent chappitre de cestuy présent nostre 
liurc de yconom iques. Amen. »

Ce second livre q u i , com m e on v o it , n’a rien de commun avec  
le  second livre de l ’original g rec , est d iv isé , dans ces deux traduc­
tions , en huit chapitres.

* On ne saurait com pter com m e une traduction com p lète , le  
fragment d’Estienne de la B oétie, publié en 1 6 0 0 , chez Claude 
Morel ; ce m orceau curieux est intitulé : Les Économiques d ’A ristote, 
c’est-à -d ire  La m anière de bien gouverner une fam ille  : il se com ­
pose de douze pages, plus un feuillet de titre et un feuillet de table , 
en tout huit feuillets. Ce petit traité est extrêm em ent rare ; il paraît 
que Montaigne le  publia à part, soit avant, soit après la M esnagerie 
de Xénophon, égalem ent traduite par Estienne de la B oétie , et à la 
suite de laquelle se trouvent les Règles de m ariage de Plutarque, 
la lettre de Consolation de P lu tarque à  sa fem m e , et un recueil 
de poésies latines et françaises d’Estienne de la Boétie.

(A . M.)
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DE

LA SCIENCE ÉCONOMIQUE.

L I V R E  P R E M I E R .
CHAPITRE PREMIER.

Différence entre l'économie domestique et la politique.

La science économique et la science politique dif­
fèrent entre elles, comme la famille et la cité, qui 
sont les objets respectifs de chacune de ces sciences. 
Mais, il y a encore une autre différence, qui consisto 
en ce que la constitution politique est entre les mains 
de plusieurs chefs, tandis que l’administration domes­
tique n’est soumise qu’à un seul.

Quelques arts se proposent deux buts bien distincts, 
savoir : la fabrication d’un instrument et l’usage de cet 
instrument, tel qu’une lyre, uncflàte. Il est du ressort 
de la science dejeter les fondements d’un État, etdc bien 
user de sa constitution. Évidemment on peut en dire 
autant de la science économique, qui se propose l’ac­
quisition d’une maison et la jouissance de ce bien. 
Or, la cité est un ensemble composé de maisons, de 
territoire et de possessions, suffisant à l’entretien 
d’une vie convenable. La cité doit donc se dissoudre , 
si elle ne peut pas réunir tous ces éléments, pour 
lesquels la communauté politique est précisément 
établie. Or, tout élément est naturellement essentiel 
à la chose pour laquelle il a été créé. 11 s’ensuit donc



que la science économique est, par son origine, an­
térieure à la politique; son objet est la famille, et la 
famille est une partie essentielle de la cité. Occupons- 
nous maintenant de la science économique et de son 
objet.

CHAPITRE II.
Des parties de la famille. — L’homme et la possession.

Les parties de la famille sont l’homme et la pos­
session. C’est dans les détails que réside la connais­
sance de la nature de chaque chose ; et il en est de 
môme pour la famille. On pourrait donc dire avec 
Hésiode, qu’il faut

La maison d’abord, puis la femme et le bœuf laboureur,

tant pour la subsistance que pour la demeure d’hommes 
libres. L’économie domestique doit s’occuper des 
devoirs de la femme, et nous la faire voir telle qu’elle 
doit ôtre. Dans les soins de la possession, il faut suivre 
l’ordre de la nature. Or, d’après cet ordre, le premier 
soin est l’agriculture; puis, viennent les industries qui 
exploitent le sol, comme la métallurgie, etc. .Mais 
l’agriculture est le plus dans l’ordre de la justice; car 
elle n’est exercée par les hommes, ni comme une 
profession arbitraire, comme celle des taverniers et 
des mercenaires, ni comme une profession obligée , 
comme celle des guerriers*. Ajoutons à cela, que

* Le manuscrit 2025 donne ici une leçon plus sim ple, mais qui 
parait tronquée : où yàp uizzvOpu-xu; oùrs àzovTw; woirio ui/.zi, 
car elle n’est point exercée inhumainement ni contre la vo lo n té ,  
comme lu profession des guerriers.



l’agriculture est le plus dans l’ordre de la nature; 
car la mère fournit à tous la nourriture naturelle; 
et la mère commune à tous les hommes, c’est la 
terre. De plus, l’agriculture contribue à la force de 
l’homme ; loin de rendre le corps chétif, comme les 
travaux d atelier, elle le rend plutôt apte à supporter 
les veilles, la fatigue et, en outre, dispos à subir les 
périls de la guerre ; car, les possessions sont ex­
clusivement situées en dehors des fortifications.

CHAPITRE III.
Des devoirs du mari et de la femme.

En nous occupant des hommes, nous touchons 
tout d’abord aux devoirs de la femme; car l’union 
du mari et de la femme est l’association la plus natu­
relle. Nous rappellerons ce que nous avons déjà dit 
ailleurs, que la nature exige ici ce que nous voyons 
pour tout animal. Le mâle a absolument besoin de la 
femelle, et réciproquement ; leur association est donc 
nécessaire. Chez les autres animaux, cette association 
ne se fait pas rationnellement; elle est instinctive et 
a pour but la propagation de l’espèce. Chez les ani­
maux apprivoisés et plus intelligents, il y a, sous ce 
rapport, un peu plus de régularité; car ils manifes­
tent un attachement réciproque et se portent des se­
cours mutuels. C’est ce qui est surtout vrai pour 
l’homme : la femme partage les travaux du mari, non 
pas seulement pour être, mais pour être bien; ils 
engendrent des enfants, non pas seulement par 
obéissance à la nature, mais encore dans un but



d’utilité. A leur tour ils reçoivent, dans leur vieil­
lesse infirme, les soins qu’ils avaient prodigués à des 
êtres débiles, dans un âge plus vigoureux. C’est 
ainsi que la nature accomplit son cercle éternel ; le 
nombre passe, l’espèce reste. La divinité a départi 
d’avance au mari et à la femme le rôle qui convient à 
chacun dans leur communauté. Toutes les choses sont 
disposées de manière à tendre vers le même but ab­
solu , bien quelles n’aient pas toutes le même degré 
d’utilité et qu’il y en ait même quelques-unes de con­
traires à l’utilité. L’un des sexes est créé fort, l’autre 
faible; celui-ci, par cela même qu’il est craintif, se 
tient davantage sur ses gardes; celui-là, par son cou­
rage, est plus propre à repousser l’attaque. Le pre­
mier apporte des biens du dehors; le dernier conserve 
les biens de l’intérieur. Dans la répartition des tra­
vaux , la femme a reçu en partage ceux qui convien­
nent à sa nature sédentaire et incapable de vaquer aux 
occupations extérieures; tandis que l’homme, moins 
fait pour la tranquillité et le repos, corrobore sa santé 
par le mouvement même qu’il se donne.

Quant aux enfants, leur origine est d’un ressort 
commun, et leur utilité, d’un ressort individuel \  A 
la première, correspond le développement physique, à 
la seconde, le développement moral ou l’éducation.

* Le m anuscrit 2025 dit tout l’inverse : leur origine est d ’un res­
sort individuel (r/jv //èv yivsai-j fôtov), et leur utilité d u n  ressort 
commun (rrjv Si ùfs).(xv xo(vrjv).



C H A P IT R E  IV .

Devoirs du mari envers la femme.

D ’abord les lois doivent p ro téger la fem m e e t la 
p réserver de tou te  in justice; car c’est ainsi q u ’il ne 
sera fait aucun to r t au  m ari. C’est là l’idée des P y ­
thagoriciens, lorsqu’ils disent de la loi co m m u n e , 
qu ’elle est comm e le rayon réfléchi d’un foyer a r ­
den t *. L e m ari com m et une  in justice, s’il en tre tie n t 
un  com m erce illég itim e, hors du m énage. Q u an t à 
l’approche conjugale, il ne fau t po in t qu ’elle se fasse 
desirer, e t que l’absence ne  rende po in t le repos im ­
possible. L a fem m e doit s’h ab itu e r à vivre en bonne 
in telligence avec son m a r i , soit p résen t, soit absent. 
C’est ce q u ’exprim e si b ien  ce vers d ’H ésiode :
La vierge qui devient épouse doit apprendre des mœurs chastes,

car la dissem blance des caractères s’oppose à tou te  
liaison am icale. Ce qui doit faire l’ornem ent des époux, 
c’est l’absence de to u te  osten ta tion  m orale e t phy­
sique dans leurs rappo rts  m utue ls. T o u t a u tre  o rne­
m en t ne convient qu ’aux acteurs qu i rep ré sen ten t la 
vie conjugale su r la scène.

* Je propose d’introduire ici une légère correction dans le  texte  
et de lire uanep ocxitvx «y* h r lx ç  v)y/*£vvjv, au lieu de Ixércv xxl 
io '  h r l z s  Yiyntvriv , phrase qui ne donne pas de véritable sens. En  
adoptant cette correction, il faudra retrancher yxixrx  ooxüv , ou 
ws nxisra x o ix zïv , qui me paraît être une glose m aladroite intro­
duite par les copistes pour justifier en quelque sorte la leçon  or­
dinaire. Les comparaisons tirées des sciences physiques et m athé­
matiques sont tout à fait dans l’esprit des doctrines de Pythagore.



C H A P IT R E  V .
Comment il faut faire usage des esclaves.

Parm i les biens acquis, le prem ier e t le plus néces­
saire est aussi le m eilleur e t le plus ém inent. O r, ce 
bien c’est l’hom m e*. Il fau t d o n c , avant to u t ,  se 
p rocurer des esclaves dévoués. Il y a deux sortes d’es­
claves, l’in tendan t e t l’ouvrier. Com m e nous voyons 
que l’éducation modifie le caractère  des jeunes gens, 
il est nécessaire d’em ployer ce moyen pour form er 
ceux qui doivent o rdonner des travaux libéraux. 
D ans ses rapports avec les esclaves, le m aître ne doit 
ê tre  ni trop  sévère ni trop  in d u lg en t; il doit accorder 
de l’estim e à ceux qui se livrent à des occupations 
plus libérales, e t donner aux  ouvriers des alim ents en 
abondance. P u isque  l’usage du vin rend les hom m es 
libres in so len ts , e t que ceux -c i, chez beaucoup de 
peuples, s ’en a b stien n en t, com m e les C arthag ino is , 
dans les cam p s; à plus forte raison ne fa u t- il  pas le 
pe rm ettre  aux esclaves, ou du m oins en petite quan tité .

I l y a tro is choses à considérer : le trav a il, la dis­
cipline e t la n o u rritu re . D ’un côté, la n o u rritu re  sans 
discipline e t sans travail engendre l’e sp rit d’insubor­
d ination . De l’au tre , soum ettre  l’esclave à la discipline 
e t au  tra v a il , sans le nou rrir , c’est souverainem ent 
in juste  e t épu iser ses forces. Il reste  donc de lui don­

* Il faut se rappeler ici que, d’après les idées des anciens, l’esclave 
était en quelque sorte assim ilé aux animaux dom estiques, c ’était 
une propriété , une ch o se , xr^ua. Aristote lu i-m êm e définit l’es­
clave , un instrum ent v ivan t, susceptible de m anier d ’au tres instru­
m ents. ( Voyez P olitique , liv . I , p . 10.)



ner du travail e t une n o u rritu re  suffisante. O n ne 
peu t point ê tre  le m aître  de ceux q u ’on ne salarie 
pas ; or, pour l’esclave, le salaire c’est la n o u rritu re . 
Il en est des dom estiques comme des au tres hom m es: 
ils deviennent plus m auvais, lorsque les bons ne re ­
çoivent pas de récom pense en rapport avec leurs 
actions, e t q u ’il n ’y a ni prix pour la vertu  ni châti­
m en t pour le vice. 11 im porte donc de prendre ceci en 
considéra tion , e t de d istribuer ou d o te r  à c h a c u n , 
selon son m érite , la n o u rritu re , l’h a b illem en t, le re ­
pos e t les pun itions, en im itan t ainsi les paroles e t 
la pra tique des m édecins q u i , à propos d’un rem ède, 
disent que la n o u rritu re  n ’est pas un  m éd icam en t, à 
cause de son usage con tinuel. Les m eilleurs ouvriers 
son t ceux qui ne son t ni trop  faibles ni trop  co u ra ­
geux ; car les faibles e t les courageux son t égalem ent 
im propres : les prem iers ne suppo rten t aucun  travail, 
e t les seconds ne sont pas faciles à gouverner. E nfin , 
il est nécessaire d’assigner à tous un  term e ; il est 
conform e à la justice e t à l’in té rê t de leu r proposer, 
comm e prix de leurs peines, la liberté. Car les esclaves 
su p p o rten t volontiers la fatigue des trav a u x , quand  
ceux-ci sont récom pensés e t que l ’esclavage a une fin. 
L eurs enfan ts doivent ê tre  au tan t de gages de fidélité ; 
e t le m aître  doit se garder d’avoir en sa possession un 
trop  grand  nom bre d’esclaves provenant d’une m êm e 
race , comm e cela arrive dans les villes. Les sacrifices 
e t les réjouissances doivent ê tre  in stitués à cause des 
esclaves p lu tô t que pour les hom m es libres. P lusieu rs 
points ju s tif ie n t, sous ce ra p p o rt, le b u t de ces in sti­
tu tions.



C H A P IT R E  V I.

De l’économe et de l’intendance de la maison.

Il y a qu a tre  espèces d 'économ es, investis de la ges­
tion  des biens de la m aison. Ceux qui on t le pouvoir 
d’acquérir des b iens, doivent avoir aussi le ta len t de 
les conserver; s in o n , le pouvoir d’acquérir ne sert de 
rien  ; ce serait comm e un  crible ou un  tonneau  percé 
avec lequel on pu isera it de l’eau . A ux  talents d’ac­
q u érir e t de conserver les b iens, il fau t jo ind re  ceux 
de les m énager e t de les u tilise r; car, tous ces talen ts 
se renden t réciproquem ent indispensables. Chaque 
bien-fonds doit ê tre  d istingué des a u tre s ; il y aura  
plus de terres fertiles que de s té riles ; e t les travaux 
seron t distribués de m anière  q u ’ils ne couren t pas 
tous en m êm e tem ps les chances d’un revers. Q u an t 
à la conservation des b iens, il convient de m ettre  en 
p ra tique  les in stitu tions des Perses e t des Lacédém o- 
n ien s ; les institu tions économ iques de l’A ttique  sont 
égalem ent utiles ; là on revend ce que l’on achète ; e t 
dans de petits m énages il n ’y a pas de place pour cu ­
m u le r des trésors. D ’après les in stitu tions p e rs e s , 
to u t est sous la surveillance de l’économ e; c a r , 
com m e d it D ion à l’égard de Denys, personne n ’a les 
m êm es soins e t pour les allaires d’a u tru i e t pour les 
siennes propres. A in s i , to u t ce que l’économ e ac­
q u ie rt doit ê tre  aussi adm inistré  par lui. On p o u r­
ra it ici app liquer le m ot de ce Perse q u i, à la ques­
tion , ce qui engraisse le plus un  cheva l, répondit : 
l’œil du m aître ; ou le m ot de ce L ibyen auquel on



dem anda quel é ta it le m eilleur fum ier, e t qui r é ­
pliqua : les traces des pas du m aître .

L es travaux dom estiques doivent donc ê tre  répartis  
de telle façon que les uns soient soum is à la surveil­
lance du m a r i , e t les au tres à celle de la fem m e. Cet 
a rrangem en t est m oins nécessaire  dans de petits m é­
nages que dans ceux qui sont adm inistrés par des 
in tendan ts . Car dans l’adm inistration  dom estique , 
comm e partou t a illeu rs , rien n ’est bien fa it , si le 
m aître  ne d it pas ce qu ’il fau t faire. Il est im possible 
que les in tendan ts rem plissen t bien leu rs devoirs, si 
les m aîtres son t insouciants. C’est pour donner non- 
seulem ent un bon exem ple, m ais encore pour servir 
les in té rê ts  de la m a iso n , que les m aîtres doivent se 
lever plus tô t e t se coucher plus tard  que leurs do ­
m estiques. L a m aison est com m e une cité : elle doit 
ê tre  constam m ent b ien  gardée. P o u r  que to u t soit 
fa it selon les ordres donnés, il ne fau t accorder de 
repos ni le jo u r ni la n u i t ;  il im porte  de veiller con­
stam m ent pour l’in té rê t de la sa n té , de l’économ ie e t 
de la philosophie.

Si les dom aines sont p e ti ts , il sera u tile  d’adopter 
l’usage a ttique  pour la d istribu tion  des p roduits des 
cham ps. D ans les dom aines plus considérables, les 
dépenses pour l’année e t pou r chaque m ois, ainsi que 
l’en tre tien  des ustensiles d’un emploi jou rna lie r ou 
d’un usage m oins fréq u e n t, ren tre ro n t dans les a ttr i­
bu tions des in tendants. P o u r que rien de ce qui im ­
porte  à l’in tégrité  de l’adm in istration , n’échappe à 
la vigilance du  m aître , les in tendants eux-m êm es doi­



vent ôtre de tem ps en tem ps soum is à des inspections 
sévères.

Dans l’établissem ent d’une m aiso n , il faut avoir 
égard aux propriétés foncières qui en dépenden t, à 
la santé e t au  séjour de ceux qui doivent l’hab iter. 
D ans le choix des propriétés foncières, il s’ag it de 
voir quelles sont celles qui conviennent à la cu ltu re  
des arbres fru itiers e t des p lan tes qui fournissent des 
étoffes pour l’habillem ent *; e t pour les fru its , il fau t 
d istinguer ceux qui son t secs de ceux qui son t h u m i­
des. Q uan t aux au tres p ro p rié tés , il fau t connaître  
celles qui sont exposées aux vents, celles qui sont à 
l’abri des vents e t celles qui conviennent aux esclaves, 
aux hom m es l ib re s , aux fem m es, aux m a ris , aux 
hôtes e t aux citoyens. E n fin , l’habitation la plus 
agréable et la plus u tile  à la sa n té , est celle qui est 
bien aérée en é té , e t bien exposée au soleil en hiver. 
D ans ce cas, la m aison la m ieux située est celle dont 
la façade regarde le n o rd , m ais non pas dans tou te  
son étendue.

D ans les grands m énages, un portie r incapable de 
tou t au tre  trav a il, sem ble bien utile pour surveiller 
to u t ce qui en tre  dans la m aison e t tou t ce qui en 
sort. P o u r l’a rrangem ent des u sten sile s , il convient 
d ’adopter l’ordre des L acédém oniens : to u t in strum en t 
doit ê tre  à sa place, afin qu ’on l’a it sous sa m ain , 
lorsqu’on veut s’en servir.

* Le texte est ici fort laconique : i i y u  oè x z^y .x zx  y i-j, oTo-j /.v.p- 
■xoï; xsc't hQ-?jzi t c o ï x  tjvy’f i p u .  Je nie suis permis d’en com pléter le  
sens dans la traduction.



L I V R E  S E C O N D .

I . U n véritable adm in istra teu r économ ique doit 
bien connaître  les localités de son resso rt, ê tre  doué 
de ta len ts n a tu re ls , ami du travail q u ’il se choisit l i­
b re m e n t, e t ê tre  ju s te . S’il m anque de ces q u a lité s , 
il ne réussira  guère  dans les affaires qu ’il en tre ­
prendra.

Il y a qua tre  espèces d ’adm inistrations qui con­
s titu e n t , en quelque sorte , le type auquel se rappor­
te n t tou tes les a u tre s , savoir : l’adm inistration  royale, 
celle du gouverneur de p rov ince , celle de l’É ta t ,  e t 
celle de l’hom m e privé. La plus grande e t la plus 
sim ple est l’adm inistration  royale; la plus variée e t la 
plus facile est celle de l’É ta t. L ’adm inistration  privée, 
qui est la plus lim itée , est aussi très variée. T ou tes 
ces espèces o n t nécessairem ent en tre  elles beaucoup 
de points com m uns. E xam inons quelles son t les a ttr i­
bu tions particu lières de chacune.

1°. N ous allons d’abord parler de l’adm in istration  
royale. C elle-ci, d ’une puissance absolue, est revêtue  
de quatre  fo rm es, su ivant qu ’elle s’occupe du num é­
ra ire , des expo rta tions, des im p o rta tio n s, e t des dé­
penses. P o u r le n u m éra ire , il fau t s’assu rer de sa 
q u a lité , e t savoir quand il fau t en hausser ou baisser 
la valeur. Q uan t aux im porta tions e t aux exporta­
t io n s , il im porte de ne pas ignorer lesquelles il fau t 
choisir, e t quand il fau t adm ettre  ce c h o ix *. E n fin ,

* J’adopte ici le  texte du manuscrit n° 2551 : m p l o è r i  iÇscyüyt/u.x 
y.xi eiexyd>yi/j.z nâvî xocl Tt'va Ttspiocipîtéov. Les m ots : r.zpx  -zOtv



s’il fau t payer les dépenses en  m onnaies ou  en m ar­
chandises.

2°. A dm in istra tion  du  gouverneur. E lle  po rte  su r 
six espèces de re v e n u s , savoir : le revenu  te r r i to r ia l , 
les p roduits particu liers du  so l, les bénéfices du  com­
m erce, les revenus des im p ô ts , des tro u p e a u x , e t les 
p rodu its d’au tres industries. La p rem ière  espèce et la 
p lus sû re , est le revenu  territo ria l -, les uns l’appellen t 
tr ib u t foncier, les a u tre s , dîm e. L a  seconde espèce , 
form ée des produits particu liers du s o l , com prend 
l’o r, l’a rg e n t, ou  to u t a u tre  p roduit na tu re l. L a tro i­
sièm e espèce se com pose des bénéfices du com m erce. 
L a  quatrièm e espèce renferm e les revenus des cham ps 
e t du  m arché. L a c inqu ièm e com prend les troupeaux  ; 
0 1 1  l’appelle épicarpie e t d îm e. L a sixièm e espèce enfin 
se compose des revenus des capitaux e t des industries 
m anuelles.

3°. A dm inistra tion  de l’É ta t .  L es m eilleurs revenus 
de cette  adm in istration  se re tire n t des p roduits p a r­
ticu lie rs du pays, du  com m erce, de l’im pôt su r les 
jeu x  e t les tran sac tions jou rnalières.

4°. A dm inistra tion  privée. Celle-ci n ’est pas p a r­
to u t un iform e, parcequ’elle ne tend pas à un  b u t u n i­
que. E lle  est aussi très re s tre in te , les recettes e t les 
dépenses é tan t peu  considérables. Son principal re ­
venu prov ien t du  sol ; p u is , v iennent les bénéfices des 
travaux  jou rnaliers e t l’in té rê t de l’a rgen t p rê té . In ­
dépendam m ent de ce la , il fau t prendre  en considéra-

GîCTjSKÎTWV ÎV Trj TX'/Ÿj  jSdvTt «VTW ).V ffl7iXr,C ît OlK TÎÔ sîôsC t TZipl

üè rx  àvx).côju.xTx, qui rendent le contexte embarrassant, ne se trou­
vent pas dans le manuscrit indiqué.



tion  un principe com m un à tou tes les adm in istrations, 
savoir, que les dépenses ne  doivent pas dépasser les 
recettes.

A près avoir établi ces d iv isions, il nous faudra 
d ab o rd  exam iner, si l’adm inistration  p rov inciale , ou  
l ’É ta t  don t nous nous occu p e ro n s, doit jo u ir  de tous 
ces revenus que nous venons de passer en  revue, ou  
seu lem ent de la portion  la plus considérable de ces 
re v en u s , dans le cas où la  province ou l’E ta t  po u rra it 
y suffire. E n s u ite ,  nous exam inerons quels son t les 
revenus qu i n ’ex is ten t pas encore e t qui p o u rra ien t 
ê tre  créés ; quelle  e st la n a tu re  e t la quo tité  des dé­
penses actuelles*  qui p o u rra ien t ê tre  re tra n ch é es , 
sans inconvénien t. V oilà  ce que nous avions à dire 
des diverses espèces d’adm in istrations e t de leurs di­
visions en généra l.

N ous avons rassem blé les faits particu liers les plus 
re m a rq u ab le s , qu i o n t servi à l’acquisition  na tu re lle  
ou  artificielle des richesses. L eu r h isto ire  ne nous 
p a ra ît pas ê tre  sans u tilité  ; car p lusieurs de ces faits 
p o u rra ien t venir à l’appu i de ces questions générales, 
si quelqu’un  voulait en trep ren d re  de les tra ite r  à 
fond.

I I .  K ypselus de C orin the  avait fait le vœ u de con­
sacrer à Ju p ite r  tous les b iens des C o rin th ie n s , s’il 
devenait m aître  de la ville. P o u r  rem p lir ce v œ u , il 
ordonna u n  recensem en t généra l de tou tes les r i ­
chesses ; ce recensem ent f a i t , il se saisit de la dixièm e 
partie  de chaque bien e t ordonna de faire valoir to u t

* Le manuscrit 2551 ne parle pas de dépenses actuelles ,  lc3 
mots ywv «y«^oo/*êywv n’y sont pas.



le restan t. L ’année  révo lue , il recom m ença la m ôme 
chose, de telle  façon q u ’au  bout de dix a n s ,  il se 
trouva en possession de tous les biens q u ’il avait con­
sacrés à Ju p ite r , e t les C orinthiens en avaient acquis 
d ’au tres.

I I I .  Lygdam is de N axus avait envoyé quelques 
citoyens en  exil. Com me personne ne voulait ache ter 
leurs b ien s , si ce n ’est à vil p r ix , il les vendit lui- 
môme aux  exilés. T ous les objets consacrés aux 
d ieu x , e t qui resta ien t inachevés dans les a te lie rs , il 
les vendit aux exilés e t à d’au tres c itoyens, en per­
m ettan t à chaque acquéreur d’y faire g raver son nom .

IV . L es hab itan ts de Bysance, pressés par le besoin 
d’a rg e n t, vendirent les te rres  sacrées; celles qui 
é ta ien t fertiles é ta ien t vendues pou r un  certain  tem ps, 
e t celles qui é ta ien t sans r a p p o r t , à perpétu ité . Ils 
vendiren t de m ôme les biens n a tio n a u x , ceux des so­
ciétaires du c u lte , ainsi que tou tes les p ropriétés 
sem blables situées sur des te rrito ires privés ; car ceux à 
qui appartena ien t les au tres portions de ces te rrito ires , 
les ache ta ien t à un  prix très élevé. Ils vendirent en ­
su ite  à ces sociétaires les dom aines p u b lic s , situés à 
l’en to u r du G ym nase, aux environs de la place pub li­
q u e , du port e t des m archés; de p lu s , les salines e t 
le m onopole du  sel. Ils ob ligèren t les prestid ig ita­
te u r s ,  les dev ins, les m archands de m édicam ents e t 
au tres  industriels de ce genre , à payer, en  im pôt, le 
tiers de leurs recettes. Ils é tab liren t une banque u n i ­
que pour le change des m onnaies, en dé fen d an t, sous 
peine de confiscation, de faire aucune transaction  e t 
aucun achat avec une  m onnaie é trangère . Com m e il



y avait une loi d’après laquelle nul n ’é ta it citoyen 
s’il n ’é ta it né  de père e t de m ère ayant d ro it de cité , ils 
d é c ré tè re n t, tou jours p a r su ite  du besoin d ’a rg e n t , 
que ceux qui 11'é ta ien t issus que d’un seul p a ren t 
citoyen , po u rra ien t acquérir ce d ro it, m oyennant une 
redevance de tren te  m ines.

Exposés à la fam ine, e t privés des m oyens d ’acheter 
du b lé, ils em m enèren t à te rre  les bâ tim en ts qui sta ­
tio n n a ien t dans les ports. L ’époque du départ é ta n t 
a rriv é e , les m archands, fâchés d’ê tre  re ta rd é s , leu r 
p ay èren t, sous form e de ran ço n , le dixièm e des in té ­
rê ts de leurs m archand ises; ils fu ren t obligés de 
donner, sans estim atio n , ce dixièm e à tous ceux qui 
leu r ache ta ien t quelque chose. Q uelques é trangers 
dom iciliés avaient prê té  de l’a rg en t su r des p roprié tés ; 
comm e ils n ’avaient pas les m oyens de rem bourser 
cet a rgen t, ils décidèrent que celui qui pa ie ra it le tie rs  
de la d e tte ,  sous form e d’im p ô t, se rait m aître  de la 
p roprié té  engagée *.

Y . H ipp ias d’A thènes vendit les avancem ents des 
édifices fa isan t saillie su r  la voie publique ; les g ra ­
d in s , les enclos e t les portes s’ouvran t au dehors. L es 
p ropriétaires qu i s’y trouvaien t in téressés les ache­
tè r e n t ;  e t il gagna ainsi beaucoup de richesses. 
I l dém onétisa le num éraire  qui avait alors cours à 
A th è n e s , e t ordonna q u ’on ap p o rtâ t chez lui to u t 
l’a rgen t m o n n a y é , pour u n e  valeur déte rm inée. 
P a r  une convention p réa lab le , il le frappa d ’un coin

* Ce dernier fait ne se trouve point dans la vieille  traduction la­
tine du x in e sièc le . ( Manuscrit n° 19 (sc ien ces  c l arts) de la b i ­
bliothèque de l’Arsenal.)



différent e t l’ém it de nouveau en c ircu la tion . 11 avait 
é ta b li , par un  règ lem en t, que tous les com m andants 
de tr irè m e s, les chefs de tr ib u s , enfin tous ceux qui 
é ta ien t obligés de con tribuer aux frais des jeu x  ou à 
tou te  au tre  dépense pub lique , pou rra ien t ê tre  inscrits 
comme ayant rem pli leu r ob lig a tio n , m oyennant une 
légère redevance q u ’ils au ra ien t à paver. Il ordonna 
aussi à la p rêtresse de M inerve, dans l’A cropolis, de 
payer en tr ib u t, à  l’occasion d’un m o r t,  une m esure  
d ’o rg e , a u ta n t de from ent e t une obole. L e m êm e tri­
b u t é ta it é tabli p o u r chaque cas de naissance.

V I . L es A thén iens qui dem euraien t à P o tid é e , 
m anquan t d’a rgen t pou r subvenir aux frais de la 
g u e rre , décré tè ren t un  cens général de tou tes les pro­
prié tés , en estim ant les p ropriétés non pas en m asse 
e t par t r ib u , m ais ind iv iduellem ent e t avec indication 
de l’endro it où  se trouvait chaque p ro p r ié té , de m a­
n ière  que les pauvres ne  pouvaient pas ê tre  surtaxés*. 
Celui qui ne possédait r ie n ,  devait payer u n e  cote 
personnelle  de deux m ines. Ces m esures e u ren t pour 
effet le paiem ent in tég ra l du cens de la pa rt de chaque 
individu **,

V IL  L a  ville d’A thènes é ta it pressée par le besoin 
d’a rgen t. Com m e les h ab itan ts  avaien t p o u r coutum e 
de célébrer sp lendidem ent la fête de B acchus, pour 
laquelle ils faisaient beaucoup de dépenses en offran-

* Je conjecture qu’il faut lire ici \m eprijj.si*6xt, au lieu de v - a- 
Tip.a.'jOoa que porte le  texte.

** Tout ce chapitre manque dans la  vieille traduction latine (m a­
nuscrit n° 19 , de la bibliothèque de l’A rsenal). Je ferai observer 
une fois pour tou tes, qu’au moins le tiers de ces stratagemata 
manque dans cette traduction latine du xm e siècle.



des m agnifiques, e t don t les préparatifs du ra ien t 
tou te  l’année, A ntissée leu r conseilla , à l’approche de 
cette  fête, de faire le vœ u à B acchus de lu i offrir, 
l’année su ivan te , le double d’offrandes, e t de vendre 
celles q u ’ils avaient déjà rassem blées. Ce fu t par ce 
moyen q u ’il p rocura  assez d’a rgen t pour faire face aux 
dépenses les p lus nécessaires.

V II I .  Les hab itan ts de L am psaque a ttenda ien t l’a r­
rivée d’un grand nom brede trirèm es.L e  prix de la farine 
é ta it alors d eq u a tred ra ch m e slem é d im n e . A ussitô t les 
m archands, qui devaient approvisionner les bâ tim en ts, 
reçu ren t l’ordre d’élever le prix à six d ra ch m es, d’a­
jo u te r tro is oboles au  prix o rd inaire  de l’h u ile , dont 
la m esure valait qua tre  d rachm es, e t d’en faire au ­
tan t pour le vin e t d’au tres objets de consom m ation. 
O r, les individus ne to u c h a ie n t, pour leu r c o m p te , 
que le prix ancien  de leu rs m archandises; e t la v ille , 
percevant l’excédant ou le p roduit n e t de la hau sse , 
s’enrich issait considérablem ent.

IX . L es H éracléo tes expédièren t q u aran te  navires 
con tre  les ty rans du B osphore. Comme leurs finances 
n ’é ta ien t pas dans u n  é ta t p ro sp è re , ils ache ta ien t 
aux m archands to u t le b lé , l’h u ile , le vin e t au tres 
denrées que ceux-ci avaient à vendre. Ils fixèrent un  
term e au  paiem ent ; ce qui a rrangea  d’un  côté les m ar­
ch an d s , qui aim aien t m ieux vendre leurs m archan­
dises en gros q u ’en détail, de l’a u tre , les H éracléo tes, 
qui em b a rq u ère n t, non pas l’a rgen t de la solde m ili­
ta ire , m ais des v ivres, su r des vaisseaux de tran spo rt 
don t chacun é ta it com m andé par un  q uesteu r. A rrivés 
su r le sol e n n em i, ils vendirent tous ces vivres aux



soldats, qui fou rn iren t ainsi e u x -m ê m e s  l’argen t 
avec lequel les généraux devaient les solder, ju squ ’au  
re to u r dans leu r pa trie .

X . Les L acédém oniens, à qui les Sam iens avaient 
dem andé les m oyens de se rendre  dans leur pays, dé­
c ré tè ren t que les citoyens, leurs dom estiques e t leur 
bétail jeûneraien t pendant un jour. La dépense que 
chacun au ra it fa it , rep résen ta it la som m e q u ’il avait 
à fou rn ir aux Sam iens.

X I .  Les C arthaginois avaient dans leu r ville beau­
coup de troupes m ercenaires. Ne pouvant payer la 
solde q u ’ils leu r devaien t, ils firent proclam er, que 
si quelque citoyen ou quelque colon avait une saisie 
à exécu ter contre  la ville ou  contre un p articu lier, il 
n ’au ra it q u ’à présen ter sa réclam ation . Com me le nom ­
bre  des réclam ants é ta it considérab le , les C arthag i­
nois sa is ire n t, sous quelque prétexte p lausib le , les 
navires qui appareilla ien t pour le P o n t, e t ils fixèrent 
un  term e pour rendre raison de cette  conduite. S e ta n t  
ainsi p rocuré  beaucoup d’a r g e n t , ils s’em pressèrent 
de solder les troupes e t de les congédier. La saisie 
fu t jugée  devant le tribunal ; les parties lésées fu ren t 
dédom m agées aux frais de l’E ta t.

X I I .  Les hab itan ts de Cyzique avaient em prisonné 
les riches pendant une insurrection  dans laquelle le 
peuple l’avait em porté. O r, comm e ils n ’avaient pas 
les m oyens de payer les soldats, ils p o rtè ren t un  dé­
cre t, su ivan t lequel les p risonniers ne seraien t point 
condam nés à m o r t,  m ais envoyés en e x i l , après avoir 
payé u n e  am ende.

X I I I .  Les hab itan ts de Chio avaient u n e  loi d’a -



près laquelle tou tes les dettes é ta ien t portées su r les 
reg istres publics. M anquant d’a rg e n t, ils décidèrent 
que les déb iteurs céderaient leurs dettes à l’E f a t , e t 
que l’É ta t paierait de ses revenus les in té rê ts  aux 
créanciers jusqu’à ce que to u t fu t rem is dans l’é ta t 
de p rospérité  p rem ière.

X IV . M ausolus, ty ran  de C arie , ayan t reçu  du roi 
de Perse l’ordre de payer le t r ib u t , fit assem bler les 
hab itan ts les plus riches. « L e  ro i ,  leu r d it- il, me 
dem ande des im pô ts; e t m o i, je  ne  suis pas riche. » 
A ussitô t se lèvent des hom m es qui avaient reçu  à cet 
égard leurs in s tru c tio n s , e t d iren t com bien chacun 
donnerait pour sa pa rt. C et exem ple en tra în a  les riches 
q u i , soit hon te, soit c ra in te , p rom iren t e t donnèren t 
bien davantage. —  D ans une au tre  o ccasio n , m an­
quan t d’a rg e n t, il fit assem bler les hab itan ts de My- 
lasse, e t leur d it : « V o tre  capitale  n ’est poin t fo rti­
fiée , e t le roi de P erse  m arche contre elle. » E n  con­
séquence, il o rdonna à tous les citoyens de lu i a p p o r­
te r  la p lupart de leurs richesses, en les assu ran t que, 
avec les richesses q u ’on lu i a p p o rte ra it, il g a ran ­
tira it celles qui leu r resta ien t. P a r  ce m oyen, il se 
procura  beaucoup d’argen t. Q uan t au  m ur de fo rti­
fica tio n , il p ré tend it que la divinité s’opposa it, pour 
le m om en t, à sa construction .

X V . C ondalus, in ten d an t de M auso lus, chaque 
fois q u ’il v isitait sa province et qu ’on lui offrait en ca­
deau un  m outon ou un  v eau , faisait inscrire  le nom 
du donateur et l’époque où  il avait reçu  ce d on ; puis 
il faisait reconduire  l’anim al chez celui qui l’avait 
donné, e t n o u rrir  ju sq u ’au  re to u r de son voyage. A u



bout d u n  tem ps suffisam m ent long, il réclam ait non 
seulem ent l’anim al ainsi nou rri, m ais encore les in té ­
rê ts dû ra p p o rt.— il  vendait aussi le p roduit des arbres 
qu i bordaient les rou tes royales. —  L orsqu’un  soldat 
venait à m o u rir , Condalus faisait payer u n e  drachm e 
le d ro it de po rter le corps en dehors des portes de la 
ville. C’é ta it pour lu i un  m oyen de gagner non-seu­
lem ent beaucoup d’a rg e n t , m ais encore d’em pôcher 
les chefs de le trom per su r le nom bre des décès de 
leu rs soldats *. —  V oyant que les Lyciens aim aient à 
p o rte r une longue chevelure, il leu r annonça qu’il 
avait reçu  une  le ttre  du roi M ausolus, qui lui ordon­
n a it d’envoyer des cheveux pour des perruques et 
de faire tondre  ses su jets. Il ajouta aussi que s’ils 
voulaient lui payer un  im pôt d é c a p ita tio n , il ferait 
ven ir des cheveux de la G rèce. O n lui donna volon­
tie rs ce qu ’il dem anda ; e t il tira  ainsi d’une masse de 
gens beaucoup de richesses.

X V I. A ris to te leR h o d ie n , gouverneur de la Phocée, 
se voyant dans la gène, e t les Phocéens divisés en deux 
factions opposées, p rit à p a rt l’une de ces factions e t lui 
d it en secret que les au tres lui avaient donné de l’argen t 
pour faire pencher la balance de leu r côté ; m ais q u ’il 
a im ait m ieux recevoir de l’a rgen t d’eux e t leu r con­

* On voit que ce  genre «le fraude, si commun dans la com ptabi­
lité militaire m od ern e , rem onte à des temps assez anciens.

** L’origine des perruques, TcpoM/iiu, est fort ancienne. Les 
Mèdcs et m êm e les Carthaginois faisaient usage de Kpoxôuix ; 
ce  qui prouve qu’il est bien ici «jucstion de perru q u es, c ’est «juc 
Condalus prom et aux Lyciens de faire venir des cheveux de la 
G rèce , et de la isser , par con séq u en t, leur chevelure intacte , 
moyennant une certaine rétribution.



fier l’adm inistration  de la ville. Ceux qui é ta ien t p ré ­
sents à ce discours s’em pressaient de lu i donner to u t 
l’a rgen t q u ’il leu r dem andait. P u is  il m ontra  cet a r ­
g en t aux partisans de la faction opposée; e t ceux-ci lui 
en donnèren t au  m oins to u t a u tan t. A près avoir ainsi 
reçu  des deux m ain s, il s’a ttacha à réconcilier les deux 
factions ennem ies. —  V oyant que les citoyens é ta ien t 
accablés de procès, e t qu ’il leu r avait été  fait beau­
coup de to rt pendant la gu e rre , il é tab lit un  tribunal 
en déclaran t que tous ceux qui ne se p résen teraien t 
pas, dans un  term e p re sc rit , devant ce tr ib u n a l, se­
ra ie n t, passé ce d é la i, déboutés de leurs dem andes. 
Il s’em para ainsi de la décision d’un grand  nom bre 
de procès e t d 'a rrêts d’am endes pécuniaires ; e t rece­
vant à la fois des deux côtés, il am assa passablem ent 
de richesses.

X V II . L es C lazom éniens, pressés par une disette  
e t m anquan t d’a rgen t pour acheter du  b lé , a r rê ­
tè re n t, que les particu liers donneraien t à l’É ta t ,  
tou te  leu r h u i le , m oyennant in té rê t ; car ce pays est 
très fertile  en olives. L ’em p ru n t é ta n t c o n c lu , ils 
équ ipèren t des navires e t les expédièrent dans les 
en trepô ts de com m erce, où ils achetèren t du blé con­
tre  un  dépôt d ’huile . —  Ces m êm es C lazom éniens 
devaient à leu rs troupes v ingt ta len ts de solde. N e 
pouvant fou rn ir cette  som m e, ils payèrent aux  chefs 
qua tre  talen ts d’in térê ts  par an . Com me leurs affaires 
ne se rétab lissaien t po in t e t que leu rs dépenses con­
tin u a ien t à ê tre  sans ré su lta t, ils firent frapper de la 
m onnaie de fer, q u ’ils substituèren t à la valeur de 
l’a rg en t, pour la somme de v ingt talen ts. P u is  ils



d istribuèren t cette  m onnaie  aux hab itan ts les plus 
riches de la ville, proportionnellem ent à la fo rtune  
de ch acu n , e t re çu re n t en re to u r le prix pair. A insi, 
les particuliers eu ren t de quoi subvenir à leurs be­
soins jou rnaliers, e t la  cité fu t libérée de sa dette. 
D ’un au tre  c ô té , les revenus publics é tan t en partie 
employés pour payer les in térêts dans la proportion 
de l’avance de c h a c u n , la m onnaie de fer ne tarda 
pas à d isparaître  de la circulation .

X V II I .  Les Selym briens avaient une loi qui leur 
défendait d’exporter du blé dans un tem ps de lam ine. 
Com me ils avaient besoin d’a rgen t e t qu ’il leur restait 
encore d’ancien b lé , ils firent une décision qui obli­
geait chaque particu lier de donner à la ville to u t son 
blé, pour u n  prix d é te rm in é , e t de ne garder chez 
lui que ce qui é ta it nécessaire  pour la n o u rritu re  de 
sa personne pendant un an . Pu is ils perm iren t 1 expor­
ta tion  de ce blé ainsi am assé à quiconque s’offrait, 
après en avoir fixé le prix à leur convenance.

X IX . L es Abydéniens voyant leurs terres laissées 
en f r ich e , par su ite  d ’une séd ition , e t ne recevant 
plus d’avances de la pa rt des colons auxquels ils de­
vaien t déjà, a r rê tè re n t , que quiconque p rê te ra it de 
l’a rg en t aux a g ric u lte u rs , pour les encourager au  
trav a il, au ra it les prém ices de la ré co lte , et que le 
reste  appartiend ra it aux laboureurs.

X X . Les É phésiens ayant besoin d’a rg e n t , por­
tè re n t une loi qu i défendit aux fem m es to u t o rnem ent 
d’or, en leu r o rdonnant de donner ceux qu elles avaient 
alors, en dépôt à la ville. Ils fixèrent aussi une con­
tribu tion  en a rg e n t, en accordant aux payants la per­



mission d’inscrire leurs nom s sur les colonnes du 
tem ple, comm e à ceux qui les au ra ien t consacrées.

X X I . Denys de Syracuse, pour se p rocurer de 
l’a rg e n t, annonça, dans une assem blée qu ’il avait con­
voquée, q u eC érès  lu i avait apparu , e t qu ’elle lui avait 
ordonné de faire p o rte r dans le tem ple to u t o rne ­
m en t des fem m es, e t qu ’il avait lui-m êm e donné 
l’exem ple, en y p o rtan t les o rnem en ts de ses propres 
fem m es. Il exigea donc que les au tres  citoyens en 
fissent a u ta n t, afin de prévenir la colère de la 
déesse ; e t il déclara sacrilège tou te  personne qui s’y 
refuserait. C hacun o b é it, c ra ig n an t, soit la d éesse , 
soit le ty ra n , e t fit ce qui lui é ta it p rescrit. A près 
cela, D enys offrit un  sacrifice à la déesse, et lui en ­
leva tous ces o rnem en ts , à titre  d’em prun t. L orsqu’au  
b ou t de quelque tem ps les fem m es recom m encèrent 
à porter des o rn e m e n ts , il o rdonna que quiconque 
d ’en tre  elles po rtera it des o rnem ents d’or, devrait dépo­
ser dans le tem ple une offrande fixée d’avance. —  U ne 
au tre  fois, ayant besoin d’a rgen t pour une construction  
de trirèm es q u ’il a lla it en trep rend re , il convoqua une 
assem blée, e t annonça qu ’une certaine  ville a llait se 
rendre  à lu i, et qu ’il ne lui fallait plus pour cela que 
de l’a rgen t. Il dem anda, en  conséquence, aux ci­
toyens de lui appo rte r chacun deux statères. Ceux-ci 
obéiren t. D eux ou trois jou rs après, sous p ré tex te  que 
l’en trep rise  avait m anqué, il ren d it avec éloge à cha­
cun sa part de con tribu tion . P a r  ce moyen il gagna la 
confiance des citoyens. A ussi, ceux-ci, croyant ê tre  
rem boursés, s’em pressèrent-ils de lu i apporte r l’a r­
gen t q u ’il leur avait dem andé de nouveau . M ais, cette



fois il le garda pour subvenir aux frais de la con­
struction  des navires. —  P o u r ré tab lir ses finances, il 
fit frapper de la m onnaie d e ta in  dont il recom m anda 
beaucoup l’usage dans une  assem blée publique. Les 
citoyens l’adoptèren t par un  d é c re t , mais à contre­
c œ u r; car chacun préféra it la m onnaie d’a rgen t à la 
m onnaie d’é ta in . C on tinuan t donc à m anquer d’ar­
g e n t, il dem anda aux citoyens de lui en appo rte r. 
Ceux-ci d iren t qu ’ils n ’en avaient po in t. A lors il fit 
app o rte r su r la place publique ses m eubles e t les 
vend it, com m e con tra in t par la nécessité. L es Syra- 
cusains les ach e tè ren t; q u an t à lu i,  il fit en reg istrer 
ce que chacun d’eux avait acheté . A près en  avoir 
reçu  le p r ix , il o rdonna à chacun de rendre le m euble 
q u ’il avait acheté . —  L es citoyens accablés d’im pôts 
ne nourrissa ien t plus de bestiaux . Denys voyant cela, 
leu r d it q u ’il a v a it, pour le m o m en t, assez de reve­
nus , e t que désorm ais les propriétaires de troupeaux  
seraien t exem pts d’im pôts. C ette  prom esse engagea 
donc beaucoup de gens à acquérir des troupeaux . 
M ais lorsqu’il c ru t le m om ent favorable, il ordonna 
un  recensem ent e t ré tab lit l’im pôt. Les citoyens, in­
dignés de se voir dupés, tu è ren t leurs bestiaux e t les 
vend iren t. E t  comm e il fit po rter un  règ lem ent dé­
te rm in an t le nom bre des bestiaux qui devaient ê tre  
tués  par j o u r , les Syracusains , de leu r cô té , les offri­
re n t en sacrifice. A lors il leur défendit de sacrifier 
aucun  anim al fem elle .— D ans une au tre  circonstance, 
pou r se p rocurer de l’a rg e n t, il fit inscrire  chez lui 
les fo rtunes de tous les o rp h e lin s , e t il s’adjugea la 
jou issance de ces biens ju sq u ’à l’àge de puberté  de



leurs h é r it ie r s .— A  la prise de R h é g iu m , il déclara 
aux hab itan ts assem blés qu ’il avait le d ro it de les 
vendre tous com m e esclaves; que cependan t, s’ils 
voulaient lui rem bourser tous les frais de la g u e rre , 
e t lui payer trois m ines par tê te , il leu r accorderait la 
liberté . Les hab itan ts de R hég ium  s’em pressèren t de 
dé te rrer leurs trésors cachés ; les pauvres eux-m êm es 
e m p ru n tè ren t de l’a rg en t aux riches e t aux é tran g ers , 
e t tous lui ap p o rtè ren t la rançon dem andée. D enys la 
re ç u t, ainsi que les objets cachés q u ’on avait d é te r­
rés ; m ais il n ’en vendit pas m oins les hab itan ts comm e 
esclaves. —  D enys avait em prun té  aux  Svracusains 
de l’a rgen t sous ga ran tie . L orsque ceux-ci v in ren t le 
lui réclam er, il ordonna que chaque h ab itan t lui ap ­
p o rtâ t , sous peine de m o r t , to u t ce qu ’il possédait 
d’argen t. Cela fa it, il frappa la m onnaie d’un au tre  
coin, e t, donnan t à une  drachm e la valeur de deu x , il 
rem boursa  ainsi et sa dette  e t l’a rgen t que les citoyens 
lui avaient apporté  su r son ordre. — P a rta n t pour la 
T y rrhén ie , avec une (lotte de cen t va isseaux , D enys 
enleva du tem ple de L euco thée  une m asse considé­
rable d’or e t d’a r g e n t , a insi que beaucoup  d’au tres 
ornem ents. In s tru it  que les nav igateurs possédaient 
de grandes richesses, il fit annoncer par u n  h é ra u t , 
que chacun eû t à lu i apporte r la  m oitié  de son bu ­
t in ,  e t que l’au tre  m oitié se rait laissée in tacte  au  pro­
priétaire  ; que le con trevenan t serait pun i de m ort. 
E n  conséquence , les nav igateurs lui appo rtè ren t la 
m oitié de leurs richesses, croyant jo u ir  tranqu illem en t 
du restan t qu ’ils rem portèren t. Mais après s’en ê tre  
saisi il fit rap p o rte r aussi l’au tre  m oitié.



X X ÏI .  L es M endéens u tilisè ren t les perceptions 
des droits du po rt e t d ’au tres revenus pour l’adm i­
n istra tion  de la ville. Us ne  percevaient pas les 
im pôts du  te rrito ire  e t des m aisons ; m ais ils inscri­
vaient les nom s des p ropriétaires. C haque fois que 
l’E ta t  avait besoin de finances, ces dern iers payaient 
ce q u ’ils d ev a ien t, e t ils y trouvaien t leu r p ro fit, en 
u tilisan t pendan t des années un capital dont ils ne 
payaien t pas les in té rê ts . —  D ans une guerre  con tre  
les O ly n th ie n s , les M en d éen s, m anquan t d’a rg e n t , 
m ais possédant des esclaves, a rrê tè re n t, que chaque 
citoyen vendrait ses esclaves, à l’exception d’un m âle 
e t d ’une fe m e lle , e t q u ’il p rê te ra it à l’É ta t  l’a rgen t 
p rovenan t de cette  vente.

X X I I I .  C allistrate  trouva le m oyen de faire rap ­
po rter le double au péage qui se v e n d a it , en M acé­
doine, généra lem en t v ingt ta len ts . V oyant que c’é ta it 
tou jours les riches qui l’ach e ta ien t, parcequ’ils de­
vaient fou rn ir une cau tion  de vingt talen ts , il annonça 
que  to u t le m onde au ra it la faculté d ’acheter le péage, 
en fou rn issan t des ga ran ts pour le tiers e t la somme 
que chacun po u rra it se p rocu re r p a r les m oyens de 
persuasion .

X X IV . T im othée  d ’A thènes, m anquan t d’argen t 
pendan t la g u erre  q u ’il avait en trep rise  contre les 
O lyn th iens, fit frapper de la m onnaie de cuivre e t la 
d istribua aux soldats. Com me ceux-ci en é ta ien t m é­
conten ts, il leu r d it que tous les négociants e t m ar­
chands forains leu r vendraien t pou r cela des m ar­
chandises. Q uan t aux m archands, il leu r déclara que 
quiconque accep tera it de la m onnaie de cuivre, pour­



ra it acheter avec elle tous les objets de com m erce du  
pays ainsi que le p roduit des dépouilles; que si à la 
lin il leu r restait encore de cette  m onnaie de cuivre, 
on n ’au ra it qu a la lui rappo rte r, e t q u ’il la rep ren ­
d ra it pour de l’a rgen t. —  P endan t la g u e rre  contre  
C orcyre, privé des m oyens de payer ses soldats qu i, 
n ’obéissant plus à leurs chefs, dem andaient leu r solde 
avec m enace de déserter à l’e n n e m i, T im othée fit as­
sem bler les troupes e t leu r d i t ,  que les tem pêtes e m ­
pêchaien t le convoi d’a rg en t d’a rriv e r; q u ’il é ta it as­
sez riche pour pouvoir les g ratifier d’une avance de 
tro is mois de solde. L es soldats pensan t que T im othée 
ne leu r au ra it jam ais fait une pareille prom esse, s’il 
n ’a ttendait réellem ent un convoi, ne réclam èren t 
plus leur solde e t se tin ren t tranquilles jusqu’à ce que 
leur chef eû t achevé les dispositions qu ’il avait p ro ­
je tées. P endan t le siège de Sam os, il vendit aux  h a ­
b itan ts les fru its e t au tres produits des cham ps, e t se 
procura  ainsi les m oyens de solder ses troupes. Com m e 
les vivres dev inrent rares dans le cam p, par su ite  de 
nouveaux arrivan ts , il défendit par un  ordre du jo u r 
de vendre de la farine  au-dessous d’un  m édim ne, e t 
des liquides au-dessous d’une m esure. E n  conséquence 
les taxiarques e t les capitaines accaparèren t tous les 
vivres e t les d istribuèren t ensu ite  aux soldats. Les a r r i­
vants apporta ien t des vivres, e t ceux qui s’en a llaien t 
vendaient ce qui leur resta it. I l advint ainsi que les 
troupes vivaient dans l’abondance.

X X V . D atam e * le P erse  pouvait bien tire r pour

D’autres disent D idale  et m êm e D andale  (m anuscrit latin n° 19, 
de la bibliothèque de l’A rsenal).



scs soldats leu r subsistance jo u rna liè re  du pays e n ­
n em i, m ais il n ’avait pas de m onnaie pour les solder. 
E t  lorsque, le term e é tan t échu , on lui adressa des ré­
c lam ations, il employa le stratagèm e su ivan t : Il fit 
assem bler les troupes e t leur d i t ,  q u ’il ne lui m anque 
pas d’a rg e n t, m ais que cet a rgen t se trouve dans un 
pays q u ’il leu r ind ique. A ussitô t il leva le cam p e t 
dirigea sa m arche vers le lieu désigné. L orsqu’il en 
é ta it peu  élo igné, il p r it  les devants e t enleva des 
tem ples qu i s’y trouvaien t tous les vaisseaux d’argen t 
creux. P u is , les chargean t sur des m ulets, il les exposa 
pendan t la rou te  à tous les regards, comm e si ces vais­
seaux é ta ien t d’a rgen t pu r. L es soldats, trom pés par 
l’a p p a re n c e , rep rennen t courage e t se ré jou issen t 
d ’avance de recevoir leu r paye. M ais D ataine  leu r 
annonce q u ’il doit envoyer cet a rgen t à A m isus pour 
l’y faire m onnayer. O r, A m isus é ta it à p lusieurs jo u r­
nées de d istance, e t on é ta it en hiver. P en d an t tou t 
ce tem ps il abusait de l’arm ée, ne lui donnan t que les 
subsistances nécessaires; il p renait à son service 
exclusif tous les a rtisan s , les tav e rn ie rs , les brocan­
teu rs  qui se trouvaien t dans le cam p, e t leur défen­
d a it tou te  au tre  re la tion .

X X V I. C habrias d’A thènes conseilla à T aos, roi 
d’É gyp te* , qui m anquait d’argen t pour une expédition 
m ilita ire , dé faire com prendre aux prê tres la nécessité 
de d im inuer le nom bre des choses sacrées e t des vic­

* Ce roi se nom m e aussi Tachos. Il vivait vers 300 avant J. C ., et 
fut détrôné par Neelanèbe II , dernier rejeton de la dynastie natio­
nale en Egypte.



times pour subvenir aux frais de la guerre *. Ayant 
entendu ce conseil, tous les prêtres, pour ne point 
laisser distraire les choses sacrées, fournirent au roi 
de leur propre argent. Ceci obtenu, Chabrias dit au 
roi d’ordonner à ces mêmes prêtres de lui payer le 
dixième des dépenses qu’ils faisaient jusqu’alors pour 
leur entretien et celui du temple, et de lui prêter le 
restant jusqu’après avoir terminé la guerre contre le 
roi des Perses. Les colonies devaient également payer 
une certaine contribution, et chaque individu sa cote 
personnelle; le blé devait être vendu au-dessus de son 
prix ordinaire; l’acheteur devait payer au fisc une 
obole par chaque mesure; les navires, les ateliers et 
tous les métiers devaient être soumis à la dîme. Cha­
brias lui conseilla, en outre, au moment où l’expé­
dition partirait, défaire porter chez lui tout l’argent 
ou l’or non monnayé. Chacun apportant ainsi ce qu’il 
avait, Chabrias engagea le roi de se servir de ces ri­
chesses à titre d’emprunt, et de recommander aux no- 
marques d’en payer les intérêts avec les revenus pu­
blics.

XXVII. Iphicratcs d’Athènes, pour fournir è

* Camerarius (voyez Aristotelis opéra, éd it. Duval, t. II, p . G91) 
s’est com plètem ent trompé sur le  sens de cette phrase : ew eS âvkvî 
Tîiv t î  Ispôj'j Ttva /.y.i hpziuv  tà  Tr/ÿjÔos oxvxc rcp'os tous UpeX$ Ocïv 
7ta/55Ùu0-/;vai, x .r.A .,eu  prenant u p t iw  pour le  gén. plur. de Upelx, 
p ré tre sse , au lieu de le prendre pour celui de Updov, victim e. C’est 
pourquoi il a traduit : S u asit, lit dem onstraret utriusque sexus sa -  
cerdotibus ,. sibi prop ter sumptus b e lli ,  numerum ipsorum diminuere 
necesse est; au lieu qu’il aurait fallu traduire : S u asit, u t dernons- 
tra re t sacerdolibus, sacra quœdam  et victimarum num erum , p rop ter  
sumptus belli d im inuere, e tc ., ce qui présente un sens beaucoup  
plus exact et parfaitem ent concordant avec ce  qui suit.



Cotys les moyens de payer les troupes que celui-ci 
rassemblait de toutes parts, s’y prit de la manière sui­
vante: il lui conseilla de commander à tous les hommes 
placés sous ses ordres d’ensemencer chacun un ter.- 
rain de trois médimnes. Par ce moyen , il obtint une 
grande quantité de blé, dont la vente lui procura 
beaucoup d’argent.

XXVIII. Cotys le Thrace demanda aux Périn- 
thiens un emprunt pour lever des troupes. Les Pé- 
rinthiens refusèrent cette demande. Alors il les pria 
de lui envoyer des citoyens auxquels serait confiée la 
garde de quelques places, afin qu’il pût se servir des 
soldats qui se trouvaient employés cette garde. Les 
Périnthiens s’empressèrent d’accéder à cette demande, 
dans l’espoir de se constituer les maîtres des places 
qu’ils devaient garder. Mais Cotys jeta les citoyens 
envoyés en prison , et ne les remit en liberté qu’après 
avoir reçu l’emprunt commandé.

XXIX. Mentor le fils avait pris Ilermias et les pla­
ces que celui-ci avait occupées. Il laissa dans le pays les 
administrateurs qu’IIermias avait établis. Comme cet 
acte inspira à tout le monde une confiance générale, 
les habitants rentrèrent en possession de leurs trésors 
cachés ou enfouis ; Cotys profita de ce moment pour 
s’en emparer.

XXX. Memnon de Khodes, éprouvant, après la 
prise de Lampsaque, le besoin d’argent, demanda, sous 
forme d’impôt, aux plus riches une certaine somme 
d’argent, en leur disantqu’ilsseraient remboursés avec 
le tribut des autres citoyens. Après que ceux-ci curent 
apporté leur tribut, il ordonna de le lui laisser aussi, à



titre d’emprunt, en môme temps qu’il fixa un terme pour 
le remboursement. Une autrefois, se trouvant dans le 
môme besoin, il pria les habitants de lui avancer de 
l’argent et de se laisser rembourser par les impôts. ïls 
obéirent, croyant bientôt rentrer dans leurs fonds. Le 
moment de percevoir les impôts étant arrivé, Mem- 
non leur déclara qu’il en avait également besoin, et 
qu’il leur rendrait plus tard leur argent avec intérêt. 
Il se faisait donner par les soldats six jours de rations 
de blé et de solde, sur la consommation totale de 
1 année, en leur annonçant qu’il les exempterait ces 
jours-là de toute garde, corvée et dépense. Déjà 
avant cette époque, en distribuant aux soldats leurs 
rations de blé, le second jour de chaque nouvelle 
lune, il avait omis, dans le premier mois, trois jours ; 
dans le suivant, cinq, et ainsi de suite, jusqu’à trente 
jours.

XXXI. Charidème l’Orite, en possession de quel­
ques places de l’Eolide, et en guerre avec Artabaze, 
devait la solde à ses troupes. D’abord les habitants lui 
payèrent les impôts demandés; mais, bientôt, ils lui 
dirent qu’ils ne possédaient plus rien. Charidème or­
donna à la localité qui lui paraissait la plus riche, de 
faire transporter, sous sa sauvegarde, l’argent et les 
meubles précieux dans un autre endroit ; ajoutant que 
ce transport se ferait ouvertement. Après avoir con­
duit les habitants ainsi persuadés, à quelque distance 
de la ville, il visita leurs bagages, prit ce qu’il lui 
fallait, et les renvoya dans leurs pays. Charidème avait 
fait proclamer dans les villes qui étaient sous sa dé­
pendance, qu’il était défendu, à tout citoyen, sous



peine d’amende, d’avoir des armes dans sa maison. 
Puis il fît semblant de ne point donner suite à cette 
défense ; et lorsque les habitants s’étaient persuadé que 
cet ordre était illusoire, et que chacun continuait à 
garder chez lui ses armes, il commença tout à coup une 
visite domiciliaire qui eut pour résultat une amende 
inlligée à tous les détenteurs d’armes.

XXXII. Un certain Philoxenus, de Macédoine, 
gouverneur de la Carie, se trouvant avoir besoin 
d’argent, annonça aux Cariens la célébration pro­
chaine des fêtes de Bacchus, désigna les plus riches 
d’entre eux pour diriger et entretenir les chœurs, et 
ordonna tous les autres préparatifs. Les voyant mé­
contents, Philoxenus s’informa par des espions, com­
bien ils lui donneraient pour accorder la dispense de 
ces frais. Les Cariens lui offrirent beaucoup plus qu’ils 
ne croyaient eux-mêmes dépenser pour les fêtes de 
Bacchus, afin d’être quittes de cette corvée et de ne 
point être obligés de s’absenter de leurs affaires. Ayant 
ainsi accepté ce que ceux-ci lui offraient, il en dési­
gna d’autres, jusqu’à ce qu’il eût recueilli ce qu’il vou­
lait et ce que chacun pouvait lui donner.

XXXIII. Evæsès le Syrien, gouverneur d’Égypte, 
ayant appris que les nomarques allaient s’insurger, 
les appela dans son palais et les fît tous pendre ; en 
même temps il fit dire à leurs familiers, qu’ils étaient 
en prison. Ceux-ci se mirent à travailler pour rache­
ter les leurs. Après être convenu du prix de cha­
cun , et en avoir reçu la somme fixée, il ne leur rendit 
à tous que des cadavres.

XXXIV. Cléomènes d’Alexandrie, gouverneur



d’Égypte, défendit l’exportation du blé, pendant une 
grande disette qui désolait tous les pays, excepté 
l'Egypte, qui n’en était que médiocrement atteinte. 
Comme les nomarques alléguaient qu’ils ne pourraient 
verser les impôts, si cette défense n’était pas levée, 
Cléomènes permit l’exportation, en soumettant le blé 
à une taxe très forte. C’était un moyen de ne faire 
sortir du pays qu’une petite quantité de blé, de rece­
voir des impôts considérables et de faire taire les ré­
clamations des nomarques. — En traversant sur un 
bateau la province qui vénère le crocodile comme 
une divinité, Cléomènes vit un de ses mignons 
enlevé par un crocodile. En conséquence, il con­
voqua les prêtres et leur déclara quêtant l’offensé, 
il se vengerait sur les crocodiles ; et il ordonna d’en 
faire la chasse. Mais, les prêtres, pour ne pas laisser 
tomber leurs dieux en discrédit, amassèrent tout ce 
qu’ils pouvaient d’or, et le lui donnèrent. C’est ainsi 
qu’il se laissa apaiser. — Le roi Alexandre avait com­
mandé à Cléomènes de fonder une ville près du Phare 
et d’y transporter l’ancien entrepôt des marchandises de 
Canobe. Cléomènes se rendit donc à Canobe et pres­
crivit aux prêtres et aux propriétaires de cet endroit, 
de venir coloniser la localité désignée par Alexandre. 
Les prêtres et les autres habitants lui offrirent de 
l’argent, pour ne point transplanter ailleurs leur ville 
de commerce. Cléomènes accepta cet argent et partit. 
Mais, il revint bientôt; et comme les préparatifs 
pour les constructions étaient tout prêts, il demanda 
aux Canobiens une somme d’argent au delà de leurs



m oyens; c a r ,  il lui im porta it d’exécuter l’ordre 
d’A lexandre. O r, ceux-ci ne pouvant pas payer cette  
som m e, il les déporta . —  Inform é que l’hom m e q u ’il 
avait envoyé au m arch é , avait acheté des m archan ­
dises à un  prix beaucoup plus bas q u ’il ne l’avait cal­
cu lé , il raconta aux paren ts de l’acheteu r qu ’il avait 
appris que celu i-c i lui faisait payer ses em plettes trop 
c h e r; m ais qu ’il n ’y consen tirait pas. E n  m ôme tem ps, 
il sim ula une  grande co lère, en accusant la sottise de 
son hom m e d’aflaires. Les parents de celui-ci répon­
d iren t à C léom ènes qu ’il ne fallait pas ajouter foi à ces 
b ru i ts ,  e t q u ’il fa llait au  m oins a ttendre  que l’au tre  
v în t se justifier lu i-m ôm e. A  son re to u r , il apprit 
de ses pa ren ts to u t ce que Cléom ènes leur avait 
d it;  e t ,  pour se justifier devant eux ainsi que devant 
C léom ènes, il rapporta  le prix dont il avait payé les 
m archandises. —  L e blé se vendant dans le pays au 
prix  de dix d rachm es, Cléom ènes appela auprès de lui 
les laboureurs e t leur dem anda combien ils voulaient 
lu i vendre le b lé ,  « m oins c h er, d ire n t- ils ,  q u ’aux 
m archands. » M ais il leu r ordonna de le lui vendre 
com m e aux au tres ; e t il taxa lui-m ôm e le blé au prix 
de deux drachm es, e t le vendit a in s i.— D ans une au tre  
c irconstance, Cléom ènes convoqua les p rê tre s , e t leur 
d it que les dépenses, pour le service d iv in , é ta ien t 
fo rt inégalem ent réparties dans le pays, et qu ’il fallait 
d im inuer le nom bre des tem ples e t des prê tres. 
A ussitô t les p rê tres lui appo rtè ren t leurs trésors 
privés ou publics, craignan t que C léom ènes n ’exécu tâ t



sa m enace; car chacun ten a it à conserver son tem ple 
e t sa fonction sacerdotale.

X X X V . A n tim è n es , de R h o d e s , nom m é par 
A lexandre inspecteur des rou tes au to u r de Babylone, 
se p rocura  de l’argen t de la m anière  suivante : une 
loi anciennem ent en v igueur en B abylon ie , e t qui 
é ta it alors tom bée en désuétude, ordonnait de payer 
au  fisc le dixièm e des im porta tions. A ttendan t le m o­
m en t où les satrapes devaient arriver, ainsi q u ’un 
grand  nom bre de soldats, d’envoyés, de voyageurs p arti­
culiers, d ’artisans appelés, e t qui en am enaien t d’au tres, 
b re f, a tten d an t le m om ent où  ils arriva ien t chargés 
de présents, A ntim ènes perçu t la dîm e prescrite par 
la loi m en tionnée . —  D ans une  au tre  circonstance 
sem blable, il ordonna une estim ation  générale  de tous 
les esclaves qui é ta ien t dans le cam p , en pe rm ettan t 
à chaque p ropriétaire  d’estim er son esclave au  prix 
q u ’il voud ra it; de p lu s , il ordonna de lui payer a n ­
nuellem ent h u it drachm es par tê te  ; a jou tan t q u e , 
m oyennant ce p rix , il s’engagerait à rem bourser le 
prix de l’estim ation , si l’esclave venait à s’évader *. 
Un grand nom bre d’esclaves é tan t ainsi in sc rits , A n ­
tim ènes re tira  beaucoup d ’argen t de cette spéculation . 
L orsqu’un esclave venait à s’en fu ir, il o rdonnait au  
sa trape de la province où cet esclave s’é ta it ré fu g ié , 
de le ram ener v iv an t, ou d’en payer le prix au  m aître.

X X X V I. O phélas d’O lvrithe, qui avait établi un 
gouverneur dans la province d’A thrib ites, reçu tla  visite

* C’est là probablem ent le premier fait d’un systèm e d’assurance 
dont l ’histoire fasse m ention.



des nom arques de cette  c o n tré e , qui lu i prom ettaien t 
de lui fou rn ir bien plus d’im pô ts, s’il voulait consen­
t ir  à élo igner le gouverneur actuel. II leu r dem anda 
s’ils é ta ien t en m esure de rem plir leur prom esse. 
E n  ayan t reçu  une  réponse affirm ative, il leu r lit 
verser les im pôts q u ’ils avaient eux-m êm es évalués , 
sans cependant destituer le gouverneur. C’est ainsi 
qu ’il sem blait vouloir ne po in t déshonorer celui q u ’il 
avait nom m é, e t ne po in t dem ander plus d’im pôts que 
les nom arques n ’avaient eux-m êm es estim és; e t il se 
procura  ainsi beaucoup de richesses.

X X X V II . P y thoclès, d’A th è n es , conseilla aux 
A thén iens d’ach e te r , au nom  de l’É t a t , to u t le plom b 
que les particu liers avaient fa it venir de T y r ,e t  q u ’ils 
vendaient au prix de deux drachm es ; puis de le ven­
d re , au  profit de l’É ta t ,  a u  prix constitué  de six 
drachm es.

X X X V II I .  C hab rias, après avoir rassem blé un 
équ ipage  com plet pour cen t vingt navires, tandis qu ’il 
n ’en fallait que pour so ix an te , ordonna à l'équipage 
des soixante navires re s ta n ts , de pourvoir, pendant 
deux m o is , à l’en tre tien  des au tres  en activ ité , ou de 
m ettre  aussi à la voile. O r ceux-là  a im an t m ieux res­
te r  chez eux , fou rn iren t ce qui leu r fu t im posé.

X X X IX . A ntim ônes prescrivit aux satrapes de 
rem plir, su ivan t la coutum e du pays, les trésors pla­
cés auprès des rou tes royales. Chaque fois que l’a r ­
m ée ou le peuple é ta it dans le b e so in , il envoyait, 
sans avoir recours au r o i , quelqu’un chargé de vendre 
ce qui é ta it déposé dans les trésors.



X L . C léom ènes, à l’approche de la nouvelle lu n e , 
e t lorsqu’il devait fou rn ir la ra tion  aux so ldats , a r ­
rivait à dessein su r un  navire. V ers la fin du  m ois , 
il d istribua la ra tion  et se rem barqua. P u is ,  le m ois 
su iv a n t , il re ta rd a  son arrivée ju sq u ’à la nouvelle 
lune. L es soldats qui venaient ainsi de recevoir leurs 
ra tio n s , se ten a ien t tranquilles. M ais C léom enes, 
sa u tan t un m ois dans l’a n n é e , fru stra it tou jours 1 a r­
m ée d’un mois de solde.

X L I . S tabelb ius, devant la paye à ses t ro u p e s , 
d i t ,  dans u n e  assem blée, qu ’il n ’avait nul besoin des 
sim ples soldats, e t que si les chefs en avaient besoin, il 
leu r donnerait de l’a rg en t pour en rec ru te r à l’é tranger; 
enfin , q u ’il a im ait b ien m ieux destiner aux chefs la 
solde q u ’il donnait aux  soldats. E n  conséquence, il 
com m andait à chacun  de congédier leu rs com pagnies. 
Les c h e fs , croyant en tire r p ou r eux-m ém es des bé­
néfices , s’em pressèren t de souscrire  à cet ordre. P e u  
de tem ps a p r è s , Stabelbius convoqua les chefs e t leur 
d it : « D e m ôme que le jo u eu r de flûte n ’est bon à 
rien  sans le chœ ur, de m ôme les chefs sont inutiles 
sans les sim ples soldats. » E t  il les congédia ainsi à 
leu r to u r.

X L 1I. Q uand D enys, se prom enant dans les tem ­
p le s , apercevait une  tab le  d’or ou d’a rg en t, il la fai­
sait servir en ho n n eu r du  bon génie e t enlever. Q uan t 
aux sta tues qui é ta ien t représentées offrant de leurs 
m ains une coupe; « je  l’accep te , » leu r d isa it- i l , e t 
il la faisait em porter. Il dépouillait les s ta tues de leurs 
vêtem ents d’or e t de leurs couronnes, en p ro m ettan t 
de leu r en donner de plus légers e t de p lus odorifé­



ran ts  ; e t il les enveloppait de vêtem ents blancs et 
leu r m etta it des couronnes de violettes*.

* J’adopte avec Sylburg la leçon  ieoxoivouj, sc . stîskvouî, cou­
ronnes de violettes. Le manuscrit n° 2025 donne üevxfvoos ; et le  
manuscrit n° 2 0 2 3 , s).evalvov$.
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AVANT-PROPOS.

La lettre d’Aristote à A lexandre, intitulée nsp\ Ko^ou, a 
été le sujet d’une longue discussion parmi les savants m o­
dernes. Quelques-uns prétendent que cette lettre n ’est pas 
d’A ristote, d ’autres soutiennent qu’elle  ne peut être que 
de lu i.

On prouve que l’ouvrage est d’Aristote : d’abord par des 
autorités anciennes. Stobée,qui en cite de grands morceaux; 
le  donne à ce philosophe. Le rhéteur Démétrius le  présente  
com me une preuve de l ’éloquence d’Aristote. Apulée l’a 
traduit, en déclarant que c’est la philosophie d’Aristote et 
de Théophrastc. Saint Justin diç que c’est un abrégé de 
la p h ilosoph ie , adressé à Alexandre par Aristote. Enfin 
P hiloponus, dans ses écrits contre P roclu s, cite deux fois 
cet ouvrage sous le nom  d’Aristote.

Aux autorités anciennes on jo int celles de plusieurs mo­
dernes; celle de Pierre P etit, qui en a fait un sujet de dis­
sertation dans ses M élanges; celle de P feifler, d ’Elm en- 
horst, d’Olaus Yorm ius, de L angiu s, de Bonaventura Vul- 
canius ; celui-ci, entre a u tres, ne peut concevoir qu’un 
ouvrage si beau ait pu sortir que de celui qui a été sur­
nom m é le Génie de la  nature.

A ces autorités on jo int les preuves de raisonnem ent. Il 
co n tien t, d il-o n , la vraie doctrine d’Aristotc dans tous ses 
points. On le prouve par le détail ; et si le style y paraît 
différent de celui des autres ouvrages d’A ristote, c’est que  
le cas où il é ta it , et le genre, étaient différents.

A la tête de ceux qui prétendent que le livre n ’est point 
d’A ristote, on voit M uret, à qui la preuve tirée du sty le  
paraît une dém onstration; ensuite les d eu x S ca lig cr , Ca-



sa u b o n , Saum aise, M énage, Yossius, Simon P ortius, qui 
donnent cetécrit ou à T héophraste, ou à Nicolas de Dam as, 
ou à Anaxim ène de Lampsaque , contemporain d’Alexan­
d re , ou m êm e au stoïcien Posidonius (ce  qui serait tou­
jours un ouvrage précieux et de grande autorité). A tous 
ces critiques célèbres se joint Daniel Ilc in sius, qui seul 
vaut tous les autres, pareequ’il rassem ble tout ce qu’ils 
ont d i t , et qu’il attaque en r è g le , et se défend de m êm e. 
A p ulée, d i t - i l ,  nom m e Aristote et Tbéophrastc ; par con­
séquent l’ouvrage n ’est ni de l’un ni de l’autre.Saint Justin 
parle d’un A brégé  de la  Philosophie ; ce qui ne peut con­
venir au livre de M undo. Aristote fait le m onde éternel; 
l ’auteur du livre en fait l ’ouvrage de Dieu. Aristote n ’étend  
la Providence que jusqu’à la lu n e; ici elle descend jusqu’à 
la terre. On y parle de la Grande-Bretagne et de l ’Irlande, 
qui n ’étaient point connues avant César; on nom m e la Ta- 
probane, qu’AIexandre a fait connaître aux Grecs. Il y a 
un prologue : Aristote n ’en a jam ais m is à aucun de ses 
ouvrages. Sim plicius dit que quiconque veut savoir la 
théorie du m onde, telle  qu’Aristote l’a d o n n ée , il la trou­
vera dans sa Physique , ou dans Nicolas de Damas. Eût-il 
parlé de la sorte, s’il eût" connu le livre de M undo  com m e  
d’Aristote? Ammonius fournit un argument à peu près 
sem blable , quand il cite un passage court et maigre des 
Acroam atiques, pour prouver qu’Aristote connaissait le 
m onde supérieur. Pourquoi aller chercher si loin une 
goutte d’eau tro u b le , tandis qu’il aurait eu dans le livre  
de M undo  une source si abondante? Qu’à ces caractères de 
su pp osition , tirés du fond des choses , on joigne ceux  
qu’on peut tirer de la form e. Où est cette m éthode si pré­
cieuse à A ristote, lorsqu’il divise ses m atières? Où est ce 
style austère, qui n ’est que nerf; cette précision géom étri­
q u e , cette m ajestueuse obscurité qui repousse les igno­
rants? Que signifient ces phrases am bitieuses, ces compa­
raisons poétiques, qui décèlent le  rhéteur, ou tout au plus 
le pythagoricien, ivre de l’enthousiasm e de son école?  
D’où Heinsius conclut que cet ouvrage a été attribué à Aris­
tote par quelqu’un qui aura eu besoin d’un plus grand



nom  que le s ie n , pour faire valoir sa production ; et que le  
nom  d’A lexan d re , à qui on l’adresse, n’est qu’une ruse 
pour accréditer l’erreu r , ou bien que c’est quelque autre  
Alexandre que le conquérant de l’Asie. Telles sont les rai­
sons d’IIeinsius. Fabricius les avait vues et évaluées ; et ce­
pendant il dit qu’il est c la ir  et évident que l ’ouvrage est 
d’Aristote.

Nous rappellerons ici les circonstances qui furent proba­
blem ent l ’occasion de cet ouvrage.

Tout le m onde sait qu’Aristote ayant soutenu l’éternité  
du m o n d e , form é, selon l u i , par les qualités physiques de 
ses principes com posants, et non par l ’action de la d ivin ité, 
ne faisait point descendre la Providence jusqu’au monde  
sublunaire. Selon toute apparence, elle  n ’était pas m ême 
dans le c ie l, pu isqu e, su ivant les principes de ce philoso­
phe , elle y était aussi oisive que sur la terre. Par ce seul 
m o t, il avait renversé les tem ples et les a u te ls, et trou­
blé le peuple dans la possession de ses idées les plus chères. 
Les choses allèrent si lo in , que bientôt après, Aristote fut 
obligé de se réfugier à C h alc is, de peur, disait-il, que la 
superstition ne com m ît un  nouvel attentat contre la phi­
losophie, faisant allusion, d itÉ lien , à la ciguë de Socrate.

Aristote était v ie u x , revenu par conséquent de cette pe­
tite gloire qu’on peut acquérir dans les disputes ph iloso­
phiques. La question était profonde et abstruse ; il l’avait 
sondée assez longtem ps pour avoir senti qu’elle  avait des 
côtés im pénétrables à l’esprit hum ain. Supérieur à tous ses 
r ivau x, à la tète et au -d essu s de tout ce qu’il y avait de 
savants et de beaux esprits dans son siècle, que lui restait- 
il à desirer? de passer sans trouble ses derniers jours, et 
de mourir en paix dans le sein de sa patrie et de la phi­
losophie. Il avait des ennem is. On l’avait m enacé. On le  
croyait mal avec A lexandre, depuis l’aventure de Callis- 
thène son ami et son disciple. Dans ces circonstances, que  
devait faire le courtisan le plus délié de son s iè c le , qu i 
connaissait le m ieux les hom m es, et surtout les princes?

Alexandre était aux extrém ités de l’Asie. Quoique Aristote 
ne pût m anquer d’avoir le coeur ulcéré contre l u i , il avait



le plus grand intérêt de ménager un prince tou t-p u issant, 
q u ia v a itfa it mourir ceux qui lui avaient rendu le plus de 
services. A lexandre, de son c ô té , ne devait pas être fâché 
que les dehors fussent conservés. Les relations subsistaient 
donc toujours. Aristote continuait de lui rendre com pte de 
ses travaux philosophiques, auxq uels, com me on sa it, 
Alexandre fournissait m atière. Quoi de plus s im p le , dans 
ces circonstances, que d’adresser au conquérant de l’Asie 
une lettre , apologétique dans le fo n d , philosophique dans 
la form e, pour produire à la fois les trois effets dont il 
a v a itb eso in : le prem ier, de m ontrer à A lexandre, qu’il 
avait toujours toute confiance en lui ; le seco n d , de m on­
trer à ses ennem is, qu’il avait toujours dans Alexandre un  
protecteur et un appui ; le tro isièm e, de donner aux prê­
tres et au peuple une espèce de satisfaction, pour éteindre  
ou amortir leur ressentim ent.

Le plan de cette lettre était sim ple com m e l’idée. Il fal­
lait : 1°. que le sujet en fût philosophique; 2°. que les par­
ties de ce sujet fussent tellem ent d isposées, qu’elles con­
duisissent l’auteur à s’expliquer sur la nature de la divinité  
et sur son influence dans le m onde sublunaire; 5°. que ce 
dernier article fû t traité d’un style populaire, c’est-à-dire 
brillant, écla ta n t, plus fort d’images et de m o ts , que de 
choses; 4°. que les expressions y fussent m énagées de m a­
nière qu’elles conciliassent extérieurem ent la doctrine du 
philosophe avec la croyance populaire , sans toutefois le  
m ettre réellem ent en contradiction avec lu i-m êm e Qu’on 
relise l’ouvrage dans ce nouveau point de vue , on y recon­
naîtra tous ces caractères; on verra que tout se porte 
com m e de soi-m êm e à ce b u t; et alors la plupart des ob­
jections d’IIeinsius tom bent com me d’elles-m êm es.

Les observations qui précèdent appartiennent toutes à 
l ’abbé B a tteu x , traducteur de la Lettre à A lexandre, et 
dont nous publions ici la traduction, mais revue et cor­
rigée avec le plus grand soin par M. Iloefer, sur les m eil­
leures éditions m odernes.

Avant Batteux, cette lettre avait étéjjtraduitc en français



par Louis M eigret, grammairien célèbre du seizièm e siècle, 
mais cette traduction, devenue très r a re , est loin de re­
présenter l ’original, et nous ne la citons ici que pour m é­
m oire; cette lettre fu t publiée à Paris, en 1541, par Denys 
Janot, libraire et im prim eur; elle porte ce titre: le livre 
du M onde, faict p a r  A ristote et envoyé à A lexandre le 
G rand, traduit en françoÿs par Loys Meigret,- un petit 
volum e in-18 de trente-cinq feuillets.

L. A.





LE T T R E

D ’A R I S T O T E  A  A L E X A N D R E

SUR LE MONDE.

C H A P IT R E  P R E M IE R .

liloge de la philosophie, et surtout de celle qui a pour objet le système 
du monde.

1. Je  me suis d it souvent en m o i-m ôm e, 6 
A lexand re , que la philosophie est quelque chose 
d’essentiellem ent su rna tu re l e t de divin , su rto u t 
dans cette  partie  o ù , s’élevant à la contem plation 
absolue des ê t r e s , elle s'efforce de connaître  leu r es­
sence intim e.

2. T andis que les au tres  sciences redou ta ien t la 
g randeur e t la sublim ité  de l’en trep rise , la philoso­
phie n ’en  a m on tré  que plus d’ardeur pour se livrer à 
la contem plation des ê t r e s , com m e à l’é tude la plus 
noble et la plus digne d’e lle-m ôm e. P u isq u ’il n ’est 
po in t perm is à no tre  corps de q u itte r  la t e r r e , e t de 
s’élever dans le séjour c é les te , comm e le ten tè re n t 
autrefois les Aloïdes in sensés; que no tre  am e du  
m oins, guidée par la ph ilo soph ie , p renne l’essor, e t 
voyage dans ces régions im m enses. T rouvan t une 
rou te  fa c ile , elle em brasse par sa capacité les points 
les plus d istants e t com prend aisém ent les objets 
d’une orig ine com m une ; c’est un  ê tre  divin qui va



reconnaître  les choses div ines, pou r les révéler aux 
m ortels ; car ce fu t toujours sa m issio n , d ’acquérir 
des lum ières e t de les com m uniquer au genre  hum ain .

3. Q ui osera com parer à de si hau tes connaissan­
c e s , ces d é ta ils , où l’on s’occupe de la figure d ’une 
v ille , du cours d’une riv iè re?  où l’on décrit la beau té  
de la n a tu re  d’une lo ca lité , d ’une m o n ta g n e , telle 
que l’O ssa , le N yssa , ou l’an tre  de C orycée , ou tels 
au tres objets qui rabaissent l am e de ceux qui les ad­
m iren t e t qui s’enorgueillissent de ces petites re ­
cherches? S’ils eussen t jam ais porté  leurs regards su r 
1 univers e t su r les grandes choses q u ’il re n fe rm e , ce 
spectacle les e û t ravis, e t le reste  leu r eû t pa ru  trop 
p e tit pour daigner s’v a rrê te r.

4 . N ous allons essayer aussi de toucher ces g ran ­
des m atières, e t de pénétre r, au ta n t q u ’il nous sera 
p e rm is , dans ce sanctuaire  de la d iv in ité , pour y re ­
connaître  la n a tu re , les positions, les m ouvem ents 
des ê tres.

Il vous ap p a rtie n t, A lex an d re , comm e au plus 
grand  des so u v e ra in s , de connaître  ce qu ’il y a de 
plus grand dans les sc ien c es , d’élever vos pensées 
aussi h au t que la p h ilo so p h ie , e t d’en rich ir de ses 
dons les princes qu i vous environnent.

C H A P IT R E  I I .
Du monde céleste, de ses parties, et des astres.

1. L e m onde est un  com posé du  ciel e t de la 
t e r r e , e t de tous les ê tres q u ’ils renferm ent. O n le 
définit encore : l’ordre e t l’arrangem ent de toutes



c h o se s , m ain tenu  par l’action e t à cause de la divi­
n ité .

2. I l y a dans le m onde un centre fixe e t im m o­
bile. C’est la te rre  qui l’occupe; m ère féconde , foyer 
com m un des anim aux de tou te  espèce. A u-dessus 
d ’elle est l’a ir, qu i l’environne de tou tes parts. D ans 
la région la plus élevée, est la dem eure  de la d ivinité, 
qu ’on nom m e le ciel. I l est rem pli des corps d iv in s , 
que nous appelons a s tre s , e t qui se m euvent avec 
lui dans un  cercle é te rn e l , par la m êm e révolution , 
sans in te rru p tio n  e t sans fin.

3. L e  ciel e t le m onde é tan t sp h é riq u es , e t se 
m ouvant sans fin , com m e on vient de le d ire , il est 
nécessaire q u ’il y a it deux points fixes à l’opposite 
l’un de l’a u tr e , com m e dans un  globe qui se m eu t 
su r un to u r, et que ces poin ts soient im m obiles, pour 
con ten ir la sphère lorsque le m onde to u rne  sur eux \  
O n les nom m e p ô le s . Si on conçoit une  ligne droite 
tirée  de l’un de ces poin ts à l’a u tre , on aura  l’a x e , 
d iam ètre du m o n d e , ayant la te rre  au m ilie u , e t les 
deux pôles aux ex trém ités, de ces deux pôles fixes, 
l’un  au  n o rd , est toujours visible su r no tre  horizon ; 
c’est le pôle a rctique ; l’a u t r e ,  au  m id i, reste  to u ­
jou rs caché au-dessous de la te r r e , c’est l’an tarctique.

4 . L a substance du  ciel e t des astres se nom m e 
éther : non qu ’elle soit ignée comm e l’on t p ré tendu  
quelques-uns **, faute  d’avoir considéré sa n a tu re  ,

* Le manuscrit du roi n° 1815 , supprim e une p aren th èse , in ­
utile après ce  qui vient d’être dit : o y.iv oZv /.oay-oi iv xvxAm ttî/sc-
GTpi'fSTCHt.

** C’était l’opinion d’Anaxagore , selon A ristote, de  Cvelo, 1 , 3 ;  
d’iléra c litc , des stoïciens, etc.



bien différente de celle du fe u ; m ais pareequ’elie se 
m eu t sans cesse c irc u la ire m e n t, é ta n t un é lém ent 
p u r, divin e t to u t différent des qua tre  au tres.

5. Des astres qui sont con tenus dans le c ie l, les 
uns sont fixes, to u rn an t avec le c ie l,  e t conservant 
tou jours en tre  eux les mômes rapports ; au  m ilieu 
d’eux est le cercle appelé zoophore, qui s’étend obli­
quem en t d’un trop ique  à l’a u tre , e t se divise en 
douze signes. L es au tres sont e rran ts " , e t ne se 
m euvent ni avec la m ôme vitesse que les p re m ie rs , 
n i avec la m ôme vitesse en tre  eux, m ais tous to u rn en t 
dans différents cerc les, e t selon que ces cercles sont 
plus proches ou plus éloignés de la terre .

6 . Q uoique tous les astres fixes se m euvent à la 
môme surface du c ie l , aucun  hom m e n’en sau rait 
déterm iner le nom bre. Q u an t aux astres e r ra n ts , il y 
en  a se p t, qui se m euvent chacun  dans a u ta n t de 
cercles concen triques; de m anière que le cercle d’a u -  
dessus est plus g rand  que celui d’au -d esso u s , e t que 
les se p t, renferm és les uns dans les a u tre s , son t 
tous environnés de la sphère des fixes.

7. Im m édiatem ent au-dessous des fixes, est le 
cercle du P hénon  ou Satu rne  ** ; ensu ite  vient celui 
du Phaéton  , ou Ju p ite r ;  celui du P y ro ïs, surnom m é 
l’astre  d’i le r c u le ,  ou de M ars ; le Stilbon, que quel­
ques-uns on t consacré à M ercure et d 'au tres à Apol-

*  P l a n è te s ,  tc).xvyiv&.

** Les prem ières dénominations des planètes étaient relatives à 
leur degré de lum ière. Saturne, peu v is ib le , fut nommé P h én on , 
qui p a r a ît;  Jupiter, Phaéton , le b r illa n t;  M ars, Pyroïs, couleur île 
Jeu ;  Mercure, Stilbon , ï é tin c e la n t ,  et Vénus , Phosphore, porte-  
lum ière.



Ion ; puis le P h o sp h o re , que l’on a ttr ib u e  à Ju n o n  ; 
ensu ite  le so le il, e t enfin la lu n e , après laquelle vient 
la te rre . L e th e r  enveloppe tous ces corps d iv ins , et 
com prend en lui l’ordre de leurs m ouvem ents.

8 . E n  deçà de cette  na tu re  é thérée  e t d iv ine , ainsi 
o rd o n n ée , e t com m e nous l’avons d i t ,  im m u ab le , 
in a lté rab le , im passib le , est placée la na tu re  m uable 
e t passib le, en un  m o t , corrup tib le  e t m ortelle. E lle  
a p lusieurs espèces, dont la p rem ière est d ’une es­
sence s u b ti le , in flam m ab le , qui s'allum e par la 
m asse e t le m ouvem ent rapide de la substance é thé­
rée. C’est dans la région ignée e t désordonnée, que 
brillen t les phénom ènes lu m ineux , les flèches a r­
den tes, les verges e t les gouffres enflam m és ; c ’est là 
que sont fixées les co m è te s , e t qu ’elles s ’éte ignen t 
souvent.

9 . A u-dessous de cette  région est répandu  l’a ir, 
ténébreux  et froid de sa n a tu re , qui s 'échau ffe , s’en­
flamme , devient lum ineux p a r le m ouvem ent. C ’est 
dans la région de l’a ir, passible e t a ltérable de tou tes 
m an ières, que se condensent les n u a g es , que les 
pluies se fo rm en t, les n e ig e s , les frim a ts , la g rê le , 
pour tom ber su r la te rre . C ’est le séjour des vents 
o rag eu x , des to u rb illo n s, des to n n e r re s , des éclairs, 
de la fo u d re , e t de m ille au tres  phénom ènes.



C H A P IT R E  I I I .
Nature de la terre et de l’eau, et leurs positions.

1. L a m er e t la te rre  sont placées au-dessous de 
l’a ir. L a te rre  est couverte de végétaux e t d’an im aux , 
arrosée de sources e t de r iv iè re s , dont les unes ser­
p en ten t dans les p la ines , les au tres se p récip iten t 
dans les m ers. E lle  est ornée d ’une infinité de p lan ­
tes sur les hau tes m ontagnes e t dans les vallées pro­
fondes, e t de villes, que l’anim al ra tio n n e l, l’hom m e, 
a bâ ties; enfin , elle a des îles m aritim es e t des con­
tinen ts. C ar c’est ainsi que le vulgaire divise la te rre , 
parcequ’il ignore  que la te rre  to u t en tière  n ’est 
elle-m êm e qu’une seule île environnée par la m er 
q u ’on nom m e A tlan tique. Il est m êm e probable q u ’il 
y a , dans des régions opposées, d’au tres terres au  
loin , les unes plus g ra n d e s , les au tres p lus petites 
que celle-ci ; m ais qui nous sont tou tes inconnues. 
Ce que nos îles son t à l’égard des m ers qui les envi­
ro n n e n t, le con tin en t l’est à l’égard  de la m er 
A tlan tiq u e , e t les a u tre s  te rres  in co n n u es, à l’égard 
de la m er prise  dans sa to ta lité . Ces terres ne son t 
que de grandes î le s , baignées par de grandes m ers.

2. L a na tu re  de l’hum ide qui occupe les lieux 
bas de la te r r e ,  e t d’où sem blent so rtir ceux que nous 
h ab itons, a son rang  après l’a ir. E t après l’eau , 
c’e s t-à -d ire  dans les profondeurs e t au m ilieu m êm e 
de l’u n iv e rs , est fixée la te r r e ,  inéb ran lab le , im m o­
bile , égalem ent pressée de toutes parts . Voilà tou t 
ce qu ’on appelle la partie  in férieu re  de l’univers.



3. Les cinq é lé m e n ts , com pris en cinq sphères , 
dont les plus petites sont contenues dans les plus 
g ran d es, la te rre  dans l’e a u , l’eau  dans l’a ir, l ’a ir 
dans le feu , le feu dans l’é th e r, com posent ce qu ’on 
appelle Yunivers. La région  la plus élevée est le sé ­
jo u r  des d ieu x ; la plus basse est celui des anim aux 
périssables. Celle-ci a deux parties : l’une hum ide , 
que nous appelons fleu ves, so u rces, m ers;  l’au tre  
sè c h e , la te r r e ,  qui com prend les îles e t les con ti­
n en ts .

4 .  Parm i les î le s , il y a les g ra n d es , com m e la 
te rre  habitée ou les au tres c o n tin en ts , ainsi que 
nous l’avons d it ; e t les p e tite s , comm e celles que 
nous connaissons dans la m er in té r ie u re , dont les 
plus célèbres sont : la S icile , la S arda igne , la C o rse , 
la C rè te , l’Ë u b é e , C yp re , L esb o s; e t d’au tres plus 
p e ti te s , telles que les S p o ra d e s , les Cvclades ; e t 
d’au tres en co re , qui on t aussi leurs nom s.

5 . L a m er qui baigne au  dehors e t environne n o ­
tre  c o n tin en t, se nom m e A tlan tique  ou O céan. E n ­
tra n t vers l’occident par une em bouchure  é tro ite , où 
sont les colonnes dites d ’IT ercu le , elle se je tte  dans 
la m er in té r ie u re , comm e dans un  grand bassin . 
S ’élarg issant peu  à p e u , elle s’allonge en tre  les 
terres e t rem plit de vastes sinuosités qui se to u ch en t; 
de m anière toutefois q u e lle  est tan tô t p lus la rg e , 
e t tan tô t p lus resserrée.

6. E n  p a rtan t des colonnes d’H e rcu lc , l’Océan 
form e à d ro ite  deux sin u o sités , qu ’on appelle Syr- 
t.es; l’une la g ran d e , l’au tre  la petite. A  g a u c h e , les



sinuosités son t d ifférentes; elles form ent trois m ers : 
la m er de Sardaigne, la m erdes Gaules e t la m er A dria­
t iq u e , après laquelle vient la m er de S ic ile , en in ­
c linan t un  peu vers la droite ; ensuite  celle de C rète ; 
puis d’un côté la m er d ’É g y p te , celle de P am p h y lie , 
de S yrie ; e t de l’au tre  cô té , la m er É gée e t celle de 
M yrtos.

A u-dessus de ces m ers est la m er du Pon t* , qu ’on 
divise en p lusieurs parties ; la plus enfoncée vers le 
n o rd , est la m er M éotide ; celle qui est en deçà, vers 
l’H e llesp o n t, sert d’en trée  à celle qu ’on nom m e la 
P ropon tide .

7. E n  partan t de l’o rien t, l’Océan en tre  aussi 
dans les te r r e s , e t form e d’un côté la m er In d ie n n e , 
le golfe P e rs iq u e , e t la m er É rv th rée . De l’au tre  
cô té , en p a rtan t du m ôme point d’o r ie n t, il baigne 
la Caspie e t l’H y rc an ie , e t occupe une  vaste é te n ­
due au  nord des Palus-M éotides. E nsu ite  resser­
ran t peu à peu la te rre  h a b itée , au-dessous de la 
Scythie e t de la C e ltique , il rev ien t vers les G a u les , 
e t de là aux  colonnes d’IIe rc u le , au  delà desquelles 
est l’O céan. C’est dans cette  m er que son t les 
deux grandes îles B ritann iques , A lbion e t I l ie r n a , 
plus grandes que celles que nous avons nom m ées ci- 
dessus : elles son t situées im m édiatem ent au-dessus 
des Celtes.

Il y en a au  delà de l’In d e , qui ne sont pas m oins 
considérables : la T a p ro b a n e , qu i a sa position ob li­

* C’est le  Pont-Euxin entre les Palus-M éotides, aujourd’hui mer 
d A z o i, et la Propontide ou mer de Marmara, où l’on enire par 
l ’IIcllcspont, aujourd’hui détroit des Dardanelles.



que au  con tinen t ; celle de P h é b o l, qui est vers le 
golfe A rabique.

11 y en a de p e tites , en assez grand n o m b re , a u ­
to u r des îles B ritann iques et de l’Ib é rie , qui sem blent 
couronner le co n tin en t, qui n’est lu i-m êm e qu ’une 
î l e , comm e nous l’avons d it.

8. La plus grande largeur du con tinen t h a b ité , 
est un peu m oins de 4 0  0 0 0  stad es , selon les plus 
habiles géographes. Sa longueur est environ de 
70  0 0 0 .  O n le divise en E u ro p e , A sie e t L ibye.

9. L ’E urope  est bornée par les colonnes d’Î I e r -  
cule e t par l’enfoncem ent du P o n t-E u x in , la m er 
H y rc a n ie n n e , dans l’endroit où l’isthm e est le plus 
é tro it : selon d ’au tres , par une ligne tirée  de 
l’isthm e au  T anaïs .

10. L ’A sie s ’étend depuis le m ôme is th m e , qui 
sépare le P o n t-E u x in  e t la m er H y rcan ien n e , jus­
q u ’à un au tre  isthm e qui sépare le golfe A rab ique de 
la m er in té r ie u re , e t qui est baigné en dedans par 
celle-ci e t en dehors par l’O céan. D ’au tres tire n t cette 
l ig n e , lim ite de l’A s ie , de l’em bouchure du  T anaïs ào  7
celles du N il.

11 . La L ibye s’étend depuis l’isthm e A rabique 
ju squ ’aux colonnes d’H ercu lc . Q uelques-uns ne font 
p a rtir  cette  lim ite que du N i l , tellem ent que la p a r­
tie  de l’E gypte qui est com prise par les bouches 
du N il ,  ap p artien t à l’Asie ; m a is  selon les a u tre s , 
elle a p p artien t à la L ibye.

Q uan t aux île s , les uns les considèrent à p a r t,  les 
au tres en fon t des dépendances des parties du m onde 
q u e lles  avoisinent.



T elle  est la d istribu tion  de la m er e t de la te rre  
q u ’on appelle vu lgairem ent le con tinen t.

C H A P IT R E  IV .

Des principaux phénomènes de la terre, de l’eau et de l’air.

1. Il s’ag it m ain tenan t de parcourir rap ide­
m en t les principaux phénom ènes que la te rre  re n ­
fe rm e , ou qu i paraissen t a u to u r d’elle. Il y a deux 
sortes d’exhala isons , qui s’élèvent con tinuellem ent 
dans l’a ir. E lles sont subtiles e t invisibles, si ce n ’est 
lorsqu’elles paraissen t au  lever du so le il, au-dessus 
des rivières e t des te rra in s h u m id e s: l’une sèch e , 
qu i s’élève de la t e r r e , comm e une sorte  de fum ée ; 
l ’au tre  h u m id e , qu i s’élève des lieux a q u e u x , comme 
une vapeur.

2 . De l’exhalaison hum ide naissent les brou illards, 
les ro sé es , les gelées de différentes e spèces, les n u a ­
g e s , les p lu ie s , les neiges, les grêles. D e l’exhalai­
son sèche prov iennent les vents e t les souffles de 
différentes e sp èces, les to n n erre s , les éc la irs, les fou­
dres , les tourbillons de feu et les au tres phénom ènes 
du  môme genre.

3 . L e b rou illard  est u n e  vapeur lé g è re , plus dense 
que l’a ir, p lus rare que le n u ag e , e t qui ne se résou t 
po in t en  eau . Ce n ’est p roprem ent q u ’un nuage qui 
com m ence à se form er, ou qui achève de se dissiper. 
L e  se re in , qu i est le con tra ire  du b ro u illa rd , est un 
a ir  sans nuage e t sans b rouillard .

L a rosée est une vapeur h u m id e , condensée,



dont les parties sont rapprochées par le s e re in , e t 
qui retom be im perceptiblem ent.

L a  glace est une  eau condensée, congelée par le 
froid du serein .

L a gelée b lanche est une rosée glacée. Q uand la 
rosée n ’est qu ’à demi g la c é e , on la nom m e d ro so -  
pachné.

L e nuage est un  amas de vapeurs rapprochées qui 
se résolvent en eau.

L a  p lu ie  se fait par la com pression d’un nuage trop  
épais. Il y a au tan t de sortes de pluies qu ’il y a de 
différentes com pressions de nuages. Si la com pres­
sion est lé g è re , la pluie tom be com m e une sem ence 
m e n u e :  si elle est fo r te , c’est la grosse p lu ie , qui 
tom be du ciel comm e un  to rre n t, e t qui couvre la 
te rre .

La neige se form e par le b risem ent des nuages qui 
se désunissent au  m om ent où ils com m ençaient à se 
résoudre en eau  ; le brisem ent dir nuage donne à la 
neige la forme d’écum e e t sa b lancheur, e t la congé­
lation de l’hum ide, qui n ’est encore ni liquide ni trop  
raréfié, lui donne la fro id eu r; quand elle tom be drue 
e t à gros ilocons, on l’appelle m phctos.

La grêle est une neige g renue  dont la du re té  et le 
poids p récip iten t la chu te  avec d’au tan t plus de vi­
tesse, que les g ra ins sont plus gros. Tels sont les 
phénom ènes que produisent les exhalaisons h u ­
m ides.

4 . D e l’exhalaison sèche, chassée par le froid au  
point de devenir un c o u ra n t, naît le v en t; car le 
vent n ’est au tre  chose qu ’un  a ir abondant e t com pri-



m é q u i s’écoule. On l’appelle aussi souffle*, m ot qui 
se prend encore dans les plantes e t dans les anim aux 
pour une substance vivifiante qui les pénètre  ; mais 
ce n ’est pas ici le lieu d’en parler.

Nous appelons vents ceux qui soufflent dans l’a ir, 
e t airs  les exhalaisons qui viennent des eaux.

Il y a des vents qui soufflent des terres hum ides ; 
on les appelle  vents (le terre. Il y en a qu 'on nom m e 
vents de cotes, qui viennent des côtes de la m er, e t 
auxquels ressem blen t les vents de rivières e t de m a­
rais.

On appelle ouragans  les vents qui rom pent les 
nuages violem m ent e t qui les dispersent en tre  eux, 
e t orages  ceux qui sont accom pagnés d’une grosse 
p lu ie .

5. Ceux qui soufflent de l’o rien t s’appellent eu ri; 
ceux du sep ten trion  borées; zéphires, ceux d’occident ; 
noti, ceux du midi.

Parm i les eu ri, on d istingue le cœ cias qui souffle 
de l’o rien t vers le solstice d’été  ; 1 ’apeliote, qui souffle 
de l’o rien t pendant les équinoxes, e t Ycurus, p ro p re ­
m en t d it, qui souffle de l’o rien t aux environs du 
solstice d’hiver.

L es zéphires, qui leur sont opposés, sont Yargeste, 
q u i pa rt de l’occident d’é té  ; on l’appelle aussi o lym -  
p ia s  e t ja p ix .  Le zéphire, qu i part de l’occident équ i­
noxial, e t le libyen  de l’occident d’hiver.

Parm i les borées, celui qui est après cœcias se 
nom m e borée; celui qui pa rt du pôle e t va au  m idi,

üvîO/Mt, de ttvîm, spirare, d’où le  latin spirilus.



se nom m e p o la ire , e t trascias  celui qui est après 
l’argeste ; il y a des pays où on le nom m e cæcias.

P o u r les vents du  m idi, celui qui pa rt d irectem ent 
du pôle invisible, opposé au  vent p o la ire , se nom m e 
notus; celui qui est en tre  l’eurus e t le n o tu s , eurono-  
tu s, e t celui qui est en tre  le no tus e t le lib y en , lib o -  
notus ou Ubophénicien.

6. 11 y a des vents dont le souffle e st en ligne d i­
re c te ; d’au tres qui vont en to u rn an t comm e le cæcias 
dont nous venons de parle r. Il y en a qui ré g n en t en 
hiver comm e le no tus, d’au tres en été  comm e les 
étésiens, qui tien n en t le m ilieu en tre  les zéphires e t les 
vents de l’ourse ; d’a u tre s , avia ires ou oiseleurs, souf­
flent au  p rin tem p s; ceux-ci ap partiennen t aux borées.

P arm i les vents violents, on com pte le sau t-de- 
chèvre*  qui se p récip ite  des nues to u t à c o u p ; la 
tem pête , qui s’élance avec violence e t b rusquem ent ; 
le tourbillon , ou strobile , qui tou rno ie  de bas en 
h a u t;  la boufl'ée, qui sort par explosion d’un abîm e 
ou d’un te rra in  e n tr ’ouvert. Si la boulfée se roule 
quelque tem ps su r la te r re ,  c’est un  tourbillon  te r­
restre .

7 . L e vent qu i, enferm é dans un nuage épais 
chargé d’eau , en rom pt avec b ru it e t fracas** les p a r­
ties condensées, s’appelle to n n erre . O n en v o itl’unage 
lorsqu’on souffle avec violence dans l’eau ; e t lorsque 
ce vent ou esp rit s’enflam m e e t brille dans le b rise ­
m en t de la n u ée , c’est l’éclair. N ous voyons l’éclair 
avant d’en tendre  le to n n e rre , quoique le tonnerre

* KscrsctyZj.
** Uxrocyot, tapage.



le procède, parce que la vue est plus rapide que l’ouïe ; 
on voit la lum ière dans l’é lo ignem en t, e t on n ’entend 
le son que quand il touche l’organe ; l’un ten an t du 
feu , qui est le plus vite de tous les é lém ents, l’au tre  
de l’a ir, qui n ’arrive à l’oreille que par la percussion 
com m uniquée.

8. Si l’éclair tom be avec violence ju sque  su r la 
te rre , c e s t  la foud re; s’il n ’est enflam m é q u ’à dem i, 
c’est un  tourbillon  de fe u ; s’il est to u t à fait sans 
feu , c’est une  bo u rrasq u e; quand il s’enfonce dans la 
te rre , on le nom m e en général sceptos.

Q uand la foudre est accom pagnée de fum ée, on la 
nom m e p so lo ïs ;  a rg ès, quand elle frappe tou t d ’un 
co u p ; elic ia s , quand elle trace  un  sillon de feu ; sccp -  
to s ,  quand elle touche quelque objet.

9 . E n  ré su m é , parm i les phénom ènes qui se 
passent dans l’a ir, les uns ne sont qu ’apparen ts , comm e 
l’i r is ,  les verges de feu , e tc .; les au tres on t une 
existence ré e lle , com m e les aurores, les étoiles filan­
te s , les chevelues ou com ètes e t au tres objets sem ­
blables.

L  iris est 1111 arc du disque solaire ou lunaire  qui 
se pein t p o u r quelque tem ps dans un  nuage hum ide 
e t concave comm e dans un m iroir.

L a  verge de feu est un  iris en ligne droite .
L e  halo est la lum ière de l’astre  réfléchie a u to u r 

de lui-m em e. Il y a cette  différence en tre  le halo e t 
1 iris, que celle-c i est à l’opposite de l’a stre , e t que 
1 au tre  form e un anneau  au to u r de lu i.

Les feux célestes (m étéo res) sont une m atière  in ­
flammable qui s a llum e dans l’a ir. Il v en a qui fu ient



comme un  tra it, e t d ’au tres qui re s ten t dans le m ôme 
lieu .

L e javelo t de feu est le p roduit igné d’un  fro tte ­
m en t ; il s’em porte dans les airs avec ta n t de rap id ité , 
qu ’il p ara ît un  long sillon.

L e slérigm os  e st une espèce de rayon lum ineux qui 
p a ra ît s’écouler d ’un  astre . Si ce rayon est double, 
c’est une  com ète; il y a de ces feux célestes qu i 
d u ren t quelque tem ps, il y en a qui s’é te ignen t aus­
sitôt.

Il y a encore p lusieurs phénom ènes du  m êm e 
g e n re :  les to rch es, les p o u tre s , les to n n e a u x , les 
pu its e t d’au tres, ainsi nom m és, à cause de quelque 
ressem blance avec ces objets. D e ces mômes phéno­
m ènes, les uns para issen t à l’occiden t, les au tres  à 
l’o rien t ou  aux env irons, ra rem en t au  nord  ou au  
midi ; ils sont tous passagers. Jam ais 0 1 1  n ’a ou ï dire 
q u ’il y en eû t de perm anen t. Tels sont les phéno­
m ènes de l’air.

10. La te rre  a aussi les siens ; elle a dans son sein 
des eaux, des vents, des feux, don t les uns, tou jours 
sous te r r e ,  son t invisibles; les au tres o n t des issues 
et des so u p irau x , tels que L ip a ra , l’E tn a , les îles 
E oliennes. Il y a de ces feux qui coulent com m e 
des ru isseaux ; il y en a qui lancen t des m asses e n ­
flam m ées. D ’au tres, dans le sein de la te rre , voisins 
des sources, en échauffent tellem ent les eaux, que les 
unes sont tièdes, les au tres bouillan tes, d ’au tres 
tiennen t le m ilieu . Il en est de môme des vents in té ­
rieu rs qui se son t ouvert des issues en différents e n ­



droits. Ici* iis causen t des fu reu rs à ceux qui en 
app rochen t; !à ils causen t de l’am aigrissem ent, a il­
leu rs , comm e à D elphes e t en L ébad ie , ils insp iren t 
des o racles, a illeurs encore ils tu en t su r-le -c h a m p , 
comm e en Phrygie.

11 . Souvent l’a ir in té rieu r, après s e tre  entassé 
dans les cavités sou terraines, s’ag ite , s’échappe tou t 
à coup e t ébranle des parties du globe. Q uelquefois 
aussi l’a ir ex té rieu r p én é tran t dans ces m êm es cavi­
tés e t s y trouvan t em prisonné , secoue le globe avec 
violence pour trouver une  issue, ce qui produit le 
phénom ène connu sous le nom  de trem blem ent de 
terre .

L es trem blem ents de te rre  son t de p lusieurs espè­
ces. II y en a qui secouent obliquem ent en angle aigu**, 
d a u tre s  ag issen t de bas en h a u t, en angle d ro it; 
d’au tres affaissent les te rre s ; d’au tres ouvren t des 
abîm es ; d’au tres sont accom pagnés de vents vio lents; 
d’au tres lancen t des rochers, de la fange , ou font 
ja illir  des sources nouvelles; d’au tres soulèvent les 
te rres  d’un seul effort ; d’au tres agissent par secousses 
de d ro ite  e t de gauche, comm e dans le frisson de la 
lièv re ; d’au tres  enfin sont accom pagnés de m ugisse-

* A pulée nom m e le  lie u ;  c’est Hiéràpolis.
** On a cru inutile de mettre dans la traduction les noms ou 

grecs ou latinisés de ces différentes esp èces de trem blem ents, qui 
n ’ajouteraient rien à l’idée qu’en donne la définition. C’est tout à 
fait dans l’esprit des Grecs de spécialiser les phénom ènes naturels 
d’après des caractères souvent fugitifs et superficiels. Ces différentes 
espèces (d ’ailleurs tout accidentelles) de tremblement de terre, 
étaient ap p elées: im xX i-n xi, P p isv x t, yxxfjLXTixt, pr .x rx t, o 'xrxi,
- x l / i X T i X t ,  / / ’J X V J T l î U .



m ents. Q uelquefois aussi il y a m ugissem ent sans 
q u ’il y a it trem blem en t, lorsque l’a ir , n ’é ta n t po in t 
assez fort p ou r éb ran ler la te r re ,  se roule dans les 
cavités e t s’y brise avec l’im pétuosité  d’un to rren t. 
Cet a i r ,  qui pénètre  dans l’in té rieu r de la te r re , y 
e st encore fortifié par les liquides qui s’y trouven t 
cachés e t font corps aVec lu i.

12 . L a m er a aussi ses phénom ènes, à peu près 
sem blables a ceux de la te rre . E lle  s e n tr  ouvre souvent 
e t se sépare en deux ; ses flots se po rten t su r le r i ­
vage, d o ù  ils rev iennen t quelquefo is , e t quelquefois 
ne  reviennent po in t, com m e dans la subm ersion 
d ’H élicé  e t de ïlu ra  *.

Souvent 0 1 1  y voit des é rup tions de flam m es, des 
je ts  d’eau , des fleuves nouveaux , des arbres, des cou­
ran ts e t des tou rb illons d ’eau sem blables à ceux de 
vent, non-seu lem ent dans la hau te  m er, m ais dans les 
détro its e t dans les golfes. Il y a m êm e des pays où  les 
flots de la m er couvren t les rivages e t les découvrent 
périodiquem ent dans des tem ps m arqués selon le cours 
de la lune. E n  un  m ot, les élém ents é ta n t m êlés les 
uns avec les au tres  dans l’a ir , dans la te rre  e t dans 
1 eau , il est nécessaire q u i l  y a it dans leu rs affections 
particu lières une  certaine  analogie qu i les m ette en 
é ta t  de concourir d un côté à la génération  e t à la 
corruption  des parties, e t de l’au tre  à la conservation 
e t à la stabilité  du tout**.

Hélice et Dura, villes d’A chaïc, périrent par un tremblement 
de terre, accom pagné d’une inondation qui les subm ergea. Arist 
Meteor. II, et S en ec., Qœst. nat. VI, 23 , 25.

* Voyez A m i,  M eteor. 1.



CHAPITRE V.

Pourquoi le monde ne se détruit point, étant composé de principes 
contraires.

1. Si on est é tonné  de ce que le m o n d e , é tan t 
composé de principes c o n tra ire s , tels que le sec e t 
l’h u m id e , le froid e t le c h a u d , n ’est pas d é tru it de­
puis lo n g te m p s , c’est à peu près comm e si on s’é to n ­
n a it de voir subsister un  é ta t com posé de tou tes sor­
tes  de p e u p le s , de riches e t de p a u v re s , de jeu n es e t 
de v ieu x , de faibles e t de f o r t s , de bons e t de m é­
chants. O n ne pense pas que c’est le chef-d’œ uvre de 
la po litique , de form er de p lusieurs parties un seul 
to u t ,  d ’élém ents dissem blables un  ensem ble harm o­
n ieux  * e t d’em brasser dans u n  seul o rdre to u tes  les 
variétés de la n a tu re  e t de la fo rtune. Il sem ble 
m êm e que la n a tu re  a it une  sorte  de prédilection 
p our les con tra ires. C’est des con tra ires q u e lle  form e 
les accords, e t non des sem blables : ce sont les 
sexes différents q u ’elle rap p ro ch e , non ceux d’un 
m ôme sexe. E n  quoi les a rts im iten t la na tu re . L a 
p e in tu re  fond les cou leurs blanches avec les n o ires , 
les jau n es avec les ro u g e s , pour faire des tableaux 
ressem blants. L a  m usique m êle les sons graves avec 
les a ig u s , les longs avec les b re fs , pour form er un  
ch an t harm onieux . L a gram m aire  fait un  m élange de 
voyelles avec les consonnes, pou r form er le discours.

* Tout ce chapitre n’est qu’une transition oratoire pour conduire 
au chapitre su ivant, qui a pour objet la divinité, et qui sem ble èlro  
le  but unique de cette lettre.



L  obscur I lé ra c lite  le disait b ien : Unir ensemble le 
courbe et le d r o i t ,  le sem blable et le d ive rs , le con ­
som m ât et le d isson an t; fa ire  un de to u t, et tout d'un.

2. C’est ainsi que l’harm onie a form é un seul sys­
tèm e des ê t r e s , je  veux d ire , du c ie l , de la te r re , "du 
m onae en tie r, par le m élangé tem péré  des con tra ires. 
U ne seule puissance p én étran t to u t ,  conciliant le 
sec avec l’h u m id e , le chaud avec le fro id , le léger 
avec le g ra v e , le m ouvem ent direct avec le c ircu la ire , 
a ordonné la te r re , la m er, l’é th e r, le so le il, la lune, 
to u t le ciel; travaillan t le m onde en tier, avec des m a­
té riaux  de n a tu re  im m iscible e t d ifféren te , qui sont 
la i r ,  la te r re ,  le fe u , l’e a u , q u e lle  a renferm és dans 
u n e  sphere co m m u n e , o ù , les fo rçan t de s’accorder 
ensem ble, elle opère la conservation du to u t par la 
con trarié té  des parties.

3 .  C ette  conservation est l’effet d u  concert des 
élém ents. M ais ce concert est lui-m ôm e l’effet de 
l’équilibre de leurs puissances. C ar il y a égalité  de 
force e t de résistance en tre  le grave e t le léger, en tre  
le chaud  e t le fro id ; la n a tu re  nous m o n tran t ainsi 
dans ses plus grandes p a rtie s , que l’égalité  conserve 
l ’h a rm o n ie , e t l’harm onie  le m o n d e , qu i est le père 
de tous les ê t r e s , e t qui en est le p lus beau . Q uel 
ê tre  en effet pou rra it le su rpasser?  S ’il en est u n ,  il 
fait partie  de lu i. T o u t ce qui est b e a u , tire  son nom  
de lui*. T o u t ce qui est o rd o n n é , l’est par lu i. E s t- i l  
rien  de com parable à cet ordre du ciel, à cette  m arche

* Le mot grec xo<t//.oî, qui signifie monde, signifie aussi ornement, 
arrangem ent qui f a i t  beauté.



des a s tre s , du  so le il, de la lu n e , qui se m euvent de 
siècle en siècle avec la m esure la plus ju s te ?  E s t- il  
rien  de plus invariable que l’ordre de ces sa iso n s, 
belles e t fécondes, qui ram ènen t avec elles tou tes les 
productions de la te r r e ,  que cette  alternative  des 
hivers e t des é té s , des jours e t des n u its ,  qui rem ­
plissent les m ois e t les années ? Si vous faites a tte n ­
tion à la g ra n d eu r, rien  n ’est plus grand que le 
m onde ; si c’est au  m o u v em en t, rien  ne se m eu t 
p lus v i te ;  à l’é c la t, rien n ’est plus b r i lla n t;  à la 
fo rce , rien  ne l’use ni ne l’affaiblit. C’est lui qui a 
d is tin g u é , d’après leu r n a tu re , les anim aux aq u a ti­
ques , te rrestres  e t aériens ; qu i a m esuré  leu r vie par 
ses m ouvem ents; c’est par lui que to u t anim al vit e t 
re sp ire ; en fin , c’est lui qui p ro d u it, selon des lois 
c e r ta in e s , les prodiges qui nous é to n n e n t, lorsque 
les vents divers se liv ren t des com bats , que les fou­
dres tom bent du  c ie l , que les tem pêtes violentes se 
déchaînen t. P a r  ces efforts ex trao rd in a ires , l’hum ide 
e x p rim é , le  feu d ila té , ré tab lissen t l’équilibre des 
parties e t m ain tien n en t l’un ivers. L a te r re , ornée de 
to u tes  sortes de p la n te s , arrosée d’eaux  v iv es , peu­
plée d’an im aux  d ivers, p rodu it selon les tem p s, 
n o u rr i t ,  rep rend  dans son sein une infinité d ’ê tres de 
to u te  espèce ; conservant elle-m êm e une jeunesse 
é te rn e lle , m algré les secousses qui l’ébran len t, m al­
g ré  les déluges qui l’in o n d en t, m algré les feux qui la 
consum ent en p lusieurs lieux.

4 . I l  y a plus : ces phénom ènes effrayants son t 
u tiles à sa conservation e t assu ren t son éta t. Les 
trem blem ents la délivrent des vents in té rieu rs qui



s’échappent par les soupiraux  e n tr’o u v e rts , comme 
nous l’avons d it. Les pluies em porten t les principes 
de m aladie. Le souffle des vents balaye les im pure­
tés de l’air. Les feux qui s’allum ent résolvent les m a­
tières trop  condensées par le froid. L e froid défait 
l’œ uvre du feu. E nfin  q u an t aux  p a rtie s , les unes 
na issen t, les au tres f leu rissen t, les au tres m eu ren t. 
Ce qui na ît rem place ce qui a péri ; ce qui pé rit fait 
place à ce qui n a ît ; e t la m asse toujours en tière  , 
toujours la m ôm e, m algré les com bats de ses é lé­
m en ts to u r à to u r victorieux e t va incus, seconserve 
dans tous les siècles.

C H A P IT R E  V I.

De la cause qui contient tous les Cires.

1. Il nous reste  encore à tra ite r  som m airem ent 
de la cause qui con tien t e t conserve tou tes choses. 
C ar il serait r id icu le , lorsqu’on parle du m onde, 
quoiqu’en peu  de m ots e t seu lem ent pour en éb au ­
cher l’id ée , de se ta ire  su r le p rincipe  souverain du 
m onde.

2 . C’est u n e  trad ition  an c ien n e * , transm ise p a r­
to u t des pères aux e n fa n ts , que to u t ém ane de D ieu, 
e t que c’est par lui que to u t est composé pour nous.

* ’O ttsi/.ziôs ).oyo?. Saint Justin citant Platon, qui a em ployé les 
m êm es termes pour annoncer la tradition du genre humain sur 
l’étendue de la puissance de Dieu , prétend qu’il désigne Moïse ; 
mais qu’il n’a osé le nom m er, de peur de la ciguë : ydSw zoü y.mzlov. 
Voici le  passage de Platon : 0 ’ y.iv oy Oîbs, oiz-zsp y,y.\ ô nsdxtbç 
ïè ’j o î ,  V.p/r,y / ' / !  xs^tvrr,y y.x i u iz x  r w v  î t k v t m v  iy&iv.



Il n ’est point d’ê tre  dans le m onde qui puisse se 
suffire à lu i-m êm e, e t qui ne p é risse , s’il est aban ­
donné de D ieu . C’est ce qui a fait dire à quelques- 
uns des a n c ie n s , que to u t est plein de dieux ; qu ’ils 
e n tre n t en nous par les yeux , par les o re illes, par 
tous nos sens : ce qui convient à la puissance ac­
tive de D ieu  p lu tô t q u ’à sa na tu re  \  O u i, D ieu  est 
essentiellem ent le généra teu r e t le conservateur de 
tous les ê t r e s , quels q u ’ils so ie n t, dans tous les 
lieux du  m onde. M ais il ne l’est pas à la m anière  
d ’un ê tre , dont l'effort est pénible e t douloureux ; il 
l ’est p a r sa puissance in fin ie , qui a tte in t les objets 
qui paraissen t les plus éloignés de lu i.

3. Assis dans la prem ière e t la plus hau te  région 
de l’u n iv ers , au  som m et du  m on de, comm e l’a dit le 
poëte, il se nom m e le T rè s -H a u t **. Il ag it su r le corps 
le plus voisin de l u i , e t ensu ite  su r les corps qui 
v iennen t a p r è s , descendant ainsi par degrés ju s ­
q u ’aux lieux que nous habitons***. C’est pour cela que 
la te r re , e t tou tes les choses te rre stres , sont si fai­
bles e t si inconstantes , si rem plies de trouble e t de 
désordres ; parcequ’elles son t à une distance qui leu r 
donne  la p lus petite  part possible à l’influence de la 
d iv in ité. T outefo is cette influence b ienfaisante pé­
n é tra n t to u t l’u n iv e rs , la région que nous habitons 
partic ipe  à ses b ien fa its , aussi bien que les régions

* Aristotc a dit la m êm e chose presque dans les  m êm es termes. 
De Cœlo, 1. 11, c. 1. AtoTcsp...

** Voyez Arist. P h y s .  VIII, c . 15.
*** A lhénagore, Apolog. c. VI, dit qu’Aristote a donné un corps 

à Dieu, et que ce corps était l’éther, ou la matière des astres.



su p é rieu re s , qui tou tes y partic ipen t plus ou m oins , 
selon qu elles se trouven t plus ou m oins éloignées du 
principe  prim ordial.

4 . Il est donc plus sensé , plus décen t, plus con­
venable pour la d iv in ité , de penser que cette p u is­
sance su p rêm e, assise dans le c ie l, a sim plem ent une 
influence de conservation sur les ê tre s , quelque éloi­
gnés q u ’ils so ie n t, que de la  faire aller et venir sans 
cesse dans des lieux indignes de sa g lo ire , e t de rab a is­
ser ju sq u ’aux détails de la te rre  : détails qui sont a u - 
dessous m êm e des chefs qui com m andent aux hom m es, 
tels q u ’un général d’a rm é e , un  m ag istra t, un  chef de 
fam ille. Q u’il s’agisse de lier des n a tte s , ou de que l­
que au tre  travail p a re il, il est tel esclave du grand  roi 
qui ne voudrait pas descendre ju sq u e-là .

5. La cour de C am byse, de X e rx ès , de D a r iu s , 
p résen ta ien t bien à leurs peuples l’im age de la g ran ­
deur e t de la m ajesté du  p rin ce ; m ais le prince lu i-  
m êm e résidait à Suse ou à E cbatane , invisible, re tiré  
dans un palais m agnifique, b rillan t d ’o r ,  d’am bre e t 
d ’ivoire. D e longues avenues se succédant les unes aux 
a u tre s , offraient de stades en stades des encein tes su ­
perbes, où l’on n ’e n tra it  que par des portes d’a ira in . 
H ors de ces encein tes é ta ien t établis par ordre les 
seigneurs les p lus ém inents. Des so ldats , a ttachés à 
la personne du r o i , fa isaien t le service de l’in té rieu r. 
D ’au tres faisant garde à chacune des 'en trées, rece­
vaient les a v is , p rê ta ien t l’oreille à to u t ; de sorte  que 
le roi lu i-m ê m e , portan t le§ nom s de m aître  absolu 
e t m êm e de D ie u , voyait to u t ,  en tendait to u t. Il y 
avait des officiers pour recevoir les tribu ts des peuples ;



il y en avait pour com m ander les a rm ées, pour pré­
sider aux chasses, pour recevoir les offrandes; enfin 
il y en avait pour l’adm inistration  de chaque partie. 
T o u t l’em pire de l ’A sie , q u i, partagé  en différentes 
provinces, s’é tend au  couchant ju sq u ’à lT Iellespont, 
e t au  levant ju sq u ’aux In d e s , avait a u ta n t de chefs, 
de sa trapes, e t de ro is , tous serv iteurs du grand  roi. 
I l y avait des courriers, des o b se rv a teu rs , des por­
teu rs  de m essages, des gardes, des inspecteurs de si­
gnaux , L ’ordre é ta it t e l , su rto u t parm i ces de rn ie rs, 
q u e , p a r le m oyen de feux allum és de loin en lo in , 
le roi savait le m êm e jo u r , à Suse e t à E c b a ta n e , ce 
qu i é ta it arrivé dans to u te  l’Asie.

Mais il y a au tan t de différence en tre  le D ieu  qui 
gouverne le m onde e t le grand ro i ,  q u ’il y en a en tre  
le g rand  roi e t le p lus vil e t le plus faible des a n i­
m aux. D o n c , s’il est au-dessous de la m ajesté de 
X erxes d execu ter to u t par Iui-m ém e et d en tre r dans 
les détails de ce qui se fa it ,  on d o it, à plus forte ra i­
so n , en d ispenser la divinité.

6. Il est donc plus convenable, plus décent de 
d ire , com m e nous l’avons d i t ,  que D ieu  est dans la 
p lus h au te  rég ion  de l’un ivers* ; et que par sa pu is­
san ce , répandue p a r to u t, il m eu t le soleil e t la lu n e ; 
q u ’il fa it c ircu ler tou t le ciel ; q u ’il conserve to u t ce 
qui est su r la te rre . Il n ’a pas besoin d’a rt ni de se ­
c o u rs , ni de services é tran g ers , comm e ceux qui ré ­
gnen t su r  n o u s , e t qui em ploient plusieurs m ains à 
cause de leur faiblesse. Le propre de la divinité est

De Cœlo, I, 3 . E. Ux -k s ? yxp  y.vBpunoi ..



d’exécu ter tou tes sortes de plans avec fac ilité , e t par 
un m ouvem ent sim ple : sem blables à ces m achinistes 
qui p rodu isen t, par un seul ressort, des effets m ulti­
ples e t variés; qui com posent des figures h u m ain es , 
don t la tè te , les m a in s , les é p au les , les y eu x , que l­
quefois tous les m em bres, jo u en t par un seul f il , avec 
u n e  sorte de cadence.

7. L a n a tu re  divine peu t donc de m ô m e , par un 
m ouvem ent sim ple de la p rem ière ré g io n , com m uni­
quer son action à la région su iv a n te , e t aller de proche 
en proche ju sq u ’aux ex trém ités. L ’une m u e , m eu t 
l’au tre  à son to u r ;  e t chacune d’elles répondan t à 
l’im pression , selon sa n a tu re  p ro p re , su it une  rou te  
d ifféren te , quelquefois môme con tra ire  à celle des 
au tres, quoique la prem ière im pression a it été la môme 
pour tous. A in s i , lorsqu’on je tte  à la fois d’un môme 
vase, un  g lobe, un  c u b e , un  cô n e , un cy lindre, cha­
cun de ces corps su it une d irection p a rticu liè re , selon 
sa configuration p ro p re ; ou lorsqu’on m et en liberté  
un po isson , un q u ad ru p èd e , un  o iseau ; chacune de 
ces espèces cherche l’é lém ent qui lui convient : le 
poisson s’élancera dans les e a u x , le quadrupède se 
rangera  parm i les an im aux  te rre s tre s , l’oiseau s’é lè ­
vera dans l’a ir. C’est cependant une m ôme im pu l­
sion qui leu r a donné à chacun  leu r p ropre  m ou­
vem ent.

8 . La môme chose arrive pou r le m onde. P a r la sim ­
ple révolution du c ie l, qui s’achève en un  jo u r e t une  
n u i t ,  les m ouvem ents divers des corps se trouven t 
p roduits . Q uoique tous renferm és sous la môme 
sp h è re , les uns se m euvent plus len te m e n t, les au -



trè s  plus v ite , selon leurs na tu res particulières et 
les espaces qu i les séparen t. L a lune achève sa révo­
lu tion  en u n  m ois, dans lequel elle a son accroisse­
m e n t , son plein  e t son déclin ; le soleil en un  a n , et 
avec lu i V énus e t M ercure qui l’accom pagnen t; Mars 
dans le double de cet espace de te m p s , Ju p ite r  dans 
le sex tu p le ; S a tu rne  en un  tem ps une fois e t demie 
p lus grand que celui de l’astre  qu i est au -dessous de 
lui. E nfin  le concert de tous ces c o rp s , qui se 
m euvent avec une  harm onie p a rfa ite , com m ence et 
finit par l’un ité  : ce qui a m érité  à l’univers le nom 
de Tout o rd o n n é , p lu tô t que celui de Tout désor­
donné. ,

A in s i , lorsque dans un  chœ ur le coryphée a com ­
m en c é , tous ceux qui le com posen t, hom mes et 
fem m es, lu i répondent e t form ent un  concert de voix 
de tou te  e sp è ce , graves e t a iguës. Il en est de môme 
de D ieu  agissant dans l’un ivers. P a r l’im pression que 
donne d ’en h a u t ce coryphée du m onde, les astres e t 
tou t le ciel son t ébranlés pour se m ouvoir à jam ais. 
L e  soleil to u t lum ineux s’avance par un double 
m ouvem en t, dont l’un  m arque les jo u rs  e t les nuits 
aux points du lever e t du  coucher ; l’au tre  du  midi 
au  se p te n tr io n , e t du sep ten trion  au  m id i, am ène les 
qua tre  saisons. Les pluies fécondes, les v e n ts , les 
rosées e t tous les au tres phénom ènes de l’a ir , nais­
sen t de l’action de cette cause prim ordiale. A- ces 
phénom ènes succèdent les débordem ents des rivières, 
les gonllcm ents des m e r s , les accroissem ents des 
p lan tes , la m atu rité  des f ru i ts ,  la fécondation des 
a n im au x , la n o u rritu re  de t o u t , sa perfec tion , son



dépérissem ent ; en y jo ignan t le concours de la dis­
position particulière  de chacun des ê t r e s , com m e 
nous l’avons d it.

Q uand donc le C hef suprêm e, le G én éra teu r, q u ’on 
ne voit que p ar l’e s p r i t , a donné le signal aux natures 
qui se m euvent en tre  le ciel e t la te r r e ,  to u te s , sans 
s’a rrê te r jam ais , s’avancent dans leurs c e rc le s , selon 
les bornes qui leur sont p rescrites , d isparaissant e t 
reparaissan t to u r à to u r , sous m ille form es qui s’é lè­
vent e t qui s’aba issen t, tou jours par l’im pression du 
m êm e principe.

9 .  O n p eu t com parer ce qui s’exécute dans le 
m onde aux m ouvem ents d’une arm ée *. Q uand  le si­
gnal de la trom pette  s’est fait en tendre  dans le c a m p , 
l’un saisit son bouclier, l’au tre  revêt sa cuirasse, celui- 
ci p rend  son casque ou ses bo ttes d’a c ie r , ce lu i-là  
cein t son baudrier. L e cavalier m et le. m ors à son 
cheval; celui-ci m onte sur son c h a r ;  cet au tre  donne 
le m ot d’ordre : le capitaine se place à la tête  de sa 
com pagn ie , le tax iarque à la tê te  de son bataillon ; le 
cavalier à l’aile de l’arm ée ; le soldat léger court à son 
poste : to u t m arche à un  signal d o n n é , qui ém ane du 
com m andant en chef.

Voilà com m ent il fau t se rep résen ter l’univers. P a r  
l’im pulsion un ique d’un ê tre  qui règle to u t selon ses 
propres lois., e t q u i ,  pour ê tre  inv isib le  e t c ac h é , 
n ’eu est n i m oins actif ni m oins dém ontré à no tre  
raison. N otre  am e, par laquelle nous vivons, e t par la-

* Cette comparaison a été em ployée par A risto te , M étaph. XIV, 
10. E lle prouve l’activité propre des causes second es, et la causa­
lité générale du prem ier moteur.



quelle nous constru isons des villes e t des m aisons, est 
égalem ent invisible ; elle ne se m anifeste que par ses 
œ uvres. C ’est elle qu i a dressé le plan régu lier de la 
vie h u m a in e , qui le s u i t ,  qui le rem plit : c’est elle 
qui a m on tré  à cultiver les t e r r e s , à les ensem encer : 
c’est elle qui a inventé les a r ts ,  é tabli les lois, in sti­
tu é  l’o rdre des gouvernem ents, d istribué les fonctions 
de la vie civile : enfin c’est elle qui a m ontré à faire 
la g u erre  e t la paix.

Il en est de môme de D ieu , dont la puissance est su ­
périeu re  à to u te  au tre  p u issa n c e , la beau té  à tou te  
a u tre  b e a u té ; dont la vie est im m orte lle , la vertu  
infinie. Sa n a tu re , incom préhensible à tou te  na tu re  
m o rte lle , ne  se m ontre à nous que par ses œ uvres. 
A u ssi, to u t ce qui se fa it dans l’a ir, su r la te rre , dans 
les e a u x , on peu t dire avec vérité  que c’est l’ouvrage 
de D ie u , par q u i , d it le poëte physicien :

...........................Tout fu t, est, sera dans le  m onde,
Arbres, hom m es, fem m es, bêtes sauvages, oiseaux et poissons.

10. O n p o u rra it encore com parer D ie u , quoique 
cette  com paraison soit bien m esquine, à ces pierres 
q u ’on nom m e clefs de voûte, e t qu i, placées au m i­
lie u , sou tiennen t to u t un  édifice par la résistance 
égale q u ’elles opposent de tou tes parts. On dit que 
Phid ias ayan t fait la sta tue  de M inerve, qui est placée 
dans la citadelle d’A thènes, grava au m ilieu du bou­
clier de la déesse son propre p o rtra it, e t que, par un 
m écanism e secret, il l’avait te llem en t lié avec la s ta ­
tu e ,  que si jam ais on en trep rena it d’enlever cette



im age, on sera it forcé de b riser en m êm e tem ps 
tou te  la sta tue  \

Il en est de m êm e de D ieu  dans le m onde ; c’est 
lui qui en fait l’accord et la conservation, avec cette  
diiïérence seulem ent qu ’il n’est pas au m ilieu , où est 
la te rre , dans une région d’ag itation  e t de trouble  , 
m ais en h a u t, dans la région la plus p u r e , parcequ’il 
est le plus pu r des êtres ; région que nous appelons 
à ju ste  titre  U ranos, parceque c’est la lim ite de ce 
qui est en haut** de l’u n ivers ; O lym pe, c’est-à-d ire  
to u t brillan t, parcequ’il est to ta lem en t séparé de to u t 
ce qui approche des ténèbres e t des m ouvem ents 
désordonnés qu ’on voit se produire  dans ces régions 
in férieures par la violence de la tem pête et des vents. 
C ’est ce qui a fa it d ire  au poète :

L ’O lym pe est la dem eure im m ortelle des d ieu x  ;
N i les vents d éch a în és , ni les bruyants orages
N ’en troub len t le repos : un  c ie l tout lu m in eu x
Y fa it  naître des jours sans nu its et sans nuages.

Ce qui se passe dans la vie hum aine  suffirait pour 
p rouver que c’est là q u ’hab iten t les dieux. T ous 
ta n t que nous som m es, nous levons les m ains au ciel 
quand nous faisons des vœ ux. C ’est pourquoi le p rê tre  
a fort b ien d it :

La part que fit le  sort au pu issant Jup iter,
E st l’en cein te  im m ortelle  où s’enflam m e l ’éther.

* Apulée écrit, dans sa traduction, Vidi ipse in clypeo Miner­
ves , etc.

** Ce jeu  de mots n’est bien saisissable qu’en grec : obpxvôs dérive, 
selon l’auteur, de ôpoç, lim ite, et «vw, en haut.



A ussi les corps les plus p a rfa its , les a s tre s , le soleil, 
la lune, son t placés dans le ciel ; c’est par cette raison 
que ces corps sont les seuls qui garden t toujours le 
mémo ordre. Jam ais on ne voit parm i eux de m u ta ­
tions comm e su r la t e r r e , où to u t change sans cesse 
de form e e t de n a tu re . Ce son t tan tô t des trem b le ­
m ents qui déch iren t une grande partie  de. la te r re , 
tan tô t des pluies excessives qui l’in o n d en t; ce sont les 
Ilots de la m er qu i, su ivan t q u ’ils se re tiren t ou q u ’ils 
fon t i r ru p tio n , changen t la m er en te rre  e t la te rre  
en m er; ce sont des ouragans e t des tourbillons qui 
renversen t des villes en tiè re s ; ce sont des feux qui 
tom ben t du ciel comme dans le tem ps de P haé thon  
lorsque l’o rien t fu t enllam m é ; ce son t d’au tres feux 
qui s’é lancen t des an tres sou terrains du côté de l’occi­
den t comm e ceux qui sont vomis par les c ratères de 
l’E tn a , e t qui, comm e des to rren ts , se rou len t au m i­
lieu  des terres. Ce fu t dans un de ces événem ents 
terrib les qu ’un bon génie conserva la race pieuse des 
paren ts en tra înés dans ces ru isseaux de llam m es. Les 
enfants avaient chargé su r leurs épaules leurs pères 
décrépits ; le couran t du feu , p rê t à les envelopper, se 
dé tourna  de côté e t d’au tre  e t respecta  les jeu n es 
gens qui em porta ien t les au teu rs  de leurs jou rs.

11. E nfin , ce q u ’est le pilote dans un navire, le 
conducteur su r un chario t, le coryphée dans un  chœ ur, 
la loi dans un  E ta t ,  le général dans une arm ée, D ieu 
l’est dans le m onde ; m ais avec cette  différence, que 
ce que to u t hom m e qui gouverne ne peu t faire que 
par des soins et des efforts pénibles, D ieu le fait sans 
peine, sans t ra v a il , sans aucune espèce de fa tigue.



Siégeant dans un  lieu im m ob ile , il m eu t, em porte  
to u t ,  où et comm e il lui p la ît , e t selon des plans dif­
fé re n ts ; de m êm e que la loi d’un É ta t ,  sans se m ou­
voir, m eu t e t rég it chaque citoyen conform ém ent à 
l’ordre public . Sous l’em pire de la loi, les chefs se 
renden t à leurs fonctions, les juges à leurs tribunaux , 
les o ra teu rs aux assem blées; celu i-ci, nourri par 
l’É ta t, se rend  au  P ry ta n é e ; cet a u tre  arrive  devant 
les juges pour y rendre  com pte de sa conduite ; ce­
lui-là descend dans les prisons pour y m o u rir. C’est 
par cette  môme loi que sont célébrés les festins p u ­
blics, les assem blées a n n u e lle s , les sacrifices aux 
d ieux, les offrandes pour les héros, les expiations 
pour les m orts ; to u t se fait par tous les citoyens, sous 
une  seule au to rité  qui conserve tous ceux qu i lui 
obéissent.

Toute la  v ille  est p le in e  d ’en een s, en m êm e tem ps qu ’e lle  r e ­
ten tit d ’hym nes et de gém issem ents.

Il en est de m ôme de la g rande ville qui est le 
m onde. Sa loi suprêm e est D ie u , loi d’un équilibre 
parfa it qui n ’adm et ni correction  ni ré fo rm e ; plus 
stable e t infinim ent supérieu re  à celles qui son t g ra ­
vées dans les tab lettes.

C’est par l’au to rité  con tinue de cette  loi que l’ordre 
est d istribué dans tou tes les parties du ciel e t de la 
te rre , dans tou tes les na tu res , selon l’organisation  de 
leurs sem ences particu lières, dans les plantes e t dans 
les an im aux, selon leurs genres e t leurs espèces ; car 
la v ig n e , comme dit le poëtc , le p a lm ie r, le pê­
cher, le doux fig u ie r, l’olivier e t les p lan tes stériles



qui servent à d’au tres u sag es, le p latane, le pin , l’i f ,  
l ’a u ln e , le p eu p lie r, l’odorant cyprès; les végétaux 
qui donnen t en autom ne un fru it doux, m ais difficile 
à c o n se rv e r , le p o ir ie r , le grenad ier e t les brillan ts 
orangers ; enfin les anim aux tan t sauvages que dom es­
tiques; ceux qui vivent dans l’a ir , su r la te rre , dans 
l’e a u ; ceux qui n a issen t, qui cro issent, qu i dépéris­
s e n t, to u t obéit aux lois de D ieu . T o u t ê tre  qui 
ram pe su r la te rre  tire  d’elle sa n o u rr itu re , comm e 
d it H érac lite .

CHAPITRE VII.
Dos noms de Dieu.

1. D ieu , qui est u n , a p lusieurs nom s par rapport 
aux différents effets q u ’il p roduit. O n l’appelle / eus 
e t Dis, deux m ots q u i, réun is , sem blent signifier par 
qui nous vivons*; on l’appelle Chronu.s ou Cromis, 
parceque sa durée rem plit le tem ps passé e t à venir ; 
0 1 1  le nom me le Tonnant, XÉthérien, le Serein, le 
Foudroyant, le Pluvieux, à cause de la p lu ie , de la 
foudre e t des au tres phénom ènes; le Fructifiant, à 
cause des fru its q u ’il conserve; le Citoyen, à cause 
des villes dont il est le gardien . Il est le gén éra teu r, 
le défenseur, le ga ran t de l’am itié , le pa ternel, l’ami, 
l’hosp italier, le g u e rrie r, le va inqueur, le pacificateur, 
le com battan t, le supplian t, le pacifique, comm e 
disent les po è tes; le sauveur, le libérateur, en un 
m ot, le céleste e t le te rre stre . Il a tous les nom s de la

* Z v jv o , Ai'a, com m e qui dirait Çv-v o t ’ Sv.



n a tu re  e t de la fo rtu n e , pareequ’il en p roduit tous les 
effets. C ’est ce qui a été  fo rt bien d it dans les O r­
phiques  : Zeus est le p rem ier, Z eus le foudroyant est 
le d e rn ie r, Z eus est le som m et, Z eus est le m ilieu ; 
to u t est né de lui ; Z eus est la base de la te rre  e t du 
ciel étoilé, Z èus est le principe m â le , Z eus est u n e  
nym phe im m ortelle, Z eus est le souffle de to u t ce qu i 
resp ire , Z eus est le p rincipe  du feu é te rnel, Z eus est 
la racine de l’O c é a n , Z eus est le soleil e t la lu n e , 
Z eus est ro i ,  Z eus est le prem ier ê tre  v iv ifiant, il 
cache tous les ê tre s , les fait rep ara ître  à la lum ière  
ré jou issan te, e t son cœ u r sacré se pénètre  de tous les 
soins.

2. Je  pense que ce qu ’on appelle  N écessité*  n ’est 
a u tre  chose que D ieu , pareeque sa n a tu re  est im m ua­
b le, que c’est lui qu ’on appelle F a ta lité , pareeque son 
action a toujours son c o u rs ; D e s tin , pareequ’il con­
d u it chaque chose à sa destination  e t q u ’il n ’y a poin t 
d’ê tre  qu i n ’aille à une fin ; M éra , pareequ’il d is tri­
b u e  ses dons à chacun des ê tre s ;  N ém ésis, paree­
qu ’il fa it cette  d istribu tion  avec ju stice ; A drastéc  ou 
T ou te-P u issan ce , à cause de son pouvoir irrésistible  
su r tou te  la n a tu re  ; A is a ,  pareequ’il est tou jours le 
m êm e. L ’allégorie des P a rq u es  e t  de leu r fuseau  a 
encore le m êm e sens ; elles son t tro is  pour signifier 
les tro is tem ps. Le fil qu i est su r le fuseau est le 
p a ssé ; celui qu ’on y m et est le p ré se n t; celui q u o n  
va y m ettre  est 1 avenir. U ne des P arques est préposée 
au  passé, c’est A tropos, pareeque le passé est irrévo­

* Avayxvî.



cable. L achésis préside à l’avenir, car to u t est soum is 
a u  sort qui l’a ttend . L ’in stan t présen t appartien t à 
C lotho, qui d istribue  à chaque ê tre  ce qui lu i convient 
dans chaque m om ent de son a c tu a lité ; cette  im age 
ingén ieuse  n ’est au tre  chose que la divinité ; car, se­
lon l’ancienne trad ition  des hom m es, comm e d it le 
noble P la to n , D ieu  com prenant en lui le com m ence­
m ent, la lin e t le m ilieu de tous les ê tre s , traverse en 
ligne d roite  to u te  la na tu re  avec la Ju s tice  qui l’ac­
com pagne pour pun ir ceux qui transg ressen t sa loi. 
H eu reu x  celui qui s’est a ttaché  à cette  loi dans tous 
les tem ps de sa vie !
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